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********************************************************************************** 

 

Le conseil municipal délègue les attributions énumérées ci-dessous, dans les conditions que l’Assemblée délibérante détermine sur 
certaines compétences, au profit de Madame Le Maire, Michèle BONTHOUX, pour toute la durée du mandat, à savoir : 

 
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation  
des propriétés communales ; 
 
3° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et dans la limite de 5 000 000 d’euros par 
exercice budgétaire, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 
change, ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce 
même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires, soit : 
 

- 3°a) pour les produits de financements disposant de caractéristiques telles que des emprunts obligataires, et/ou des emprunts classiques à taux 
fixe ou variable sans structuration, et/ou des barrières sur EURIBOR, et/ou des contrats avec effets de leviers sans maximum. Les montants 
maximums possibles sont ceux inscrits au budget de la collectivité. La durée des produits de financement est sans durée maximum. Les index de 
référence des contrats d’emprunts et des contrats de couverture pourront être : le T4M, le TAM, l’EONIA, le TMO, le TME, l’EURIBOR. 
Pour l’exécution de ces opérations, il est procédé à la mise en concurrence d’au moins deux établissements spécialisés. Des primes ou 
commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires financiers. 

 
3°b) pour les instruments de couverture disposant des caractéristiques telles que des contrats d’échange de taux d’intérêt (SWAP), et/ou des 
contrats d’accord de taux futur (FRA), et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP), et/ou des contrat de garantie de taux plancher 
(FLOOR), et/ou des contrat de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR). 
Le Maire est autorisé pour les opérations de couverture sur les contrats d’emprunts constitutifs du stock de la dette, ainsi que sur les emprunts 
nouveaux ou de refinancement à contracter un exercice et qui seront inscrits en section d’investissement du budget primitif.  
En toute hypothèse, les opérations de couverture sont toujours adossées aux emprunts constitutifs de la dette et le montant de l’encours de la 
dette sur lequel portent les opérations de couverture ne peut excéder l’encours global de la dette de la collectivité. La dur ée des contrats de 
couverture est sans durée maximum. Les index de référence des contrats d’emprunts et des contrats de couverture pourront être : le T4M, le 
TAM, l’EONIA, le TMO, le TME, l’EURIBOR. 
Pour l’exécution de ces opérations, il est procédé à la mise en concurrence d’au moins deux établissements spécialisés. Des primes ou 
commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires financiers. 

 
Pour ces attributions, Le Maire est autorisé à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la  compétence st reconnue pour 
ce type d’opération, à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donnée, du gain f inancier espéré et des 
primes et commissions à verser, à passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée et à la réaliser, à signer les contrats répondants aux conditions posées 
par le conseil municipal ci-après, à définir le type d’amortissement et à procéder à un différé d’amortissement, à procéder à des triages échelonnés dans le 
temps, à des remboursements anticipés et/ou consolidation, sans intégration de soulte, et a notamment pour les aménagements de la dette, la faculté de 
passer du taux variable au taux fixe ou du l’inverse, la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, la possibilité 
d’allonger la durée du prêt, la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement, et enfin, à conclure tout avenant destinée à interdire dans le 
contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 
 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 
 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre 
à leurs demandes ; 
 
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
 
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 
15° D'exercer, au nom de la commune,  
- les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à 

l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code, sur 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666860&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid


tout immeuble soumis au droit de préemption urbain applicable aux zones urbaines et urbanisation future du territoire communal, telles que définies 
au Plan Local d’Urbanisme de la collectivité. 

- le droit de préemption urbain renforcé sur la parcelle cadastrée AN 0326 qui constitue le périmètre foncier de la copropriété Tallemont, tel qu’annexé 
au Plan Local d’Urbanisme de la collectivité. 

 
16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées dans les cas suivants, que ce soit : 
- En défense et/ou en demande. 
- Devant, les juridictions judiciaires -en matière civile et/ou pénale- et/ou les juridictions administratives, le tribunal des conflits, les juridictions 

communautaires européennes, les juridictions internationales, des autorités administratives indépendantes. 
- En premier degré, en second degré ou devant toutes les hautes juridictions - que ce soit en appel ou en cassation. 
- Par voie d’action et/ou par voie d’exception. 
- En procédure au fond, et/ou en procédure d’urgence, et/ou en référé. 
- Comprenant les dépôts de plainte, avec ou sans constitution de partie civile. 

 
Á ce titre, le Maire est autorisé à transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 euros.  
 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux soit ; en acceptant les indemnités 
d’assurances pour l’ensemble des dommages occasionnés sur lesdits véhicules, y compris les garantie d’assistance ; en déclarant la cession des véhicules 
accidentés déclarés économiquement et techniquement irréparables conformément aux dispositions règlementaires du code de la route ; en décidant la 
conservation des véhicules accidentés déclarés techniquement réparables conformément aux dispositions règlementaires du code de la route. 
 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un 
établissement public foncier local ; 
 
19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un 
constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 
332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 
dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
 
20° De réaliser les lignes de trésorerie dans la limite de 1 500 000 d’euros. 
 
21° D'exercer, au nom de la commune Le droit de préemption selon les dispositions prévues à l'article L. 214-1 et suivants du code de l’urbanisme, sur les 
fonds artisanaux, les fonds commerciaux et les baux commerciaux dans le périmètre de sauvegarde et selon les modalités définis et annexé au Plan Local 
d’Urbanisme de la collectivité. 
 
22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme, ou de déléguer l'exercice de ce droit 
en application des mêmes articles, à l’État, une collectivité locale ou à un établissement public y ayant vocation ou au concessionnaire d’une opération 
d’aménagement, sur toute partie des zones concernées, comprenant l’aliénation d’un bien. 
 
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie 
préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-
7 du même code ; 
 
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre  ; 
 
26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions, en investissement ou en fonctionnement, pour toute opération et sans 
limitation de montant. 
 
27° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux, 
comprenant les dépôts et compléments à fournir aux dossiers, lorsque, pour ces opération, les crédits sont inscrits au budget . 
 
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de 
locaux à usage d'habitation ; 
 
29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 
 
30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres 
correspondant à une créance irrécouvrable d’un montant inférieur fixé dans la même limite que celui fixé par décret. Ce même décret précise les modalités 
suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation ; 
 
31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le 
remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code. 
 
Les attributions N° 2° et 25° de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ne font pas parties des compétences déléguées. 

 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666707&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666860&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037667043&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845697&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid


Ville de Mainvilliers
Département d'Eure-Et-Loir

Tableau récapitulatif des indemnités
annexe de la délibération N°2026-04-02 et

N°2026-04-03 

TAUX* 
MAXIMUM

BASE
MONTANTS 
BRUTS EN 

EUROS

TAUX 
OCTROYE*

BASE
INDEMNITÉ 

HORS 
MAJORATION

TAUX 
MAJORÉ 

AVEC DSU

INDEMNITÉS 
ANNUELLES

INDEMNITÉS 
MENSUELLES

Maire 67.600% 49,326.24     33,344.54 47.500% 49,326.24     23,429.96        63.24% 31,193.74             2,599.48                     
1ère Adjoint S.MONTBAILLY 28.600% 49,326.24     14,107.30 23.000% 49,326.24     11,345.04        26.54% 13,090.43             1,090.87                     

2ème Adjoint C.DEFRANCE 28.600% 49,326.24     14,107.30 27.000% 49,326.24     13,318.08        31.15% 15,367.02             1,280.59                     

3ème Adjoint R.CANALE 28.600% 49,326.24     14,107.30 23.000% 49,326.24     11,345.04        26.54% 13,090.43             1,090.87                     

4ème Adjoint R-F.CHARON 28.600% 49,326.24     14,107.30 23.000% 49,326.24     11,345.04        26.54% 13,090.43             1,090.87                     

5ème Adjoint S.VICENTE 28.600% 49,326.24     14,107.30 23.000% 49,326.24     11,345.04        26.54% 13,090.43             1,090.87                     

6ème Adjoint G.BOUSTEAU 28.600% 49,326.24     14,107.30 23.000% 49,326.24     11,345.04        26.54% 13,090.43             1,090.87                     

7ème Adjoint L.FERNANDES 28.600% 49,326.24     14,107.30 23.000% 49,326.24     11,345.04        26.54% 13,090.43             1,090.87                     

8ème Adjoint P.DEGRUELLE 28.600% 49,326.24     14,107.30 23.000% 49,326.24     11,345.04        26.54% 13,090.43             1,090.87                     

9ème Adjoint A.BUREAU 28.600% 49,326.24     14,107.30 23.000% 49,326.24     11,345.04        26.54% 13,090.43             1,090.87                     
Conseiller municipal  1 (délégué) 
J-P.RAFAT  -------  -------  ------- 11.50% 49,326.24    5,672.52         13.27% 6,545.21              545.43                       
Conseiller municipal  2 (délégué) 
J.GUILLEMET  -------  -------  ------- 11.50% 49,326.24    5,672.52         13.27% 6,545.21              545.43                       
Conseiller municipal  3 (délégué) 
F.MARIE  -------  -------  ------- 11.50% 49,326.24    5,672.52         13.27% 6,545.21              

545.43                       

Conseiller municipal  4  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  5  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  
65.77                          

Conseiller municipal  6  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  7   -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  
65.77                          

Conseiller municipal  8  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  9  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  10  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  
65.77                          

Conseiller municipal  11  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          
Conseiller municipal  12  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  13  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  14  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  15  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  
65.77                          

Conseiller municipal  16  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  17  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  18  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  19  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  20  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  21  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  22  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

Conseiller municipal  23  -------  -------  ------- 1.60% 49,326.24     789.22             789.22                  65.77                          

TOTAL 325.000%  ------- 160,310.28      325.00000% 160,310.28      186,704.20           15,558.68                  
192,892.00           maxi

soit : 49,326.24 au 01/07/2023 * dernière évolution de l'indice -                     

Calcul de la majoration: 

pour le maire: 90% * taux voté / 67,6%

pour les adjoints et les conseillers délégués : 33% * taux voté / 28,60%

ENVELOPPE ANNUELLE DE BASE MAXIMALE 
AUTORISÉE

MONTANT DES INDEMNITES BRUTES ANNUELLES                                                           
VOTE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

*à titre indicatif : le taux est calculé à partir de l'indice brut annuel 1 027 de la Fonction Publique



Proposition
Sandrine MONTBAILLY
1 adjoint

Christophe DEFRANCE
2 adjoint

Rita CANALE
3 adjoint

Délégation 1 Délégation 2 Délégation 3

* Finances/prospectives
* Marchés publics
* Nvelles Technologie

* Affaires générales
* Politique de la ville
*Communication

* Culture
* Vie associative 
* ESS

 Jean-Paul RAFAT Jacques GUILLEMET Frédéric MARIE

Conseiller délégué 1 Conseiller délégué 2 Conseiller délégué 3

* Developpement
Durable
* Budget Participatif

* Santé
* Commerces

* Sports
* Vie associative

La délégation 7 Education jeunesses …et  Sports  sont à pourvoir

Paul Degruelle m’a fait part de son interêt pour integrer une délégation.

-Les adjoints sont de permanence du lundi 17 H au lundi suivant 17 h en dehors des heures d’ouverture de la mairie y compris la pause méridienne
-Ils sont joignables et doivent rester dans un perimetre kilomètrique leur permettant d’être sur place rapidement si nécessaire,
-Les fériés  et les vacances scolaires sont à se repartir sur l’ensemble de l’année,



Romyns CHARON
4 adjoint

Sylvie VICENTE
5 adjoint

Gerard BOUSTEAU
6 adjoint

Laetitia FERNANDES
7 adjoint

Délégation 4 Délégation 5 Délégation 6 Délégation 7

*Urbanisme
* Anru
* Grands projets

*Petite enfance
*Parentalité
*Egalité homme/femme

* Patrimoine bâti
* Voierie/cadre de vie
* Police Municipale

* CCAS
*Action sociale
* Inclusion

-Les adjoints sont de permanence du lundi 17 H au lundi suivant 17 h en dehors des heures d’ouverture de la mairie y compris la pause méridienne
-Ils sont joignables et doivent rester dans un perimetre kilomètrique leur permettant d’être sur place rapidement si nécessaire,
-Les fériés  et les vacances scolaires sont à se repartir sur l’ensemble de l’année,

MAIRE

* Logement social
* RH

* Relation bailleurs
* Relation metropole



Paul DEGRUELLE?
8 adjoint

Anne BUREAU
9 adjoint

Délégation 8 Délégation 9

* Education
* Jeunesse
* citoyenneté
*CME

* Séniors
* Services à la 
population



Avenant n° 2 à la convention 

pour la transmission électronique des actes 

soumis au contrôle de légalité 

ou à une obligation de transmission 

au représentant de l’État 

TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES DOCUMENTS BUDGETAIRES 

Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité ou à une 

obligation de transmission au représentant de l’État du 30 octobre 2019 signée entre : 

1) la Préfecture d’Eure et Loir représentée par le préfet, ci-après désignée : le « représentant 

de l’État ». 

2) et la Commune de Mainvilliers, représentée par son maire, Michèle BONTHOUX agissant 

en vertu d’une délibération du 07 avril 2026 ci-après désignée : la « collectivité ». 

Exposé des motifs : 

Cet avenant a pour objet de permettre la mutualisation de transmissions électroniques des documents 

budgétaires sur Actes budgétaires. 

Dispositif : 

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes : 

 Article 1er 

À la suite de l’article 3.3.2, il est inséré la section suivante : 

« ARTICLE 3.3.3 – Mutualisation de transmission électronique 

La commune de Mainvilliers est responsable de la transmission électronique des documents budgé-

taires pour le compte des entités délégantes suivantes : 

 Numéro SIREN : 262 800 469 ; 

 Nom : Centre Communal d’Action Sociale de Mainvilliers ; 

Nature Etablissement Public Local 

 Arrondissement de la « collectivité » : 1- CHARTRES 

 --------- 

  

  

Pour ces transmissions, la commune de Mainvilliers s’engage à respecter les conditions suivantes : 

• Les seuls actes pouvant être transmis en application du présent article sont les documents 

budgétaires des entités délégantes ; 

• Pour chaque transmission, le numéro d'acte interne à l’entité tel que défini dans l’exigence 

NORME-10 du cahier des charges mentionné dans l’arrêté du 26 octobre 2005 portant appro-

bation d'un cahier des charges des dispositifs de télétransmission des actes soumis au contrôle 

de légalité et fixant une procédure d'homologation de ces dispositifs devra être renseigné au 

format suivant : « 0MBZZ_262800469 ». Les caractères Z devront être remplacés par un nu-

méro séquentiel de 00 à 99. 

• L'objet de chaque acte transmis devra débuter par « 0MB_Mutualisé - » et indiquer clairement 



le type de document budgétaire, l'exercice et le nom de l'entité. 

• Le délégataire doit disposer d’un opérateur de télétransmission apte à remplir les précédentes 

conditions techniques. 

 » 

 Article 3 

Toutes les autres stipulations de la convention initiale restent inchangées. 

 Article 4 

Le présent avenant prend effet à compter du 24 avril 2026 

 

Fait à Chartres 

 

Le, 

En deux exemplaires originaux. 

 

et à Mainvilliers, 

LE PREFET, 

Hervé JONATHAN 

 

LE MAIRE, 

Michèle BONTHOUX 

 

 

 

et à Mainvilliers, 

LA VICE-PRÉSIDENTE du Centre Communal d’Action Sociale de Mainvilliers 

Laëtitia FERNANDES 
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Données juridiques et administratives 

 

Ce présent règlement a été adopté le : 19 juin 2024 

Par : le Conseil Municipal de Mainvilliers 

Le pôle Enfance Famille est situé : 

133 avenue de la Résistance à Mainvilliers (28300). 
Téléphone de l’accueil : 02 37 18 54 47 

 

Cet établissement fonctionne conformément  

-A l’ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles et à ses 
décrets d’applications. Toutes modifications étant applicables.  

- Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales, dans le cadre 
de la Prestation de Service Unique et de la Convention territoriale des services aux familles.  

- Aux dispositions du règlement de fonctionnement ci-après. 

Un exemplaire du règlement de fonctionnement est mis à disposition à l’entrée de l’établissement 
et sur le site de la commune. 
Tout manquement au présent règlement pourrait conduire à une exclusion. 
Toutes modifications seront signalées aux services compétents (PMI et CAF) et validées par 
lesdits services pour la part qui les concerne et feront l’objet d’un avenant. 
 

Présentation du gestionnaire 

 

L’établissement est placé sous la responsabilité du Maire. 
 
Le service gestionnaire est la Ville de Mainvilliers : 
Hôtel de ville  
Place du marché 
CS 31101 -  28305 Mainvilliers cedex 
Tél : 02 37 18 56 80 
Courriel : mairie@ville-mainvilliers.fr 
Site Internet : www.mainvilliers.fr 
 
Outre l’assurance des locaux, le gestionnaire contracte une assurance en responsabilité 
civile couvrant les dommages causés ou subis par les enfants y compris pendant les sorties. 
Toutefois, les parents doivent fournir une attestation de responsabilité civile. 

mailto:mairie@ville-mainvilliers.fr
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Diagnostic socio-économique local 

 

En Eure et Loir comme dans d’autres départements, le nombre de naissance est en baisse depuis 
2017/2018. Néanmoins, un équilibre est préservé avec les arrivées et les départs en Eure et Loir. 
À Mainvilliers, la population continue d’évoluer (doublement en 40 ans). D’ailleurs, Les 
projections de l’ANRU laissent également apparaitre une nouvelle hausse de la population d’ici 
à 2024, au vu des constructions en préparation sur différents quartiers de Mainvilliers.  
 

L’analyse des besoins sociaux1 en cours de réalisation sur l’agglomération chartraine laisse 
apparaitre une évolution de la population mainvilloise parmi les plus dynamiques (+8.1% entre 
2008 et 2019) grâce à un solde naturel constamment positif et une arrivée importante de 
personnes extérieures. L’ABS note également une forte progression de la population des 0-15 ans 
(+18.6%, soit trois fois plus qu’au niveau national) avec dans le même temps un vieillissement de 
la population moins soutenu qu’au niveau national.  

Selon le Contrat local de santé 2020-2025 de l’Agglomération chartraine, les jeunes de moins de 
20 ans représentent 24.7% de la population de Chartres Métropole. Le chiffre annoncé pour la 
commune de Mainvilliers est encore supérieur avec 26.6% de la population. La tranche des 15/25 
ans est la plus touchée par l’inactivité professionnelle (30% de pauvreté chez les -30 ans ; 36.6% 
de chômage des 15-24 ans2). 

La population mainvilloise est historiquement très jeune. Le diagnostic politique de la ville3 
réalisé en 2017 laisse apparaitre un pourcentage de jeunes particulièrement élevé dans le 
quartier prioritaire Bretagne/Tallemont en comparaison de l’agglomération en général.  

Enfin, les chiffres du SDSF démontrent une cohabitation importante des jeunes chez leurs 
parents en Eure et Loir : 78% chez les 15/24 ans et 18% environ chez les 25/29 ans.  

Ceci implique une gestion de la vie familiale adaptée à des générations différentes qui se 
confrontent parfois à des incompréhensions.  

La population mainvilloise est très hétéroclite, que ce soit au niveau culturel, ethnique, dans la 
diversité des situations familiales ou dans les ressources financières et sociales dont elle peut 
jouir. Elle concentre un nombre important de familles monoparentales (612 familles soit 21%) 
dont il faut tenir compte dans les actions à venir, dans les fonctionnements des dispositifs ville 
ainsi que dans les partenariats.  

L’isolement est un facteur largement ressorti lors du diagnostic territorial. 

52.8% des travailleurs sont des femmes, soit plus de la moitié de la population active. 

 
1 Analyse des besoins sociaux. CIAS de Chartres Métropole 
2 Analyse des besoins sociaux. CIAS de Chartres Métropole. 
3 Diagnostic – contrat de ville – Observatoire Maison des Entreprises et de l’Emploi de l’Agglomération 
Chartraine. Février 2017 
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Enfin, l’analyse des besoins sociaux fait apparaitre un taux de couverture des besoins de 58.5% 
pour les 0-3 ans, ce qui est inférieur à la moyenne départementale.  
 

Diagnostic parentalité et modes d’accueil (CTSF) 

 
On constate une profusion d’acteurs et de partenaires existant sur le territoire mais un manque 
de lisibilité et de clarté se fait sentir.  
 
Chacun ayant sa spécificité, il est très difficile pour un jeune parent, peu aguerri à l’exercice, de 
s’y retrouver et de savoir vers qui se diriger. Un besoin fort existe de définir et clarifier la spécificité 
de chacun.   
 
Une offre d’accueil qui semble correspondre aux besoins des habitants en termes de 
propositions faites (crèche familiale et Multi-Accueil) et qui vient s’étoffer avec la création de 
deux micro-crèches en 2022/2023. Ces accueils privés permettent de diversifier l’offre sur le 
territoire et semble correspondre aux besoins de parents de passage sur Mainvilliers sur le trajet 
vers leur lieu de travail.  
 
Néanmoins il manque  

• Une offre d’accueil d’urgence pour les personnes en insertion et celles qui ont besoin 
d’un accueil très temporaire (participation aux actions du CSE et de l’épicerie) 

• Des places d’accueil régulier et occasionnel avec une liste d’attente conséquente à 
certaines périodes de l’année. 
 

Chronologie du PEF 

 

 

Octobre 2023 : inauguration du multi-accueil « Les Mainvillous » 

Janvier 2024 : ouverture au public de l’espace parentalité « L’esprit de famille » 
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Le PEF aujourd’hui : 
 

- Deux établissements d’accueil du jeune enfant : un Multi-Accueil « Les Mainvillous », et 
une Crèche Familiale 

- Le Relais Petite Enfance (RPE)  
- Des locaux à usage du Conseil Départemental pour des permanences et consultations 

de puéricultrices ainsi que médicale de PMI (Protection Maternelle et Infantile). 
- Un Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP Roule Bonhomme) 
- Un Espace Parentalité : Il s’adresse aux parents d’enfants de tous âges (de 0 à 25 ans). Il 

a vocation à proposer des orientations, des informations et des animations propres à 
chaque classe d’âges.  
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Que va-t-on trouver dans ce règlement de fonctionnement ? 

 

Le projet de fonctionnement constitue le document de cadrage qui définit les axes et méthodes 
de travail des entités du pôle. Il est élaboré conjointement par les professionnels, le gestionnaire, 
avec l’accompagnement de la Caf.  

Il décrit les enjeux, les moyens mobilisés et actions mises en œuvre en direction des 
familles d’une part et des professionnels, en tenant compte du contexte local et des besoins du 
public sur le territoire d’intervention du relais.  

Le gestionnaire s’engage à mettre à disposition les moyens décrits dans le projet.  

Le projet est validé par le conseil d’administration de la Caf ou son instance. 

 

Sommaire : 

Espace parentalité : ………………………………………………………………………………P. 7 

Etablissements d’accueil du jeune enfant :…………………………………………… P. 14 

Relais petite enfance : …………………………………………………………………………..P. 64 

Lieu d’accueil enfant-parent « Roule Bonhomme » : ……………………………..P. 69 
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ESPACE PARENTALITE 

« L’ESPRIT DE FAMILLE » 

 

Au sein du  

PÔLE ENFANCE FAMILLE 

133 Avenue de la résistance 

Mainvilliers 

 

 
Règlement de fonctionnement 
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Objectif du lieu 

 

Pour les familles : 

L’accueil est inconditionnel et ouvert à tout parent (ou grand-parent, oncle, tante…) qui se pose des 

questions sur la parentalité pour des enfants âgés de 0 à 25 ans. La personne sera accueillie par des 

agents formés à l’écoute active qui sauront entendre leur préoccupation et les orienter vers : 

- Un professionnel du territoire en mesure de répondre à sa difficulté, 
- Des ressources documentaires et bibliographiques, 
- Simplement un temps de repos à la tisanerie ou l’espace Snoezelen, 
- Une permanence organisée à l’Espace parentalité, 
- Une animation organisée sur le territoire, 
- Une animation de l’espace parentalité. 
- Un espace de rencontre avec d’autre parents, 

 

Pour les partenaires : 

Que ce soit via le comité de pilotage, ou dans la marche quotidienne de la structure, les partenaires y 

trouveront toutes les informations sur la parentalité à Mainvilliers. Cette information, la plus 

exhaustive et à jour possible, permettra une meilleure coordination des actions et des projets. 

L’Espace parentalité leur servira de relais local pour faire connaître leurs actions et aller à la rencontre 

de leur public via la documentation remise et les créneaux de permanences mis en place. 

Des partenariats de projets sont également possibles. 

L’espace étant doté de salles d’activités, des animations parents-enfants peuvent y être organisées. 

 

Description du lieu : 

Parents et partenaires trouveront dans ce lieu : 

- Un guichet d’accueil, 
- Un espace documentation / animations de 45 m2, 
- 2 salles d’activités de 114 m2 
- 1 bureau disponible pour des permanences ou des entretiens, 
- Une tisanerie accessible aux familles, 
- Un espace Snoezelen utilisable par les familles, 
- Des toilettes publiques. 

 

Comité de pilotage : 

Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par an. Il est un lieu d’information et d’échanges sur 
les actions et projets parentalité existants sur le territoire et un lieu de proposition de nouvelles actions 
ou axe à développer. 
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C’est également en comité de pilotage que les bilans des actions menées sont exposés. Il fixe enfin les 
modalités de fonctionnement de la structure. Pour cela, il s’appuiera sur les besoins remontés par les 
familles et les professionnels, notamment les données fournies par les agents d’accueil.  

 

 

Ressources humaines  

 

 

 

DEF

Bilan, relation 
avec les élus

2 Coordinatrices du 
dispositif:

Total 8 h/semaine

2 agents  d’accueil 

Total 8h/semaine

Directrices MA et CF

Personnels ressources 
0-15 ans

Chargé de coopération 
CTSF/PEDT

Pilotage et partenariats

Agent 
d’accueil  

- Accueil physique et téléphonique des parents. 
- Gestion du tableau de suivi des visites : mise à jour, statistiques mensuelles de l’Espace parentalité, 
LAEP, PMI, à envoyer à ALF une fois par mois. 
- Gestion et mise à jour du tableau ressources professionnelles et partenaires. 
- Gestion de la documentation (demande de réassort, suivi des stocks). 
- Gestion de la frise parcours du parent : collecte des coupons, recherches de réponse (dont contact 
des partenaires), réponse aux familles (coupons ou téléphone) après validation d’une coordinatrice. 
- Gestion des stocks tisanerie. 

Coordinatrice - Assure le lien entre les agents d’accueil et le chargé de coopération pour le fonctionnement du 
dispositif. 
- Personnel ressource pour les questions liées à la parentalité 0-6 ans. 
- Validation des réponses à apporter aux familles, réponses aux familles pour les situations les plus 
complexes. 
- Recensement des besoins des parents. 
- Force de proposition pour améliorer le fonctionnement du dispositif (Rédaction de procédures 
accès à la tisanerie, salon, frise… => règlement de fonctionnement) 
- Coordonne en interne les animations de l’espace parentalité (réservation matériel, installation, 
accueil intervenant…) 
- Animation d’actions parentalité. 
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Horaires d’accueil 

Pendant les heures d’ouverture du PEF, les familles auront accès aux informations « de premier 

niveau » auprès des agents d’accueil (activités, programme culturel, évènements, inscriptions scolaires, 

périscolaires…). Ils pourront également laisser une question sur la frise de la parentalité. Pour des 

questions de fonds nécessitant un entretien plus avancé avec la famille, accéder à la tisanerie, au Salon 

ou à la salle Snoezelen, trois créneaux sont établis pour que les familles puissent être reçues par les 

coordinatrices du dispositif. 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

MATIN 
Accueil par les 

agents d’accueil  

Accueil par les 

agents d’accueil  

Accueil par les 

agents d’accueil  

Accueil par les 

agents d’accueil  

Accueil par les 

agents d’accueil  

APRES-MIDI 

Accueil par les 

agents d’accueil  

Accueil par les 

agents d’accueil  

Accueil par les 

agents d’accueil  

Accueil par les 

agents d’accueil  

Accueil par les 

agents d’accueil  

 Présence d’une 

coordinatrice de 

l’EP* 

  Présence d’une 

coordinatrice de 

l’EP* 

Accueil par les agents d’accueil : Frise « parcours », informations de premier niveau, prise de rendez-vous. 

Présence d’une coordinatrice de l’EP : accès à la tisanerie, à l’Espace Snoezelen, au Salon, entretiens personnalisés. 

*susceptible de modification en cas de nécessité de service 

Permanences partenariales 

L’espace parentalité pourra accueillir des permanences d’organismes privés ou public pour faire 

connaître leur structure, aller à la rencontre du public et mener des entretiens dans l’un des bureaux 

disponibles. 

Ces permanences seront programmées et communiquées en avance aux familles directement à 

l’espace parentalité et sur le site internet de la ville. 

Le créneau retenu est le vendredi après-midi de 14h00 à 17h00. 

Les partenaires intéressés devront signer une convention avec la ville pour l’utilisation des locaux. 

 

Utilisation des différents espaces : 

Frises « parcours » : 

Les agents d’accueil sont présents pour accueillir et renseigner les familles. Si des recherches sont 

nécessaire pour apporter une meilleure réponse aux familles, celles-ci peuvent écrire leurs questions 

liées à la parentalité ou aux activités sur un coupon anonyme. 

La réponse à leur interrogation sera inscrite sur la partie « réponse » du coupon que le parent pourra 

venir consulter après quelques jours. 
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Documentation partenaire : 

La documentation partenaire est gratuite et en accès libre. Les agents d’accueil veillent à son 

renouvellement et sa mise à jour. 

Espace Snoezelen :  

La salle est accessible aux parents d’enfants tous âges en fonction du planning, sur inscription et 

après signature de la charte (voir en annexe). 

Ce lieu permet d’avoir un temps calme avec l’enfant. 

Le premier accès se fait avec une référente qui expliquera les bénéfices, le fonctionnement et les 

règles de la salle. 

Le « Salon » et la tisanerie : 

Le salon et la tisanerie sont aménagés pour les parents souhaitant profiter d’un moment au calme, lire 

la documentation partenaire, magazines, livres mis à disposition. 

Ces espaces sont accessibles aux parents durant les créneaux où une coordinatrice peut les accueillir. 

Avant d’y accéder, les parents doivent s’enregistrer auprès des agents d’accueil, ils sont ensuite pris en 

charge par une coordinatrice qui les accompagnera, les installera, pourra leur proposer une boisson 

chaude et, le cas échéant, engager l’échange. 

Communication 

Des supports de communication vont être réalisés par la ville à destination des partenaires et du 

grand public (affiches, flyers…). 

Un espace dédié sur le site internet de la ville permettra une communication régulièrement mise à 

jour avec les Mainvillois.es. 

Les parents sont invités à laisser leurs coordonnées à l’espace parentalité afin de recevoir les 

différentes communications liées à la parentalité à Mainvilliers. 
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Annexe 
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ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU 

JEUNE ENFANT 

 

Au sein du  

PÔLE ENFANCE FAMILLE 

133 Avenue de la résistance 

Mainvilliers 

 

 
Règlement de fonctionnement 
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Préambule 
Les subventions publiques octroyées par la caisse d’allocation familiale aux 
gestionnaires des structures d’accueil du jeune enfant sont basées en partie sur les 
heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures doivent-être fiables, pour que les 
subventions publiques versées par la CAF d’Eure et Loir correspondent au juste 
financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance quant au correct 
enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la 
structure de toute erreur dans le relevé d’heures de présence réelle qui leur serait 
transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la CAF d’Eure et Loir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

19 
Mairie de Mainvilliers – DEF – V.27/05/2025 

PARTIE 1 : LE PARCOURS D’ACCUEIL DE L’ENFANT 
 

1.1. Présentation des structures 
 

Différentes modalités sont proposées permettant un parcours d’accueil de l’enfant 
adapté à l’évolution des besoins de la famille. 

 
MULTI-ACCUEIL « LES MAINVILLOUS » 

(Crèche 25 à 39 places) 

CRECHE FAMILIALE 

(Crèche familiale 30 à 59 places) 

Coordonnées 

133 avenue de la Résistance - CS 31101 - 28305 
Mainvilliers Cedex 
Téléphone 02 37 18 54 47 
Courriel : 
direction-multiaccueil@ville-mainvilliers.fr  

133 avenue de la Résistance - CS 31101- 28305 
Mainvilliers cedex 
Téléphone/ 02 37 18 54 47 
Courriel :  
direction-crechefamiliale@ville-mainvilliers.fr 

Nature de l’accueil Collectif Individuel 

Jours d’accueil des 

enfants 
Lundi au vendredi Lundi au vendredi. 

Amplitude horaire 

 

7H30-18H30 
 

5h30-21h00 
5 places de 5h30 à 8h et de 18h à 21h. 
Rappel : un enfant ne peut pas être accueilli plus de 
onze heures par jour 

Capacité hors vacances 

scolaires 
35 enfants 12 assistantes maternelles et 39 enfants. 

Capacité pendant les 

vacances scolaires 
25 enfants 28 places sur les périodes de vac scolaires 

Fermeture 

 

La semaine du 1er novembre pendant les 
vacances de la Toussaint, 
Une semaine pendant les fêtes de fin d’années,  
Une semaine pendant les vacances de 
printemps, 
Pendant le pont de l’Ascension, 
3 semaines sur les vacances d’été. 
L’accueil des enfants n’est pas assuré les jours 
fériés. 

L’accueil des enfants n’est pas assuré les jours 
fériés. 

Age des enfants 

accueillis 
De 10 semaines à 3 ans révolus ou 6 ans en cas de situation médicale particulière. 

Pour le respect du 

rythme de l’enfant : 

 

L’enfant qui prend son repas au multi-accueil doit 
arriver au plus tard à 10 h 30. Son départ et son 
arrivée ne peuvent avoir lieu entre 12h00 et 14h30 
(sieste des enfants). 

L’enfant qui prend son repas au domicile de 
l’assistante maternelle doit arriver au plus tard à 
11h00. Son départ ne peut avoir lieu qu’à compter 
de 14h00. 

Local à poussettes 

 

Un local est à la disposition des familles pour entreposer les poussettes durant le temps de présence de 
l’enfant. Pour des raisons de sécurité en cas d’évacuation des locaux, ils ne devront en aucun cas être 
placés dans l’entrée du Pôle Enfance Famille. 
Aucun effet personnel ne devra être laissé dans ou sous la poussette. 
La Mairie ne saurait être tenue pour responsable des vols et dégradations de biens laissés dans le local. 

 

mailto:direction-multiaccueil@ville-mainvilliers.fr
mailto:direction-crechefamiliale@ville-mainvilliers.fr
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Ces établissements fonctionnent conformément 

➢ A la loi 2006-39 art L 214-7 code de l’action sociale et des familles 

➢ Aux dispositions de l’Ordonnance n°2021 611 du 19 mai 2021, du Décret n° 20 21 
1131 du 30 août 2021, du Décret n °2021 1446 du 4 novembre 2021 relatif aux 
règles applicables aux locaux et à l’aménagement intérieur des établissements 
d’accueil du jeune enfant et des arrêtés du 31 août, du 23 septembre et 8 octobre 
2021, 

➢ Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, toute 
modification étant applicable en mode PSU, 

➢ Aux dispositions du règlement de fonctionnement ci-après. 

 

1.1.1. Au Multi-Accueil 

 

1.1.1.1. L’accueil occasionnel 

L’enfant est inscrit dans l’établissement et a besoin d’un accueil pour une durée limitée, 
ne se renouvelant pas à un rythme régulier prévisible d’avance. 

Une procédure de réservation est obligatoire.  

Les heures facturées sont égales aux heures réalisées et/ou aux heures réservées si le 
délai de prévenance pour annulation (24 heures) n’est pas respecté. 

En cas d’absence prolongée de l’enfant, le gestionnaire se réserve le droit de réévaluer la 
possibilité d’accueil de l’enfant. 

 

1.1.1.2. L’accueil régulier avec ou sans mensualisation 

Les besoins sont connus à l’avance et récurrents. Un contrat est établi sur un volume 
d’heures, déterminé avec les parents selon leurs besoins. La facturation se fait par 
mensualisation dans le cas d’un planning régulier. Pour les plannings très irréguliers ou 
une fréquentation susceptible d’être modifiée, la mensualisation n’est pas 
obligatoirement établie. 
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1.1.1.3. L’accueil d’urgence 

L’enfant n’a jamais fréquenté la structure. Les parents ou les services sociaux souhaitent 
un accueil en « urgence ». Ce placement ne pourra excéder un mois. 

 

1.1.2. En Crèche Familiale 

 

1.1.2.1. L’accueil régulier  

Il répond à un besoin d’accueil dont le rythme et la durée sont prévisibles. Il est formalisé 
par la signature d’un contrat d’accueil déterminant la période de réservation, la définition 
du planning d’accueil par jour, par semaine et dans le mois. Ce contrat mensualisé fixe la 
participation financière des parents. 

1.1.2.2. Les contrats prévisionnels  

Dans le cas où les horaires d’accueil sont très flexibles, une base forfaitaire mensualisée 
(volume horaire) pourra être proposée à la famille, qui communiquera à l’établissement 
le planning mensuel d’accueil souhaité pour l’enfant avec un préavis de 2 semaines. 
Toute modification de ce planning mensuel sans accord préalable de l’établissement 
pourra conduire le cas échéant soit au non-accueil de l’enfant, soit à une facturation de 
ces heures. 

1.1.2.3. Respect de l’organisation des assistantes maternelles 

Les horaires de d’accueil sont définis en fonction des heures de travail des parents. Les 
horaires fixés lors de l’inscription doivent impérativement être respectés : en effet 
l’assistante maternelle organise sa vie privée en fonction de son temps de travail. Elle 
organise sa journée en fonction des heures d’arrivée et de départ des enfants. 

Toutes modifications des horaires devront être signalées en premier lieu à la responsable 
de la crèche (sauf celles dues à un retard exceptionnel ou à une cause médicale : dans 
ces 2 cas l’assistante maternelle devra être avertie la première le jour même avant 9 
heures). Toute absence doit être impérativement signalée dans les 24 heures. 

 

1.2. Le personnel 

 

1.2.1. Les directrices  

 
La direction de chaque structure est assurée par une Infirmière Puéricultrice ou 
une infirmière ayant une expérience en pédiatrie. Celles-ci : 
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• Sont responsables de l’organisation de la structure dans le cadre du règlement 
de fonctionnement, 

• Mettent en œuvre avec leur équipe le projet d’établissement qui inclut un 
projet pédagogique,  

• Assurent la gestion administrative et financière de l’établissement, 
• Sont obligatoirement consultées lors de l’affectation des agents dans son 

établissement et exercent un pouvoir hiérarchique sur l’ensemble du 
personnel de la structure, 

• Sont consultées lors des décisions d’admission et de retrait des enfants et 
participent à la CAPA, 

• Doivent tenir des dossiers personnels à chaque enfant dans le cadre d’un 
logiciel agréé par la CNIL et un registre d’admission qu’elles sont tenues de 
présenter lors des visites de contrôle  

• Sont tenues de signaler au service de la Protection Maternelle et Infantile tout 
accident grave survenu dans les locaux de l’établissement ou à l’occasion de 
son fonctionnement. 

• Rendent compte au Maire des différents événements survenus dans le cadre 
du service. 

• Accueillent les enfants dans la limite des places disponibles et en fonction du 
personnel effectivement présent, 

 
Spécificité de la directrice de la crèche familiale : elle assure un encadrement et un 
suivi des assistantes maternelles et des enfants par des visites à domicile régulières. Elle 
peut être amenée à y retourner à la demande des assistantes maternelles. Elle veille à 
l’application des règles diététiques, d’hygiène et de sécurité. Elle apporte les conseils 
nécessaires qui aideront l’assistante maternelle dans sa prise en charge quotidienne de 
l’enfant (alimentation, sommeil, propreté, agressivité, …). Elle s’assure de la bonne 
adaptation de l’enfant chez l’assistante maternelle, de son épanouissement affectif, de 
son développement moteur. 
 

 
1.2.2. Continuité de la direction 

 
En cas d’absence d’une directrice, la continuité de direction est assurée par la directrice 
de l’autre structure ou son adjointe. La directrice ou sa remplaçante doit être présente ou 
joignable rapidement sur toute l’amplitude d’ouverture de la structure. 

 
En cas d’absence courte ou impondérable des 2 directrices, la continuité de la direction 
sera assurée par l’adjointe de direction du Multi-Accueil ou une éducatrice de jeunes 
enfants sur dérogation et après avis de la PMI.  
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1.2.3. Les référents santé et accueil inclusif  

 
Comme le prévois les Articles R. 2324-38 et R.2324-39, la structure dispose de deux RSAI.  
 
Les missions : 

 
• S’assurer que les conditions d’accueil permettent le bon développement 

et l’adaptation des enfants dans l’établissement. 
• Veiller à l’application des mesures préventives d’hygiène générale et des 

mesures à prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie. 
• Informer, sensibiliser, conseiller l’équipe pour accompagner l’intégration 

des enfants porteurs d’un handicap, d’une affection chronique ou de tout 
problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière 
et participe à la mise en place d’un projet d’accueil individualisé.  

• Mener des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès du 
personnel. 

• Définir les modalités de la délivrance des soins dont les enfants ont besoin 
et la mise en œuvre des prescriptions médicales 

• Rédiger, présenter et expliquer les protocoles nécessaires et veillent à leur 
bonne compréhension. 

En cas d’absence d’une référente santé, la continuité est assurée 
par la référente santé de l’autre structure. La référente doit être présente 
ou joignable rapidement sur toute l’amplitude d’ouverture de la structure. 
En cas d’absence complète des 2 référentes, les agents solliciteront les 
responsables dans l’ordre de « la continuité de direction » (paragraphe 
1.2.2). La personne responsable sera chargée de contacter soit la PMI ou 
le 15 
 

 
1.2.4. Les Educatrices de Jeunes Enfants  

 
• Participent à la prise en charge au quotidien des enfants  
• Mettent en place et coordonnent des activités qui contribuent à l’éveil et au 

développement des enfants accueillis.  
• Elaborent les plannings des différentes salles et mettent en place des projets 

d’activités en collaboration avec l’équipe et les EJE du Pôle Enfance Famille. 
• Sont force de proposition dans le choix du matériel pédagogique et de 

l’aménagement de l’espace.         
• Agissent dans le respect du projet d’établissement élaboré en équipe. 
• Participent à la formation des agents et font le lien entre les 2 structures 

d’accueil 
• Apportent un soutien éducatif aux familles en partenariat avec les directrices. 
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• Assurent la continuité de direction en cas d’absence simultanée des 2 
directrices suite à un impondérable.  

• Prennent toutes mesures d’urgence en leur absence après avis du réfèrent 
santé pour tout ce qui concerne les questions médicales.  

 
 

1.2.5. Les Auxiliaires de Puériculture  

 
• Accueillent et accompagnent les enfants et leur famille durant tout leur 

temps de présence dans l’établissement  
• Communiquent au quotidien avec les familles dans une relation de 

confiance.  
• Veillent et contribuent à un développement physique et affectif harmonieux 

des enfants, qu’elles prennent en charge tant individuellement que dans le 
groupe 

• Appliquent les règles d'hygiène et de sécurité en toute circonstance et 
respectent les protocoles et habitudes de l'établissement 

• Aménagent des espaces de vie (repos, repas, jeux) qui sont adaptés aux 
besoins individuels et collectifs des enfants 

• Organisent et animent des temps de jeux et des ateliers d'éveil qui permettent 
un accompagnement progressif des enfants vers l'autonomie 

• Travaillent dans le respect du projet de vie de l’établissement qu’elles 
contribuent à faire évoluer  

 
1.2.6. Autres personnels qualifiés auprès des enfants  

 
 

Au multi-accueil de Mainvilliers, il s’agit principalement de personnes titulaires du CAP 
Accompagnement Educatif Petite Enfance (AEPE) ou d’un diplôme équivalent comme 
défini dans l’arrêté du 26/12/2000 et de personnels justifiant d’une expérience 
professionnelle de 3 ans auprès des enfants. Ils ne peuvent se substituer au personnel 
diplômé mais participent en collaboration avec lui aux activités d’éveil et aux soins à 
donner aux enfants.  Leur nombre ne peut pas dépasser 60 % de l’effectif et leur 
qualification sera en accord avec la législation en vigueur.  
 
La directrice, son adjointe, l’éducatrice de jeunes enfants, les auxiliaires de puériculture 
représentent le personnel diplômé de la structure. La proportion de ces professionnelles 
est toujours au moins égale à 40% de l’effectif du personnel placé auprès des enfants. 
 
Quel que soit le nombre d’enfants présents, il devra toujours y avoir au moins 2 
professionnels présents dans la structure, dont une personne diplômée. Pour des raisons 
de sécurité, le ratio professionnels présents auprès des enfants doit être au minimum de 
1 adulte pour 6 enfants.  
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Les personnels CAP AEPE sont compétents pour intervenir dans le domaine de l’accueil 
des jeunes enfants et de leur famille. Dans le respect de la réglementation et du projet 
éducatif / pédagogique de la structure, ils répondent aux besoins fondamentaux de 
l’enfant et contribuent à son développement affectif et intellectuel. Ils veillent également 
à son bien-être ainsi qu’à sa sécurité physique et affective.  
 
Au quotidien, les personnels CAP AEPE : 
 

• Accueillent, soutiennent et écoutent les familles, dans le respect de celles-ci, 
recueillent les informations relatives à l’enfant et informent les familles du 
déroulement de la journée de l’enfant (transmissions écrites et orales), de 
manière à assurer une continuité dans la satisfaction des besoins de l’enfant. 

• Mettent en place, en continuité et en cohérence avec l’équipe, les propositions 
d’activités et l’accompagnement au jeu des enfants dont ils ont la responsabilité. 

• Accompagnent les enfants vers l’autonomie et l’apprentissage de la vie sociale 
(respect des règles et consignes liées à la vie en collectivité). 

• Accompagnent le jeune enfant dans ses besoins quotidiens (séparation, repas, 
change, sieste, jeux, activités) et assurent les soins quotidiens (hygiène, 
diététique, prévention, information) tout en respectant le rythme de chaque 
enfant. 

• Assurent l’entretien et l’hygiène des différents espaces de l’enfant. 
 
Les personnels AEPE travaillent en équipe. Ils participent à l’élaboration du projet 
éducatif de l’établissement d’accueil du jeune enfant et aux différentes réunions 
d’équipes. Ils remontent leurs observations quotidiennes pour une prise en charge 
individuelle et qualitative de l’enfant. 
 

 
1.2.7. Les assistantes maternelles  

 
• Veillent et contribuent au développement harmonieux, physique et 

psychologique de l’enfant 
• Assurent une continuité dans le rythme de vie de l’enfant maison/crèche 
• Adaptent la journée de l’enfant à son rythme et âge 
• Accompagnent l’enfant dans l’apprentissage de la vie en groupe, de 

l’alimentation, du langage, de la propreté 
• Stimulent les différentes acquisitions de l’enfant selon l’âge par des activités 

d’éveil 
• Accompagnent les parents lors de la séparation au moment de l’adaptation, 

accueillent, informent, établissent une relation de confiance avec les parents 
• Informent leur hiérarchie de tout événement important 
• Respectent les règles d’hygiène et sécurité 
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• Travaillent en collaboration avec tous les membres de l’équipe et participent 
aux activités d’éveil collectives 

• Participent aux réunions du personnel, au projet d’établissement 
• Ont l’obligation de suivre les formations organisées par le Conseil 

Départemental d’Eure et Loir mais aussi celles organisées par la Crèche 
Familiale. 

Formation continue des assistantes maternelles : 
Les assistantes maternelles ne peuvent exercer qu’après avoir reçu l’accord d’agrément 
délivré par la PMI et ont l’obligation de suivre une formation organisée par le Conseil 
Départemental d’Eure et Loir. Par ailleurs, elles bénéficient d’actions de formation et 
d’information organisées par la crèche. Le but est d’actualiser, de compléter et 
d’approfondir leurs connaissances, de les aider dans leur rôle éducatif, de répondre à des 
questions qu’elles se posent au quotidien dans l’exercice de leur activité auprès de 
l’enfant. 
Les parents sont toujours avertis des jours de formation qui se déroulent à partir de 
18h30.  
Les formations étant obligatoires, les parents viendront récupérer leur enfant à la 
Crèche Familiale s’ils n’ont pu se libérer plus tôt.  
 
 
1.2.8. Personnels de service  

 
 Des adjoints techniques à temps plein sur l’ensemble du pôle : 

• Sont chargés de la réception, du réchauffage et de la distribution des repas 
livrés en liaison froide, par le prestataire, ainsi que de l’entretien de la 
vaisselle, du mobilier et des locaux qui s’y rapportent. 

• Assurent l’entretien quotidien des locaux de la structure en respectant les 
normes d’hygiène en vigueur dans les établissements petite enfance.  

• Assurent l’entretien du linge en fonction des besoins. 
1.2.9. Le Psychologue  

 
• Soutient les équipes dans un travail de réflexion en abordant différents 

thèmes concernant la vie quotidienne et le développement des enfants.  
• Accompagne et soutient les membres des équipes dans les difficultés 

rencontrées  
• Effectue une prévention précoce, notamment en dépistant d’éventuels 

troubles psychiques chez l’enfant. 
• Fait le lien avec les partenaires extérieurs dans les situations qui l’exigent 

et oriente les familles vers les prises en charge nécessaires.  
• Apporte une aide aux parents dans leur rôle d’éducateurs en fonction de 

leur demande et peut les recevoir sur rendez-vous.  
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1.2.10. Les stagiaires et apprentis  

 
Des stagiaires peuvent être admis par convention de stage avec les écoles de formation. 
Priorité sera donnée aux stagiaires mainvillois des écoles ayant un partenariat régulier 
avec la ville pour des formations en rapport avec les qualifications petite enfance. 
Les élèves pourront effectuer un stage de sensibilisation de courte durée. 
L’accueil sera limité à un seul stagiaire par période par section. 
Les stagiaires devront fournir un certificat médical d’aptitude au travail en collectivité et 
de non-contagiosité ainsi qu’une attestation notifiant qu’ils sont à jour du calendrier 
vaccinal. Ils doivent également fournir un justificatif FIJAIVS (Fichier Judiciaire National 
Automatisé des auteurs d’Infractions sexuelles ou Violentes) pour les stagiaires de plus 
de 13 ans et le B2 (extrait du casier judiciaire) pour les plus de 18 ans.   
 
Une Convention d’Apprentissage peut être établie sous réserve que l’apprenti soit inscrit 
dans un Centre de Formation Agréé. 
 
 
1.2.11. Les intervenants extérieurs  

 
Des interventions ponctuelles ou régulières (psychomotricien, intervenant musical, 
bibliothécaire, …) pourront être envisagées en fonction du projet pédagogique.  
 
1.2.12. Les permanences de la PMI (agents du conseil départemental) 

 
Les professionnels du service départemental de PMI sont chargés d’une mission de suivi, 
d’accompagnement, de soutien, de contrôle et de renouvellement des agréments des 
assistantes maternelles, afin de garantir les conditions d’accueil à leur domicile.  

Les puéricultrices peuvent être sollicitées par les professionnelles des structures, afin 
d’échanger et partager des conseils sur le développement ou suivi des enfants accueillis. 

 
1.3. Devoir de réserve et de discrétion : 

 
Toutes les personnes participant à la vie des structures quelle que soit leur fonction ou 
leur statut sont soumises au devoir de réserve et de discrétion et/ou astreintes au secret 
professionnel. 
 

 
1.4. La participation des parents à la vie de la structure  

 
Les parents sont invités à participer à la vie de la structure de différentes façons. 
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• Par des échanges verbaux réguliers aux moments des arrivées ou des départs 
avec le personnel référent ou l’équipe de direction ou sur rendez-vous. 

• Par des réunions d’informations et d’échanges au cours desquelles ils peuvent 
faire des propositions. 

• Par leur participation aux différentes manifestations qui ont lieu dans le 
courant de l’année. 

• Ils peuvent également selon leur souhait et leurs compétences particulières 
proposer des activités spécifiques en accord avec la directrice et dans le 
respect des règles en vigueur. 

Les parents sont invités à participer aux sorties proposées par l’établissement. 
 

Il est demandé aux parents de solliciter la directrice pour toute question, tout 
changement qui peuvent leur paraître anodin mais qui peuvent avoir des conséquences 
sur le reste de l’accueil. 
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PARTIE 2 : PROCEDURES DE PRE-INSCRIPTION ET D’ATTRIBUTION 
 

2.1. Premières démarches 

 
Les demandes de renseignements, d’inscriptions et d’informations sur les différents 
modes d’accueil du jeune enfant sont à adresser à la responsable du Relais Petite 
Enfance (RPE)  
 
133 avenue de la Résistance - CS 31101- 28305 Mainvilliers cedex -  
Téléphone : 06 16 33 57 07 ou 02 37 18 56 42 
Courriel : rpe@ville-mainvilliers.fr 
 
Les coordonnées des assistantes maternelles indépendantes exerçant sur la commune 
sont disponibles auprès de la responsable du RPE. Les parents peuvent également 
consulter les sites : monenfant.fr et assmat28.eurelien.fr   
 
 
2.1.1. Pour un accueil régulier en structure collective (Multi-Accueil ou Crèche Familiale)  

 
Les demandes de pré-inscriptions sont à adresser à la responsable du RPE.  
 
Le dossier comprend les informations et documents suivants : 
 
➢ Les coordonnées familiales  
➢ le numéro allocataire CAF ou MSA. 
➢ La date présumée de la naissance ou la date de naissance de l’enfant 
➢ La date butoir à laquelle la famille doit confirmer l’inscription 
➢ La date prévisionnelle du début de l’accueil 
➢ Le planning de l’accueil sollicité par la famille (jours, horaires) 
 
Ce dossier servira de base à la Commission d’Attribution des Places d’Accueil (CAPA). 
 

 Il est rappelé que la pré-inscription ne garantit pas l’obtention d’une place en 
structure d’accueil. 
 

En cas d’inscription prénatale : la famille doit confirmer la naissance de l’enfant. Le 
prénom et la date de naissance de l’enfant sont alors portés sur le dossier. Les choix des 
parents quant au mode d’accueil demandé et les horaires pourront être confirmés ou 
modifiés à cette occasion.  
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2.1.2. Pour un accueil occasionnel en structure collective (Multi-Accueil)  

 

Les parents : 
- Prennent contact avec la responsable du RPE. 
- Récupèrent un dossier de renseignements et une liste de pièces justificatives 

auprès de l’accueil du pôle enfance-famille.  
- Prennent rendez-vous avec la directrice du Multi-Accueil (Tél : 02 37 18 54 47).   
 

 
2.2. La Commission d’Attribution des Places d’Accueil (CAPA) 

 
La décision d’admission dans le cadre d’un accueil régulier est prise par la Commission 
d’Attribution des Places d’Accueil.  

 
Sous l’autorité du Maire, la CAPA est composée de l’adjoint en charge de la petite 
enfance, la directrice enfance famille, des responsables du Multi-Accueil et de la Crèche 
Familiale, de la responsable du Relais Petite Enfance et d’un secrétariat. 

 
L’ensemble des membres de la commission est tenu à une obligation de réserve et de 
confidentialité concernant les informations dont il a connaissance.  

 
La CAPA se réunit tous les 2 mois environ. Un tableau récapitulatif de toutes les 
demandes de pré-inscription en attente est remis à chaque membre de la Commission. 
Chaque dossier est rendu anonyme en amont.  
 
Le 1er choix des parents est respecté dans la mesure du possible.  
Les places sont attribuées en fonction des disponibilités dans les établissements. Ces 
disponibilités peuvent être modulées en fonction de la capacité d’accueil, selon l’âge des 
enfants et/ou des horaires demandés.  
 
Les places sont attribuées en fonction du planning indiqué par les parents sur le dossier 
de pré-inscription. L’engagement des parents quant au planning défini est acté par la 
CAPA. Les changements d’horaire ne pourront être acceptés qu’en fonction des 
possibilités de la structure.  
 

 Il est rappelé que la pré-inscription ne garantit pas l’obtention d’une place en 
structure d’accueil. 
 

 
2.3. Critères pour la CAPA 

 
Les structures d’accueil de la petite enfance constituant un service rendu exclusivement 
à la population mainvilloise. Un justificatif de domicile au nom du (ou des) parent sera 
demandé lors de l’admission de l’enfant dans l’établissement.  
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La CAPA veille à maintenir un équilibre entre les âges et à respecter la mixité sociale.  
Elle favorise dans la mesure du possible l’inclusion sociale des enfants en situation de 
handicap ou ayant une maladie chronique. L’inscription est faite en fonction des besoins 
et un complément d’information peut être demandé.  
 
A CONSULTER : tableau de critères d’attribution des places (annexe N°6 ). 
 
Il est rappelé qu’en cas de situation particulière, d’urgence ou selon les capacités 
d’accueil des structures, la CAPA reste seule décisionnaire dans l’attribution des places. 
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PARTIE 3 : PROCEDURE D’INSCRIPTION 
 

 

 

3.1. Démarche des familles entre la CAPA et l’inscription  

 
 
Après que la CAPA ait statué : la décision est adressée par courrier aux familles, que la 
place soit attribuée ou non. Ces dernières doivent confirmer l’acceptation de la place 
proposée (ou le renouvellement de leur demande en cas de refus), dans un délai de 10 
jours. 
Sans réponse de leur part : la place est déclarée vacante et attribuée à un autre enfant en 
fonction de la liste d’attente.   
En cas de refus, le courrier stipule la possibilité de contacter la responsable du RPE pour 
la recherche de solution alternative. 
Dans le cas où une place est proposée aux parents, ils prendront rendez-vous avec la 
directrice de la structure concernée. 
La directrice leur remettra un dossier à remplir en vue de la création du contrat d’accueil. 
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3.2. Présentation du dossier « Souhait de Contrat d’Accueil » 

 

3.2.1. Finalités des données recueillies dans le document 

 

Le document préparatoire « Souhait de contrat d’accueil » est remis aux responsables 
légaux dans le but de collecter des données personnelles et des données de santé 
permettant l’accueil d’un enfant au sein d’un service public. 

Les finalités des données collectées permettront à la collectivité de : 

- Préparer le « contrat d’accueil régulier » définitif présenté à la signature des 
responsables légaux lorsque l’administration aura instruit et validé leur demande. 
Puis, renseigner le logiciel de gestion lié à l’accueil de l’enfant dans un service public, 
fournir les éléments d’accueil indispensable à l’équipe encadrante de la structure, 
joindre les responsables légaux en cas d’urgence, mieux connaitre l’enfant 
(obligations liées à l’exécution du contrat d’accueil). 
- Recueillir des données de santé, concernant l’enfant. Ces dernières concernent 
notamment l’état vaccinal obligatoire, à jour, de l’enfant. Ces données sont 
recueillies sur la base des articles L 3111-2 et R 3111-8 du code de la santé publique. 
- Assurer la gestion administrative et la facturation, y compris pour effectuer les 
relances d’impayés (obligation légale en matière de facturation). 
- Recueillir les différentes autorisations des responsables légaux concernant les 
sorties, activités spécifiques, prise en charge ou encore de la captation et l’utilisation 
d’images ou de sons. 
- Transmettre à la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) des données 
permettant d’améliorer l’action de la branche « famille », en autorisant la participation 
à l’enquête « Filoué » (Fichier Localisé des Enfants et Usagers d’Eaje). 

 

3.2.2. Consignes à l’attention des familles 

 

Pour permettre un accueil de qualité, le renseignement des données demandées dans le 
dossier « souhait de contrat d’accueil » est indispensable. En bas de chacune des pages 
de ce document, des consignes permettent de compléter avec exactitude le dossier. Les 
responsables légaux sont invités à bien les lire avant de le compléter. 

Les données marquées d’une * sont obligatoires. Ces données sont une obligation légale: 
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- Elles permettent à la structure de collecter des informations en vue de conclure 
un contrat définitif d’accueil. 
- Elles prennent en compte l’intérêt vital de l’enfant accueilli dans la structure. 
- Elle formalisent le consentement des familles nécessaire pour répondre à une 
finalité bien précise. 

Le refus ou l’omission de renseignement des données obligatoires (*) 
entraineront l’impossibilité pour l’administration de procéder à l’accueil de l’enfant au 
sein de la structure. Les responsables légaux seraient dans ce cas contraints de trouver 
un autre mode d’accueil. 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) :  

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen 
n°2016/679/UE du 27 avril 2016, les usagers bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, de 
portabilité et d’effacement de leurs données ou encore de limitation du traitement. Ils peuvent 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données les concernant.  

Pour exercer ces droits, sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, ou pour toute 
question sur le traitement des données dans ce dispositif, il est possible de contacter : 

Pour exercer ces droits, ou pour toute question sur le traitement de leurs données, contacter : 

 @ : référent-rgpd@ville-mainvilliers.fr  

 : Á l’attention du délégué à la protection des données.  

Hôtel de Ville  

Place du Marché – CS 31101 

28305 MAINVILLIERS CEDEX 05 

Consulter le site cnil.fr. Si les parents estiment, après avoir contacté la mairie, que leurs droits « 
Informatique et Libertés» ne sont pas respectés, ils peuvent adresser une réclamation à la CNIL – 
Commission Nationale Informatique et des Libertés - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS 
CEDEX 07. 

Durée de conservation des documents : 1 an après la fin d’utilisation du service. 

mailto:référent-rgpd@ville-mainvilliers.fr
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3.2.3.  Les droits des responsables légaux  

 

Les informations recueillies à partir du document « souhait de contrat d’accueil » sont 
enregistrées dans un fichier informatisé par Le Maire de la commune de Mainvilliers, 
Place du Marché – CS 31101 – 28305 MAINVILLIERS CEDEX pour les finalités développées 
ci-dessus. 

Les données collectées sont conservées pendant toute la durée de l’accueil de l’enfant 
dans la structure et seront communiquées aux seuls destinataires suivants : 

- La structure d’accueil Petite Enfance. 
- A la Caisse d’Allocations Familiales. 

Notre progiciel Mairie et le portail famille sont également utilisés par le service Education. 

 
3.3. Les différentes parties du dossier 

 

 

 

3.3.1. Le planning hebdomadaire d’accueil souhaité 

 

Il est rappelé que l’enfant ne peut pas être accueilli plus de onze heures par jour sur la 

structure. Les familles sont invitées à estimer au plus juste leurs besoins et de s’y tenir. 
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3.3.2. Les données relatives aux responsables légaux 

 
Cette partie comprend : 

 
- Les coordonnées parentales du domicile et des lieux de travail, 
- La copie du livret de Famille ou des livrets de famille le cas échéant, 
- L’attestation d’assurance responsabilité civile et individuelle accident en cours 

de validité, 
- Le numéro d’allocataire à la CAF ou MSA peuvent également être demandés. 
- Pour les familles du régime général dont les ressources ne sont pas consultables 

sous CDAP (service CNAF) et les familles ressortissantes de la MSA : une copie de 
l’avis d’imposition sur les ressources du foyer pour l’année N-2. 

- Un justificatif de domicile de moins de trois mois (factures gaz, électricité ou eau), 
attribution de logement, bail...). 

- En cas de divorce ou de garde alternée : copie du jugement concernant le droit de 
garde de l’enfant.  

 
En cas d’informations particulières concernant l’exercice de l’autorité parentale, un 
justificatif devra être joint au dossier. 
 
Les parents sont tenus d'informer le service de toute modification dans leur 
situation familiale, professionnelle, de leur changement de domicile ou de numéro 
de téléphone. 
 
 
3.3.3. Les données sanitaires de l’enfant  

 

Les informations et documents suivants sont nécessaires : 

- Les nom, adresse et coordonnées du médecin traitant qui suit l’enfant. 
- Un certificat médical de non-contre-indication à la collectivité daté de moins de 2 

mois et remis, au plus tard,15 jours suivant l’admission, 
- La procédure permettant à la responsable de prendre toutes les mesures 

nécessaires en cas d’accident et à faire intervenir les services de soins d’urgence 
pour une hospitalisation éventuelle, 

- Les dates des vaccinations mises à jour grâce à la présentation du carnet de santé 
lors de l’inscription et sur toute demande du / de la référent.e inclusion-santé. 

- L’état de santé de l’enfant depuis sa naissance : son développement, ses 
maladies, ses hospitalisations, les allergies, éventuellement les prescriptions de 
régime et les traitements en cours 

- Le(s) Protocole(s) d’Accueil Individualisé(s), le cas échéant. 
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3.3.3.1. Enfant présentant un handicap ou une maladie chronique 

L’accueil des enfants en situation de handicap ou présentant une pathologie particulière 
se prépare avec la famille, le médecin qui suit l’enfant, la directrice de l’établissement 
d’accueil et le réfèrent santé. L’admission de l’enfant sera effective après accord des 
différents partenaires. Le médecin chef de la Protection maternelle et infantile est 
systématiquement informé. 

 
Pour les enfants présentant un handicap ou une maladie chronique, il faudra renseigner 
le nom et les coordonnées du service de soins assurant le suivi de l’enfant. 
 
 
3.3.3.2. Le protocole d’accueil individualisé (PAI) 

Source : circulaire du 10 février 2021 NOR : MENE2104832C – BO N°9 du 4 mars 2021, 
projet d'accueil individualisé pour raison de santé. 
  
Pour les enfants atteints de troubles de la santé (allergies, régimes particuliers ou 
maladies nécessitant un traitement particulier), l’élaboration d’un PAI est obligatoire. 
 
Ce protocole résulte d’une réflexion commune de la direction de l’établissement 
d’accueil, des parents, du médecin traitant et des intervenants extérieurs et de la 
référente santé inclusion impliqués dans la vie de l’enfant. Il sera revu en fonction de l’état 
de santé de l’enfant.  
 

Si l’enfant fait l’objet d’un Protocole d’Accueil Individualisé, les parents doivent fournir 
une trousse d’urgence conforme à la prescription. 

L’intervention de soignants extérieurs n’est possible que pour des cas particuliers qui 
devront au préalable faire l’objet d’une concertation et d’un protocole individuel validé 
par la directrice et le médecin référent, le référent santé, les parents et intervenants 
extérieurs. 

 
3.3.3.3. Vaccinations réglementaires  

Tout enfant vivant en collectivité est soumis aux vaccinations obligatoires, 
conformément à l’article R.3111-17 du code de la santé publique. Les enfants doivent 
donc être à jour de leur calendrier vaccinal.  

Tout enfant non vacciné ne peut être admis en collectivité (sauf dans le cas d’un certificat 
médical de contre-indication soumis au médecin référent, et/ou au médecin chef de la 
PMI). (Obligation vaccinale : voir l’annexe 7).  
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3.3.3.4. Santé de l’enfant  

Voir les annexes 1,2,3 et 4. 

En cas de fièvre inopinée (> à 38°5), les parents seront immédiatement informés et 
devront venir chercher leur enfant. Une dose de paracétamol en fonction du poids de 
l’enfant pourra être donnée après accord du référent santé et fourniture d’une 
ordonnance établie par un médecin.  

Selon la loi NORMA, une forte fièvre avec d’autres signes associés et sans ordonnance, 
le SAMU pourra être contacté et donnera l’autorisation d’administration de paracétamol. 
Cette autorisation du SAMU tient lieu d’ordonnance. 

En cas de d’inquiétude du référent santé concernant l’état général de l’enfant ou 
d’accident survenu au cours de la journée, les parents sont appelés. La famille doit le 
prendre l’enfant en charge le plus rapidement possible.  

En cas d’urgence, il sera fait appel au Centre 15. Un protocole interne à la structure sera 
suivi (protocole consultable sur demande auprès des directrices). 

Tout accident grave survenant sur le temps d’accueil de l’enfant fera l’objet d’un rapport 
au service de PMI et au Maire dans les 24 heures. 

Les traitements allopathiques prescrits pourront être poursuivis si les horaires l’imposent 
et qu’ils sont compatibles avec le fonctionnement de la structure sur présentation d’une 
ordonnance récente précisant la posologie et la durée.  

Afin de limiter les prises de médicaments dans la structure, il est demandé au médecin, 
lorsque c’est possible, de répartir le traitement en 2 prises. 

IMPORTANT : Toute prise de médicaments au domicile avant l’arrivée dans la structure 
doit être impérativement signalée à la responsable ou sa représentante afin d’éviter des 
surdosages ou des incompatibilités.  

Les médicaments pourront être administrés pendant le temps d’accueil mais 
uniquement sur présentation :  

 
- D’une ordonnance médicale (y compris pour les médicaments accessibles 

sans ordonnance), datée au nom-prénom de l’enfant, précisant la durée et la 
posologie du traitement ;  

- D’une autorisation écrite des parents, ou représentants légaux, à la prise du 
traitement  

 
D’après la loi NORMA (mise à jour le 07.22), les produits de pharmacie (crème solaire, 
crème pour le change…) : Dès que les produits contiennent un principe actif, il est 
nécessaire d’avoir une autorisation des parents pour les utiliser.  
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3.4. Autorisations diverses 

 

3.4.1. Les sorties  

Le dossier de souhait de contrait d’accueil demande aux familles d’autoriser ou pas les 
professionnels à effectuer des sorties régulières ou occasionnelles avec les enfants, au 
besoin en utilisant les transports publics ou le véhicule personnel du ou de la 
professionnelle (pour la crèche familiale). (Voir l’annexe 5) 

 

3.4.2. Personnes autorisées à venir chercher l’enfant  

De même, le document préparatoire demande qui sont les personnes qui, en dehors des 
parents, sont autorisées à venir récupérer l’enfant. Il est rappelé que cette personne doit 
obligatoirement être majeure et en possession d’un document attestant de son identité. 
Dans le cas contraire, le départ de l‘enfant sera refusé par le personnel. 

 

 

Les critères d’éviction pour raison médicale. 

Conformément aux directives de la caisse primaire d’assurance maladie, l’éviction 
de la collectivité est une obligation règlementaire pour :  

La scarlatine 
La coqueluche 
L’hépatite A 
L’impétigo 
Les infections invasives à méningocoque 
Les oreillons 
La rougeole 
La tuberculose 
La gastro-entérite à Escherichia coli entéro-hémorragique 
La gastro-entérite à Shigelles 
L’angine a streptocoque 
 

 La décision d’éviction et de retour se fait sur avis médical. 
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3.4.3. Consentements  

 

- L’autorisation de droit à l’image et de captation de sons 
 

- L’autorisation ou le refus de Consultation des données allocataires par le 
partenaire (Cdap) auprès de la CAF (ressources, enfant à charge, enfant en 
situation de handicap) afin de calculer le tarif à facturer et les conditions de 
conservation de ces données, 

 
- L’attestation de la prise de connaissance et d’acceptation du présent règlement, 

 

3.5. Documents supplémentaires à destination des parents 

 

3.5.1 . Fichier Filoué 

Les parents autorisent ou non la structure à transmettre des données à caractère 
personnel les concernant dans le cadre de la participation à l’enquête Filoué menée par 
les Caisses d’Allocation Familiale. Les données transmises dans le cadre de Filoué sont 
utilisées à des fins exclusivement statistiques et dans le respect de la réglementation sur 
l’obligation et le secret en matière de statistiques. Elles permettront d’enrichir le 
patrimoine statistique de la branche Famille en les rapprochant des données 
allocataires. 

 

3.5.2. Liste des documents à fournir 

Cette liste recense les différents documents que les parents doivent joindre au dossier 
« Souhait de Contrat d’accueil ». 

Le dossier doit impérativement être complet avant le 1er jour d’accueil. 
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PARTIE 4 : LE CONTRAT D’ACCUEIL 
 

 

 

4.1. Elaboration du contrat d’accueil 

 
Le contrat est établi une fois que le dossier de souhait est complété. Le contrat est signé 
par les parents et le Maire ou son représentant. 
 
4.2. Période d’adaptation 

 

L’adaptation permet à l’enfant de se familiariser avec son nouveau milieu de vie et les 
personnes qui vont s’occuper de lui. Elle le sécurise affectivement par une séparation en 
douceur à son rythme et celui de ses parents. L’enfant est invité à conserver auprès de lui 
un objet personnel : peluche, doudou, tétine… 

Le personnel a besoin d’apprendre à connaître l’enfant et répondre aux attentes de 
chaque parent. 

Le protocole d’adaptation varie en fonction du ressenti des parents et de l’enfant. Il doit 
être progressif et défini lors de la première visite d’adaptation mais il reste obligatoire. 

Les parents remettront à la personne référente une feuille sur laquelle ils prendront soin 
de noter les habitudes, les rythmes, les rites d’endormissement et les préférences de leur 
enfant.  

Elle est facturée en fonction du temps de présence. 
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4.3.  Accueil régulier en crèche familiale et au multi-accueil  

 
Un contrat en accueil régulier sera conclu avec les parents précisant : 

➢ Les parties concernées 
➢ Les horaires d’accueil. 
➢ Le nombre d’heures hebdomadaire réservées 
➢ Le nombre de semaines réservées dans l’année 
➢ Le nombre de jours d’absence de l’enfant (il ne sera déduit qu’un nombre 

maximum de 10 semaines/an pour la Crèche Familiale) 
➢ Le nombre d’heures moyennes mensuelles réservées 
➢ Les données permettant d’établir la tarification : le nombre d’enfant à charge, 

les ressources et le taux d’effort retenus. 
➢ Le montant du tarif horaire et la participation mensuelle. 

 
Les parents devront avoir déterminé les absences prévues de leur enfant durant la 
période couverte par le contrat d’accueil. Il peut s’agir de dates fixes ou d’un nombre de 
semaines à déduire.  
 
Les dates d’absence doivent être communiquées à la responsable par mail ou courrier :  

- Moins d’une semaine : 15 jours avant 
- Plus d’une semaine : 1 mois avant 
- Congés d’été : Le 15 juin au plus tard  

 
Ceci pour permettre une bonne organisation, gestion et coordination du service. En cas 
de non-respect de cette règle, les congés ne seront pas validés et compteront comme 
absences non-justifiées.  

 
4.4. Particularités de l’accueil prévisionnel 

 
Un planning écrit de réservation devra être remis à la directrice, au plus tard le 20 du mois 
précédent et en tout état de cause le plus tôt possible. Toute réservation qui ne respectera 
pas le délai des 10 jours sera fonction des disponibilités.  
 
La facturation sera mensuelle et établie en fonction des horaires réservés.   
 
4.5.  Particularités de l’accueil occasionnel 

 
Toute demande d’accueil occasionnel devra être envoyée par mail à la directrice, au plus 
tard le mercredi de la semaine précédente. Toute demande arrivant après ce délai ne sera 
pas prise en compte. 
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4.6. Les déductions 

 
Les déductions admises sont : 

- La fermeture de l’établissement non incluse dans la mensualisation. 
- Les journées pédagogiques ou de formation d’équipe des personnels.  
- L’hospitalisation de l’enfant sur présentation d’un bulletin d’hospitalisation. 
- L’éviction par le référent santé. 
- L’absence exceptionnelle sur justificatif (décès d’un proche, maladie du père ou de 
la mère…) 
- La maladie de l’enfant supérieure à 3 jours calendaires sur présentation d’un 
certificat médical ou d’une attestation sur l’honneur signée des parents. Les 3 
premiers jours calendaires restant dus par la famille. 
 

Il n’y a pas lieu à déduction pour convenance personnelle ou congés imprévus. 
Les parents devront informer l’établissement et l’assistante maternelle (si crèche 
familiale) en cas d’absence de leur enfant.  
En cas d’absence de l’assistante maternelle, les parents peuvent demander un 
dépannage, qui sera accordé dans la mesure du possible. Une déduction sera appliquée 
si le dépannage ne peut pas être assuré. Si les parents ne souhaitent pas de 
remplacement, les jours d’absence de l’enfant seront pris sur le solde de congés. 
 
 
  4.7. Participation financière des familles 

 

La commune ayant passé une convention avec la CAF d’Eure et Loir et la MSA, ces 
dernières participent au financement de la structure, par le biais d’une Prestation de 
Service Unique.  
 
Le calcul du montant de la participation de la famille s’appuie sur le taux d’effort 
préconisé par la CNAF et modulé en fonction du nombre d’enfants à charge. Il est 
appliqué aux revenus perçus par la famille au titre de l’année N-2, dans la limite d’un 
plancher et d’un plafond fixés par la CNAF. 
Les ressources prises en considération pour le calcul des participations familiales sont 
celles figurant sur l’avis d’imposition (en cas de non remise de l’avis d’imposition, le tarif 
maximal est appliqué). Aucune prestation familiale n’est comprise. Les pensions 
alimentaires reçues sont rajoutées, celles versées déduites. Les frais réels et 
abattements fiscaux ne sont pas déduits. 
 
Le contrat est mensualisé selon ce calcul : 
 

Heures contractualisées – solde des absences à capital 
-------------------------------------------------------------- 

Nombre d’échéances 
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Le forfait ainsi calculé est mensuel et payable par chèque à l’ordre du Trésor Public, en 
Chèques Emploi Service Universel ou en numéraires auprès de la directrice ou 
directement sur le portail famille de la ville. 

La structure fournit les couches. Leur coût est compris dans le montant de la 
participation familiale mais une seule marque est référencée. Les parents ont la 
possibilité de fournir leurs propres couches s’ils le souhaitent, sans faire l’objet d’une 
réduction de leur participation financière. 
 
 
En cas de non-paiement, la facture sera transmise au Trésor Public pour mise en 
recouvrement.   

Le tarif couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence dans la 
structure, les couches et les repas. 
 
Tout dépassement horaire sera facturé au quart d’heure. Les demandes d’accueil 
complémentaire seront facturées au quart d’heure sur la base des horaires réalisés.  
 
Un enfant à charge percevant l’Allocation Education Enfant Handicapé (AEEH), même s’il 
n’est pas accueilli au sein de l’établissement, permet d’appliquer le taux immédiatement 
inférieur sous réserve de la fourniture par la famille d’un justificatif. 
 
Pour les familles allocataires, le montant des ressources à prendre en compte sera relevé 
sur le service en ligne de la CAF, appelé CDAP ou sur celui de la MSA. La date de la 
consultation du site CDAP doit-être mentionnée sur le contrat. 
 
La participation des familles fixée à l’admission sera révisée chaque année en janvier 
ainsi qu’en cas de changement significatif de situation après prise en compte par la CAF 
ou la MSA.  
 
Pour les familles bénéficiant d’un accueil d’urgence. Dans cette situation, les 
ressources de la famille n’étant pas toujours connues, il sera appliqué un tarif horaire 
moyen fixe, correspondant au montant total des participations familiales facturées par 
l'établissement sur l’exercice précédent, divisé par le nombre d’actes facturés pour le 
même exercice. 
  
Pour les familles dont l’enfant est confié à l’Aide Sociale à l’Enfance et fréquentant un 
Eaje, il sera appliqué un tarif spécifique (calcul : tarif plancher x taux d’effort pour un 
enfant). 
 
Pour les familles non-allocataires et / ou ne souhaitant pas transmettre leurs justificatifs 
de ressources, le tarif plafond sera appliqué. 
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4.8. Changement de situation et modification de contrat. 
 
L’acceptation de l’enfant dans la structure est valable jusqu’à son entrée à l’école, 
sauf en cas de déménagement hors commune, de non-respect du règlement de 
fonctionnement ou de non-paiement.  
 

 
 
Après l’entrée en structure, tout changement de situation doit immédiatement être 
signalé par les parents.  
En cas de modification importante ou sur proposition de la directrice, un changement de 
structure peut être proposé par la CAPA en réponse à une situation particulière. Cela 
s’inscrit dans le cadre d’un parcours adapté au besoin d’accueil de l’enfant et des 
capacités des structures.  
 
Si la demande de modification de contrat émane de la famille, elle devra être faite par 
courrier ou mail adressé à Madame le Maire et ne sera étudiée en CAPA que si elle est 
justifiée par une raison valable (modification du contrat de travail, changement de 
situation familiale, etc.). 
 
Pour la Crèche Familiale, l’avis de l’assistante maternelle sera aussi pris en compte. 
 
Toute modification de contrat à la demande de la famille devra être assortie d’un préavis 
d’un mois. 
 

IMPORTANT – MULTI-ACCUEIL. Non-respect du contrat d’accueil régulier (multi-
accueil) : Si les familles en contrat régulier ne respectent pas leur contrat, notamment 
les délais de prévenance, le gestionnaire pourra alors basculer d’office le contrat en 
contrat d’accueil occasionnel. 

4.9. Interruptions du contrat 

 

4.9.1. Retards :  

Les parents doivent venir chercher leur enfant à l’heure prévue dans le cadre du contrat 
d’accueil.  

 L’année de l’entrée à l’école de l’enfant, le contrat d’accueil se termine à 
la date de la fermeture estivale de la structure. 
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En cas de retards : un rappel oral sera adressé à la famille. 

Si les retards se poursuivent, un courrier officiel sera envoyé à la famille. 

Si les retards persistent malgré ces rappels, une exclusion de la structure sera prononcée 
par la mairie de Mainvilliers. Suite à cette exclusion, les parents souhaitant réintégrer 
l’une des structures de la Ville devra redéposer un dossier en CAPA. 

4.9.2. Impayés:  

Au premier impayé, un rappel oral sera fait à la famille. Si l’impayé demeure, un courrier 
officiel sera envoyé à la famille (avec préconisation de contacter le CCAS). Si, malgré ces 
rappels, le paiement n’est pas effectué, une exclusion de l’enfant ou un non-
renouvellement de contrat sera prononcé par la Mairie. 

Suite à cette exclusion, les parents souhaitant réintégrer l’une des structures de la Ville 
devra redéposer un dossier en CAPA. 

4.9.3. Absences  

La Ville de Mainvilliers considère comme vacante la place d’un enfant dont l’absence non 
motivée dépasse 10 jours. Dans ce cas, une lettre recommandée est adressée aux 
parents pour les informer de la résiliation du contrat d’accueil. Le délai de préavis est 
alors facturé selon les modalités indiquées au paragraphe 4.7.5.  « retrait de l’enfant-  
période de préavis ». 

4.9.4. Déménagement  

En cas de déménagement hors commune de Mainvilliers, l’enfant ne pourra pas être 
gardé au-delà de 3 mois. 

 

4.9.5. Retrait de l’enfant - Période de préavis 

Dans le cas où les parents souhaitent interrompre le contrat avant son terme, ils doivent 
en informer le Directeur de l’établissement d’accueil par écrit un mois à l’avance, quelle 
que soit la cause de la rupture du contrat. Le mois de préavis reste dû par la famille, même 
si l’enfant n’est pas présent. 

 

4.10. Assurances  

Pendant le temps d’accueil défini dans le contrat, l’enfant est couvert par l’assurance 
municipale ; au-delà, la responsabilité des parents est engagée. 
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Chaque enfant peut être à l’origine d’un accident ou en être la victime. Il est donc vivement 
conseillé aux familles de souscrire une assurance attestant d’une couverture 
« Responsabilité civile ET « individuelle accident ».  

La ville assure la prise en charge des frais d’assurance nécessaires à la couverture des 
risques liés à son activité. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 Protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de 

suspicion de maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant (article 

L.112-3 code de l’action sociale et des familles) 

 

 

Le repérage : 

➢ Des signes physiques : 

- Ecchymoses chez un enfant qui ne se déplace pas tout seul, et/ou sur des zones cutanées non 
habituellement exposées 

- Brûlures sur des zones habituellement protégées par les vêtements 

- Fractures multiples d’âge différent. Chez un nourrisson, toute fracture est suspecte en dehors 
d’un traumatisme à très forte énergie (accident de la voie publique, chute de grande hauteur) 

- L’association de lésions de types différents (morsures, griffures, brûlures, ecchymoses, etc.) 

➢ Des signes de négligences lourdes portant sur l’alimentation, le rythme du sommeil, 
l’hygiène, les soins médicaux, l’éducation, la sécurité au domicile ou en dehors. 
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➢ Des signes de maltraitance psychologique : troubles des interactions précoces, troubles 
du comportement liés à un défaut de l’attachement, discontinuité des interactions, 
humiliations répétées, insultes, exigences excessives, emprise, injonctions paradoxales. 
 

➢ Des signes comportementaux de l’enfant 

- Toute modification du comportement habituel de l’enfant pour laquelle il n’existe pas 
d’explication claire 

- Un comportement d’enfant craintif, replié sur lui-même, présentant un évitement du regard 

- Un comportement d’opposition, une agressivité, ou au contraire une recherche de contact ou 
d'affection sans discernement 

➢ Des signes comportementaux de l’entourage v́is-à-vis de l’enfant : 

- Indifférence notoire de l'adulte vis-à-vis de l’enfant (absence de regard, de geste, de parole) 

- Parent ou adulte ayant une proximité corporelle exagérée ou inadaptée avec l’enfant 

- Minimisation, banalisation ou contestation des symptômes ou des dires de l’enfant 

Le recueil des faits : 

Les professionnels de la petite enfance sont tenus au secret professionnel (article 226-13 du code 
pénal).  

La loi du 5 Mars 2007 leur permet cependant la communication et le partage d’informations à 
caractère secret, dans l’intérêt de l’enfant.  

La directrice recueille les observations de l’équipe qui doivent être les plus objectives et 
factuelles possibles. Elle peut s’entretenir avec la famille si la faire ne représente pas un danger 
pour l’enfant. L’entretien se fait en posant des questions ouvertes, sans porter de jugement, pour 
recueillir des informations qui pourraient expliquer ce qui a été observé ou pour déceler des 
signes qui doivent alerter. Elle informe son directeur de service. 

Le signalement ou la transmission d’information préoccupante : 

Le devoir d’alerter : L’article 434-3 du code pénal prévoit que « toute personne ayant eu 
connaissance de privations, de mauvais traitements ou d’atteintes sexuelles infligés à un mineur 
de 15 ans s’expose à des sanctions pénales s’il n’en informe pas les autorités judiciaires ou 
administratives ». 

➢ En cas de danger grave ou imminent → Signalement au procureur de la République 
 

➢ En dehors d’une situation d’urgence ou lorsqu’on est dans le questionnement et le doute 
à propos de la situation d’un enfant → Transmission d’information préoccupante 
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- Soit au Conseil départemental via la Cellule de Recueil des Informations 
Préoccupantes (CRIP) 

Site : https://mesdemarches.eurelien.fr/enfance-famille/je-souhaite-alerter-sur-un-
enfant-en-dan-2/  
Tel : 02 37 23 61 19 
Courriel : crip@eurelien.fr 
 

- Soit au 119 

- Soit au Numéro Vert d’Enfance et Partage 0800 05 1234 

La loi du 5 mars 2007 prévoit que les parents doivent être informés de la transmission d’une 
Information Préoccupante à la cellule départementale, sauf si c’est contraire à l’intérêt de 
l’enfant. Cette information permet le plus souvent de maintenir la relation de confiance lorsque 
les parents comprennent l’inquiétude des professionnels et le désir de leur venir en aide. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://mesdemarches.eurelien.fr/enfance-famille/je-souhaite-alerter-sur-un-enfant-en-dan-2/
https://mesdemarches.eurelien.fr/enfance-famille/je-souhaite-alerter-sur-un-enfant-en-dan-2/
mailto:crip@eurelien.fr
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Annexe 2. Protocole détaillant les mesures préventives d’hygiène générale et les 

mesures d’hygiène renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie, 

ou toute autre situation dangereuse pour la santé. 

 

Consignes d’hygiène et de sécurité dans les locaux 

 - Utiliser les solutions hydro-alcooliques pour se désinfecter les mains 

- Mettre les sur-chausses (ou se déchausser) dans les endroits où cela est requis. 

- Laisser dans les vestiaires clefs, sacs et autres objets potentiellement dangereux pour les 
enfants 

- Bien refermer les différentes portes après chaque passage 

En cas d’épidémie, un dispositif d’accueil plus strict est mis en place, qui suit les préconisations 
des autorités de santé. 

 

Nettoyage des locaux : 

Un plan de nettoyage des locaux est rédigé et porté à la connaissance de l’équipe. 

En cas d’épidémie, un dispositif de désinfection renforcée est mis en place, qui suit les 
préconisations des autorités de santé. 

Surveillance médicale : 

La référente santé dispose d’un droit d’appréciation en ce qui concerne l’admission ou le renvoi 
d’un enfant présentant des symptômes. 

Maladie à déclaration obligatoire : 

Ces maladies doivent être signalées en urgence par la directrice et/ou le référent santé des EAJE 
auprès des autorités compétentes (ARS, Institut de veille sanitaire) qui se chargerons de 
coordonner la prévention individuelle et collective.  

Pour toute autre maladie contagieuse 

 La fréquentation de la collectivité à la phase aiguë de ces maladies n’est pas souhaitable. 

Certaines maladies ne justifient pas d’une éviction, mais il est tout de même préférable pour 
l'enfant d'être gardé à domicile, au moins pendant la phase aigüe de l'infection (par exemple 
fièvre, vomissements ou diarrhée profuse…). Il convient de s’interroger quant au bienfait de 
l’accueil de l’enfant. Elle est laissée à l’appréciation de la direction de la structure (si besoin avec 
l’appui du RSAI) selon les éléments suivants : 
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- L’état de l’enfant, son confort ; 
- La perturbation ou non du fonctionnement de la collectivité que la maladie peut entraîner, 
- Les possibilités d’organisation de la famille. 
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Annexe 3. Protocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, 

occasionnels ou réguliers. 

 

L'ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles a posé le principe 
d'autorisation pour les professionnels de crèche à administrer les médicaments après 
vérification par la directrice de crèche ou directrice adjointe ou le professionnel en continuité de 
direction ou le RSAI (le cas échéant). Aucun traitement médical ne peut être administré à un 
enfant sans une ordonnance médicale, sans la validation de la référente santé. 
 
Le parent doit fournir une copie de l’ordonnance lisible. Une copie illisible sera refusée.  
 
Cette copie sera gardée dans le cahier de médicaments pendant toute la durée du traitement puis 
rendue aux parents. Une photocopie sera gardée dans le dossier de l’enfant.  
 

• Une ordonnance doit être datée et mentionner en clair :  
 

- L’identité du Médecin Prescripteur 
- Les nom et prénom de l’enfant  
- Le médicament prescrit : si le pharmacien délivre un médicament générique en 

remplacement, il doit impérativement préciser le nom du médicament donné. 
- La posologie : la quantité de produit, le nombre de fois dans la journée, le mode 

d’administration (cuillère, pipette en fonction du poids,..), la durée du traitement.   
 

• Le parent doit apporter les médicaments correspondant à l’ordonnance dans leur 
emballage d’origine. Tout flacon sans boite ou sale devra être refusé.  
  

Sur chaque boite le parent doit avoir noté : 
- L’identité de son enfant 
- La date et l’heure d’ouverture du flacon 
- La posologie 
- Les dates de début et fin du traitement  

 
• Le parent doit remettre le traitement en mains propres à un membre du personnel qui doit 

s’assurer que nous avons l’ordonnance.  
 

Les traitements qui doivent être gardés au frais seront transportés de suite vers le réfrigérateur de 
l’office et placés sur la 2de grille.  
Les traitements par chambre d’inhalation (baby haler) ne sont pas donnés en crise aigüe. 
En cas de maladie chronique : la décision sera prise par la référente santé au cas par cas.  
Les traitements homéopathiques ne sont pas donnés en raison des risques de fausse-route liés 
aux micro-granules et à la rythmicité des prises.  
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Les traitements de la toux, non recommandés ne seront donnés que sur accord de la référente 
santé.  
Vérifier les dates de péremption et d’ouverture des emballages et la présence de la cuillère dose 
ou de la pipette.  
 

• Au moment de donner le traitement  
- Vérifier la correspondance avec l’ordonnance du nom du médicament.  
- Vérifier le dosage et la posologie. Ne donner que des médicaments prescrits 3 fois par 

jour.   
- Vérifier la date de péremption et la date d’ouverture du médicament 
- Noter le traitement sur le cahier de transmission et le cahier des médicaments.  

 
 
 
Conduite à tenir en cas de fièvre  
 

• Si un enfant arrive malade ou fiévreux, l’auxiliaire de puériculture évalue son état.  
Elle peut le refuser si l’état de l’enfant lui semble inquiétant.  
Au préalable appeler la Référente Santé et lui faire part de ce qui alerte.  

• Si un enfant arrive avec une fièvre > 38.5 sans avoir consulté un médecin : il faut demander 
au parent d’aller consulter.  
 

Ne pas hésiter à prendre la température de l’enfant en présence des parents et demander s’il y a 
eu une prise d’antipyrétique et à quelle heure. Le noter.  
S’assurer que le parent soit joignable. Reprendre un numéro de téléphone, pour qu’on puisse 
l’appeler si l’état général de l’enfant ne s’améliore pas. 
Si l’enfant a de la fièvre et n’a pas reçu de paracétamol ; appeler la Référente santé qui demandera 
de lui donner une dose de Doliprane* en fonction de son poids et selon le certificat du médecin. 
Rappeler au parent qu’il doit être joignable et que nous l’appellerons si l’état de l’enfant se 
détériore ou s’il a de la fièvre.  
Quand un enfant à une température > 38.5  dans la journée : Prévenir la référente santé et 
Appliquer le protocole fièvre. 
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Annexe 4. Protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d’urgence et 

précisant les conditions et modalités du recours aux services d’aide médicale 

d’urgence.  

 
RESTER CALME  
 
1. PROTEGER, METTRE EN SECURITE  
 
- Assurer la sécurité de soi-même, de la victime, ou de toute autre personne.  
 
- En fonction des possibilités d’organisation, se répartir les tâches entre professionnels de la 
structure : Protéger/ Alerter/ Secourir (P A S)  
 
La directrice et/ou la directrice adjointe si elles sont présentes sur la structure ou le cas échéant 
la continuité de direction doivent être alertées au plus vite.  
- Ecarter ou supprimer le danger si danger il y a et si le sauveteur peut agir sans risque pour sa 
propre sécurité.  
 
- En fonction des possibilités d’organisation, si la situation d’urgence concerne un enfant ou un 
adulte, sortir les autres enfants de la section pour les regrouper dans un autre endroit de la 
structure sécurisé.  
 
2. ALERTER  
 
Composer le 15. Chaque structure doit savoir si pour joindre le 15, elle doit ou non composer le 
0 ou un autre numéro pour avoir la ligne. Les n° d’urgence sont affichés à proximité du téléphone 
dans la section.  
 Si la situation d’urgence est gérée par plusieurs professionnels :  
 
- Le professionnel 1 : toujours auprès de l’enfant pour REALISER LES GESTES D’URGENCES, 
SURVEILLER ET RASSURER,  
- Le professionnel 2 : appel SAMU en restant à proximité de l’enfant afin de décrire la situation le 
plus précisément possible (cf fiche urgence médicale)  
 Prévenir la directrice présente ou de garde.  
 
Cette étape se fait après avoir alerter le SAMU. Cet appel ne doit pas être une perte de chance 
pour l’enfant.  
 
3. SECOURIR  
 
Assurer les gestes d’urgence vitaux immédiatement pendant qu’une autre professionnelle 
appelle les secours.  
 
4. SURVEILLER  
 
- Assurer la surveillance de la victime en attendant l’arrivée des secours et en évaluant l’efficacité 
des gestes de secours effectués.  
- Contacter à nouveau les secours pour signaler une aggravation.  
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- Essayer de réconforter la victime.  
- Se tenir disponible pour accueillir les secours.  
- Prévenir les parents.  
 

 

La mise à l’abri ou confinement 

Toutes les alertes internes sont déclenchées par : 

-Les Directrices : Madame CRUCHET pour le Multi-Accueil, Madame POIRIER pour la Crèche familiale. Si l'une est absente, l'autre prend immédiatement le relais.  

-En cas d’absence simultanée : Julie GATEAU et Stéphanie ROBIN pour le Multi-Accueil,  Cécilia DUBOCQ pour le RPE et Angélique GLAUME et/ou Mohamed 

BANGOURA pour le pôle  prennent les décisions.  

-En cas d'urgence : toute personne qui découvre l’événement  

CAUSES LIEU DU CONFINEMENT ALERTE  MESURES A PRENDRE MATERIEL 

 

Phénomènes 

météorologiques  

 

• L’alerte météo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le vent devient 

très violent 

(branches cassées, 

objets divers 

s’envolant ou 

tombant dans 

la cour ou la rue, 

bris de verrière…) 

 

 

 

 

 

 

Rester dans la structure ou 

au domicile (pour les AM) 

Ne pas sortir les enfants 

dans le jardin 

Annulation des activités de 

la crèche familiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Regrouper les enfants dans 

la salle de motricité 

 

Alerte publique :  

Affiche au public 

Information orale 

immédiate de l’équipe et 

des parents 

 

Alerte interne : orale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alerte publique :  

haut-parleurs, … 

Alerte interne : orale. 

 

Affichage des 

interdictions d’entrer 

sur tous les accès du 

bâtiment (pochette 

confinement, bureau de la 

directrice du multi-

accueil) 

Fermeture du verrou de la 

porte d’entrée principale 

• Diffuser l’information auprès de tous les 

personnels, 

• Faire interrompre toute activité d’extérieur,  

• Faire rentrer les enfants et interdire toute 

sortie dans le jardin,  

• Faire ranger les porteurs et jeux de jardin  

pour la crèche familiale : 

• Diffuser l’information auprès de toutes les 

assistantes maternelles par téléphone, 

• Demander que les sorties soient limitées au 

strict minimum, 

• Annuler les activités de la crèche familiale,  

• Faire interrompre toute activité d’extérieur. 

 

 

• Se rendre dans la zone désignée, avec la 

liste de présence du  MA et le tableau  de 

présence de la CF 

 

• Débrancher tous les appareils électriques 

 

• Se tenir à l’écart des fenêtres, des portes et 

de tout appareil conducteur d’électricité 

 

• Appeler les autorités. 

 

• Attendre les directives des autorités 

 

 

Téléphone  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Téléphone 

Liste de présence du  MA  

Tableau  de présence de la CF 

Trousse de premiers secours 
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CAUSES LIEU DU CONFINEMENT ALERTE  MESURES A PRENDRE MATERIEL 

 

 

Situation menaçante 

dans le voisinage 

 

Regrouper les enfants dans 

la salle de bains du Multi 

Accueil ou une des réserves 

du pôle 

 

Alerte publique :  

Appel téléphonique, 

haut-parleurs, automates 

d’appel  

Alerte interne : orale. 

sifflet 

 

Affichage des 

interdictions d’entrer 

sur tous les accès du 

bâtiment (pochette 

confinement, bureau de la 

directrice du multi-

accueil) 

Fermeture du verrou de la 

porte d’entrée principale 

 

 

• Se rendre rapidement dans la zone 

désignée, avec la liste de présence du  MA et 

le tableau  de présence de la CF 

 

• Verrouiller de l’intérieur la porte d’entrée 

principale et  fermer portes et fenêtres 

 

• Se tenir à l’écart des fenêtres et des portes 

 

• Eteindre les lumières 

 

• Si alerte au gaz, couper l’électricité générale 

 

• Poser ou faire asseoir les enfants au sol 

 

• Appeler les autorités 

 

• Ne laisser entrer personne 

 

• Ne pas évacuer, même en cas de 

déclenchement de l’alarme incendie, sauf sur 

ordre des autorités 

 

• Attendre les directives des autorités 

 

 

Téléphone  

Trousse de premiers secours 

 

 

Stock permanent de la 

réserve : 

10 packs eau potable (soit 90l) 

1 boîte de lait 2ème âge 

pots de compote 

boudoirs 

petites cuillères 

Trousse de premiers soins 

Doliprane 

 

Stock permanent dans les 

placards : 

Essuie-mains 

Mouchoirs  

Couches  

Gants jetables 

Masques jetables 

Sacs poubelles 

Lingettes désinfectantes 

alimentaires 

Gel antibactérien 

Papier hygiénique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAUSES LIEU DU CONFINEMENT ALERTE  MESURES A PRENDRE MATERIEL 

 

Personne menaçante à 

l’intérieur du bâtiment 

 

Regrouper les enfants dans le 

réfectoire du Multi Accueil ou 

dans une des 2 réserves du 

pôle (privilégier les pièces 

ayant une sortie sur 

l’extérieur) 

 

Alerte par voix 

 

 

 

• Pendant que la première personne tente de 

désamorcer la situation, appeler les 

autorités  

 

• Les autres personnes se rendent rapidement 

dans la zone désignée (chaque 

professionnelle est responsable du groupe 

d’enfants avec lequel elle est) 

 

• Ne pas revenir en arrière 

 

• Verrouiller de l’intérieur   

       Selon la situation 

 

• Eloigner tout le monde des fenêtres et portes 

 

• Poser ou faire asseoir les enfants au sol,  

 

• Eteindre les lumières 

 

• Demander  le silence 

 

• Rassurer  les enfants 

 

• Attendre les directives des autorités 

 

Téléphone  

Trousse de premiers secours 
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ANNUAIRE DE CRISE : 
 

POMPIERS : 18 
POLICE MUNICIPALE : 02.37.18.55.70  

POLICE NATIONALE : 17 
SMS POLICE : 114 

SAMU : 15 
NUMERO D’URGENCE EUROPEEN : 112 

 
MAIRIE: 02.37.18.56.80  

 
 

PREFECTURE D’EURE ET LOIR : 02.37.27.72.72 
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Annexe 5. Protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties hors de 

l’établissement ou de son espace extérieur privatif”. 

 

Concernant les sorties, l’article R. 2324-43-2 du décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux 
assistant maternels et aux établissements d’accueil de jeunes enfants, précise que « pendant les 
sorties hors de l'établissement et hors de son espace extérieur privatif, l'effectif du personnel 
placé auprès du groupe d'enfants participant à la sortie permet de garantir un rapport d'un 
professionnel pour cinq enfants » avec deux professionnels minimum. 

Les sorties font partie du temps d’accueil, et sont couvertes par l’assurance responsabilité civile 
contractée par la Ville. Elles sont organisées par l’équipe de professionnels sous la responsabilité 
du responsable de la structure ou du professionnel chargé de la continuité de direction, en 
fonction du projet d’établissement et du projet pédagogique de l’EAJE. Seuls les enfants dont les 
parents ou représentants légaux ont donné l'autorisation de sortie peuvent participer aux 
différentes activités proposées. 

Les sorties dans les différents lieux dépendent également de l’état d’urgence nationale et du 
niveau du plan Vigipirate en vigueur. 

Toute sortie est anticipée par les professionnels qui s’assurent d’emmener les autorisations 
parentales, la liste à jour des enfants prêts à sortir, les coordonnées téléphoniques des parents, 
la liste des adultes accompagnateurs avec leurs coordonnées téléphoniques, les différents PAI 
ou prises en charge particulières des enfants, ainsi que la fiche avec les numéros d’urgence 
nécessaires y compris les numéros de l’EAJE (fixe et portable). Prendre des téléphones portables, 
chargés, et au moins un chargeur. 

Lors de chaque sortie, sont emportés : une trousse de première urgence, des mouchoirs, du gel 
hydro alcoolique ainsi que le matériel pour le change. Un chapeau de soleil ou des couvertures 
selon la saison, une bouteille d’eau avec des verres et les objets transitionnels. 

En pratique, il est prévu lors des déplacements, un professionnel pour quatre enfants 
maximum si deux enfants sont installés dans une poussette et que les deux autres sont en 
âge de marcher et peuvent la tenir par la main et/ou qu’un enfant est installé sur un 
marchepied devant l’adulte. 
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Annexe 6.  Critères de la CAPA

 
 

Descriptif

Points pour 

le multi 

accueil

Points pour 

la crèche 

familiale

jJustificatifs à fournir 

impérativement

Famille monoparentale en activité 9 12

Justificatif CAF et 

attestation employeur 

ou dernier bulletin de 

salaire

Famille monoparentale en recherche d'emploi ou formation 12 6

Justificatif CAF et 

attestation d'inscription 

à France Travail ou à la 

formation

Famille monoparentale sans activité 6 3 Justificatif CAF

Couple dont l'un des 2 membres est en activité 9 6

Attestation employeur 

ou dernier bulletin de 

salaire?

Couple dont aucun membre est en activité 6 3

Couple dont les deux parents ont une activité pro/formation 9 12

Attestation employeur 

ou dernier bulletin de 

salaire?

Descriptif

Points pour 

le multi 

accueil

Points pour 

la crèche 

familiale

Justificatifs à fournir 

impérativement

Temps complet ou amplitude horaire supérieur à 8h/jour 6 12

Temps partiel ou nbr d'heures inférieur à 30h/sem 12 3

Descriptif

Points pour 

le multi 

accueil

Points pour 

la crèche 

familiale

Justificatifs à fournir 

impérativement

3ème demande suite à un refus de la commission

2ème demande suite à un refus de la commission

pré-inscription faite il y a plus d'1 mois

Descriptif

Points pour 

le multi 

accueil

Points pour 

la crèche 

familiale

Justificatifs à fournir 

impérativement

famille adressée par des professionnels médico-sociaux courrier des services

enfant en situation de handicap justificatif MDPH

Au moins un des parents en situation de handicap (invalidité 

sup à 80%)
Justificatif 

Descriptif

Points pour 

le multi 

accueil

Points pour 

la crèche 

familiale

Justificatifs à fournir 

impérativement

famille disposant déjà d'un mode d'accueil

impayés auprès d'un service de la mairie au moment de la 

demande de place

Hébergement temporaire sur la commune

Dossier non pris en compte

Dossier non pris en compte

GRILLE DE POINTS VALANT CRITERES D'ATTRIBUTION DE PLACE EN CRECHE

POINTS LIES A LA COMPOSITION FAMILIALE ET A LA SITUATION PAR RAPPORT AU TRAVAIL

3

POINTS VENANT S'AJOUTER AUX CRITERES CI-DESSUS 

non cumulable - le nombre de points le plus élevé sera retenu

10

6

POINTS LIES A LA NATURE DE LA DEMANDE

POINTS LIES A UNE SITUATION PARTICULIERE

POINTS LIES A L'HISTORIQUE DE LA DEMANDE

5

4

12

-12
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Annexe 7.  Obligation vaccinale 
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Années 8. Charte nationale pour l’accueil du jeune enfant 
 

1 Pour grandir sereinement, j’ai besoin que l’on m’accueille quelle que soit ma situation ou celle 
de ma famille. 
 
2 J’avance à mon propre rythme et je développe toutes mes facultés en même temps : pour moi, 
tout est langage, corps, jeu, expérience. J’ai besoin que l’on me parle, de temps et d’espace pour 
jouer librement et pour exercer mes multiples capacités. 
 
3 Je suis sensible à mon entourage proche et au monde qui s’offre à moi. Je me sens bien 
accueilli.e quand ma famille est bien accueillie, car mes parents constituent mon point d’origine 
et mon port d’attache. 
 
4 Pour me sentir bien et avoir confiance en moi, j’ai besoin de professionnel.le.s qui encouragent 
avec bienveillance mon désir d'apprendre, de me socialiser et de découvrir. 
 
5 Je développe ma créativité et j’éveille mes sens grâce aux expériences artistiques et culturelles. 
Je m’ouvre au monde par la richesse des échanges interculturels. 
 
6 Le contact réel avec la nature est essentiel à mon développement. 
 
7 Fille ou garçon, j’ai besoin que l’on me valorise pour mes qualités personnelles, en dehors de 
tout stéréotype. Il en va de même pour les professionnel.le.s qui m’accompagnent. C’est aussi 
grâce à ces femmes et à ces hommes que je construis mon identité. 
 
8 J’ai besoin d’évoluer dans un environnement beau, sain et propice à mon éveil. 
 
9 Pour que je sois bien traité.e, il est nécessaire que les adultes qui m’entourent soient bien traités. 
Travailler auprès des tout-petits nécessite des temps pour réfléchir, se documenter et échanger 
entre collègues et avec d'autres intervenants. 
 
10 J’ai besoin que les personnes qui prennent soin de moi soient bien formées et s’intéressent aux 
spécificités de mon très jeune âge et de ma situation d'enfant qui leur est confié par mon ou mes 
parents. 
 
DIX GRANDS PRINCIPES POUR GRANDIR EN TOUTE CONFIANCE ! 
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Annexe 9. Charte de la laïcité
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Annexe 10: Charte nationale de la parentalité 

 

Charte nationale de soutien à la parentalité 

Huit grands principes pour accompagner les parents 

1. Reconnaître et valoriser prioritairement les rôles, le projet et les compétences des 
parents : les interventions s’appuient sur les ressources et capacités des parents. Elles 
se construisent avec eux. Elles nécessitent bienveillance et écoute, sans jugement, 
préjugé, injonction, ni obligation. Elles encouragent l’entraide entre pairs. 

2. S’adresser à toutes les familles quels que soient la situation familiale, le milieu 
social, l’environnement, le lieu de résidence, la présence d’un handicap ou les 
références culturelles : les interventions de soutien à la parentalité doivent être 
accessibles à toutes les familles, sur tout le territoire, dans une perspective 
universaliste, tout en prenant en compte la singularité de chaque parent. 

3. Accompagner les parents en intégrant dans cette démarche toutes les 
dimensions et l’ensemble du contexte de la vie familiale, pour le bien-être de l’enfant 
et des parents eux-mêmes, et quel que soit l’âge de l’enfant. 

4. Proposer un accompagnement et un soutien dès avant l’arrivée de l’enfant et 
jusqu’à son entrée dans la vie adulte : agir tôt permet de prévenir, anticiper et mieux 
repérer les situations de vulnérabilités ou les difficultés. 

5. Respecter les principes d’égalité entre les femmes et les hommes dans la 
parentalité et au sein de la sphère familiale : les actions de soutien à la parentalité et 
l’accompagnement des parents veillent à ne pas véhiculer de stéréotypes sur les 
relations entre parents ou entre les enfants. 

6. Quelles que soient les configurations familiales, permettre à chaque parent 
d’occuper, dans la mesure du possible, sa place dans le développement de l’enfant. 
En outre, et parce que les parents ne sont pas les seuls impliqués dans le quotidien des 
soins et de l’éducation des enfants, d’autres personnes ressources dans 
l’environnement familial peuvent être concernées par les actions de soutien à la 
parentalité : grands-parents, beaux- parents, familles recomposées… 

7. Proposer des interventions diverses (collectives ou individuelles, dans des lieux 
dédiés, itinérants ou au domicile…) accessibles à toutes les familles sur l’ensemble 
du territoire et respectueuses des principes de neutralité politique, philosophique, et 
confessionnelle : les services, ressources et modes d’action variés mis à disposition 
des familles sont tous légitimes dès lors qu’ils répondent à un besoin identifié et qu’ils 
explicitent les approches et objectifs qui les sous-tendent. Ils s’inscrivent dans une 
démarche d’évaluation pensée en amont et qui intègre la temporalité nécessaire à 
l’établissement d’un lien de confiance. Les parents y sont associés comme ils le sont à 
la définition des actions. 

8. Garantir aux personnes qui recourent à une action de soutien à la parentalité que 
les bénévoles ou professionnels qui interviennent dans ce cadre : ont 
une compétence ou bénéficient d’une formation dans ce domaine ; et disposent 
de temps de partage d’expérience et d’analyse des pratiques. 

Source : Mise à jour de la charte nationale de soutien à la parentalité | solidarites.gouv.fr | 
Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités 

https://solidarites.gouv.fr/mise-jour-de-la-charte-nationale-de-soutien-la-parentalite
https://solidarites.gouv.fr/mise-jour-de-la-charte-nationale-de-soutien-la-parentalite
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RELAIS PETITE ENFANCE 

 

Au sein du  

PÔLE ENFANCE FAMILLE 

133 Avenue de la résistance 

Mainvilliers 

 

 
Règlement de fonctionnement 
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Le contexte territorial du Relais  
 
Un RAM à mi-temps a ouvert en septembre 2015 (embauche de l’animatrice à la même période). 
Les premiers temps, seule la partie administrative a été ouverte. Les activités pour les assistantes 
maternelles ont été mises en place à compter du 1er janvier 2016.  
 
Les locaux impartis au RAM étaient situés au  27 rue Jean Jaurès dans l’appartement N° 2. Le Lieu 
d’Accueil Enfants-Parents Roule Bonhomme et l’Association d’assistantes maternelles 
indépendantes de Mainvilliers « Ribambelle » partageaient les locaux.  
 
Suite à la déconstruction de ce bâtiment, le RAM a déménagé rue Henri Matisse, dans les locaux 
d’une ancienne école maternelle. Ces locaux sont partagés avec la crèche familiale et le LAEP. 
 
Le RAM change d’appellation et devient RPE en 2021. Dans le cadre de la CTSF 2022-2025, le RPE 
est désigné comme « guichet unique » dont les missions renforcées seront détaillées dans ce 
document. 
 
Le RPE intègre le Pôle enfance-famille qui a ouvert en avril 2023.  
 

Rappel de l’offre d’accueil jeune enfants à Mainvilliers (chiffres 2024) 

 

 Nombre d’assistantes 

maternelles 

Nombres de places 

Multi-accueil « les Mainvillous » NC 35 

Crèche familiale 12 39 

2 Associations d’assistantes maternelles 

« Ribambelles » 

37  

Crèche privée « Ourson et compagnie »  12 

Crèche privée « Les petits babadins »  12 

 

Fonctionnement du relais et moyens au service du projet  

 

Les locaux et le matériel 

 
Le RPE a son bureau particulier pour la gestion du dispositif et les entretiens individuels. Un 
espace y est dédié pour accueillir les enfants lors de ces entretiens. 
Les salles d’activité du RPE sont mutualisées avec la crèche familiale et le LAEP Roule 
bonhomme.  
 
Un accès aux équipements commun est disponible en fonction des besoins : salle snoezelen, 
salle de motricité, salle de réunion, sanitaire, imprimante… 
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Les moyens humains :  

 

Une animatrice RPE (formation initiale : Educateur de jeunes enfants). 

Numéro(s) de téléphone :  

06 16 33 57 07 / 

02 37 18 56 42 

Email : rpe@ville-mainvilliers.fr 

 

Semaine-type de l’animatrice RPE :  

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

 

Matin 

RPE RPE  RPE RPE 

Après 
- midi 

RPE RPE  RPE Coordination 
Espace 
parentalité 

 
 Précisions :  

- L’animatrice à un planning répartie sur 38h semaine avec des RTT 
- Un après-midi est destiné à la parentalité. 
- L’animatrice change si besoin ces horaires pour participer aux réunions, ou pouvoir 

accueillir une famille. 
- Les appels téléphoniques des familles ou assistantes maternelles sont prioritaires sur 

le temps administratif. 
 

Missions socles et missions renforcées 

 

Outre ses missions « socle », le RPE de Mainvilliers a, dans le cadre de la CTSF 2022-2025, pris les 

missions de « guichet unique ». 

 

L’information aux familles :  

 
- Le fonctionnement du RPE (missions, projet de fonctionnement et pédagogique…) 
- Le fonctionnement du Multi-accueil et de la crèche familiale, 

mailto:rpe@ville-mainvilliers.fr
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- Expliquer l’embauche d’une assistante maternelle indépendante : choix de la personne, 
démarches, tarifs, activités possibles…   

- Le fonctionnement des aides financières, des sites internet qui régissent l’embauche d’une 
assistante maternelle indépendante : Assmat28, Mon enfant.fr, Top assmat, Paje emplois… 

- Le fonctionnement des classes d’accueil de moins de 3 ans : si la famille peut y prétendre. 
- Le fonctionnement du LAEP : Lieu d’Accueil Enfants Parents « Roule bonhomme ». 
- S’appuyer sur l’Espace parentalité pour informer des différentes actions réalisées sur la ville 

en direction de leurs enfants. 
 

Missions renforcées dans le cadre du guichet unique : 
- Pré-inscriptions des familles en vue des CAPA. 
- Tenue des commissions d’attribution des places (CAPA) pour les structures collectives. 
- Centralisation des demandes d’informations des parents et suivi des solutions trouvées par 

les familles. 
- Constitution d’un lieu unique d’information référencé sur monenfant.fr 
 

L’accompagnement des assistant.es maternel.les : 

Accès au métier :  
- Information des professionnels ou toute personne en ayant un projet d’accueil individuel des 

jeunes enfants sur d’accès et d’exercice du métier d’assistante maternelle  
- Rencontre des futures assistantes maternelles pour leur présenter le métier et les 

accompagner dans leur projet. 
- Orientation les futures assistantes maternelles vers le RPE par les puéricultrices de la PMI. 
- Participation aux SIPA (Séances d’information préalable à l’agrément) en partenariat avec le 

Conseil Départemental. 
 
Dans l’exercice du métier : 
- Informations sur les différentes aides accessibles. 
- Accompagnement dans leur formation continue. 
- Accompagnement dans leur projet professionnel. 
- Accompagnement dans les questionnements sur leurs pratiques professionnelles. 
- Information et aide pour la création d’une MAM (Maison d’assistants maternels). 
- Veille juridique. 
- Participation mini-réseau RPE afin d’informer régulièrement les professionnels.  
- Explication, si besoin, sur les différentes pédagogies ou pratiques éducatives.  
- Oriente les professionnelles vers les interlocuteurs pour des questions spécifiques (PMI, 

CAF, DREETS, syndicat…) 
- S’appuie sur l’Espace parentalité pour informer des différentes actions réalisées sur la ville. 
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Missions renforcées dans le cadre du guichet unique : 
- Mise en place de l’analyse de la pratique, 
- La promotion renforcée de l’accueil individuel par la mise en place d’une stratégie de 

communication. 
 

 
Intégration et la participation du RPE dans les instances locales de coordination de la 

politique petite enfance : 

 
Le RPE participe activement aux différentes réunions et animations du territoire de Mainvilliers 
dans le cadre de la Convention territoriale de services aux familles, sur les groupes Parentalité et 
Petite Enfance, la mise en place de différents projets.  
 
L’Animatrice participe aux Commissions d’Attribution des Places en Crèche. Elle participe ainsi à 
l’observation locale de la dynamique des modes d’accueil sur le territoire mainvillois.   
L’Animatrice du RPE participe à la réunion annuelle de bilan réalisée avec les partenaires.  
Elle participe aux réunions de ciblage des enfants susceptibles d’intégrer les classes d’accueil 
des enfants de moins de 3 ans.  
 
Elle participe aux réunions de Comité de pilotage du LEAP « Roule Bonhomme ». 
 
 

Partenariats engagés par le RPE  
 
Conformément au référentiel des RPE, celui de Mainvilliers a engagé un partenariat fort avec les 
structures municipales de la ville et différents partenaires extérieurs : CAF, PMI, PRE, CSE, les 
classes d’accueil de moins de 3ans, les autres RPE… 
 
Un partenariat régulier a en outre été mis en place avec : 

- Les deux associations d’assistantes maternelles indépendantes de Mainvilliers, 
- Les deux micro-crèches privées 
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Lieu d’accueil enfants-parents 

ROULE BONHOMME 

 

Au sein du  

PÔLE ENFANCE FAMILLE 

133 Avenue de la résistance 

Mainvilliers 

 

 
Règlement de fonctionnement 
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Règlement de fonctionnement LAEP « Roule Bonhomme » 

 

Téléphone : 02 37 18 54 47 

Date d’ouverture :  septembre 2023 

Nom du gestionnaire :  Mairie de Mainvilliers 

Nom du responsable pédagogique du lieu : Mme Chantal Dolain (CD 28 – PMI) 

Date d’ouverture du Lieu : 1992 

CTSF : X  Oui  Non 

Si oui, période contractuelle : 2022-2025 

Présentation de Roule Bonhomme 

Roule Bonhomme est un Lieu d’Accueil Enfants-Parents (labellisé par la C.A.F en 2006) crée en 
1992 dans le cadre d’une réhabilitation de quartier pour proposer un espace de rencontres autour 
du jeu pour les enfants de moins de 4 ans. 

 

L’offre pour les parents 

Les accueillants s’appuient sur les compétences des parents et : 

-  encouragent la relation parent-enfant, 

- valorisent et accompagnent les compétences des parents et des enfants, 

- proposent aux enfants de découvrir et d’expérimenter les relations avec les autres, la distance 
avec leurs parents, et d’appréhender la socialisation, 

- facilitent les échanges entre parents, enfants et accueillants, 

- permettent aux parents de se « pauser » et de prendre du recul par rapport aux contraintes du 
quotidien, 

- aident les parents à cheminer dans la prise de conscience d’éventuelles difficultés, 

- préviennent l’isolement de l’enfant et de sa famille et favorisent le lien social. 
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Qui accueille ? 

L’accueil est assuré par des professionnels de l’enfance et de la famille mis à disposition par leur 
employeur : 

Une éducatrice de jeunes enfants du service de PMI, responsable pédagogique 

Une éducatrice spécialisée du service de Pédopsychiatrie de l’hôpital 

Une puéricultrice du service de PMI, Conseil Départemental 

Une technicienne d’intervention sociales et familiales de l’association à Domicile 28 

Une travailleuse sociale de la CAF 

Une animatrice du CSE 

Une bénévole à la retraite 

Une convention signée par l’ensemble des partenaires définit les modalités d’interventions de 
chacun.  

Nombre d’accueillants par séance : Trois professionnels sont présents à chaque séance (ou 2 
au minimum).  

 

Respect de la vie privée 

L’anonymat et la confidentialité sont respectés. Ce qui se dit au sein de ce lieu ne peut être 
évoqué à l’extérieur. 

Toutefois afin de répondre à une situation d’urgence sanitaire, les familles sont invitées à remplir 
une petite fiche avec leurs coordonnées qui est mise dans une enveloppe cachetée comportant 
juste le prénom de l’enfant et sa date de naissance. Celle-ci ne sera ouverte qu’en cas de réel 
besoin défini par le médecin de PMI. Elle sera détruite aux 4 ans de l’enfant. 

Chaque professionnel se présente par son prénom, sa fonction d’accueillant et utilise le « vous » 
pour s’adresser aux accompagnants des enfants. 

Locaux 

Le LAEP accueille les familles au sein du pôle enfance-famille de Mainvilliers dont il partage les 
locaux. 

Dans le cadre de ses activités, le LAEP a accès aux espaces suivants : 

Vestiaires, 

Deux salles d’activités, 
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L’espace Snoezelen, 

La tisanerie, 

La salle de lecture, 

La salle d’activités manuelles et artistique, 

La salle d’eau. 

Matériel accessible : 

Un coin dinette – poupée, 

Un coin lecture, 

Un espace bébé, tapis, miroir  

Plusieurs espaces tapis pour jeux de manipulation, dont un grand espace tapis, structures 
motricité 

Un espace « patouille » avec tableau mural et table de manipulation 

Des tables à hauteur des enfants pour les jeux divers : puzzles, pâtes à modeler, dessin… 

Tous les jouets et le matériel sont à libre disposition des enfants et des parents. 

 

Jours et heures du LAEP de Mainvilliers 

Nbre 
d’heures 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Matin    9h00-11h30   

Après midi    14h00-17h00   

Soit une amplitude hebdomadaire d’ouverture : 5h30heures 

Ouverture pendant les congés scolaires : non 

Public accueilli :  

Age des enfants : 0 au 4ème anniversaire 

Domiciliation des familles : Mainvilliers et autre 
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Nombre d‘enfants admis par séance (y compris enfant à naître) : La capacité d’accueil est limitée 
à 12 familles. 

Les enfants viennent accompagnés d’un adulte, parents ou grands-parents, ou d’une personne 
majeure qui a un lien de parenté avec l’enfant. Les enfants restent sous sa responsabilité. 

L’accueil est ouvert à tous sans inscription, sans distinction, sans indication thérapeutique. Il 
fonctionne dans le respect de l’anonymat et de la confidentialité avec une participation basée sur 
le volontariat des familles.  

Chacun participe au rythme qui lui convient, une fois par semaine et choisit l’heure de son arrivée 
et la durée de sa présence. 

Modalités de participation des accueillis : aucune participation financière n’est demandée aux 
familles. Il leur est néanmoins demandé d’apporter pour le temps de collation un fuit ou une 
compote. 

 

Accueil-type : 

Un temps de jeu individuel. 

Un temps de collation collectif. 

Un temps de chansons collectif. 

Nous proposons éventuellement quelques activités : 

Activités manuelles : bricolage, pâte à modeler, jeux de transvasement…, 

Eveil musical, 

Gym éveil, 

Petits jeux de société, 

Ces activités créent des liens entre les parents et les enfants, favorisent les échanges, mais aussi 
permettent aux enfants d’apprendre à se concentrer, à se poser. Elles donnent des idées qui 
peuvent être reproduites à la maison. Elles suggèrent la notion qu’autour d’une simple activité : 
rangement, réalisation d’un gâteau… des moments de partage peuvent avoir lieu.  
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Le rôle des accueillants 

 

Être accueillant requiert une attitude commune à adopter, qui fait l’objet d’une réflexion régulière.  
La disponibilité, l’écoute, l’attention, la présence, la bonne distance, l’empathie, nous semblent 
être des qualités essentielles. 

L’accueillant est un lien entre l’enfant et l’adulte. Il met en mots ce qui se passe et facilite la 
circulation de la parole. 

Il garantit le respect de chacun, de son individualité, de ses différences, de sa culture. 

Il s’adapte aux diverses personnes qui accompagnent l’enfant : parents, grands-parents, en 
prenant en compte la spécificité de leurs relations. 

Les éléments significatifs du vécu de la séance, les évolutions constatées, et les propositions de 
réajustement sont notés pour faire le lien avec le reste de l’équipe. 

Toutes ces indications serviront de support pour les réunions d’équipe, les supervisions et 
l’évaluation de l’action pour le bilan annuel. 

Partenariats 

Financement : 

La ville de Mainvilliers 

La CAF 

Accueillants : 

La PMI, le Conseil Départemental 

Le Centre Social et Educatif Jules Verne de Mainvilliers 

Humensia 

Hôpitaux de Chartres (SPIJ), 

L’Education Nationale 

Partenaires ponctuels : 

Le LAEP peut nouer des partenariats avec des partenaires extérieurs afin de proposer, dans le 
cadre de ses missions, de nouvelles animations ou des actions passerelles, (ex : « la malle aux 
jouets », visite école, actions petite enfance de la ville, semaine de la parentalité, etc)  
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Gouvernance 

- Comité de pilotage  
 

Composition : 

L’élu(e) petite enfance de la ville de Mainvilliers, 

Le ou la DEF de la Ville de Mainvilliers, 

Un(e) Représentant(e) CAF 28, 

Un(e) Représentant(e) CD28-PMI, 

Un(e) Représentant(e) hôpital de Chartres (SPIJ), 

Un(e) Représentant(e) de l’association Humensia, 

La Directrice CSE ou son/sa représentant(e), 

Inspecteur/trice de l’éducation nationale de la circonscription Chartres 1 ou un(e) conseiller(ère) 
pédagogique de la circonscription, 

Un(e) technicien(ne) de la ville en charge du LAEP, 

L’EJE responsable pédagogique de la structure, 

Des accueillant(es) en fonction de l’ordre du jour de la séance. 

Des partenaires peuvent y être invités en fonction de l’ordre du jour. 

Le Copil se réunit au moins une fois par an.  

Le bilan de l’activité y est présenté par l’équipe accueillante. 

 

- Réunion d’équipe 
Après chaque temps d’accueil, l’équipe réalise un bilan de séance. Les présences y sont 
comptabilisées pour établir un tableau de fréquentation. 

 

- Supervision  
Elle a lieu 4 fois par an (durant 2h) après la réunion d’équipe. Elle est encadrée par une 
psychologue. Elle permet à l’équipe accueillante d’exprimer les difficultés rencontrées dans la 
structure, de s’interroger sur l’attitude à avoir et de bénéficier d’un éclairage théorique pour 
analyser les situations. 
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L’ensemble des accueillants se réunit 4 fois par an (1 heure) avant les supervisions pour : 

Etablir les plannings, 

Réfléchir aux actions à mettre en place : activités, information, portes ouvertes…, 

Définir les orientations de l’année et les actions avec les partenaires extérieurs : ex : actions 
passerelles et actions en commun avec l’Education Nationale, la bibliothèque, le CSE, le multi-
accueil, la crèche familiale, la CAF… 

 

- Réunion de réseau CAF avec d’autres Laep 
Contacts avec les services de Pmi, professionnel d’équipements ou service d’accueil de jeunes 
enfants 

- Formation du personnel (module de formation, stages prévus, participation à des 
colloques…) 

 

Textes à consulter : 

Règlement du LAEP 
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ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

  

d'Eure-et-Loir 

ACTION SOCIALE FAMILIALE Chartres, le 19 mars 2026 
SERVICE POLE DES AIDES FINANCIERES | MAIRIE DE MAINVILLIERS | 
10 RUE CHARLES-VICTOR GAROLA | nes | 
28035 CHARTRES CEDEX | 2 7 MAKS 20: | 

L | COMMUNE:DE MAINVILLIERS 
Dossier suivi par : Cynthia BESNARD D PLACE DU MARCHE 

Tél : 02 37 27 44 36 28300 MAINVILLIERS 
Mail : pole-afp@caf28.caf.fr 

A l'attention de Mme LEFLAHEC 

Objet : Renouvellement - convention prestation de service unique - Etablissement d'accueil 

du jeune enfant 

Madame le Maire, 

Vous êtes signataire avec la caisse d'Allocations familiales d'Eure-et-Loir (Caf), d'une convention 
d'objectifs et de financement de prestation de service unique « établissement d'accueil du jeune 
enfant ». 

Votre convention est arrivée à échéance le 31/12/2025 et vous avez adressé les pièces justificatives 
nécessaires à son renouvellement. 

À partir de 2023, pour chaque renouvellement de convention, les règles de financement de la 
prestation de service unique (Psu) évoluent suite aux nouvelles modalités de partenariat Caf/Msa. Le 
financement s'opère désormais sur la base d'un taux départemental régime général fixe et d’un taux 
départemental Msa fixe. 

A travers ce partenariat, la Caf et la Msa simplifient vos démarches et financent 100% de l'activité de 
votre structure. 

# un financement à 100% : 
“le taux régime général départemental pris en charge par notre Caf est de 99%, 
* la Msa Beauce Cœur de Loire complète ce financement à hauteur de 1%. 

* une simplification de vos démarches : 
Ÿ la Caf est le point d'entrée unique de vos déclarations de données, 
Ÿ la Caf transmet vos données à la Msa pour paiement de sa subvention. 

Vous trouverez ci-joint une plaquette d'information relative aux modalités de ce partenariat. 

Afin de formaliser nos engagements respectifs pour la période 2026/2030, je vous adresse : 

- la convention d'objectifs et de financement « établissement d'accueil du jeune enfant » 
prestation de service unique et bonus associés. 

- Un addendum précisant les modalités de calcul de la prestation de service Psu avec les bonus 
associés.



e 
2. 

LA 
ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

Caf 
d’Eure-et-Loir 

  

Il conviendra de me retourner dans les 30 jours suivants la date du présent courrier : 

- 1 exemplaire original de la convention d'objectifs et de financement, signé et revêtu de votre 
cachet. 

Je suis à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Maire, l'expression de mes salutations distinguées. 

  

Cynthia BESNARD 

Gestionnaire : Commune de Mainvilliers 

Année : 2026-2030 

N° dossier : 12334-6550-3 et 12334-6764-3 

Type activité : Accueil de jeunes enfants - Psu



  
santé 

  

famille 4 

retraite la sécurité 
services sociale       QUI etre 0) 

FAMILIALES



  
ADDENDUM 

Modalités-de calcul 

de la subvention Psu et 

bonus'associes 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

er: Prestation de service unique (Psu) 

FA RE Financement des «heures de préparation à l’accueil de 

l’enfant » 

-__ Bonus « mixité sociale » 
-_ Bonus « inclusion handicap » | 
- _ Financement des journées pédagogiques 

- _ Bonus «attractivité » 
-_ Bonus «territoire Ctg » 

  
- Revalorisation du bonus « territoire Ctg » 

Janvier 2026



  

La subvention Psu (prestation de service unique) est une aide au fonctionnement versée aux 

Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (Eaje). La branche Famille de la Sécurité sociale 

poursuit une ambition volontariste en faveur de l’accès réel de tous les jeunes enfants aux modes 

d’accueil dans un double objectif de conciliation vie familiale/vie professionnelle et 

d’investissement social. A ce titre, elle soutient l’activité des établissements d’accueil du jeune 

enfant par l’octroi de ladite subvention et fait de l’accueil des enfants en situation de handicap 

ou de pauvreté une de ses priorités. Elle contribue également à la régulation du secteur de la 

petite enfance afin de pérenniser l’offre d’accueil collective existante, poursuivre le 

rééquilibrage territorial et social de l’offre et participer à son développement. 

Le présent addendum vient en complément de la convention de subvention Psu en cours de 

validité signée entre le gestionnaire et la Caf. Ces compléments portent sur les modalités de 

calcul de la Psu, le financement des journées pédagogiques, le bonus « mixité sociale, le bonus 

«inclusion handicap » le bonus territoire Ctg Eaje ainsi que sa revalorisation, la linéarisation 

de la Psu, le financement des heures de préparation à l’accueil de l’enfant et le bonus 
«attractivité ». 

Les prix de revient plafond et les montants de Psu sont accessibles sur le site caf.fr dans le cadre 
de la communication des barèmes annuels. 

Le financement de la subvention Psu et des heures de 

préparation à l’accueil de l’enfant 

Le montant annuel de la subvention Psu versé à un équipement est obtenu par la formule 
suivante : 

  

                

[Nombre d’heures 66% du minimum Total des Taux de 

ouvrant droit dans la | X | entre le barème Ps | — | participations | X | ressortissants 

limite de la capacité et prix de revient familiales du régime 

théorique maximale par heure réalisée déductibles] général 
+ 

Le montant annuel des heures de préparation à l’accueil de l’enfant versé à un équipement est 
obtenu par la formule suivante : 

  

  

  

8h de Nombre Nombre de 66% du Taux de 

préparation à | X | d’enfants X | mois X | minimum | X | ressortissants 
l’accueil de inscrits ayant d'ouverture entre le du régime 
l’enfant fréquenté au /12 barème général 

moins une fois Ps et prix 
la structure et de 
mentionné revient 
dans le registre par heure 
de présence de réalisée 
l'équipement à 
ce titre                     

Le prix de revient horaire est plafonné annuellement : 

e Si le prix de revient réel horaire < prix de revient plafond déterminé selon le niveau de 

service, retenir le prix de revient réel



  

e Si le prix de revient réel horaire >prix de revient plafond déterminé selon le niveau de 

service, retenir le prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service. 

Le financement du bonus mixité sociale 

Le bonus « mixité sociale » est calculé en fonction des participations familiales moyennes 

facturées par la structure. 

Les principes sont les suivants : 

- Le bonus dépend du montant horaire moyen des participations familiales perçues par la 

structure ; 

- Le bonus est compris entre 300€ et 2100€ pour les structures ayant des participations 

familiales moyennes inférieures à un montant fixé dans le barème des prestations de 
service est publié chaque année sur le site Caf.fr. L'objectif est de compenser le manque 
de recettes observées par les structures qui concentrent une part importante d’enfants 

issus de familles particulièrement précaires ; 
- Le bonus s’applique à l’ensemble des places de la structure : l’objectif est de faciliter 

l’adaptation du projet d'accueil pour mieux répondre aux besoins spécifiques de ces 

publics. 
- Le bonus est calculé en fonction de la période de la déclaration de données (notamment 

en cas d’ouverture de structure, changement de gestionnaire, fermeture définitive) 

  

Places agréées Forfait selon le montant des Nombre de mois 
(maximum de l’année) participations familiales d'ouverture /12 

moyennes horaires             
  

Détermination du montant horaire moyen des participations familiales : le montant horaire 

moyen des participations familiales retenu pour le calcul du bonus au titre de l’année N est 

défini comme suit : 

Montant total des participations familiales au titre de l’année N 

(compte 70641) 

Nombre d’heures total facturées au titre de l’année N 
  

Le financement du bonus inclusion handicap 

Pour l’année N, le montant total du bonus « inclusion handicap » pour un Eaje dépend : 

- Du pourcentage d’enfants en situation de handicap inscrits dans la structure au cours de 

l’année N ; 

- Du coût par place de la structure (plafonné) de l’année N ; 
- Du taux de financement « inclusion handicap », composé de trois tranches ; 

- Du nombre de places agréées (maximum de l’année). 
- De la période de la déclaration de données (notamment en cas d’ouverture de structure, 

changement de gestionnaire, fermeture définitive...) 
- D'un montant maximum par place et par an, il est versé pour toutes les places de la 

structure, dès l’accueil d’un premier enfant en situation de handicap.



Ainsi, le montant total du bonus pour un Eaje est calculé selon la formule : 

  

                

[Places agréées % d’enfants Taux de [Coût par place 
(maximum de l’année) | X | porteurs de | X | financement | X x 

handicap 

X (12 / mois 

d’ouverture)] dans la 
Nombre de mois /12 ] limite du plafond de 

coût par place 
  

Le montant du bonus est lui-même encadré par un plafond diffusé chaque année dans le barème 

des prestations de service et diffusé sur le site caf.fr 

Chaque composante de cette formule de calcul est définie ci-après : 

Détermination du taux de financement à retenir dans le calcul : le taux de cofinancement à 

retenir varie en fonction du pourcentage d’enfants en situation de handicap accueillis dans la 

structure. 

  

  

% enfants en % enfants en % enfants en 

situation de situation de handicap | situation de 
handicap < 5% 2=5%0 et <7,5% handicap >=7,5% 

Taux de 

financement à 15 % 30% 45% 
retenir           
  

Nombre d’enfants bénéficiaires de l’ Aeeh + Nombre d’enfants dont le handicap est en cours 

de détection inscrits dans la structure au cours de l’année N x 100 

Nombre total d’enfants inscrits au cours de l’année N 
  

Tout enfant bénéficiaire de l’Aeeh ou dont le handicap est en cours de détection qui aura 

fréquenté au moins une fois l’Eaje dans l’année, quel que soit son temps de présence, 

devra figurer sur le registre d’inscription de l’équipement et être comptabilisé dans le nombre 

d’enfants porteurs de handicap inscrits dans la structure. 

Détermination du coût par place à retenir dans le calcul : le coût par place se détermine selon 

la formule détaillée ci-dessous et est plafonné selon le barème national. 

Total des dépenses de la structure de l’année N + 12 Nombre de-mois d'ouverture 
  

Nombre de places figurant dans l’agrément Pmi 

(maximum de l’année) 

Nombre de places à retenir dans le calcul : le nombre de places retenu est celui défini dans 

l'autorisation délivrée par le président du Conseil départemental. Il s’agit du nombre de places 

de l’équipement pour la subvention en N. Dans le cas où le nombre de places a augmenté ou 

diminué en cours d’année, on retient le nombre maximum de places de l’année. 

 



Le financement des journées pédagogiques 

La branche Famille finance jusqu’à 3 journées pédagogiques par an et par établissement. La 

Caf compense l'intégralité de la Psu et des participations familiales non perçues à l’occasion de 

ces journées pédagogiques, dans la limite maximale de trois journées par an et par Eaje et 

plafonné à 10 heures par jour pour chaque journée pédagogique. 

  

  

Nbre de Nbre places 66% du Taux de 
journées 10 autorisation de minimum entre ressortissants 

pédagogiques | X | heures | X | fonctionnement | X | le barème Ps et | X | du régime 

(plafonné à 3 en cours de prix de revient Général 

jours) validité par heure 

réalisée                     

Le financement du bonus « attractivité » 

Le montant du bonus « attractivité » est calculé en fonction du nombre de places prévues dans 

l'autorisation de fonctionnement ou l’avis émis par le Conseil départemental. 

Le montant unitaire a été construit sous l’hypothèse de trois places d'accueil autorisées pour un 

Etp de professionnels de la petite enfance! intervenant au sein de l’Eaje. Il est le même pour 

tous les Eaje et indépendant de la constitution effective de l’équipe et du nombre d’ETP 

effectivement mobilisés. 

En ciblant une augmentation moyenne de 150€ nets mensuels, le montant du bonus équivaut à 

66% du coût prévisionnel pour l’employeur lié à la revalorisation salariale. 

Pour le secteur public, le montant du bonus est calculé en référence à une augmentation 

minimale de 100€ nets par professionnel de la petite enfance?. 

Le montant unitaire du bonus par place et par an est fixé dans le barème publié sur le caf.fr 

respectivement pour le secteur public et le secteur privé 

Le montant total du bonus « attractivité » au titre de l’année N se calcule comme suit : 

e Pour un Eaje de droit privé : montant par place x nombre places x (nombre de mois 

d'éligibilité dans l’année / 12). 

e Pour un Eaje de droit public : montant par place x nombre de places x (nombre de mois 

d'éligibilité dans l’année / 12). 

  

! Personnels auprès d’enfants et en fonction de direction p 
? Les agents de la fonction publique territoriale ont bénéficié de mesures d'augmentation antérieures, estimées à 50€ nets en 

moyenne : augmentation de 1,5% du point d'indice à compter du 1er juillet 2023, attribution de 5 points d'indice supplémentaires 
à compter du 1er janvier 2024, mesures ciblant les agents de catégories C et pouvant aller jusqu’à +9 points. Il est demandé aux 
collectivités un effort nouveau de revalorisation de 100€ nets afin d'atteindre 150€ nets mensuels d'augmentation.



  

Le financement du bonus « territoire Ctg » 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg de 

l’année N-1 / Nombre total de places soutenues par la collectivité et bénéficiant de la Psu sur le 

territoire de compétence donné. 

Le plafond de financement du bonus territoire Ctg : il est plafonné de telle sorte que la somme 

des participations familiales et des subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, 

bonus mixité sociale, bonus inclusion handicap, bonus territoire Ctg ...) ne dépasse pas 90% 

des charges de l’Eaje. 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi : 

  

Nombre de 

places soutenues Montant Nombre de Barème 

par la forfaitaire / places nouvelles nouvelle place 
7 X , + x | 

collectivité place de l’offre soutenues par la Eaje 

plafonné à existante collectivité 

l’existant                 

Revalorisation du bonus territoire Cte 

La revalorisation annuelle des montants versés au titre du forfait « places existantes » du 

bonus « territoire Ctg » entre 2025 et 2027 est opérée selon le rythme mentionné dans le 

tableau ci-dessous. 

  

  

  

| 2025 par rapport | 2026 par rapport | 2027 par rapport 
DM ere “622024; OUR 202S 0 | s2026 

Indice de revalorisation des 

montant bonus « territoire + 10,00% +8,10% +8,10% 

Ctg » pour l'offre existante           

Le niveau de financement minimal par place au titre du bonus « territoire Ctg » fait par ailleurs 

l’objet d’une revalorisation annuelle (à condition que ce montant soit inférieur au forfait « offre 

nouvelle »), sous l’effet du relèvement supérieur des niveaux « planchers » selon les groupes 

de territoires visés, tel que détaillée dans le barème.
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KEY 
() LES 

ALLOCATIONS 
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Caf 
d’Eure-et-Loir   

Etablissement d’accueil du jeune enfant : 

- Prestation de service unique (Psu) 

- Bonus « mixité sociale » 
-_ Bonus « inclusion handicap » | 

- Bonus «territoire Ctg » | 

- Financement des journées pédagogiques | 
-_ Bonus « attractivité » 
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La présente convention d’objectifs et de financement est établie : 

Entre : 

La Commune de Mainvilliers 

Nature juridique du gestionnaire : Collectivité territoriale 

dont le siège est situé Place du Marché 28300 MAINVILLIERS 

représentée par Madame Michèle BONTHOUX en sa qualité de Maire 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et : 

La caisse d’Allocations familiales d’Eure et Loir 

représentée par Monsieur Florian DUPERRAY, en sa qualité de Directeur 

Dont le siège social est situé 10 Rue Charles Victor Garola 28000 CHARTRES 

Ci-après désignée « la Caf ».



    

Préambule 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des caisses 

d'Allocations familiales 

Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action 

sociale au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et 

de leur environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de 

l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions. 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée 

sur des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des 
besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration 

de l’offre de service des équipements existants. 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent 
être accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment 

des besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant.



  

Article 1 - L’objet de la convention 

La branche Famille de la Sécurité sociale poursuit une ambition volontariste en faveur de l’accès réel 

de tous les jeunes enfants aux modes d’accueil dans un double objectif de conciliation vie familiale/vie 
professionnelle et d’investissement social. A ce titre, elle soutient l’activité des établissements d’accueil 

du jeune enfant (Eaje) par l’octroi de plusieurs subventions objets de la présente convention. La branche 

Famille fait de l’accueil des enfants en situation de handicap ou de pauvreté une de ses priorités. Elle 

contribue également à la régulation du secteur de la petite enfance afin de pérenniser l’offre d’accueil 

collective existante, poursuivre le rééquilibrage territorial et social de l’offre et participer à son 
développement. 

Les subventions auxquelles peuvent prétendre les établissements d’accueil du jeune enfant sont les 
suivantes : 

1.1 — La subvention “Prestation de service unique” (Psu) 

Les objectifs poursuivis par la subvention Psu sont les suivants : 

- Contribuer à la mixité des publics accueillis par l’application obligatoire d’un barème national 

des participations familiales fixé par la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) ; 

- Favoriser l’accessibilité des enfants quelle que soit l’activité de leurs parents. Les réservations 

sont traduites en heures et non pas en journées pour mieux répondre aux besoins des enfants 

dont les parents travaillent à temps partiel ou sur des horaires décalés par rapport aux horaires 

standard d’activité professionnelle. Les familles ne sont ainsi pas dans l’obligation de payer un 
temps d’accueil qu’elles n’utilisent pas ; 

- Encourager la pratique du multi-accueil, laquelle répond aux différents besoins des familles ; 

- Faciliter la réponse aux besoins atypiques des familles et aux situations d’urgence ; 

- _ Renforcer la qualité de l’accueil des enfants et de leurs familles. 

1.2 - Les bonus « inclusion handicap »., « mixité sociale » et « bonus territoire Ctg » 

Le bonus « inclusion handicap » a pour objectif de favoriser la mise en œuvre du principe d’égalité de 

traitement des enfants en situation de handicap vis-à-vis des autres enfants. Cette subvention vise à 
compenser tout ou partie des moyens engagés par les gestionnaires d’Eaje (formation, achat de matériel, 

temps d’accompagnement des parents .….) lorsqu'ils accueillent un enfant en situation de 

handicap bénéficiaire de l’allocation d'éducation de l'enfant handicapé (Aeeh) ou dont le handicap est 
en cours de détection. 

Le bonus « mixité sociale » vise à favoriser l’accueil des enfants issus de familles vulnérables dans les 

Eaje! et lever les freins à la socialisation précoce de tous les enfants. 

Le bonus territoire Ctg (Convention territoriale globale) est un complément à la subvention Psu. Il 
constitue une aide au fonctionnement et au développement, pérenne et pluriannuel, destiné aux services 

implantés sur les territoires soutenus financièrement par les collectivités : 

e soit par le versement d’une subvention ; 

* soit par la mise à disposition de locaux à titre onéreux. La tarification de ces mises à disposition 
ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu ; 

+ soit par la mise à disposition de personnels à titre onéreux. La tarification de ces mises à 
disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu ; 

  

| Code de l’action sociale et des familles, article L. 214-7



e pour les associations, la mise à disposition de locaux ou de fluide à titre gratuit par la collectivité 

peut être assimilée à un soutien financier sous réserve d’une convention partenariale ou d’une 

attestation de la collectivité le mentionnant. 

Il est conditionné à la signature d’une Ctg entre la Caf et la collectivité compétente. La Ctg formalise 

l’engagement de la collectivité auprès de la Caf dans un projet de territoire au service des familles. 

Ce bonus vise à : 

- Favoriser le maintien de l’offre par l’encouragement à la poursuite des cofinancements publics ; 

- Poursuivre le développement en prenant appui sur les projets de territoire qu’incarnent les Ctg, 

en tenant compte de la richesse du territoire et de l’intensité des besoins sociaux. En cas de 

développement de l’offre, le bonus territoire Ctg attribué pour les places nouvelles cofinancées 
par la collectivité locale est modulé sur la base du barème national en vigueur publié par la Cnaf 

(accessible sur le site caf.fr). 

1.3- Les nouvelles modalités de financement prévues par la Convention d’objectifs et de 

gestion 2023-2027 

Aux termes de la Convention d’objectifs et de gestion pour la période 2023-2027, la branche Famille 
met en place de nouvelles subventions à destination des établissements d’accueil du jeune enfant visant 

à renforcer la qualité du projet d’accueil et des pratiques : 

— Le financement des journées pédagogiques c’est-à-dire de temps de réflexion entre 
professionnels, en dehors de la présence des enfants pour ajuster l’organisation, les pratiques 

pédagogiques, rédiger ou réviser le projet d'accueil, mettre à jour les connaissances relatives au 

développement du jeune enfant ; 

— Le financement d’un «bonus attractivité » destiné aux partenaires qui procèdent à des 

revalorisations salariales conduites dans le cadre de la révision des conventions collectives 

nationales dans le secteur privé, ou du régime indemnitaire pour la fonction publique ; 

— Le financement des heures de « préparation à l’accueil de chaque enfant » pour prendre en 

compte en complément de la subvention, les temps dédiés à la préparation de l’accueil de chaque 

enfant, à l’accueil et à l’accompagnement des parents par le gestionnaire ; 

— La linéarisation constitue une nouvelle modalité de calcul intégrée dans le système 

d’information. 

Article 2 — Conditions déterminantes de validité de la convention 

2-1 Eléments liés à la structure financée 
  

La subvention Psu ne peut être attribuée qu’aux Eaje suivants visés par l’article R. 2324-17 du code de 

la santé publique ? : 

- Les établissements d’accueil collectif, notamment les établissements dits « crèches collectives » 

et « haltes-garderies », et les services assurant l’accueil familial non permanent d’enfants au 

domicile d’assistants maternels dits « services d’accueil familial » ou crèches familiales dont le 

public accueilli ne bénéficie pas du complément du libre choix du mode de garde (Cmg) 

« structure » de la subvention d’accueil du jeune enfant (Paje) ; 

- Les établissements d’accueil collectif qui reçoivent exclusivement des enfants âgés de dix-huit 
mois ou plus non scolarisés ou scolarisés à temps partiel, dits « jardins d’enfants » ; 

  

? Bien que relevant de l’article L. 2324-1 du Csp, les jardins d’éveil ne sont pas éligibles à la Psu



  

- Les établissements d’accueil collectif dont la capacité est limitée à douze places, dits « micro- 
crèches » dont le public accueilli ne bénéficie pas du complément du libre Cmg « structure » de 
la Paje. 

La subvention Psu s’adresse indifféremment aux Eaje destinés aux enfants du quartier ou aux enfants 

de salariés d’employeurs publics ou privées. En application de l’article L. 214-7 du Code de l’action 

sociale et des familles, les crèches doivent être accessibles à tous les enfants, y compris les enfants à la 

charge de demandeurs d’emploi, de parents isolés ou issus de familles en situation de pauvreté ou dont 

les parents sont dans des parcours d’insertion sociale et professionnelle. 

Les « crèches de personnel » contribueront aux efforts de mixité sociale au moins 10% d’enfants 

provenant des quartiers environnants sans financements d’employeurs.f8i Leur projet doit donc prévoir 

les moyens nécessaires à l’atteinte de cet objectif, notamment la mise en place de partenariats 
(collectivité territoriale, Pmi, Caf, etc.). 

2-2 Eléments concourants au calcul de la subvention 

La subvention Psu est une aide au fonctionnement versée aux Eaje. Elle correspond à un taux de prise 

en charge du prix de revient horaire d’un Eaje“, dans la limite du prix plafond fixé annuellement par la 

Cnaf, déduction faite des participations familiales. 

Le contrat liant les familles à la structure accueillante doit faire l’objet d’une facture mensuelle. La 

facturation aux familles peut faire l’objet d’une mensualisation à laquelle des heures complémentaires 
(présence non prévue) peuvent s’ajouter aux heures prévues au contrat. 

En cas d’accueil occasionnel ou d’accueil d’urgence, les heures facturées correspondent aux heures 
réalisées. 

Chaque année, la Cnaf diffuse les montants des prix plafonds retenus pour le calcul de la prestation de 
service unique en fonction des critères et sont à cet effet publiés sur le site Caf.fr. 

Plusieurs éléments concourent à la détermination de la subvention Psu. 

L’unité de référence est l’heure, tous les actes s’expriment donc en heures. 

Les heures réalisées sont les heures de présence effective de l’enfant, calculées à partir d’une 

retranscription précise des entrées et des sorties des enfants’. Toutes les modifications apportées à ces 
données (de manière automatique : par l’application d’un arrondi calculé par le système par exemple ; 

ou par une opération « humaine » : par l’ajout d’un horaire de pointage manquant par exemple) doivent 
être tracées, enregistrées et historisées par le gestionnaire, par tout moyen. 

Les heures facturées résultent du contrat négocié entre les familles et le gestionnaire de la structure 

d’accueil sur la base des besoins de la famille pour une durée pouvant aller jusqu’à un an. 

Les heures ouvrant droit sont les heures facturées aux familles sous réserve de vérifier la condition d’âge 

et de ne pas dépasser la capacité théorique maximale d’accueil par an. 

  

3 Etablissements où au moins deux tiers des places sont destinés aux enfants d’employeurs publics ou privés. 

4 Tel que défini par le barème national en vigueur diffusé par la Cnaf. 

$ L'absence de justificatifs permettant de déterminer le taux de facturation entraine l’incapacité pour la Caf de verser les tarifs 

bonifiés de Psu prévus au titre de l’adéquation des contrats aux besoins des familles. En cas de contrôle, un indu doit donc être 

constaté (cf Article 7). 
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Le prix de revient est calculé en divisant le total des charges (comptes de classe 6) et les contributions 
volontaires autorisées (comptes 86) par le nombre d’actes réalisés. Aucune recette en atténuation n’est 
à déduire de ces charges. 

La mise en place du seuil d’exclusion de la subvention Psu vise à améliorer le fonctionnement des 

établissements en garantissant la soutenabilité du prix de revient de ces derniers. Le seuil d’exclusion 

en vigueur figure chaque année dans le barème des prestations de service diffusé par la Cnaf sur le site 

Caf fr. 

Le prix de revient plafond est déterminé selon le niveau de service rendu. Ce niveau est mesuré en 

fonction de la fourniture des couches et des repas et le taux de facturation de l’Eaje. Un prix plafond 

correspondant à chaque niveau de service figure chaque année dans le barème des prestations de service 
diffusé par la Cnaf sur le site Caf.fr. 

Le tarif horaire appliqué à la famille est défini par un taux d’effort appliqué à ses ressources. 

Le barème national des participations familiales établi par la Cnaf est appliqué à toutes les familles qui 

confient régulièrement ou occasionnellement leur enfant à un Eaje bénéficiant de la subvention Psu. 

Afin de respecter le principe de neutralisation des participations familiales, l’intégralité des 
participations versées par les familles doivent être portée dans un seul compte (numéro 70641). 

Les frais d’adhésion, frais de dossier ou cotisations (s) annuelle(s)pour un montant supérieur à 50€, 

devront être répartis de la manière suivante : 

— la part de majoration inférieure à 50€ doit être portée au compte n° 70642 ; 

— le restant intègrera le compte n° 70641. 

La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de 

présence dans la structure, y compris notamment les soins d’hygiène (couches, produits de toilette, etc.) 

et les repas. Il est attendu des gestionnaires qu’ils fournissent les couches et les repas. 

Les gestionnaires doivent utiliser le service Cdap, mis en place par la branche Famille afin de d’accéder 

de manière simple et sécurisée à la consultation des informations nécessaires pour établir la facturation 

des familles (ressources, nombre d’enfants à charge). 

Les ressources des familles sont encadrées par un montant plancher et un plafond, publiés en début 

d’année civile par la Cnaf : 

  

En cas d’absence de ressources, il convient de retenir le montant « plancher » publié. Il faut retenir 

également ce plancher pour les personnes ayant des ressources inférieures à ce même montant. 

Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources par mois. 

Article 3 - Conditions de détermination de la contribution financière 

Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service unique (Psu) est fixé pour la 

présente convention à 99 %. 

Ce taux concourt à la détermination du montant de la subvention. 

Le montant de la subvention correspond à un pourcentage du prix de revient horaire dans la limite d'un 

prix plafond, fixé chaque année par la Cnaf et publié sur le site Caf.fr. 

Le prix de revient horaire est plafonné annuellement :



e Si le prix de revient réel horaire < prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, 

retenir le prix de revient réel, 

e Si le prix de revient réel horaire > prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, 

retenir le prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service. 

L’addendum vient préciser les modalités de calcul de la subvention Psu à l’appui du barème national 

de la Cnaf en vigueur (accessibles sur le site caf.fr). 

e Offre existante du bonus territoire : 
  

Lors des opérations de renouvellement des conventions territoriales globales, le montant CAP N-1 

forfaitaire du bonus territoire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg 

l’année N-1 / Nombre total de places soutenues par la collectivité et bénéficiant de la subvention Psu 

sur le territoire de compétence donnée. 

LES MAINVILLOUS : 

Nombre de places soutenues financièrement par la collectivité au moment du conventionnement : 

36 places. 

CRECHE FAMILIALE : 

Nombre de places soutenues financièrement par la collectivité au moment du conventionnement : 
38 places. 

Montant forfaitaire de bonus territoire Ctg pour les places existantes soutenues par la collectivité : 

2 478,99 €. 

e Offre nouvelle : 

Les places nouvelles soutenues par la collectivité bénéficient d’un forfait déterminé selon un barème 
national prenant en compte les caractéristiques du territoire sur la base du barème publié annuellement 

par la Cnaf. 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des participations familiales et des 

subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, bonus mixité sociale, bonus inclusion 

handicap, bonus territoire Ctg ...) ne dépasse pas un pourcentage des charges de l’Eaje communiqué 
dans l’addendum. 

Article 4- Modalités de versement de la subvention. 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’ Article 6 de la 

présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné. 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l’année qui suit l’année du 

droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après 

le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué 
au titre de N. 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Psu, la Caf versera :



    

- Acomptes 

Le paiement d’acomptes est déclenché à réception, dans les délais impartis, des pièces justificatives 

détaillées dans la présente convention. 

un premier acompte représentant 35% maximum du droit prévisionnel N peut être versé dès 

janvier N, avant la transmission du compte de résultat N-1. 

un deuxième acompte peut être versé à compter de juillet N, sur réception des données 

prévisionnelles actualisées au 30 juin N. Le pourcentage de cet acompte est recalculé sur la base 

du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N de façon à ce que la somme des 2 acomptes n’excède 

pas 70% du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N. 

Le deuxième acompte peut être versé à la condition également que le gestionnaire ait adressé à 

la Caf les pièces justificatives pour la liquidation du droit N-1 avant le 30 juin N. 

un acompte supplémentaire peut être versé à compter d’octobre N, sur réception des données 

prévisionnelles actualisées au 30 septembre N. Le pourcentage de cet acompte est recalculé sur 

la base du droit prévisionnel actualisé au 30 septembre N de façon à ce que la somme totale des 

acomptes n’excède pas 70% du droit prévisionnel actualisé au 30 septembre N. 

La CAF se réserve la possibilité d’ajuster les montants des acomptes en fonction de l’activité déjà 

réalisée. Le gestionnaire en est informé. 

- Ajustement budgétaire 

Pour permettre à la CAF d’ajuster ses prévisions budgétaires, le gestionnaire communique par 

l’intermédiaire du portail partenaires : 

pour le 10 juillet de l’année N : 
la déclaration d’activité réelle pour la période janvier-juin de l’année N (nombre d’heures 

facturées et réalisées) 
la déclaration d’activité prévisionnelle pour la période juillet-décembre de l’année N (nombre 

d’heures à facturer et à réaliser) 
le niveau de service (fourniture des couches et repas) atteint (ou estimé) au 31.12.N 

  

pour le 10 octobre de l’année N : 
la déclaration d’activité réelle pour la période janvier-septembre de l’année N (nombre d’heures 

facturées et réalisées) 

la déclaration d’activité prévisionnelle pour la période octobre-décembre de l’année N (nombre 

d’heures à facturer et à réaliser) 
le niveau de service (fourniture des couches et repas) atteint (ou estimé) au 31.12.N 

- Liquidation du droit réel 

Pour permettre la liquidation du droit réel, les pièces justificatives détaillées dans la présente convention 

doivent être adressées pour le 31 mars de l’année N +1 (le détail de ces pièces est rappelé dans le 

document « échéancier des déclarations à transmettre à la CAF » adressé annuellement par la Caf). 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le bilan 

d'activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

Ce qui peut entraîner : 
un versement complémentaire,



  

- la mise en recouvrement d’un indu. Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain 
versement ou d’un remboursement direct à la Caf. 

L'absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné peut 

entraîner la récupération des montants versés et le non versement du solde. 

Le versement d’un acompte en cours d’année sur les bonus inclusion handicap et mixité sociale est 

limité à 30% maximum du droit prévisionnel. 
Pour les bonus « attractivité » et « territoire Ctg », le versement d'acomptes en cours d'année sur le 

bonus est possible, limité à 70 % maximum du droit prévisionnel. Le calcul et le versement des bonus 

« attractivité » et « territoire Ctg » s’effectuent au moment du calcul de la subvention Psu à partir des 

mêmes déclarations de données. 

Le solde du bonus « territoire Ctg » ne pourra être versé qu’une fois les données d’activités connues et 

reste conditionné au maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, 

vérifié notamment à partir des données du compte de résultat. Le bonus territoire Ctg est un financement 

versé par la Caf. Il n’est pas considéré comme un financement de la collectivité et ne doit pas figurer 
comme tel dans le compte de résultat transmis par le gestionnaire. Il doit figurer au compte 70626. 

Une notification de paiement des montants des subventions sera adressée par la Caf au gestionnaire. 

Une notification d’information à la collectivité compétente pourra être adressée par la Caf permettant la 

lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire concerné. 

Article 5 — Modalités d’exécution de la convention 

5.1 - Les obligations du gestionnaire au regard des obligations légales et 

réglementaires 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 
réglementaires notamment en matière : 

—  D’agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et d'accueil 

du public ; 

— De droit du travail ; 

— De règlement des cotisations Urssaf et/ou Msa, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes lorsque la réglementation l’impose ; 

— De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. ; 

— De qualité en matière d’accueil du jeune enfant ; 

— De respect des droits du consommateur et de la concurrence ; 

— De respect du code de la sécurité sociale et des règles de la branche Famille ; 

— Des dispositions du code de l’action sociale et des familles applicables à l’établissement ou 

service. 

Dans le cadre du respect des règles légales et réglementaires, le gestionnaire s’engage à informer la Caf 

sous 48h des difficultés qu’il rencontre et de nature à entraver la bonne marche du service financé. 

L'autorisation de fonctionnement est un élément indispensable au calcul du montant de la subvention. 
Tout contrôle des services de Pmi concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil 

de jeunes enfants et entrainant une réduction ou une suspension de l’autorisation de fonctionnement est 

susceptible d’occasionner une baisse des financements conformément aux modalités de calcul de chaque 

subvention. 
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Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement de 
l'équipement, ainsi que dans ses statuts {ce dernier point ne concerne pas les collectivités territoriales). 

5.2 — Les obligations du gestionnaire au regard de l'activité de l’équipement 

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un encadrement 
adapté dans le respect de la réglementation petite enfance. Les activités doivent être ouvertes à tous les 

publics, en respectant un principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

Le gestionnaire s’engage à élaborer et mettre en œuvre un projet d'établissement et un règlement de 

fonctionnement de l’établissement conforme aux règles posées par la circulaire Psu de référence 

accessible sur le site Caf.fr et à le transmettre à la Caf pour validation. 

Il informe en outre la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ou le projet 

d'établissement ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, axes 

d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

5.3 - Les obligations du gestionnaire au regard du public 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale et culturelle ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles par le respect du barème national des 

participations familiales ; 

- La production d’un projet d’établissement obligatoire. Ce projet prend en compte la place des 
parents et décrit les modalités de mise en œuvre des principes de la Charte d’accueil du jeune 

enfant (texte en vigueur) ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages particuliers. 

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une neutralité pour le fonctionnement de son service, et 
en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation de diffusion philosophique, politique, syndicale ou 

confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

Dans ce cadre, le gestionnaire s’engage à respecter « la Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration de la Cnaf et annexée à la présente 
convention. 

La « Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses partenaires » doit être affichée dans les locaux 

de la structure. 

Le gestionnaire peut également s’appuyer sur le guide « laïcité et gestion du fait religieux dans les 

Eaje », mis en ligne sur le site caf.fr. 
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5.4 - Les obligations du gestionnaire au regard des transmissions des données à la 

Caf 

Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon dématérialisée via 

un service mis à disposition sur un espace sécurisé du site Caf.fr, après la signature d’une convention 

d'utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après l’attribution de trois « rôles » : 

- Fournisseur de données d’activité ; 

- Fournisseur de données financières ; 

-  Approbateur. 

Les trois rôles peuvent être attribués à une seule et même personne. 

Le gestionnaire s’engage à répondre de manière exhaustive et documentée aux demandes de précisions 

formulées par la Caf en cas de variation de l’activité ou du financement de l’Eaje. 

5.5 - Les obligations du gestionnaire au regard du site Internet de la Cnaf 

« monenfant.fr » 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les conditions 

ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet d’accueil sur le site Internet de 

la Cnaf monenfant.fr, propriété de la Cnaf. 

Le gestionnaire s'engage à : 

— Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 

référencement dédiée pour une mise en ligne initiale de ces données par la Caf sur ledit site 

Internet ; 

— Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tout changement ou toute modification qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation monenfant.fr avec la Caf, l'autorisant à 

mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il assure la gestion, le 

gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tout changement ou modification qui affecteraient les 
informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

La complétude du site monenfant.fr par le gestionnaire pourra faire l’objet d’une vérification par la Caf 

dans l’exécution des dispositions de la présente convention. 

5.6 - Les obligations du gestionnaire au regard de la communication 

Le gestionnaire doit faire mention de manière systématique et visible de l'aide apportée par la Caf sur le 

lieu principal de réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux 

familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, 

sur le site internet et les réseaux sociaux dédiés visant le service couvert par la présente convention. 

5.7- Les obligations du gestionnaire au regard de l’enquête « Filoué » 

Afin d’évaluer l’action de la branche Famille et d’adapter son offre de service aux besoins des publics, 

la Cnaf souhaite mieux connaitre le profil des enfants qui fréquentent les Eaje et leurs familles. Dans 
cette perspective, elle a besoin de disposer d’informations détaillées sur les publics usagers des Eaje. 
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L'enquête Filoué a pour finalité de suivre les caractéristiques des publics accueillis dans les structures : 
caractéristiques démographiques des familles, prestations perçues par ces familles, lieu de résidence des 

familles, articulation avec les autres modes d’accueil, etc. 

Pour ce faire, elle produit un Fichier Localisé des Usagers des Eaje (Filoué). Il est transmis directement 

à la Cnaf, après un dépôt par le gestionnaire sur un espace sécurisé réservé à l’échange. Le traitement 

de ces données donne lieu, in fine, à un fichier statistique anonymisé par cette dernière. 

Article 6 - Les pièces justificatives nécessaires à l’exécution de la présente 

convention 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, les 

pièces justificatives détaillées au présent article, dont il est garant de la qualité et de la sincérité. 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et administratives 

pendant la durée légale de leur conservation. Ces pièces peuvent être sollicitées par la Caf et devront 

obligatoirement être mise à disposition des services de la Caf dans le cadre des opérations de contrôle. 

Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à des 
personnels du gestionnaire (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins de salaire, 

etc.). Le gestionnaire assure la bonne information des personnes concernées au titre du Règlement 
général de protection des données (RGPD). Le droit d’accès prévu par l’article 15 du RGPD s’exerce 

par courrier postal signé, accompagné d’une preuve d’identité, au Directeur de la Caf avec laquelle la 

convention a été signée de la communication de ces données personnelles à la Caf. 

Le versement de la subvention Psu, et des bonus associés s'effectue sur la production des pièces 

justificatives selon les dispositions précisées ci-après. 

6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature 

de la convention 

L'ensemble des pièces énumérées ci-dessous ont pour objectif de justifier de l’attribution de la 

personnalité morale du gestionnaire. 

Associations —- Mutuelles - Comité Social Economique (Cse) - Fondations 

  

Nature de l’élément Justificatifs à fournir pour la Justificatifs à fournir pour la 

justifié signature de la première convention ë 
convention 

  

  

- Pour les associations : récépissé de 

déclaration en Préfecture (ou dernier 

récépissé de modification à jour) et sa 

publication au Journal officiel des 

. . associations et fondations à hd L : 
Existence légale et d'entreprises (JOAFE). ttestation de non-changement de 

fonctionnement | situation 
- Pour les Cse : procès-verbal des 

dernières élections constitutives. 

- Pour les mutuelles : un certificat 

d'immatriculation portant mention du 

numéro d'identité visé par les       
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signature du renouvellement de la 

 



  

dispositions de l'article R. 123-220 du 

code de commerce 
  

Numéro SIREN / SIRET pour l’entité 

la présente convention 

bénéficiaire du financement prévu par 
Attestation de non-changement de 

situation 
  

Attestation de vigilance Urssaf et/ou 
Msa valide de moins de 6 mois 

Attestation de vigilance Urssaf et/ou 

Msa valide de moins de 6 mois   

Vocation Statuts datés et signés en vigueur 
Attestation de non-changement de 

situation   

Destinataire du 
Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 

Attestation de non-changement de 

  

  

parement bénéficiaire de l'aide Msn 
Capacité du Liste datée des membres du conseil Liste datée des membres du conseil 

P d'administration et du bureau de d’administration et du bureau de 
contractant . À | | 

moins de 12 mois moins de 12 mois 

- Compte de résultat N-1 relatifs à 

l’année précédant la demande (si 

x ne l’association existait en N-1) Dernier bilan comptable disponible 
Pérennité 

- Dernier bilan comptable disponible 

ou N-1 (si l’association existait en N- 

1) 

ou N-1 

  

  Bonus attractivité 

Document attestant de la mise en 

œuvre des revalorisations des 

professionnels de la petite enfance, 

dûment complété, daté et signé     
Attestation de non-changement daté 

et signé pour les partenaires ayant 

déjà bénéficié du bonus attractivité 

Ou, le cas échéant, le document 

attestant de la mise en œuvre des 

revalorisations des professionnels de 

la petite enfance dument complété, 
daté et signé 

  

Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale 

(EPCD) -— Autres personnes publiques 

  

Nature de l’élément Justificatifs à fournir pour la 
Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

  

  

  

    

justifié signature de la première convention : 
J P de la convention 

- Arrêté préfectoral portant création 

d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence : 

Ou P Attestation de non-changement 

- Arrêté ou décret de création de la de situation 
: : personne morale (y compris 

Er ed # communes nouvelles) 

RARES Numéro SIREN / SIRET pour l'entité 
LE : Attestation de non-changement 

bénéficiaire du financement prévu RS 
z : de situation 

par la présente convention 

Attestation de vigilance Urssaf et/ou FGMRUDR de vighanes Hipsaë 
: 1 : et/ou Msa valide de moins de 6 

Msa valide de moins de 6 mois ï 
mois 

Statuts datés et signés en vigueur pour : 

Vocation les EPCI détaillant les champs de ARR no p nent   compétence)   de situation     
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Destinataire du 
paiement 

Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN du bénéficiaire de l’aide 

Attestation de non-changement 
de situation 

  

  
Bonus attractivité 

  
- La délibération de la collectivité 

territoriale attestant de la mise en place 

des mesures de revalorisation, 

- Le document d'engagement (prévu 
par la circulaire Cnaf) dument 

renseigné et signé   

Attestation de non-changement 

daté et signé pour les partenaires 

ayant déjà bénéficié du bonus 

attractivité 

Ou, le cas échéant, 

- La délibération de la 

collectivité territoriale attestant 

de la mise en place des mesures 

de revalorisation, 

- Le document d'engagement 

(prévu par la circulaire Cnaf) 

dument renseigné et signé 
  

Entreprises — groupements d’entreprises 

  

Nature de l’élément 

  
Justificatifs à fournir pour la signature 

Justificatifs à fournir pour 

la signature du 

  

justifié de la première convention renouvellement de la 

convention 

Vocation Statuts datés et signés en vigueur Attestation de non- 
changement de situation 

  

Destinataire du 

paiement 

Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN, ou caisse d'épargne du 

bénéficiaire de l'aide 

Attestation de non- 

changement de situation 
  

Existence légale et 

Numéro SIREN / SIRET pour l’entité 

bénéficiaire du financement prévu par la 

présente convention 

Attestation de non- 

changement de situation 
  

Attestation d’immatriculation au RNE 
Attestation 

d’immatriculation au RNE 

  

  

fonctionnement datant de moins de 3 mois . . 
datant de moins de 3 mois 

| . Attestation de vigilance 
Attestation de vigilance Urssaf et/ou FF. 

. . | Urssaf et/ou Msa valide de 
Msa valide de moins de 6 mois : : 

moins de 6 mois 

- Compte de résultat N-1 relatifs à 

. ar l’année précédant la demande (si Dernier bilan comptable 
Pérennité 

l’entreprise existait en N-1) 

- Dernier bilan comptable disponible 

ou N-1 (si l’entreprise existait en N-1) 

disponible ou N-1 

  

  Bonus attractivité 

Document attestant de la mise en 

œuvre des revalorisations des 

professionnels de la petite enfance, 

dûment complété, daté et signé   
Attestation de non- 

changement daté et signé 

pour les partenaires ayant 

déjà bénéficié du bonus 
attractivité 

Ou, le cas échéant, le 
document attestant de la 

mise en œuvre des 
revalorisations des 

professionnels de la petite 

enfance dument complété, 

daté et signé     
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6.2 - L'engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la 

validité et à l’exécution de la présente convention 

  

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de 
la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature ou le renouvellement de la 

convention 

  

Autorisation de 

fonctionnement 

Autorisation d'ouverture délivrée par le 

Président du Conseil départemental, 

récépissé de dépôt de la demande, précisant 

la capacité d'accueil de l'établissement (*) 

Attestation de non-changement des 

justificatifs d’autorisation d'ouverture 

Ou 

Renouvellement de l’autorisation 

d’ouverture 
  

Qualité du projet 

- Projet d'établissement ou de service 

mentionné à l’article R. 2324-29 Csp et 

comprenant le projet d’accueil, le projet 

éducatif et projet social, et le projet 

d’évaluation. 

- Règlement de fonctionnement mentionné à 

l’article R. 2324-30 Csp 

- Projet d'établissement ou de service 

mentionné à l’article R. 2324-29 Csp et 

comprenant le projet d’accueil, le projet 

éducatif et projet social, et le projet 

d'évaluation. 

- Règlement de fonctionnement 

mentionné à l’article R. 2324-30 Csp 
  

En cas de 

Délégation de 

service public ou de 

marché public 

Contrat de concession ou notification 

d’attribution de marché public 
Contrat de concession ou notification 

d’attribution de marché public 

  

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données 

Imprimé type recueil de données 
seulement si le gestionnaire est non 

habilité pour la mise à jour sur le site 

Monenfant.fr et/ou en cas de campagne 

de réactualisation 
  

Eléments financiers Budget prévisionnel N Budget prévisionnel N 
    Activité   e Nombre d’actes prévisionnels N. 

e Nombre de journées pédagogiques 

e Nombre d’enfants inscrits en situation de 

handicap   e Nombre d’actes prévisionnels N. 

e Nombre de journées pédagogiques 

e Nombre d’enfants inscrits en 

situation de handicap 

  

(*) L'absence de réponse du président du conseil départemental dans un délai de trois mois à compter 
de la date à laquelle le dossier est réputé complet, vaut autorisation d'ouverture (art. R. 2324-19 Csp). 
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6.3 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement des 

subventions objets de la présente convention 

Fonctionnement 

Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa 

valide de moins de 6 mois : pièce à fournir 

au prévisionnel et réel 

  

Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa 

valide de moins de 6 mois : pièce à 

fournir au prévisionnel et réel 
  

Eléments financiers 

Budget prévisionnel N ajusté le cas 
échéant Compte de résultat N 

  

Activité 

e Nombre d’actes prévisionnels N. 

e Nombre de journées pédagogiques 

e Nombre d’enfants inscrits en situation 

de handicap 

e Nombre d’actes facturés et réalisés N 

avec identification du nombre 

d’heures facturées 

e Nombre d’enfants inscrit en situation 

de handicap ou en cours de détection 

durant l’année concernée 

e Nombre de journées pédagogiques 

e Nombre d’enfants accueillis 
  

Autorisation de 

fonctionnement     Le cas échéant, autorisation d’ouverture 

délivrée par le Président du Conseil 

départemental précisant la capacité 

d'accueil de l'établissement (*)   Le cas échéant, autorisation d'ouverture 

délivrée par le Président du Conseil 

départemental précisant la capacité 

d'accueil de l'établissement (*)   
  

(*) L'absence de réponse du président du conseil départemental dans un délai de trois mois à compter 

de la date à laquelle le dossier est réputé complet, vaut autorisation d'ouverture (art. R. 2324-19 Csp). 

6.4 - Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité 

  

Activité 

Une ou plusieurs attestation(s) infra-annuelle(s) relative(s) aux : 

- Nombre d’actes réalisés et facturés 

- Montant des participations familiales 

- Nombre de journées pédagogiques 

- Nombre d’enfants inscrits en situation de handicap 
  

Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il doit déclarer un budget | 

spécifique au service d’accueil du jeune enfant mis en œuvre. | 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique distinguant chaque 
activité et à valoriser les contributions volontaires (locaux, personnels..). La valorisation du bénévolat n'est 

pas à déclarer dans l'assiette de calcul de la subvention « Psu ». 
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Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à disposition 
avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du montant des loyers et 

charges locatives supportées. 

Il s'engage à produire et à transmettre à la Caf son bilan comptable annuel ainsi que tous les autres 

documents comptables ou fiscaux demandés par la Caf. 

Article 7 - Les obligations de la caisse d'Allocations familiales 

La Caf met à disposition du gestionnaire chaque année les éléments actualisés liés aux conditions de 

détermination des aides financières (barème, plafonds) publiés sur le site caf.fr. Elle adresse également le(s) 
formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les données nécessaires à l’étude du montant des 
subventions. 

La Caf adressera les addenda précisant les modalités techniques. 

Les données à caractère personnel communiquées par le gestionnaire sont traitées conformément au RGPD 

(diplôme, contrat de travail, attestations de formation, bulletins de salaires, etc.). 

Elles sont accessibles uniquement aux personnels habilités dans la stricte limite de leurs missions. 

Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de l’extinction de la convention liant la 

Caf au gestionnaire, ou jusqu’à intervention d’une décision définitive en cas de contentieux. 

La Caf procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

La Caf suit l’évolution des coûts de revient horaire, les taux d’occupation (réels et financiers) et 

l’application du barème national des participations familiales fixé par la Cnaf et accompagnera le 
gestionnaire en cas de difficulté. 

Article 8 — L’évaluation et le contrôle 

8.1 -L’évaluation des actions 

L'évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur un plan 
qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord entre la Caf et 

le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

— La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

— L'impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de 
l’intérêt général ; 

— Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion d’une 
nouvelle convention. 

8.2 — Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces et/ou 

sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la justification 
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des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le gestionnaire ne puisse s'y opposer. 
Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés. 

Les contrôles sont réalisés dans les conditions prévues par la Charte institutionnelle de contrôle sur le 

site Caf.fr. Ils peuvent porter sur les trois derniers exercices ayant fait l’objet d’un financement et sur 

l'exercice en cours. En cas de suspicion de fraude ou d’infraction aux règles, les investigations peuvent 

remonter sur une plus longue période. 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, registres des 

présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, 

rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la collectivité territoriale ayant la 

compétence petite enfance (à titre d’exemple : en cas d’achats de berceaux, le contrat de réservation, en 

cas d’attribution monétaire, la délibération du conseil municipal ou communautaire, et pour le bonus 

«inclusion handicap » le formulaire de validation de l’entrée de l’enfant dans le parcours 
bilan/intervention précoce » etc). 

La Caf ou la Cnaf peuvent être amenées à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude 

des données sur lesquelles est basé le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour 
les frais de siège. 

Le système d’information du gestionnaire pourra également faire l’objet de vérifications, afin de 

s’assurer de la fiabilité des données transmises. 

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, 

la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel ainsi qu’une sanction 
conformément à l’article 9 de la présente convention. 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

Article 9 — Sanctions 

En application de l’article L. 263-2 du code de la sécurité sociale, en cas de manquement dans 

l’exécution de la présente convention par le gestionnaire, sauf cas de force majeure, la Caf décide de la 

mise en œuvre d’une sanction dans le cadre de la procédure prévue à l’article 9.3. 

9.1 - Manquements contractuels sanctionnables 

Tout manquement à la convention fait l’objet d’une sanction contractuelle et notamment : 

e L’absence d'affichage obligatoire prévu aux articles 5.3 et 5.6 de la présente convention ; 

e L’absence ou le retard d’information transmises à la Caf quant à l’activité (données d’activité, 

données financières et données de pilotage) de l’équipement ; 

e Le non-respect par le gestionnaire des obligations à l'égard du public prévues par la convention 
à l’article 5.3 ; 

e Dans le cadre du contrôle de l’activité financée prévu à l’article 8.2 de la présente convention : 

absence de fourniture et de communication des pièces administratives, comptables et financières 

, 

e La falsification des données et des pièces justificatives visées à l’article 6 de la présente 

convention, transmises à la Caf ; 

Les manquements sont qualifiés de mineurs, majeurs, graves ou lourds suivant la classification retenue 

par le barème publié sur le site caf.fr. 
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9,2 — Sanctions applicables 

Les sanctions applicables dépendent de la nature du manquement constaté et peuvent faire l'objet d'une 

majoration dans le cas d’une éventuelle récidive dans un délai de 24 mois après la notification de la 

première sanction. 

La sanction est calculée sur la base des données d’activités réelles du gestionnaire fournies une fois le 
compte de résultat de l’année arrêté, et le cas échéant, certifié par un commissaire aux comptes. La 

sanction est réputée acquise sur cette base. Les éventuels ajustements ultérieurs du montant de 

subvention, à la hausse comme à la baisse (à la suite d’un contrôle par exemple) sont sans incidence sur 

le montant de la sanction. 

Le barème de sanction sera publié et mis à disposition sur le site caf.fr. Le barème applicable est celui 
en vigueur au moment du manquement constaté. 

Les sanctions sont complémentaires, le cas échéant, du remboursement des sommes indument perçues 

par les gestionnaires et d’éventuelles actions judiciaires. 

9.3 — Procédure de sanction 

En cas de constatation d’un manquement contractuel par la Caf, celle-ci adresse une mise en demeure 

au gestionnaire mentionnant les manquements constatés et les sanctions envisagées. 

Le délai mentionné dans la mise en demeure pour formuler des observations, contester les faits et 

régulariser, le cas échéant, les manquements constatés court à compter de la date d’accusé de réception. 

La Caf examine les observations et justification formulées par le partenaire. Et lui notifie sa décision. 

Article 10 — La durée et la révision des termes de la convention 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2026 au 31/12/2030. 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie d'un 

commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 

remettre en cause les objectifs définis dans cette convention. 

Article 11 — La fin de la convention 

- Résiliation amiable 

La présente convention peut être rompue par un accord mutuel entre les deux parties, sans que la 

responsabilité de la rupture contractuelle ne puisse être imputée à l’une ou l’autre des parties, moyennant 

un délai de prévenance de 6 mois. 

- Résiliation pour faute 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une 

mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

— Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

— Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article « La durée et la révision des termes de la convention » ci-dessus. 
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Les infractions par le cocontractant aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de plein 

droit de la présente convention par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales 
ou règlementaires en vigueur, et restée infructueuse. 

-_ Résiliation pour motif d'intérêt général 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Caf pour le seul motif d’intérêt général 

sans faute du cocontractant. Dans ce cadre, un délai de prévenance de 6 mois sera appliqué. 

- Résiliation à la demande du gestionnaire 

Le gestionnaire peut demander la résiliation de la présente convention en cas de méconnaissance par la 
Caf de ses obligations contractuelles, au terme d’une mise en demeure de se conformer auxdites 

obligations et demeurée sans effet. La Caf peut toutefois s’opposer à cette résiliation pour motif d’intérêt 

général. 

Dans cette circonstance, le gestionnaire devra poursuivre l’exécution de la présente convention et saisir 

le juge du contrat au même moment, pour que celui-ci vérifie l’existence d’un motif d’intérêt général. 

-_ Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts et 

notamment des sanctions qui pourraient être mises en œuvre en application de l’article 9. 

Le gestionnaire reste redevable des autres engagements contractés vis-à-vis de la Caf en particulier dès 

lors qu’il a bénéficié d’une subvention d’investissement. 

Article 12 — Les recours 

- Recours gracieux 

Le Directeur de la Caf est compétent pour connaître des recours gracieux en cas de différend ou litige 

né de l'exécution de la présente convention. 

- Recours contentieux 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 

dont relève la Caf. 

FETE 
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Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires. 

Fait à Chartres, 

le 10/02/2026 

Fait à 

le 

  

La caisse d’Allocations familiales 

d’Eure et Loir 

Florian DUPERRAY   

  

  

La Commune de Mainvilliers 

Michèle BONTHOUX   
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Charte 
de la laïcité 
de la branche Famille 
avec ses partenaires 

* 
w 

    
  

PRÉAMBULE 

La branche Famille et 56: partenaires, considérant que l'ignorance 
  de l'autre, les injustices et & ques et le non-re:p 

de ta dignité de la personne sont le terreau des tensions ot roplis 

identitaires, s'engagent por le pr charte à respocter les p:   

de ta laïcité tois qu'ils résuitont de l'histoirs ot dos lois do ls République. 

Au londoemain des guorres de roligion, à la sufto des Lumiores 

et de la Revolution française, avoc les lois scolaires do la film du XIX° siècle, 

avec la loi du 9 décembre 1905 de « Séparation des Eglises 

les citoyans sans distinction d'origine, de race ou de raligion. Elle respecte 
toutes les croyances ». 

L'idoai de paix civile qu'olo poursuit ne sers roalk:o qu'à la condition 
de s'en donnor les ressources, humaines, Juridiques ot financières, tant pour 
les families, qu'entre les gonerations, ou dans les Institutions. À cot ogard 

le branche Famille ot 505 partonaires s'engagent 3 50 doter des moyans 
nécessaires à uno miso on œuvre bien comprise et attentionnee do ls licite. 

Cats 50 fora avec at pour los familles at les personnes vivant sur lo soi 
de à Ropubiiquo quailos que soient leur origine, Lur mationaito, iQur croyance. et de l'Etat », ls laïche garantit tout d'abord ls Hberte do conscience, 

dont Les pratiques ot manifestations sociales sont omcadreos par l'ordre 

public. Ello vise à concilier liberte, égalité at fratornito en vue de 

la concorde entre les cRoyons. Elle participe du principo d'untversaiité 

qui fonde aussi la Sécurité sociale ot s acquis, avec la proambulo de 1948, 

valeur constitutionnalle. L'article 1* de la Constfution du 4 octobre 1958 
À 6 2 M rh ns eg pu pu cette charte s' 

q Eno r'ogsite 

ARTICLE 1 

LA LAÏCITÉ EST UNE RÉFÉRENCE COMMUNE 

La igicità est une référence COMMUNS 
à ts tranche Farméle at 2es partenaires. Il s'agit 
de promouvoir des lions fanilisux at sociaux 
mass at da développer das ralatiors 
de scodarté artre ot au 2aim des génaratine 

ARTICLE 2 

LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE LA CITOYENNETÉ 

La taictté est le 20cia de ls citoyermaté 

séputiicane, qui promeut ls cohésion 20cisie 
at ta sotdarité dans le raspoct du pluraisrne 
des convictions ot de ts diverzté des cuitures. 
Elle 3 pour vocation l'intérêt générat 

ARTICLE 3 

LA LAÏCITÉ EST GARANTE DE LA LIBERTÉ 
DE CONSCIENCE 

La oite a pour prince le Nbarts de coNaIance 
Son exercice et z2 manfestation sont bbres dans 

æ respect de l'ordre public Gta pur ls loc 

ARTICLE 4 

LA LAÏCITÉ CONTRISUE À LA DIGNITÉ 
DE LA PERSONNE ET À L'ÉGALITÉ D'ACCÈS 
AUX DROITS 

La taicté contribue à ls dignité des personnes 
à rogaité antra las femmes at les normes, 
à raccès aux droits at au traitement gi 
de toutes at de tous Elle raconmait la lerté 

de cote at de ne pas croire. La sicité Imptique 
æ raot de toute volanca at de toute acrirrenation 
mcise, culturote, sociale ot rcikiause 

  

Depuis soixante-dix ans, ls Socurtte Sociale incarne aussi cos valeurs 
d'untverzalite, de soëdartto ot d'ogaiite. La branche Farnilla at 125 partonaires 
tonnert par b prosente charte à roaffirmmer le principe de isicRo 

en demeurant afttontifs aux pratiques do terrain. on vue de promouvoir 
une lafcito bien comprise et bion attentiomnoa. Élaborce avec eux, 
  es, mais tout sutant aux 

la loi do tous qu'aux salariés do ia branche Famille. 

ARTICLE 5 et bénévoies, tout prosétytisrne ant proscrit 
LA LAÏCITÉ GARANTIT LE UBRE ARBITRE et les restrictions au port de signes, ou termes, 
ET PROTÈGE DU PROSÉLYTISME marnitestant una apoartananec "GigIQUERS 20nt 

La tsicité offre à Chacune at à chsoun 

es conditions d'axarcice de son Hbre arbitre 
et de = ctoyannaté Elle protège de toute forms 
de prosetytisme que ampécharai Chacune 
et chacun de faire 3es propres choix 

ARTICLE & 

LA BRANCHE FAMILLE RESPECTE L'OBUGATION 
DE NEUTRALITÉ DES SERVICES PUBLICS 

La taictté mpèque pour les colsborataurs 
et sûrrunistratours de la branche Farrélia 

en tant que participant à ts gestion du sarvica 
publi, une stricte obiigation de nautraité sis 
que d'impartialté Les salariés no doivent pas 
maréester leurs convictions phéoscphiques 
podtiques at rabgiouses Mu s3tarià na paut 
notamment 2e prévaloir de 25 convictions Dour 
refuser d'accomplir une tâche Par ailleurs 
nul usager no paut être axciu de l'accès 
au sartica public an raison de 285 convictions 
et de teur expression, dés lors qu'i na perturbe 
pas le bon fonctionnement du service 
et respacte l'ordre public établit par ls lot 

ARTICLE 7 

LES PARTENAIRES DE LA BRANCHE FAMILLE 
SONT ACTEURS DE LA LAÏCITÉ 
Les règies da vis at l'organisation des aspaces 
et tomps d'activités des partonaies sont 
respectueux du principe da lsficité an tant qu'é 
garantit la liberte de conscionce 
Ces races pauvant tra précises dans 
e rogement mtérieur. Pour les salariés 

Labs Dé: Pracereané 

RÉPURIQUE PEANE AIS   

poasibies 2 oies sont Lstifièes Dar la nature 
de © täche à accomgikr ct proportmèns 

au but mchaerché 

ARTICLE 8 

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN ATTENTIONNÉE 

La aicté sapprend ot sa vit sur les tomtioires sœion 
les réuités da terran, par des attitudes at manières 
d'être les uns avec les autres Cas attitucies 

partagées ct à encourager 20m laccuaf, fécouta. 
 Dierveflance, © daicque, le respect mrastunt, 

le coopération at ls considération Ainsi, Ver Gt pour 

les farribes la hicté est le tarraau d'une 2o0etR 
Prius juste at plus traternalla portouse da :0rs 
pour les générations futures 

ARTICLE 9 
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN PARTAGÉE 

La compréhension at l'appropriation de La ifcte 

sont porrnises Dar ls mise on Œuvre do barres 
dirformation, da formations, ls création doutes 

et da faux adaptés Elle act prise on compta 
dons tes oistions ortre ks branche Farnéie at 
ses partenaires. La laictié, an tant Qu'ale garant 
lmpartaité 1s-à-vs des usagers ct l'accucé 
de tous zans aucune discrirrunation, st prse en 
coreiiération dans lerserbis des rotations de 

ta branche Farrille avec 20 partaraires Elo fait 
Pobict d'un svt et d'un sccompagnennent corpoirés 

Adoptée par ie Conseiif d'administration de is Cnaf 
de P"soptembre 2015. 

as 
Sécunté societe 

La Vis on Pas 
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CONVENTION D'OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

Caf 
d’Eure-et-Loir   

Etablissement d’accueil du jeune enfant : 

- Prestation de service unique (Psu) 

- Bonus « mixité sociale » 

-_ Bonus « inclusion handicap » 
- Bonus « territoire Ctg » 
- Financement des journées pédagogiques 
-_ Bonus « attractivité » 

  
  

Année : 2026-2030 

Gestionnaire : Commune de Mainvilliers 

Structure : Les Mainvillous — Crèche familiale 

Identifiant contrat : 12334-6550-3 / 12334-6764-3      



La présente convention d’objectifs et de financement est établie : 

Entre : 

La Commune de Mainvilliers 

Nature juridique du gestionnaire : Collectivité territoriale 
dont le siège est situé Place du Marché 28300 MAINVILLIERS 

représentée par Madame Michèle BONTHOUX en sa qualité de Maire 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et : 

La caisse d’Allocations familiales d’Eure et Loir 

représentée par Monsieur Florian DUPERRAY, en sa qualité de Directeur 

Dont le siège social est situé 10 Rue Charles Victor Garola 28000 CHARTRES 

Ci-après désignée « la Caf ».



Préambule 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des caisses 

d'Allocations familiales 

Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action 

sociale au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et 

de leur environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de 

l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions. 

L'action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée 

sur des valeurs d'égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des 

besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration 

de l’offre de service des équipements existants. 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent 
être accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment 

des besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant.



  

Article 1 - L’objet de la convention 

La branche Famille de la Sécurité sociale poursuit une ambition volontariste en faveur de l’accès réel 
de tous les jeunes enfants aux modes d’accueil dans un double objectif de conciliation vie familiale/vie 
professionnelle et d’investissement social. A ce titre, elle soutient l’activité des établissements d’accueil 
du jeune enfant (Eaje) par l’octroi de plusieurs subventions objets de la présente convention. La branche 
Famille fait de l’accueil des enfants en situation de handicap ou de pauvreté une de ses priorités. Elle 
contribue également à la régulation du secteur de la petite enfance afin de pérenniser l’offre d’accueil 
collective existante, poursuivre le rééquilibrage territorial et social de l’offre et participer à son 
développement. 

Les subventions auxquelles peuvent prétendre les établissements d’accueil du jeune enfant sont les 
suivantes : 

1.1 — La subvention “Prestation de service unique” (Psu) 

Les objectifs poursuivis par la subvention Psu sont les suivants : 

- Contribuer à la mixité des publics accueillis par l’application obligatoire d’un barème national 
des participations familiales fixé par la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) ; 

- Favoriser l’accessibilité des enfants quelle que soit l’activité de leurs parents. Les réservations 
sont traduites en heures et non pas en journées pour mieux répondre aux besoins des enfants 
dont les parents travaillent à temps partiel ou sur des horaires décalés par rapport aux horaires 
standard d’activité professionnelle. Les familles ne sont ainsi pas dans l’obligation de payer un 
temps d’accueil qu’elles n’utilisent pas ; 

- Encourager la pratique du multi-accueil, laquelle répond aux différents besoins des familles ; 

- Faciliter la réponse aux besoins atypiques des familles et aux situations d’urgence ; 

- Renforcer la qualité de l’accueil des enfants et de leurs familles. 

1.2 - Les bonus « inclusion handicap », « mixité sociale » et « bonus territoire Ctg » 

Le bonus « inclusion handicap » a pour objectif de favoriser la mise en œuvre du principe d’égalité de 
traitement des enfants en situation de handicap vis-à-vis des autres enfants. Cette subvention vise à 
compenser tout ou partie des moyens engagés par les gestionnaires d’Eaje (formation, achat de matériel, 
temps d’accompagnement des parents .….) lorsqu'ils accueillent un enfant en situation de 
handicap bénéficiaire de l’allocation d'éducation de l'enfant handicapé (Aeeh) ou dont le handicap est 
en cours de détection. 

Le bonus « mixité sociale » vise à favoriser l’accueil des enfants issus de familles vulnérables dans les 
Eaje! et lever les freins à la socialisation précoce de tous les enfants. 

Le bonus territoire Ctg (Convention territoriale globale) est un complément à la subvention Psu. Il 
constitue une aide au fonctionnement et au développement, pérenne et pluriannuel, destiné aux services 
implantés sur les territoires soutenus financièrement par les collectivités : 

e soit par le versement d’une subvention ; 

+ soit par la mise à disposition de locaux à titre onéreux. La tarification de ces mises à disposition 
ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu ; 

e soit par la mise à disposition de personnels à titre onéreux. La tarification de ces mises à 
disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu ; 

  

| Code de l’action sociale et des familles, article L. 214-7 

 



e pour les associations, la mise à disposition de locaux ou de fluide à titre gratuit par la collectivité 

peut être assimilée à un soutien financier sous réserve d’une convention partenariale ou d’une 

attestation de la collectivité le mentionnant. 

Il est conditionné à la signature d’une Ctg entre la Caf et la collectivité compétente. La Ctg formalise 

l’engagement de la collectivité auprès de la Caf dans un projet de territoire au service des familles. 

Ce bonus vise à : 

- Favoriser le maintien de l’offre par l’encouragement à la poursuite des cofinancements publics ; 

- Poursuivre le développement en prenant appui sur les projets de territoire qu’incarnent les Ctg, 

en tenant compte de la richesse du territoire et de l’intensité des besoins sociaux. En cas de 

développement de l’offre, le bonus territoire Ctg attribué pour les places nouvelles cofinancées 

par la collectivité locale est modulé sur la base du barème national en vigueur publié par la Cnaf 

(accessible sur le site caf.fr). 

1.3- Les nouvelles modalités de financement prévues par la Convention d’objectifs et de 

gestion 2023-2027 

Aux termes de la Convention d’objectifs et de gestion pour la période 2023-2027, la branche Famille 

met en place de nouvelles subventions à destination des établissements d’accueil du jeune enfant visant 

à renforcer la qualité du projet d’accueil et des pratiques : 

— Le financement des journées pédagogiques c’est-à-dire de temps de réflexion entre 

professionnels, en dehors de la présence des enfants pour ajuster l’organisation, les pratiques 

pédagogiques, rédiger ou réviser le projet d'accueil, mettre à jour les connaissances relatives au 

développement du jeune enfant ; 

— Le financement d’un «bonus attractivité » destiné aux partenaires qui procèdent à des 

revalorisations salariales conduites dans le cadre de la révision des conventions collectives 

nationales dans le secteur privé, ou du régime indemnitaire pour la fonction publique ; 

— Le financement des heures de « préparation à l’accueil de chaque enfant » pour prendre en 

compte en complément de la subvention, les temps dédiés à la préparation de l’accueil de chaque 
enfant, à l’accueil et à l’accompagnement des parents par le gestionnaire ; 

— La linéarisation constitue une nouvelle modalité de calcul intégrée dans le système 

d’information. 

Article 2 — Conditions déterminantes de validité de la convention 

2-1 Eléments liés à la structure financée 

La subvention Psu ne peut être attribuée qu’aux Eaje suivants visés par l’article R. 2324-17 du code de 

la santé publique ? : 

- Les établissements d’accueil collectif, notamment les établissements dits « crèches collectives » 

et « haltes-garderies », et les services assurant l’accueil familial non permanent d’enfants au 

domicile d’assistants maternels dits « services d’accueil familial » ou crèches familiales dont le 

public accueilli ne bénéficie pas du complément du libre choix du mode de garde (Cmg) 

« structure » de la subvention d’accueil du jeune enfant (Paje) : 

- Les établissements d’accueil collectif qui reçoivent exclusivement des enfants âgés de dix-huit 
mois ou plus non scolarisés ou scolarisés à temps partiel, dits « jardins d’enfants » ; 

  

? Bien que relevant de l’article L. 2324-1 du Csp, les jardins d’éveil ne sont pas éligibles à la Psu



  

- Les établissements d’accueil collectif dont la capacité est limitée à douze places, dits « micro- 

crèches » dont le public accueilli ne bénéficie pas du complément du libre Cmg « structure » de 
la Paje. 

La subvention Psu s’adresse indifféremment aux Eaje destinés aux enfants du quartier ou aux enfants 

de salariés d’employeurs publics ou privées. En application de l’article L. 214-7 du Code de l’action 

sociale et des familles, les crèches doivent être accessibles à tous les enfants, y compris les enfants à la 

charge de demandeurs d’emploi, de parents isolés ou issus de familles en situation de pauvreté ou dont 

les parents sont dans des parcours d’insertion sociale et professionnelle. 

Les « crèches de personnel » contribueront aux efforts de mixité sociale au moins 10% d’enfants 

provenant des quartiers environnants sans financements d’employeurs.%i Leur projet doit donc prévoir 

les moyens nécessaires à l’atteinte de cet objectif, notamment la mise en place de partenariats 

(collectivité territoriale, Pmi, Caf, etc.). 

2-2 Eléments concourants au calcul de la subvention 

La subvention Psu est une aide au fonctionnement versée aux Eaje. Elle correspond à un taux de prise 

en charge du prix de revient horaire d’un Eaje“, dans la limite du prix plafond fixé annuellement par la 

Cnaf, déduction faite des participations familiales. 

Le contrat liant les familles à la structure accueillante doit faire l’objet d’une facture mensuelle. La 

facturation aux familles peut faire l’objet d’une mensualisation à laquelle des heures complémentaires 

(présence non prévue) peuvent s’ajouter aux heures prévues au contrat. 

En cas d’accueil occasionnel ou d’accueil d’urgence, les heures facturées correspondent aux heures 
réalisées. 

Chaque année, la Cnaf diffuse les montants des prix plafonds retenus pour le calcul de la prestation de 
service unique en fonction des critères et sont à cet effet publiés sur le site Caf.fr. 

Plusieurs éléments concourent à la détermination de la subvention Psu. 

L'unité de référence est l’heure, tous les actes s’expriment donc en heures. 

Les heures réalisées sont les heures de présence effective de l’enfant, calculées à partir d’une 

retranscription précise des entrées et des sorties des enfants’. Toutes les modifications apportées à ces 
données (de manière automatique : par l’application d’un arrondi calculé par le système par exemple ; 

ou par une opération « humaine » : par l’ajout d’un horaire de pointage manquant par exemple) doivent 
être tracées, enregistrées et historisées par le gestionnaire, par tout moyen. 

Les heures facturées résultent du contrat négocié entre les familles et le gestionnaire de la structure 

d’accueil sur la base des besoins de la famille pour une durée pouvant aller jusqu’à un an. 

Les heures ouvrant droit sont les heures facturées aux familles sous réserve de vérifier la condition d’âge 

et de ne pas dépasser la capacité théorique maximale d’accueil par an. 

  

3 Etablissements où au moins deux tiers des places sont destinés aux enfants d'employeurs publics ou privés. 

4 Tel que défini par le barème national en vigueur diffusé par la Cnaf. 

5 L'absence de justificatifs permettant de déterminer le taux de facturation entraine l’incapacité pour la Caf de verser les tarifs 

bonifiés de Psu prévus au titre de l’adéquation des contrats aux besoins des familles. En cas de contrôle, un indu doit donc être 

constaté (cf Article 7). 
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Le prix de revient est calculé en divisant le total des charges (comptes de classe 6) et les contributions 
volontaires autorisées (comptes 86) par le nombre d’actes réalisés. Aucune recette en atténuation n’est 

à déduire de ces charges. 

La mise en place du seuil d’exclusion de la subvention Psu vise à améliorer le fonctionnement des 

établissements en garantissant la soutenabilité du prix de revient de ces derniers. Le seuil d’exclusion 

en vigueur figure chaque année dans le barème des prestations de service diffusé par la Cnaf sur le site 

Caf.fr. 

Le prix de revient plafond est déterminé selon le niveau de service rendu. Ce niveau est mesuré en 

fonction de la fourniture des couches et des repas et le taux de facturation de l’Eaje. Un prix plafond 

correspondant à chaque niveau de service figure chaque année dans le barème des prestations de service 

diffusé par la Cnaf sur le site Caf.fr. 

Le tarif horaire appliqué à la famille est défini par un taux d’effort appliqué à ses ressources. 

Le barème national des participations familiales établi par la Cnaf est appliqué à toutes les familles qui 

confient régulièrement ou occasionnellement leur enfant à un Eaje bénéficiant de la subvention Psu. 

Afin de respecter le principe de neutralisation des participations familiales, l’intégralité des 

participations versées par les familles doivent être portée dans un seul compte (numéro 70641). 

Les frais d’adhésion, frais de dossier ou cotisations (s) annuelle(s)pour un montant supérieur à 50€, 

devront être répartis de la manière suivante : 

— la part de majoration inférieure à 50€ doit être portée au compte n° 70642 ; 

— le restant intègrera le compte n° 70641. 

La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de 

présence dans la structure, y compris notamment les soins d’hygiène (couches, produits de toilette, etc.) 

et les repas. Il est attendu des gestionnaires qu’ils fournissent les couches et les repas. 

Les gestionnaires doivent utiliser le service Cdap, mis en place par la branche Famille afin de d’accéder 

de manière simple et sécurisée à la consultation des informations nécessaires pour établir la facturation 

des familles (ressources, nombre d’enfants à charge). 

Les ressources des familles sont encadrées par un montant plancher et un plafond, publiés en début 

d’année civile par la Cnaf: 

En cas d’absence de ressources, il convient de retenir le montant « plancher » publié. Il faut retenir 

également ce plancher pour les personnes ayant des ressources inférieures à ce même montant. 

Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources par mois. 

Article 3 - Conditions de détermination de la contribution financière 

Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service unique (Psu) est fixé pour la 

présente convention à 99 . 

Ce taux concourt à la détermination du montant de la subvention. 

Le montant de la subvention correspond à un pourcentage du prix de revient horaire dans la limite d'un 

prix plafond, fixé chaque année par la Cnaf et publié sur le site Caf.fr. 

Le prix de revient horaire est plafonné annuellement :



  

e Si le prix de revient réel horaire < prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, 

retenir le prix de revient réel, 

e Si le prix de revient réel horaire > prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, 

retenir le prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service. 

L’addendum vient préciser les modalités de calcul de la subvention Psu à l’appui du barème national 

de la Cnaf en vigueur (accessibles sur le site caf.fr). 

e Offre existante du bonus territoire : 

Lors des opérations de renouvellement des conventions territoriales globales, le montant CAP N-1 

forfaitaire du bonus territoire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg 
l’année N-1 / Nombre total de places soutenues par la collectivité et bénéficiant de la subvention Psu 
sur le territoire de compétence donnée. 

LES MAINVILLOUS : 

Nombre de places soutenues financièrement par la collectivité au moment du conventionnement : 

36 places. 

CRECHE FAMILIALE : 

Nombre de places soutenues financièrement par la collectivité au moment du conventionnement : 
38 places. 

Montant forfaitaire de bonus territoire Ctg pour les places existantes soutenues par la collectivité : 

2 478,99 €. 

e Offre nouvelle : 

Les places nouvelles soutenues par la collectivité bénéficient d’un forfait déterminé selon un barème 
national prenant en compte les caractéristiques du territoire sur la base du barème publié annuellement 
par la Cnaf. 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des participations familiales et des 
subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Psu, bonus mixité sociale, bonus inclusion 

handicap, bonus territoire Ctg ...) ne dépasse pas un pourcentage des charges de l’Eaje communiqué 
dans l’addendum. 

Article 4- Modalités de versement de la subvention. 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 6 de la 

présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné. 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l’année qui suit l’année du 

droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après 

le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué 
au titre de N. 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Psu, la Caf versera :



- Acomptes 

Le paiement d’acomptes est déclenché à réception, dans les délais impartis, des pièces justificatives 
détaillées dans la présente convention. 

e un premier acompte représentant 35% maximum du droit prévisionnel N peut être versé dès 
janvier N, avant la transmission du compte de résultat N-1. 

e un deuxième acompte peut être versé à compter de juillet N, sur réception des données 

prévisionnelles actualisées au 30 juin N. Le pourcentage de cet acompte est recalculé sur la base 

du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N de façon à ce que la somme des 2 acomptes n’excède 
pas 70% du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N. 

Le deuxième acompte peut être versé à la condition également que le gestionnaire ait adressé à 

la Caf les pièces justificatives pour la liquidation du droit N-1 avant le 30 juin N. 

e un acompte supplémentaire peut être versé à compter d’octobre N, sur réception des données 

prévisionnelles actualisées au 30 septembre N. Le pourcentage de cet acompte est recalculé sur 

la base du droit prévisionnel actualisé au 30 septembre N de façon à ce que la somme totale des 

acomptes n’excède pas 70% du droit prévisionnel actualisé au 30 septembre N. 

La CAF se réserve la possibilité d’ajuster les montants des acomptes en fonction de l’activité déjà 
réalisée. Le gestionnaire en est informé. 

- Ajustement budgétaire 

Pour permettre à la CAF d’ajuster ses prévisions budgétaires, le gestionnaire communique par 

l’intermédiaire du portail partenaires : 

e pour le 10 juillet de l’année N : 

- la déclaration d’activité réelle pour la période janvier-juin de l’année N (nombre d’heures 
facturées et réalisées) 

o la déclaration d’activité prévisionnelle pour la période juillet-décembre de l’année N (nombre 

d’heures à facturer et à réaliser) 

o le niveau de service (fourniture des couches et repas) atteint (ou estimé) au 31.12.N 

e pour le 10 octobre de l’année N : 

o la déclaration d’activité réelle pour la période janvier-septembre de l’année N (nombre d’heures 

facturées et réalisées) 

o la déclaration d’activité prévisionnelle pour la période octobre-décembre de l’année N (nombre 

d’heures à facturer et à réaliser) 

o le niveau de service (fourniture des couches et repas) atteint (ou estimé) au 31.12.N 

  

- Liquidation du droit réel 

Pour permettre la liquidation du droit réel, les pièces justificatives détaillées dans la présente convention 

doivent être adressées pour le 31 mars de l’année N +1 (le détail de ces pièces est rappelé dans le 

document « échéancier des déclarations à transmettre à la CAF » adressé annuellement par la Caf). 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le bilan 

d'activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

Ce qui peut entraîner : 

* un versement complémentaire,



  

- la mise en recouvrement d’un indu. Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain 
versement ou d’un remboursement direct à la Caf. 

L’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné peut 

entraîner la récupération des montants versés et le non versement du solde. 

Le versement d’un acompte en cours d’année sur les bonus inclusion handicap et mixité sociale est 

limité à 30% maximum du droit prévisionnel. 
Pour les bonus « attractivité » et « territoire Ctg », le versement d'acomptes en cours d'année sur le 

bonus est possible, limité à 70 % maximum du droit prévisionnel. Le calcul et le versement des bonus 

«attractivité » et « territoire Ctg » s’effectuent au moment du calcul de la subvention Psu à partir des 

mêmes déclarations de données. 

Le solde du bonus « territoire Ctg » ne pourra être versé qu’une fois les données d’activités connues et 

reste conditionné au maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, 

vérifié notamment à partir des données du compte de résultat. Le bonus territoire Ctg est un financement 

versé par la Caf. Il n’est pas considéré comme un financement de la collectivité et ne doit pas figurer 

comme tel dans le compte de résultat transmis par le gestionnaire. Il doit figurer au compte 70626. 

Une notification de paiement des montants des subventions sera adressée par la Caf au gestionnaire. 

Une notification d’information à la collectivité compétente pourra être adressée par la Caf permettant la 

lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire concerné. 

Article 5 — Modalités d’exécution de la convention 

5.1 - Les obligations du gestionnaire au regard des obligations légales et 

réglementaires 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 
réglementaires notamment en matière : 

—  D’agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et d'accueil 

du public ; 

— De droit du travail ; 

— De règlement des cotisations Urssaf et/ou Msa, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes lorsque la réglementation l’impose ; 

— De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. ; 

— De qualité en matière d’accueil du jeune enfant ; 

— De respect des droits du consommateur et de la concurrence ; 

— De respect du code de la sécurité sociale et des règles de la branche Famille ; 

— Des dispositions du code de l’action sociale et des familles applicables à l’établissement ou 

service. 

Dans le cadre du respect des règles légales et réglementaires, le gestionnaire s’engage à informer la Caf 

sous 48h des difficultés qu’il rencontre et de nature à entraver la bonne marche du service financé. 

L'autorisation de fonctionnement est un élément indispensable au calcul du montant de la subvention. 
Tout contrôle des services de Pmi concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil 

de jeunes enfants et entrainant une réduction ou une suspension de l’autorisation de fonctionnement est 

susceptible d’occasionner une baisse des financements conformément aux modalités de calcul de chaque 

subvention. 

10



Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement de 

l'équipement, ainsi que dans ses statuts {ce dernier point ne concerne pas les collectivités territoriales). 

5.2 — Les obligations du gestionnaire au regard de l'activité de l’équipement 

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un encadrement 

adapté dans le respect de la réglementation petite enfance. Les activités doivent être ouvertes à tous les 

publics, en respectant un principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

Le gestionnaire s’engage à élaborer et mettre en œuvre un projet d’établissement et un règlement de 

fonctionnement de l’établissement conforme aux règles posées par la circulaire Psu de référence 

accessible sur le site Caf.fr et à le transmettre à la Caf pour validation. 

Il informe en outre la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ou le projet 

d’établissement ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, axes 

d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

5.3 - Les obligations du gestionnaire au regard du public 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale et culturelle ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles par le respect du barème national des 

participations familiales ; 

- La production d’un projet d'établissement obligatoire. Ce projet prend en compte la place des 

parents et décrit les modalités de mise en œuvre des principes de la Charte d’accueil du jeune 

enfant (texte en vigueur) ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages particuliers. 

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une neutralité pour le fonctionnement de son service, et 
en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation de diffusion philosophique, politique, syndicale ou 

confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

Dans ce cadre, le gestionnaire s’engage à respecter « la Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration de la Cnaf et annexée à la présente 

convention. 

La « Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses partenaires » doit être affichée dans les locaux 

de la structure. 

Le gestionnaire peut également s’appuyer sur le guide « laïcité et gestion du fait religieux dans les 

Eaje », mis en ligne sur le site caf.fr. 
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5.4 - Les obligations du gestionnaire au regard des transmissions des données à la 

Caf 

Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon dématérialisée via 

un service mis à disposition sur un espace sécurisé du site Caf.fr, après la signature d’une convention 
d'utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après l’attribution de trois « rôles » : 

- Fournisseur de données d’activité ; 

- Fournisseur de données financières ; 

-  Approbateur. 

Les trois rôles peuvent être attribués à une seule et même personne. 

Le gestionnaire s’engage à répondre de manière exhaustive et documentée aux demandes de précisions 
formulées par la Caf en cas de variation de l’activité ou du financement de l’Eaje. 

5.5 - Les obligations du gestionnaire au regard du site Internet de la Cnaf 

« monenfant.fr » 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les conditions 

ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet d’accueil sur le site Internet de 
la Cnaf monenfant.fr, propriété de la Cnaf. 

Le gestionnaire s'engage à : 

— Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 

référencement dédiée pour une mise en ligne initiale de ces données par la Caf sur ledit site 
Internet ; 

— Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tout changement ou toute modification qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation monenfant.fr avec la Caf, l'autorisant à 

mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il assure la gestion, le 
gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tout changement ou modification qui affecteraient les 
informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

La complétude du site monenfant.fr par le gestionnaire pourra faire l’objet d’une vérification par la Caf 
dans l’exécution des dispositions de la présente convention. 

5.6 - Les obligations du gestionnaire au regard de la communication 

Le gestionnaire doit faire mention de manière systématique et visible de l'aide apportée par la Caf sur le 

lieu principal de réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux 

familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, 

sur le site internet et les réseaux sociaux dédiés visant le service couvert par la présente convention. 

5.7- Les obligations du gestionnaire au regard de l’enquête « Filoué » 

Afin d’évaluer l’action de la branche Famille et d’adapter son offre de service aux besoins des publics, 
la Cnaf souhaite mieux connaitre le profil des enfants qui fréquentent les Eaje et leurs familles. Dans 

cette perspective, elle a besoin de disposer d’informations détaillées sur les publics usagers des Eaje. 
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L’enquête Filoué a pour finalité de suivre les caractéristiques des publics accueillis dans les structures : 
caractéristiques démographiques des familles, prestations perçues par ces familles, lieu de résidence des 

familles, articulation avec les autres modes d’accueil, etc. 

Pour ce faire, elle produit un Fichier Localisé des Usagers des Eaje (Filoué). Il est transmis directement 

à la Cnaf, après un dépôt par le gestionnaire sur un espace sécurisé réservé à l’échange. Le traitement 
de ces données donne lieu, in fine, à un fichier statistique anonymisé par cette dernière. 

Article 6 - Les pièces justificatives nécessaires à l’exécution de la présente 

convention 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, les 

pièces justificatives détaillées au présent article, dont il est garant de la qualité et de la sincérité. 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et administratives 

pendant la durée légale de leur conservation. Ces pièces peuvent être sollicitées par la Caf et devront 

obligatoirement être mise à disposition des services de la Caf dans le cadre des opérations de contrôle. 

Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à des 
personnels du gestionnaire (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins de salaire, 

etc.). Le gestionnaire assure la bonne information des personnes concernées au titre du Règlement 

général de protection des données (RGPD). Le droit d’accès prévu par l’article 15 du RGPD s’exerce 

par courrier postal signé, accompagné d’une preuve d’identité, au Directeur de la Caf avec laquelle la 

convention a été signée de la communication de ces données personnelles à la Caf. 

Le versement de la subvention Psu, et des bonus associés s'effectue sur la production des pièces 

justificatives selon les dispositions précisées ci-après. 

6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature 
de la convention 

L’ensemble des pièces énumérées ci-dessous ont pour objectif de justifier de l’attribution de la 

personnalité morale du gestionnaire. 

Associations — Mutuelles - Comité Social Economique (Cse) - Fondations 

  

Nature de Félément Justificatifs à fournir pour la Justificatifs à fournir pour la 

justifié signature de la première convention : 
convention   

  

- Pour les associations : récépissé de 

déclaration en Préfecture (ou dernier 

récépissé de modification à jour) et sa 

publication au Journal officiel des 

. | associations et fondations La k ä 
Existence légale et d’entreprises (JOAFE). Attestation de non-changement de 

fonctionnement | situation 
- Pour les Cse : procès-verbal des 

dernières élections constitutives. 

- Pour les mutuelles : un certificat 

d'immatriculation portant mention du 

numéro d'identité visé par les       
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signature du renouvellement de la 

 



  

  

dispositions de l'article R. 123-220 du 

code de commerce 
  

Numéro SIREN / SIRET pour l’entité 

bénéficiaire du financement prévu par 

la présente convention 

Attestation de non-changement de 

situation 
  

Attestation de vigilance Urssaf et/ou 

Msa valide de moins de 6 mois 

Attestation de vigilance Urssaf et/ou 
Msa valide de moins de 6 mois 

  

Vocation Statuts datés et signés en vigueur 
Attestation de non-changement de 
situation 

  

Destinataire du 
Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN ou caisse d'épargne du 
Attestation de non-changement de 

  

  

i nn . ituation 
paiement bénéficiaire de l'aide rs 

Cüsaci do Liste datée des membres du conseil Liste datée des membres du conseil 

P d'administration et du bureau de d’administration et du bureau de 
contractant : : : : 

moins de 12 mois moins de 12 mois 

- Compte de résultat N-1 relatifs à 
l’année précédant la demande (si 

à . l’association existait en N-1) Dernier bilan comptable disponible 
Pérennité 

- Dernier bilan comptable disponible 
ou N-1 (si l’association existait en N- 

1) 

ou N-1 

  

  Bonus attractivité   Document attestant de la mise en 

œuvre des revalorisations des 

professionnels de la petite enfance, 

dûment complété, daté et signé 

Attestation de non-changement daté 

et signé pour les partenaires ayant 

déjà bénéficié du bonus attractivité 

Ou, le cas échéant, le document 

attestant de la mise en œuvre des 

revalorisations des professionnels de 

la petite enfance dument complété,   daté et signé 
  

Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale 

(EPCD) — Autres personnes publiques 

  

Justificatifs à fournir pour la 

  

  

  

    

Nature de l’élément Justificatifs à fournir pour la d 
Dove à fe à signature du renouvellement 
justifié signature de la première convention : 

de la convention 

- Arrêté préfectoral portant création 

d’un EPCI et détaillant le champ de 

ne Attestation de non-changement 

- Arrêté ou décret de création de la sen 
. , personne morale (y compris 

mr sn et | communes nouvelles) 

SR TEE Numéro SIREN / SIRET pour l’entité ; 
Rec : Attestation de non-changement 

bénéficiaire du financement prévu ee 
; . de situation 

par la présente convention 

Attestation de vigilance Urssaf et/ou FN Fe pe Her 
Meta ie dé none die ele et/ou Msa valide de moins de 6 

mois 

Statuts datés et signés en vigueur pour ; 

Vocation les EPCI détaillant les champs de ARR NON denon-changsment   compétence)   de situation   
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Destinataire du 

paiement 
Relevé d'identité bancaire, 

postal, IBAN du bénéficiaire de l’aide 

Attestation de non-changement 

de situation 
  

  
Bonus attractivité 

  
- La délibération de la collectivité 

territoriale attestant de la mise en place 

des mesures de revalorisation, 

- Le document d'engagement (prévu 

par la circulaire Cnaf) dument 

renseigné et signé   

Attestation de non-changement 

daté et signé pour les partenaires 

ayant déjà bénéficié du bonus 
attractivité 

Ou, le cas échéant, 

- La délibération de la 

collectivité territoriale attestant 

de la mise en place des mesures 

de revalorisation, 

- Le document d'engagement 

(prévu par la circulaire Cnaf) 
dument renseigné et signé 

  

Entreprises — groupements d’entreprises 

  

Nature de l’élément 

  
Justificatifs à fournir pour la signature 

Justificatifs à fournir pour 

la signature du 

  

justifié de la première convention renouvellement de la 

convention 

Vocation Statuts datés et signés en vigueur Attestation de non- 
changement de situation 

  

Destinataire du 

paiement 

Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN, ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide 

Attestation de non- 

changement de situation 
  

Existence légale et 

Numéro SIREN / SIRET pour l’entité 

bénéficiaire du financement prévu par la 

présente convention 

Attestation de non- 

changement de situation 
  

Attestation d’immatriculation au RNE 
Attestation 

d’immatriculation au RNE 

  

  

fonctionnement datant de moins de 3 mois F . 
datant de moins de 3 mois 

. ne A i igilan 
Attestation de vigilance Urssaf et/ou HRHADDN fe VISI as 

L . . Urssaf et/ou Msa valide de 
Msa valide de moins de 6 mois L | 

moins de 6 mois 

- Compte de résultat N-1 relatifs à 

2 se l’année précédant la demande (si Dernier bilan comptable 
Pérennité 

l’entreprise existait en N-1) 

- Dernier bilan comptable disponible 

ou N-1 (si l’entreprise existait en N-1) 

disponible ou N-1 

  

  Bonus attractivité 

Document attestant de la mise en 

œuvre des revalorisations des 

professionnels de la petite enfance, 

dûment complété, daté et signé   
Attestation de non- 

changement daté et signé 

pour les partenaires ayant 

déjà bénéficié du bonus 
attractivité 

Ou, le cas échéant, le 
document attestant de la 

mise en œuvre des 

revalorisations des 

professionnels de la petite 
enfance dument complété, 
daté et signé     
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6.2 - L'engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la 
  

validité et à l’exécution de la présente convention 

  

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de 

la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature ou le renouvellement de la 

convention 

  

Autorisation de 

fonctionnement 

Autorisation d'ouverture délivrée par le 

Président du Conseil départemental, 

récépissé de dépôt de la demande, précisant 

la capacité d'accueil de l'établissement (*) 

Attestation de non-changement des 

justificatifs d'autorisation d’ouverture 

Ou 

Renouvellement de l’autorisation 

d’ouverture 
  

Qualité du projet 

- Projet d'établissement ou de service 

mentionné à l’article R. 2324-29 Csp et 

comprenant le projet d’accueil, le projet 

éducatif et projet social, et le projet 

d'évaluation. 

- Règlement de fonctionnement mentionné à 

l’article R. 2324-30 Csp 

- Projet d'établissement ou de service 

mentionné à l’article R. 2324-29 Csp et 

comprenant le projet d'accueil, le projet 

éducatif et projet social, et le projet 

d’évaluation. 

- Règlement de fonctionnement 

mentionné à l’article R. 2324-30 Csp 
  

En cas de 

Délégation de 

service public ou de 

marché public 

Contrat de concession ou notification 

d’attribution de marché public 
Contrat de concession ou notification 

d’attribution de marché public 

  

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données 

Imprimé type recueil de données 

seulement si le gestionnaire est non 

habilité pour la mise à jour sur le site 

Monenfant.fr et/ou en cas de campagne 

de réactualisation 
  

Eléments financiers Budget prévisionnel N Budget prévisionnel N 
    Activité   e Nombre d’actes prévisionnels N. 

e Nombre de journées pédagogiques 

e Nombre d’enfants inscrits en situation de 

handicap   e Nombre d’actes prévisionnels N. 

e Nombre de journées pédagogiques 

e Nombre d’enfants inscrits en 

situation de handicap 

  

(*) L'absence de réponse du président du conseil départemental dans un délai de trois mois à compter 

de la date à laquelle le dossier est réputé complet, vaut autorisation d'ouverture (art. R. 2324-19 Csp). 
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6.3 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement des 

subventions objets de la présente convention 

  

Fonctionnement 

Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa 

valide de moins de 6 mois : pièce à fournir 

au prévisionnel et réel 

Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa 

valide de moins de 6 mois : pièce à 

fournir au prévisionnel et réel 
  

Eléments financiers 

Budget prévisionnel N ajusté le cas 

échéant Compte de résultat N 

  

Activité 

e Nombre d’actes prévisionnels N. 

e Nombre de journées pédagogiques 

e Nombre d’enfants inscrits en situation 

de handicap 

e Nombre d’actes facturés et réalisés N 

avec identification du nombre 

d’heures facturées 

e Nombre d’enfants inscrit en situation 

de handicap ou en cours de détection 

durant l’année concernée 

e Nombre de journées pédagogiques 

e Nombre d’enfants accueillis 
  

Autorisation de 

fonctionnement     Le cas échéant, autorisation d'ouverture 

délivrée par le Président du Conseil 
départemental précisant la capacité 

d'accueil de l'établissement (*)   Le cas échéant, autorisation d’ouverture 

délivrée par le Président du Conseil 

départemental précisant la capacité 
d'accueil de l'établissement (*)     

(*) L'absence de réponse du président du conseil départemental dans un délai de trois mois à compter 

de la date à laquelle le dossier est réputé complet, vaut autorisation d'ouverture (art. R. 2324-19 Csp). 

6.4 - Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité 

  

Activité 

  

Une ou plusieurs attestation(s) infra-annuelle(s) relative(s) aux : 

- Nombre d’actes réalisés et facturés 

- Montant des participations familiales 

- Nombre de journées pédagogiques 
- Nombre d’enfants inscrits en situation de handicap     

Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il doit déclarer un budget 
spécifique au service d’accueil du jeune enfant mis en œuvre. 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique distinguant chaque 
activité et à valoriser les contributions volontaires (locaux, personnels..). La valorisation du bénévolat n'est 

pas à déclarer dans l'assiette de calcul de la subvention « Psu ». 
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Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à disposition 
avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du montant des loyers et 
charges locatives supportées. 

Il s’engage à produire et à transmettre à la Caf son bilan comptable annuel ainsi que tous les autres 
documents comptables ou fiscaux demandés par la Caf. 

Article 7 - Les obligations de la caisse d'Allocations familiales 

La Caf met à disposition du gestionnaire chaque année les éléments actualisés liés aux conditions de 
détermination des aides financières (barème, plafonds) publiés sur le site caf.fr. Elle adresse également le(s) 
formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les données nécessaires à l’étude du montant des 
subventions. 

La Caf adressera les addenda précisant les modalités techniques. 

Les données à caractère personnel communiquées par le gestionnaire sont traitées conformément au RGPD 
(diplôme, contrat de travail, attestations de formation, bulletins de salaires, etc.). 

Elles sont accessibles uniquement aux personnels habilités dans la stricte limite de leurs missions. 

Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de l’extinction de la convention liant la 
Caf au gestionnaire, ou jusqu’à intervention d’une décision définitive en cas de contentieux. 

La Caf procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

La Caf suit l’évolution des coûts de revient horaire, les taux d’occupation (réels et financiers) et 
l'application du barème national des participations familiales fixé par la Cnaf et accompagnera le 
gestionnaire en cas de difficulté. 

Article 8 — L’évaluation et le contrôle 

8.1 -L’évaluation des actions 

L'évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur un plan 
qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord entre la Caf et 
le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

— La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

— L'impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de 

l'intérêt général ; 

— Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion d’une 
nouvelle convention. 

8.2 — Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces et/ou 

sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la justification 

18



  

des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le gestionnaire ne puisse s'y opposer. 
Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés. 

Les contrôles sont réalisés dans les conditions prévues par la Charte institutionnelle de contrôle sur le 

site Caf.fr. Ils peuvent porter sur les trois derniers exercices ayant fait l’objet d’un financement et sur 
l’exercice en cours. En cas de suspicion de fraude ou d’infraction aux règles, les investigations peuvent 

remonter sur une plus longue période. 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, registres des 

présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, 

rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la collectivité territoriale ayant la 

compétence petite enfance (à titre d’exemple : en cas d’achats de berceau, le contrat de réservation, en 

cas d’attribution monétaire, la délibération du conseil municipal ou communautaire, et pour le bonus 

«inclusion handicap » le formulaire de validation de l’entrée de l’enfant dans le parcours 

bilan/intervention précoce » etc). 

La Caf ou la Cnaf peuvent être amenées à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude 

des données sur lesquelles est basé le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour 

les frais de siège. 

Le système d’information du gestionnaire pourra également faire l’objet de vérifications, afin de 

s’assurer de la fiabilité des données transmises. 

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, 

la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel ainsi qu’une sanction 

conformément à l’article 9 de la présente convention. 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

Article 9 — Sanctions 

En application de l’article L. 263-2 du code de la sécurité sociale, en cas de manquement dans 

l’exécution de la présente convention par le gestionnaire, sauf cas de force majeure, la Caf décide de la 

mise en œuvre d’une sanction dans le cadre de la procédure prévue à l’article 9.3. 

9.1 - Manquements contractuels sanctionnables 

Tout manquement à la convention fait l’objet d’une sanction contractuelle et notamment : 

+ _L’absence d’affichage obligatoire prévu aux articles 5.3 et 5.6 de la présente convention ; 

e L’absence ou le retard d’information transmises à la Caf quant à l’activité (données d’activité, 

données financières et données de pilotage) de l’équipement ; 

e Le non-respect par le gestionnaire des obligations à l'égard du public prévues par la convention 
à l’article 5.3 ; 

e Dans le cadre du contrôle de l’activité financée prévu à l’article 8.2 de la présente convention : 
absence de fourniture et de communication des pièces administratives, comptables et financières 

e La falsification des données et des pièces justificatives visées à l’article 6 de la présente 

convention, transmises à la Caf ; 

Les manquements sont qualifiés de mineurs, majeurs, graves ou lourds suivant la classification retenue 

par le barème publié sur le site caf.fr. 
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9.2 — Sanctions applicables 

Les sanctions applicables dépendent de la nature du manquement constaté et peuvent faire l'objet d'une 

majoration dans le cas d’une éventuelle récidive dans un délai de 24 mois après la notification de la 
première sanction. 

La sanction est calculée sur la base des données d’activités réelles du gestionnaire fournies une fois le 
compte de résultat de l’année arrêté, et le cas échéant, certifié par un commissaire aux comptes. La 

sanction est réputée acquise sur cette base. Les éventuels ajustements ultérieurs du montant de 

subvention, à la hausse comme à la baisse (à la suite d’un contrôle par exemple) sont sans incidence sur 
le montant de la sanction. 

Le barème de sanction sera publié et mis à disposition sur le site caf.fr. Le barème applicable est celui 
en vigueur au moment du manquement constaté. 

Les sanctions sont complémentaires, le cas échéant, du remboursement des sommes indument perçues 
par les gestionnaires et d’éventuelles actions judiciaires. 

9.3 — Procédure de sanction 

En cas de constatation d’un manquement contractuel par la Caf, celle-ci adresse une mise en demeure 

au gestionnaire mentionnant les manquements constatés et les sanctions envisagées. 

Le délai mentionné dans la mise en demeure pour formuler des observations, contester les faits et 

régulariser, le cas échéant, les manquements constatés court à compter de la date d’accusé de réception. 

La Caf examine les observations et justification formulées par le partenaire. Et lui notifie sa décision. 

Article 10 — La durée et la révision des termes de la convention 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2026 au 31/12/2030. 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie d'un 
commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs définis dans cette convention. 

Article 11 — La fin de la convention 

- Résiliation amiable 

La présente convention peut être rompue par un accord mutuel entre les deux parties, sans que la 

responsabilité de la rupture contractuelle ne puisse être imputée à l’une ou l’autre des parties, moyennant 
un délai de prévenance de 6 mois. 

- Résiliation pour faute 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une 
mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

—  Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

— Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article « La durée et la révision des termes de la convention » ci-dessus. 
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Les infractions par le cocontractant aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de plein 

droit de la présente convention par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales 
ou règlementaires en vigueur, et restée infructueuse. 

- Résiliation pour motif d’intérêt général 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Caf pour le seul motif d’intérêt général 

sans faute du cocontractant. Dans ce cadre, un délai de prévenance de 6 mois sera appliqué. 

-_ Résiliation à la demande du gestionnaire 

Le gestionnaire peut demander la résiliation de la présente convention en cas de méconnaissance par la 
Caf de ses obligations contractuelles, au terme d’une mise en demeure de se conformer auxdites 

obligations et demeurée sans effet. La Caf peut toutefois s’opposer à cette résiliation pour motif d’intérêt 

général. 

Dans cette circonstance, le gestionnaire devra poursuivre l’exécution de la présente convention et saisir 

le juge du contrat au même moment, pour que celui-ci vérifie l’existence d’un motif d’intérêt général. 

- Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts et 
notamment des sanctions qui pourraient être mises en œuvre en application de l’article 9. 

Le gestionnaire reste redevable des autres engagements contractés vis-à-vis de la Caf en particulier dès 
lors qu’il a bénéficié d’une subvention d’investissement. 

Article 12 — Les recours 

- Recours gracieux 

Le Directeur de la Caf est compétent pour connaître des recours gracieux en cas de différend ou litige 
né de l'exécution de la présente convention. 

- Recours contentieux 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 

dont relève la Caf. 

KXKXKX 
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Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires. 

Fait à Chartres, Fait à 

le 10/02/2026 le 

  

La caisse d’Allocations familiales 

d’Eure et Loifé FAULE 

   
Florian DUPERRAY     

La Commune de Mainvilliers 

Michèle BONTHOUX   
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Charte 
de la laïcité 
de la branche Famille 
avec ses partenaires 

    

  

PRÉAMBULE 

La branche Famille ot 585 partenaires, considérant que l'ignorance 

de l'autre, les injustices sociales et économiques et le non-respect 

de la dignité de la parsonne sont le terreau des tensions ot replis 

es, s'engagent par le pr charte à resp les princip 
de la laïcito tois qu'ils rosuftent de l'histoire ot des lois do la Ropubliqua. 

Au londomain dos guorres de roligion, à la suite des Lumières 
at de ls Revolution française, avec les lois scolaires de la fin du XIX° siècle, 

svec la loi du 9 di 1905 de « Soparation des £g 
at de PÉtat », ls lsïcito garantit tout d'abord ls Hberts do conscionce, 

dont les pratiques ot manifestations s0clales sont encadrées par l'ordre 

Public. Elo vise à concilier liberte, égatité at fraternito on vuo de 

la concorde entre les citoyens. Elle participe du principo d'umiversaiité 

qui fonde aussi la Sécurité soclaio ot a acquis, avec le proambulo de 1946, 

valiour constitutionnalle. L'articio 1” do La Constitution du 4 octobro 1958 
dispose d'allieurs que « La France ost une République indivistbie, laïque, 

  

les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de roligion. Elle respecte 
toutes les croyances ». 

L'idéal de paix civilo qu'elle poursuit no sera real: qu'à le conction 
de s'an donner les rassources, humaines, juridiques at financiorss, tant pour 
as familles, qu'entre las gonerations, ou dans les institutions. À cot ogard, 

12 branche Famillo ot 505 partonaires s'ongagont 3 50 doter des moyons 
nécessaires à une miso on couvre bien compris ot attomtionnes do ls iicite. 

Cas 50 fora avc at pour les familles at los personnes vivant sr kg So 
dé la Ropublique quelles que soient leur origine, œur nationaîte, our croyance. 

Dapuis solxante-dix ans, la Sacurité Sociaio incarne aussi ces valiqurs 
d'untversaiite, de soëdartto ot d'ogaiite. La branche Famille ot 525 partenaires 
tionnent par l prosemte charte à roaffimer le principo de isicito 

on demourant attontifs aux pratiques do torrain. on vue de promouvoir 
une lafcito bien comprise et bien attantionnoa. Élaborce avec oux, 

  démocratique ot Elo régaite 

ARTICLE 1 

LA LAICITÉ EST UNE RÉFÉRENCE COMMUNE 

La tsictté ast une référance CommunQ 
3 à branche Farnéie at ses partenaires | sçit 

de promouvor des bers tariliaux at 50CIDUE 

apaisés at da dévatoppar des reiatiores 
de soëdarté antre ot au sai des generations. 

ARTICLE 2 
LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE LA CITOYENNETÉ 

La taictté est le socte de is citoyermaté 
répuciicane, Qui promeut & COMMSION 20e 

at à softdarité Gars ls raspact du Duration 

Ses convictiors ot de ds diverzté des cuitures 
Elle 3 pour vocstion lintéret gerer 

ARTICLE 3 

LA LAÏICITÉ EST GARANTE DE LA LIBERTÉ 
DE CONSCIENCE 

La oité a pour principe fs Nbarté de conscimnc 
Son axercice at ss menéestation sont fbres dans 
e respect de l'ordra publi: dtaii pur le lot 

ARTICLE 4 

LA LAÏICITÉ CONTRIBUE À LA DIGNITÉ 
DE LA PERSONNE ET À L'ÉGALITÉ D'ACCÈS 
AUX DROITS 

La lsicfié contribue à ls chgrété des personnes 
à réguité antra les fornmes at les normes, 
à raccès aux droits at au traitement àgi 
de toutes at de tous Elle raconnait la lerté 
de core at de ne pes croire. La lsicité impiique 
Æ ract de toute volance at de toute ecriranation 
mcise, cuftuywcle, 20caS at clause 

  

ARTICLE 5 

LA LAÏCITÉ GARANTIT LE LIBRE ARBITRE 
ET PROTÈGE DU PROSÉLYTISME 
La hsictté offre s chacune at à chscun 

les conditions d'axarcce do son Nibre aroitre 

et de fe ctoyannaté Elle protège de toute forme 
de proséiytisme qu empêchant Chacune 
et chacun de faire 3es propres choix 

ARTICLE & 

LA BRANCHE FAMILLE RESPECTE L'OBLGATION 
DE NEUTRALITÉ DES SERVICES PUBLICS 

La ticté mplique pour les collaborateurs 
et sdministratours de ls Drancho Farrélia 
en tant qua participant à L gestion du sarvice 
publi, une stricte obligation de nautraité ams 
que d'impartiaité Les ssiariés no dorvant pas 
manifester ours convictions Dhéosaphiques. 
poitiques at rabgieuses Nu saiartà na pout 
notamment 22 prévaloir de 5s corwictions pour 
refuser d'accomplir une tâche Far aillours 

nul usagar no paut être oxciu de l'accès 
au sarvice public an raison de sus convictions 
et de leur expression, des lors qu'i ne parturbe 

pas te bon fonctionnement du service 
et respecte l'ordre public étais pur ts los 

ARTICLE 7 

Les régies de vis at lorgentsation des aspxcxs 
et tormps d'activités des partenaires sont 
raspectuoux du principe da laficité an tant qu'E 

garantit la Mberté de corscience 
Ces règfes pauvent tra précises dans 
le règement mièrieur Pour los salariés 

  

es - Sun: Pres 
RérUaLIQUE FRAME       

cette charte s'adresse aux partenaires, mais tout autant aux allocataires 
qu'aux salaries do ls branche Famille. 

et bénévoies, tout proséiytismne est prosonit 
et les restrictions au port de signes, qu tarues, 
manifestant une apourtanancc rcigiouse 2ont 

possibles s oiles sont jatfides per la nature 
de ts tôche à accompik, ct praportionnèns 

at but racharchà 

ARTICLE 8 

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN ATTENTIONNÉE 

La ioté sapprond ot sa vit sur les temrtotres acion 
les routes da terran, par des attfiuces at rmanians 

d'être les uns avec les autres Cas attitudes 

partagées ot à ancourager sont - faccugf, l'écoute, 
ln Diorwatiance, © daicque, le respect ratuni, 
ls coopération at ls comsiiération. Ainsi, avuc ct pour 
tes tartles ln acte cet le tarraau d'ina socéte 
pus juste at Dhus tratornetla DOrtousS Da sors 

pour les génorations fstures 

ARTICLE 9 
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN PARTAGÉE 

La compréhension at l'appropriation de la isicité 
sont parrmnisus par la mise on couvre de tarngs 
d'inforretion, da formations, le créstion d'outits 
et de Moux adaptés Ella ast prise an compta 
dans les ratstions entra la branche Farnéie at 
ses partencires. La hsicfé, on tant qu'afle garant 
Nroortaité 1s-à-vs des ussgurs ct laCCuRÉ 
de tous sans aucune discrimination, Get prisa an 
rsidération dors lansanbia des rotations de 
ts branche Farrile avec ses partenaires Elo fait 
Potiet d'un set et d'un accompagnement compote 

Adoptée par le Conseif d'administration de fa Cnaf 
de PF soptembre 2015. 

aisés 
sociale 

La Vas on Pas 
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d’Eure-et-Loir 

ACTION SOCIALE FAMILIALE Chartres, le 19 mars 2026 

SERVICE POLE DES AIDES FINANCIERES 

10 RUE CHARLES-VICTOR GAROLA 

28035 CHARTRES CEDEX 

7 COMMUNE DE MAINVILLIERS 
Dossier suivi par : Cynthia BESNARD PLACE DU MARCHE 
Tél : 02 37 27 44 36 28300 MAINVILLIERS 
Mail : pole-afp@caf28.caf.fr 

Objet : Avenant à la convention d'objectifs et de financement « relais petite enfance » 

Madame le Maire, 

Vous êtes signataire avec la caisse d'Allocations familiales d'Eure-et-Loir (Caf), d'une convention 
d'objectifs et de financement de prestation de service « Relais petite enfance » situé à Mainvilliers. 

Suite au renouvellement de votre convention, les montants des bonus territoire ont été actualisés. 

Afin de formaliser nos engagements respectifs pour la période 2026-2027, vous trouverez, ci-joint, 2 
exemplaires de l'avenant à la Cof « relais petite enfance ». 

Il conviendra de me retourner dans les 30 jours suivants la date du présent courrier : 

1 exemplaire original de l'avenant à la convention d'objectifs et de financement, signé et revêtu 
de votre cachet. 

Je suis à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Maire, l'expression de mes salutations distinguées. 

Votre correspondante 

  

Gestionnaire : COMMUNE DE MAINVILLIERS 

Année : 2026-2027 

N° dossier:  12334-48432-3 

Type activité: Relais petite enfance



CONVENTION D'OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 

  
Avenant 

Prestation de service « Relais petite enfance » - Rpe 

> Bonus « Territoire Ctg » 

  

Année : 2026-2027 

Gestionnaire : Commune de Mainvilliers 

Structure : Rpe de Mainvilliers 

N° dossier : 12334-48432-3     
 



Entre : 

La Commune de Mainvilliers 

Nature juridique du gestionnaire : Collectivité territoriale 

dont le siège est situé Place du Marché 28300 MAINVILLIERS 
représentée par Madame Michèle BONTHOUX en sa qualité de Maire 

Ci-après désigné « la collectivité ». 

Et : 

La caisse d’Allocations familiales d’Eure et Loir représentée par Monsieur Florian 

DUPERRAY directeur, dont le siège est situé 10 rue Charles Victor Garola 28000 CHARTRES 

Ci-après désignée « la Caf ». 

Préambule 

Dans le cadre de la réforme des modes d’accueils conduite en 2021, l’ordonnance n° 2021-611 

du 19 mai 2021 relative aux services aux familles renomme les Ram en « Relais petite 

enfance » (Rpe). Ils sont par ailleurs définis au sein de l’article L214-2-1 du Code de l’action 

sociale et des familles (Casf) comme un « service de référence de l’accueil du jeune enfant pour 

les parents et les professionnels ». Leurs missions sont également enrichies au sein du Casf par 

le décret n°2021-1115 du 25 aout 2021 relatif aux relais petite enfance. Afin de tenir compte 
des évolutions réglementaires et de répondre aux enjeux du secteur, les missions renforcées 
sont redéfinies au sein du nouveau référentiel national. 

Comme inscrit dans la Convention d’objectifs et de gestion (Cog) 2018-2022 signée entre la 

branche Famille et l’Etat, le financement des Relais petite enfance (Rpe) évolue. II comporte 

toujours un financement de base, la Prestation de service Rpe, et d’un bonus additionnel lié à 

la réalisation d’une mission renforcée. Ces éléments sont complétés progressivement par le 
bonus « territoire Ctg », au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des Contrats enfance et 

jeunesse (Cej). Celui-ci est attribué aux équipements soutenus financièrement par des 
collectivités locales signataires avec la Caf d’une Convention territoriale globale (Ctg). 

Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement « Relais assistants maternels » 
(Ram) signée le 23/12/2025 est modifiée dans les conditions fixées aux articles suivants. 

Article 1 : Les objets de l’avenant 

L’article « le bonus territoire CTG » est remplacé par l’article suivant :



3.3 Le bonus territoire CTG 

Offre existante : 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 0,70 ETP d’animateurs 

Le montant forfaitaire? du bonus territoire Ctg par Etp d’animateurs est de : 14 689,24 € pour 
1 Etp. 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total du bonus territoire CTG 

(offre existante + offre nouvelle) de l’année N-1 comptabilisé lors de la charge à payer / 

Nombre d’ETP du poste d’animateur soutenus par la collectivité et bénéficiant de la 

subvention RPE sur le territoire de compétence donné. 

Le bonus territoire CTG est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (subvention RPE, missions supplémentaires, bonus 

territoire CTG RPE et fonds publics et territoires) ne dépasse pas un pourcentage des charges 

du Rpe communiqué dans l’addendum. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera 

uniquement sur le montant du bonus territoire CTG. 

Offre nouvelle : 

Le montant forfaitaire national pour tout nouveau Etp d’animateur développé au-delà de 

l'offre existante dans un RPE relève d’un barème national* publié par la Cnaf. 

Le bonus territoire CTG est calculé sur la base d’ETP réel du poste d’animateur. 

Article 2 — Incidences de l’avenant sur la convention 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations 

contenues dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

Article 3 — Effet et durée de l’avenant 

Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2026 et jusqu’au 31/12/2027. 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

? Un financement minimum est garanti. 

3 Tel que défini par la Cnaf



  

Fait à Chartres, Fait à 

le 10/02/2026 le 

  

La caisse d’Allocations familiales La Commune de Mainvilliers 

d’Eure et Loir 

     

      

KE A 
NE ee NO 

Florian DUPERRAY Michèle BONTHOUX        



CONVENTION D'OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 

  
Avenant 

Prestation de service « Relais petite enfance » - Rpe 

> Bonus « Territoire Ctg » 

  

Année : 2026-2027 
Gestionnaire : Commune de Mainvilliers 

Structure : Rpe de Mainvilliers 

N° dossier : 12334-48432-3 

  
    
 



Entre : 

La Commune de Mainvilliers 

Nature juridique du gestionnaire : Collectivité territoriale 
dont le siège est situé Place du Marché 28300 MAINVILLIERS 

représentée par Madame Michèle BONTHOUX en sa qualité de Maire 

Ci-après désigné « la collectivité ». 

Et : 

La caisse d’Allocations familiales d’Eure et Loir représentée par Monsieur Florian 

DUPERRAY directeur, dont le siège est situé 10 rue Charles Victor Garola 28000 CHARTRES 

Ci-après désignée « la Caf ». 

Préambule 

Dans le cadre de la réforme des modes d’accueils conduite en 2021, l’ordonnance n° 2021-611 

du 19 mai 2021 relative aux services aux familles renomme les Ram en « Relais petite 

enfance » (Rpe). Ils sont par ailleurs définis au sein de l’article L214-2-1 du Code de l’action 

sociale et des familles (Casf) comme un « service de référence de l’accueil du jeune enfant pour 

les parents et les professionnels ». Leurs missions sont également enrichies au sein du Casf par 

le décret n°2021-1115 du 25 aout 2021 relatif aux relais petite enfance. Afin de tenir compte 
des évolutions réglementaires et de répondre aux enjeux du secteur, les missions renforcées 
sont redéfinies au sein du nouveau référentiel national. 

Comme inscrit dans la Convention d’objectifs et de gestion (Cog) 2018-2022 signée entre la 
branche Famille et l’Etat, le financement des Relais petite enfance (Rpe) évolue. II comporte 

toujours un financement de base, la Prestation de service Rpe, et d’un bonus additionnel lié à 

la réalisation d’une mission renforcée. Ces éléments sont complétés progressivement par le 

bonus « territoire Ctg », au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des Contrats enfance et 

jeunesse (Cej). Celui-ci est attribué aux équipements soutenus financièrement par des 
collectivités locales signataires avec la Caf d’une Convention territoriale globale (Ctg). 

Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement « Relais assistants maternels » 
(Ram) signée le 23/12/2025 est modifiée dans les conditions fixées aux articles suivants. 

Article 1 : Les objets de l’avenant 

L’article « le bonus territoire CTG » est remplacé par l’article suivant :



3.3 Le bonus territoire CTG 

Offre existante : 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 0,70 ETP d’animateurs 

Le montant forfaitaire? du bonus territoire Ctg par Etp d’animateurs est de : 14 689,24 € pour 

1 Etp. 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total du bonus territoire CTG 

(offre existante + offre nouvelle) de l’année N-1 comptabilisé lors de la charge à payer / 

Nombre d’ETP du poste d’animateur soutenus par la collectivité et bénéficiant de la 
subvention RPE sur le territoire de compétence donné. 

Le bonus territoire CTG est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (subvention RPE, missions supplémentaires, bonus 

territoire CTG RPE et fonds publics et territoires) ne dépasse pas un pourcentage des charges 

du Rpe communiqué dans l’addendum. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera 
uniquement sur le montant du bonus territoire CTG. 

Offre nouvelle : 

Le montant forfaitaire national pour tout nouveau Etp d’animateur développé au-delà de 

l'offre existante dans un RPE relève d’un barème national” publié par la Cnaf. 

Le bonus territoire CTG est calculé sur la base d’ETP réel du poste d’animateur. 

Article 2 — Incidences de l’avenant sur la convention 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations 
contenues dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

Article 3 — Effet et durée de l’avenant 

Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2026 et jusqu’au 31/12/2027. 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

? Un financement minimum est garanti. 
3 Tel que défini par la Cnaf



  

Fait à Chartres, Fait à 

le 10/02/2026 le 

  

La caisse d’Allocations familiales 

d’Eure et Loir 

  

    

La Commune de Mainvilliers 

Michèle BONTHOUX 

   



d’Eure-et-Loir 

  

ACTION SOCIALE FAMILIALE nr “Chartres, le 19 mars 2026 
SERVICE POLE DES AIDES FINANCIERES | MA HE UE MAINVILLIER: 
10 RUE CHARLES-VICTOR GAROLA | lus à ati 
28035 CHARTRES CEDEX | L  MA&S 2076 | 

Dossier suivi par : Cynthia BESNARD Oo PLACE DU MARCHE 

Tél: 02 37 27 4436 28300 MAINVILLIERS 

| 

| = 

Lo  _ COMMUNE DE MAINVILLIERS 

Mail : pole-afp@caf28.caf.fr 

Objet : Renouvellement convention Prestation de service « Accueil de loisirs sans hébergement » 

Madame le Maire, 

Vous êtes signataire avec la caisse d'Allocations familiales d'Eure-et-Loir (Caf), de conventions 
d'objectifs et de financement de prestation de service « Accueil de loisirs sans hébergement » (Alsh). 

Ces conventions sont arrivées à échéance le 31 décembre 2025 et vous avez adressé les pièces 
nécessaires à leur renouvellement. 

Depuis 2023, un partenariat Caf/Msa, visant à simplifier vos démarches et à financer 100% de l'activité 
de vos structures a été mis en place. La Caf est le point d'entrée unique de vos déclarations de 
données, qui seront transmises à la Msa. 

| Le taux de régime général départemental pris en charge par notre Caf est de 99 %, pour les 
équipements périscolaire et extrascolaire, la Msa Beauce Cœur de Loire complète ce financement à 
hauteur de 1 %. 

Par ailleurs, dans un objectif de simplification et une meilleure lisibilité des financements, les 
montants versés au titre du plan mercredi sont intégrés au montant du bonus territoire Ctg Alsh 
périscolaire. Cette intégration est réalisée au fur et à mesure des renouvellements des conventions. 
Le montant de votre bonus territoire périscolaire unitaire passe ainsi de 0,18<€ à 0,40€. 
Vos déclarations sur le portail Afas portent désormais l'ensemble des financements Alsh. 

Afin de formaliser nos engagements respectifs pour la période 2026/2030, je vous adresse : 

- Des conventions d'objectifs et de financement « Accueil de loisirs sans hébergement » 

prestation de service et bonus associés, 
- Un addendum précisant les modalités de calcul de la prestation de service alsh et des bonus 

associés. 

Il conviendra de me retourner dans les 30 jours suivants la date du présent courrier : 

- 1 exemplaire original de chaque convention d'objectifs et de financement, signé et revêtu de 
votre cachet.



  

É 
nc ( 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

TEE 
d’Eure-et-Loir 

  

Je suis à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Maire, l'expression de mes salutations distinguées. 

Votre correspondante 

ia BESNARD 

re 

AS      

Gestionnaire : Commune de Mainvilliers 
Année : 2026-2030 

N° dossier : 12334-22674-3 et 12334-22670-3 

Type activité : ALSH



ADDENDUM 

Modalités de calcul 

de la subvention 

| ALLOCATIONS 
| PANITTATTES 

Ci 
MIT Rels 

Subvention Alsh Extrascolaire 
Bonus territoire Ctg 

« Complément inclusif » 

JUILLET 2025  



  

La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement 
autour des objectifs suivants : 

— La conciliation entre vie familiale, professionnelle, et sociale et s’inscrit dans la 
continuité des actions conduites en matière de petite enfance ; 

—  L’épanouissement, la socialisation et la prise d’autonomie des enfants et adolescents ; 

— La lutte contre les inégalités en matière de réussite. 

Le présent addendum vient consolider la convention d’objectif et de financement en cours de 

validité signée entre le gestionnaire de la structure Alsh Extrascolaire et la Caf. 

Le pourcentage de financement est accessible sur le site caffr dans le cadre de la 

communication des barèmes annuels. 

Le financement de la subvention Alsh Extrascolaire 

La Caf verse une subvention basée sur le nombre d’heures ouvrant droit (heures d’accueil 

réalisées ou facturées) et selon les modalités de calcul détaillées dans la formule et le tableau 

  

  

ci-après : 

Nombre Prix de revient (dans la 

d’heures limite d’un prix plafond o Taux de ressortissants du 
x È x | 30% | x _ nr NT 

ouvrant fixé annuellement par la régime général 
droit Caf)                 

  

Les actes ouvrant droit varient selon les modalités de facturation appliquées aux familles. 

  

Accueil de 

loisirs et 

de scoutisme 

sans 
hébergement 

extrascolaire 

  

En fonction du nombre d’heures figurant 
sur les factures (2) aux familles 

  

  

Option Uniquement par une 

1 facturation à l’heure /enfant 

Option 
2 

Uniquement par une 

facturation à la : journée ou 
journée/enfant 

    

En fonction du nombre de 2 journées ou 

journées figurant sur les factures (2) aux 
familles, avec la règle suivante : 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 
l’équipement est égale ou supérieure à 8 

heures pour une journée, alors la journée 

équivaut à 8 heures et la 2 journée 
équivaut à 4 heures ; 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 

l'équipement est inférieure à 8 heures 
pour une journée, alors la journée 

équivaut à cette amplitude journalière et 

la } journée équivaut à la moitié de 
l’amplitude journalière  d’ouverture 
effective de l’équipement.     

  

! Tel que défini dans la convention d’objectifs et de financement



  

  

Accueil de 

loisirs et 

de scoutisme 

sans 

Option |Par les deux modes de 

3 facturation ci-dessus du fait 

d'un cumul sur une même 

journée d’une facturation à 
l’heure/enfant et d’une 

facturation à la > journée ou 
journée/enfant. 

En fonction du nombre de journées 
facturées (2) aux familles dans la limite 

de l’amplitude d’ouverture effective de 

l'équipement (avec 1 journée = 8 h 
maximum et une journée = 4 heures 

maximum). 
  
Option 

4 Par les deux modes de | Par le cumul du nombre d’heures figurant 

facturation ci-dessus du fait | sur les factures (2) aux familles et du 

d'un cumul sur un même | nombre de journées facturées aux 

accueil d’une facturation à familles dans la limite de l’amplitude 

      
  

  

        
    

hébergement l’heure/enfant et d’une | d’ouverture effective de l’équipement 

extrascolaire facturation à la ! journée ou | (avec 1 journée = 8 h maximum et une 

journée/enfant. journée = 4 h maximum). 

Paiement selon un autre mode 

Option | Uniquement pour 

5 l’acquittement d’un forfait 

_|@ 
C'pon Cnuement PNROE En fonction du nombre d’heures 

cotisation (4) nee . 
- : réalisées au profit des familles. 

Option | Par au moins deux des 

7 modes de tarification ci- 
dessus à l’exclusion des 

options 3 ou 4 ci-dessus 

(2) La facturation résulte de l’établissement d’une facture qui précise à la famille la 

nature de l’unité de compte (heure ou journée), le tarif unitaire de cette unité de 

compte et le nombre d’unités retenues pour établir la facturation à la famille. 

(3) Le forfait correspond à une offre déterminée par avance sur une période 

supérieure à une journée, et dont la périodicité est soit hebdomadaire, mensuelle, 

trimestrielle, semestrielle ou annuelle, et pour lequel est demandé un paiement global 

et invariable quel que soit le nombre d’actes effectués. 

(4) La cotisation est une somme d'argent permettant de financer les frais de 

fonctionnement d’un équipement. 

Séjours 

organisés par 
un accueil de 

loisirs 

extrascolaire 

ou de 

scoutisme   En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 journée = 

10 heures 

Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’ Alsh d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que 

les séjours de 6 jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la 
convention. 

  

Les modalités de facturation mise en œuvre par le gestionnaire déterminent la nature des actes 

ouvrant droit à la subvention. L’option de facturation est précisée dans le corps de la convention 

d'objectifs et de financement. 

Le financement du complément inclusif 
Il s’agit d’une aide financière complémentaire à la subvention Alsh extrascolaire versée pour 

toute heure d’accueil réalisée dans 1’ Alsh par un enfant ou adolescent bénéficiaire de l’Aeeh. 

 



Cette mesure entre en vigueur au ler janvier 2024 et se calcule selon les modalités détaillées 

ci-dessous : 
  

Nombre d’heures de présence d’enfants? bénéficiaires de 
. horaire? 

l’Aeeh ouvrant droit 5 nr           

Le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif sera limité à 30% 

maximum du montant prévisionnel. Aucun acompte ne sera versé lors de la 1% année de mise 
en œuvre de ce financement. 

Le financement du bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg de 
l’année N-1 comptabilisé lors de la charge à payer / Nombre total d’heures d’accueil* 
(Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs — Asre,) 

soutenues par la collectivité et bénéficiant de la subvention Alsh ou Asre au titre du régime 
général sur le territoire de compétence donné. 

Offre nouvelle : 

La branche Famille restaure la possibilité de développement d’actions enfance/jeunesse dans 

le cadre du bonus territoire Ctg. Les heures nouvelles feront l’objet d’un financement allant au- 

delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la Ctg en cours (dans la 

limite de 25% de plus que les heures existantes contractualisées à partir du 1° janvier 2024). 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi : 
  

Nombre d’heures 
, ; Montant à 

déclarées par le 5 or Nombre Barème nouvelle 
. , forfaitaire ; 

partenaire (après d’heures heure Alsh 
a X | parheurede | + 6 X . 

application du l'offre Nouvelles Extrascolaire 

taux Rg) plafonné à plafonnées 
D existante 
à l’existant                   

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (subvention Alsh extrascolaire, bonus territoire Ctg, fonds 

publics et territoires...) ne dépasse pas 80% des charges de l’Alsh Extrascolaire. En cas de 

dépassement, l’écrêtement se fera sur le montant du bonus territoire Ctg. 

Le versement d’un ou plusieurs acomptes en cours d’année est possible et limité à 70% 

maximum du montant prévisionnel. 

  

2 Sont comptabilisés les enfants du régime général et du régime agricole 

3 Défini par la Cnaf et publié sur le Caf.fr 

*1 s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général comptabilisées lors de la Charge à Payer 

$ Tel que contractualisé 

5 Il s’agit de la différence entre le nombre d’heures déclarées par le partenaire (après application du taux RG) au 31.12.N — le 

nombre d’heures existantes contractualisées.



ADDENDUM 

Modalités de calcul 

de la subvention 

| ALLOCATIONS | 
ZUNE 

Caf 
AIT OT   

Subvention Accueil de loisirs (Alsh) Périscolaire 

Bonus territoire Ctg 

Complément inclusif 

JUILLET 2025 

 



RS ee 

La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement 
autour des objectifs suivants : 

| 
| 

- L'amélioration de la couverture territoriale des Alsh en soutenant le maintien et le 
développement de l’offre, en particulier sur les territoires où la démographie scolaire est 
dynamique ainsi que dans les Outre-mer ; 

- L’accessibilité des Alsh pour l’ensemble des familles avec une attention particulière en 

direction des enfants en situation de handicap ainsi que des familles modestes ; 

- L'accompagnement de la qualité des projets pédagogiques afin de maintenir l'attractivité de 
l'offre. 

Le présent addendum vient consolider la convention de subvention en cours de validité signée 
entre le gestionnaire de la structure Alsh « Accueil Périscolaire » et la Caf. 

Le pourcentage de financement est accessible sur le site caffr dans le cadre de la 
communication des barèmes annuels. 

Le financement de la subvention Alsh Périscolaire 

A compter du 1” janvier 2025, les heures d’accueil réalisées dans le cadre de « l’ASRE » 
doivent être déclarées avec la subvention ALSH Périscolaire et relèvent du barème national 
défini annuellement pour les heures ALSH périscolaire . Ces heures font l’application du taux 
de ressortissant du régime général. 

Ainsi, la Caf verse une subvention basée sur le nombre d’heures réalisées détaillé dans la 
formule et le tableau ci-après : 

  

                  

  

  

Prix de revient dans 
Nombre la limite d’un prix Taux de 
d’heures X plafond fixé | X 30% X ressortissants du 
réalisées annuellement par la régime général! 

Caf 

Nature d’activité L’unité de calcul de la subvention est l’acte réalisé quel que soit le 
mode de paiement des familles 

Accueil de loisirs sans Unité de calcul de la En fonction du nombre d’heures 
hébergement périscolaire prestation de service réalisées au profit des familles et 
(1) (incluant le temps de calculées par plage d’accueil. 
repas pour la pause La présence d’un enfant sur une 
méridienne le cas échéant) plage d’accueil — quel que soit le 

temps de présence réel de cet 

enfant sur cette plage — permet de 

retenir pour cet enfant un nombre 
d’heures réalisées correspondant 

à l’amplitude d’ouverture de la 
plage dans la limite de 9 heures 

par jour           

  

! Tel que défini dans la convention d’objectifs et de financement



  

  

  

(1) La pause méridienne associée à un accueil périscolaire du matin et/ou du soir ayant fait l’objet 

d’une déclaration, et donc inscrite dans le cadre d’un projet global d’accueil de loisirs, peut 
bénéficier de la subvention « accueil de loisirs sans hébergement ». 
  

Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à 
la Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. 

Toute modification de cette grille doit être signalée par le gestionnaire par un envoi 
systématique à la Caf. 

Le financement du complément inclusif 

Il s’agit d’une aide financière complémentaire à la subvention Alsh Périscolaire versée pour 

toute heure d'accueil réalisée dans un Alsh concernant un enfant ou adolescent âgés de 3 à 17 

ans révolus bénéficiaire de l’ Aeeh. 

Cette mesure entre en vigueur au ler janvier 2024. 

  

  

Nombre d’heures de présence d’enfants? bénéficiaires de x Montant horaire” 

l’Aeeh ouvrant droit       

Le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif sera limité à 30% 

maximum du montant prévisionnel. Aucun acompte ne sera versé lors de la 1° année de mise 

en œuvre de ce financement. 

Le financement du bonus territoire Ctg 

A compter du ler janvier 2025, les montants versés au titre du Plan Mercredi intègrent le 

montant du bonus territoire CTG ALSH versé au titre des heures ALSH périscolaires 

existantes. 

Offre existante : 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg et le cas 

échéant le plan mercredi de l’année N-1 comptabilisé lors de la charge à payer / Nombre total d’heures 

d’accueild (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre)) 

soutenues par la collectivité et bénéficiant de la subvention Alsh ou Asre au titre du régime général sur 

le territoire de compétence donné 

Offre nouvelle : 

A compter du ler janvier 2024, la branche Famille restaure la possibilité de développement 

d'actions enfance/jeunesse dans le cadre du bonus territoire Ctg. Les heures nouvelles feront 

l’objet d’un financement allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en 

place de la Ctg en cours (dans la limite de 25% de plus que les heures existantes contractualisées 
à partir du 1% janvier 2024). 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi : 

  

? Sont comptabilisés les enfants du régime général et du régime agricole 

3 Défini par la Cnaf et publié sur le Caf.fr 

“nl s’agit des heures ouvrant droit après application du taux de régime général comptabilisées lors de la Charge à Payer 

  

 



  

Nombre d’heures 
: : Montant : 

déclarées par le e d Nombre Barème nouvelle 
. , forfaitaire par , 

partenaire (après d’heures heure Alsh 
“us X heure de + 6| X c. ; 

application du taux L'offre Nouvelles périscolaire 

Rg) plafonné à . lafonnées 
8) p . existante P 
l’existant                 
  

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (Subvention Alsh, bonus territoire Ctg, fonds publics et 

territoires.) ne dépasse pas 80% des charges de l’accueil de loisirs. En cas de dépassement, 

l’écrêtement se fera sur le montant du bonus territoire Ctg. 

  

$ Tel que contractualisé 

6 Il s’agit de la différence entre le nombre d’heures déclarées par le partenaire (après application du taux RG) au 31.12.N — le 

nombre d'heures existantes contractualisées. 
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La présente convention d’objectifs et de financement est établie : 

Entre : 

La Commune de Mainvilliers 

Nature juridique du gestionnaire : Collectivité territoriale 

dont le siège est situé Place du Marché 28300 MAINVILLIERS 

représentée par Madame Michèle BONTHOUX en sa qualité de Maire 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et : 

La caisse d’Allocations familiales d’Eure et Loir 

dont le siège social est situé 10 Rue Charles Victor Garola 28000 CHARTRES 

représentée par Monsieur Florian DUPERRAY, en sa qualité de Directeur. 

Ci-après désignée « la Caf ».



Préambule 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale 
des caisses d'Allocations familiales 

Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action 

sociale au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et 

de leur environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de 

l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions. 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée 
sur des valeurs d'égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des 

besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration 

de l’offre de service des équipements existants. 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent 
être accessibles à l'ensemble des familles qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment 

des besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant.



Article 1 - L’objet de la convention 

La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement 
(Alsh) autour des objectifs suivants : 

— La conciliation entre vie familiale, professionnelle, et sociale et s’inscrit dans la 

continuité des actions conduites en matière de petite enfance ; 

—  L’épanouissement, la socialisation et la prise d’autonomie des enfants et adolescents ; 

— La lutte contre les inégalités en matière de réussite éducative 

Les subventions auxquelles peuvent prétendre les Accueils de loisirs sans hébergement (Alsh) 
Périscolaire et leurs lieux d’implantation désignés dans le formulaire prévu à cet effet sont les 
suivantes : 

1.1 La subvention Alsh Périscolaire 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des adolescents, les 
Caf soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement 
périscolaires. 

L'ensemble des temps d’accueil se déroulant sur des semaines où les enfants vont à l’école sont 
qualifiés de temps périscolaires (à l’exception des samedis sans école et des dimanches) 

A compter du 1° janvier 2025, les heures précédemment financées au titre de l’ASRE, peuvent 
bénéficier de la subvention ALSH périscolaire si ces heures répondent 

— aux obligations fixées par la réglementation des accueils collectifs de mineurs ; 
— ainsi qu'aux critères d'éligibilité à la subvention ALSH périscolaire, à l'exception de la 

tarification modulée en fonction des ressources des familles. 
A titre exceptionnel, il peut y avoir une absence de facturation aux familles, notamment les plus 
modestes, pour les heures qui relevaient de l’ASRE. 

1.2 Le bonus territoire Ctg 

Le bonus territoire Ctg est un complément aux subvention Alsh périscolaire. Il constitue une 
aide au fonctionnement et au développement, pérenne et pluriannuel, destiné aux services 
implantés sur les territoires soutenus financièrement par les collectivités : 

- soit par le versement d’une subvention, 
- soit par la mise à disposition de locaux à titre onéreux. La tarification de ces mises 

à disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu. 
- soit par la mise à disposition de personnels à titre onéreux. La tarification de ces 

mises à disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu. 
- Pour les associations, la mise à disposition de locaux à titre gratuit par la 

collectivité peut être assimilée à un soutien financier sous réserve d’une convention 
partenariale ou d’une attestation de la collectivité le mentionnant. 

Il est conditionné à la signature d’une Ctg entre la Caf et la collectivité compétente. La 
convention territoriale globale formalise l’engagement de la collectivité auprès de la Caf dans 
un projet de territoire au service des familles.



1.3 Les nouvelles modalités de financement prévues par la convention 

d’objectifs et de gestion 2023 -2027 

Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met en 

place de nouvelles modalités de financements à destination des Accueils périscolaires visant à 
soutenir le développement de l’offre d’accueil, à renforcer les démarches inclusives et à 
simplifier les modalités de soutien de la branche Famille par : 

— Le complément inclusif Alsh : il permet de renforcer l’accueil des enfants et des 
adolescents en situation de handicap. Il est mis en place à compter du 1° janvier 2024, 
il permet de majorer la subvention Alsh par heure d’accueil réalisée (heure de présence 

effective éventuellement arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour les enfants 

bénéficiaires de l’ Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 

— La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus 

territoire Ctg, qui pourra ainsi être versé à compter du ler janvier 2024 pour les heures 

d’accueil nouvelles, allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise 

en place de la Ctg en cours (application au ler janvier 2024 d'un plafond de 

développement dans la limite d'un pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les 
heures existantes contractualisées). 

— La prise en compte du temps de repas dans la pause méridienne, désormais financée 

dans son intégralité depuis le 1er janvier 2023. Cette évolution permet de reconnaitre le 

temps du repas comme faisant pleinement partie du temps éducatif ; 

— Les réformes successives des rythmes éducatifs accru les différentes modalités de 

financement, la Convention d’Objectifs et de Gestion signée entre l’Etat et la branche 

Famille pour la période 2023-2027 doit permettre de simplifier les financements : 

o en intégrant progressivement le montant de la bonification et de la majoration 
Plan mercredi dans le bonus territoire Ctg (au renouvellement de la Ctg) 

o en fusionnant l’ASRE à la Ps ALSH périscolaire à partir du 1° janvier 2025. 

Article 2 — Conditions déterminantes de validité de la convention 

2-1 Eléments liés à la structure financée 

V’Alsh périscolaire : 

Les accueils sont éligibles à la subvention Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) versée 
par la Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires relatives à la protection des 

mineurs définies dans le code de l’action sociale et des familles et les critères d'éligibilité à la 

prestation de service Alsh fixés dans la circulaire en vigueur de la Cnaf.



  

  

A compter du ler janvier 2025, les heures d’accueil réalisées dans le cadre de « l’ASRE » 

doivent être déclarées avec la subvention ALSH périscolaire et relèvent du barème national 
défini annuellement pour les heures d’ALSH périscolaire. A ce titre, elles font l’objet de 
l’application du taux de ressortissant du régime général. 

2-2 Eléments concourants au calcul de la subvention 

L'unité de référence est l’heure et tous les actes s’expriment en heures. 

Les actes ouvrants droits sont les heures réalisées nommées heures de présence dans la 
convention. 

Les heures de présence correspondent à la présence de l’enfant sur la plage d’accueil 

périscolaire. Ces heures réalisées correspondent donc à la durée totale de la plage d’accueil dès 

lors que l’enfant a été présent sur cette plage. Le nombre d’heures maximum pouvant être pris 
en compte par jour et par enfant est limité à 9 heures. 

Le prix de revient est calculé en divisant le total des charges (comptes de classe 6) et les 
contributions volontaires autorisées dans les comptes 86 par le nombre d’heures de présence. 
Aucune recette en atténuation n’est à déduire de ces charges. 

Les modalités de comptabilisation des heures financées au titre de l’ASRE sont inchangées (à 

savoir une prise en compte du nombre d’heures réalisées par enfant1 dans la limite de 3 heures 
par semaine et de 36 semaines/an2). 

Chaque année, la Cnaf diffuse les barèmes pour le calcul de la subvention sur le site caf.fr. 

Article 3- Conditions de détermination de la contribution 

financière 

Pour la subvention Alsh périscolaire : 

Le montant de la subvention correspond à un pourcentage du prix de revient horaire dans la 

limite d'un prix plafond, fixé chaque année par la Cnaf et publié sur le Caf fr. 

L’addendum viendra préciser les modalités de calcul à l’appui du barème en vigueur. 

Le taux de ressortissants du régime général pour la subvention Alsh périscolaire pour la présente 
convention est fixé à 99%. 

Ce taux concourt à la détermination du montant de la subvention. 

  

| La présence d’un enfant sur une plage d’accueil éligible à l’ASRE — quel que soit le temps de présence réel de cet enfant sur 

cette plage — permet de retenir pour cet enfant un nombre d’heures réalisées correspondant à l’amplitude d’ouverture de la 
plage. 

2? Nombre de semaines selon le calendrier scolaire en vigueur.



Pour le bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à 102 031 heures d’accueil. 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 
collectivité s’élève à 0,40 €/h. 

Le calcul du montant forfaitaire est précisé dans l’addendum. 

Offre nouvelle : 

Les heures nouvelles font l’objet d’un financement allant au-delà des heures existantes 
contractualisées, dont le pourcentage est précisé dans l’addendum et basé sur les heures 
existantes contractualisées. 

Le bonus territoire CTG est plafonné selon les modalités et le pourcentage prévu dans 

l’addendum. 

Article 4 — Modalités de versement de la subvention 

Pour la subvention Alsh Périscolaire 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans 

l’Article 6 de la présente convention, produites au plus tard 31 mars de l'année qui suit 

l'année (N) examinée. 

L'absence de fourniture de justificatifs au plus tard le 30 juin (ne peut excéder le 30 novembre) 

de l’année qui suit l’année (N) examinée entraîne la récupération des montants versés et le non- 

versement du solde. 

Concernant le versement d’acompte relatif à la subvention Alsh périscolaire, les modalités sont 

les suivantes : 

- Acomptes 

Le paiement d’acomptes est déclenché à réception, dans les délais impartis, des pièces 

justificatives détaillées dans la présente convention. 

e un premier acompte représentant 35% maximum du droit prévisionnel N peut être versé 
dès janvier N, avant la transmission du compte de résultat N-1. 

e un deuxième acompte peut être versé à compter de juillet N, sur réception des données 

prévisionnelles actualisées au 30 juin N. Le pourcentage de cet acompte est recalculé 

sur la base du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N de façon à ce que la somme des 

2 acomptes n’excède pas 70 % du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N. 

Le deuxième acompte peut être versé à la condition également que le gestionnaire ait 
adressé à la Caf les pièces justificatives pour la liquidation du droit N-1 avant le 30 juin 

N.



  

e un acompte supplémentaire peut être versé à compter d’octobre N, sur réception des 

données prévisionnelles actualisées au 30 septembre N. Le pourcentage de cet acompte 

est recalculé sur la base du droit prévisionnel actualisé au 30 septembre N de façon à ce 

que la somme totale des acomptes n’excède pas 70 % du droit prévisionnel actualisé au 
30 septembre N. 

La Caf se réserve la possibilité d’ajuster les montants des acomptes en fonction de l’activité 
déjà réalisée. Le gestionnaire en est informé. 

- Ajustement budgétaire 

Pour permettre à la Caf d’ajuster ses prévisions budgétaires, le gestionnaire communique par 
l'intermédiaire du portail partenaires : 

e pour le 10 juillet de l’année N : 

- la déclaration d’activité actualisée pour la période janvier-juin de l’année N 
o données réelles de janvier à juin N 

o données prévisionnelles de juillet à décembre N 

e pour le 10 octobre de l’année N : 
- la déclaration d’activité actualisée pour la période janvier-septembre de l’année N 

o données réelles de janvier à septembre N 
o données prévisionnelles d’octobre à décembre N 

- Liquidation du droit réel 

Pour permettre la liquidation du droit réel, les pièces justificatives détaillées dans la présente 

convention doivent être adressées pour le 31 mars de l’année N +1. 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur la 
production des justificatifs dans les délais impartis. 

Ce qui peut entraîner : 

e un versement complémentaire 

e la mise en recouvrement d’un trop perçu. Ce trop perçu fait l’objet d’une régularisation 

sur le prochain versement ou d’un remboursement direct à la Caf. 

L'absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné entraîne à l’initiative de la Caf, la récupération des montants versés et le non- 
versement du solde. 

A compter de 2025, le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif 

sera limité à un pourcentage maximum du montant prévisionnel. Ce pourcentage sera précisé 
dans l’addendum. 

Le versement de la subvention Alsh périscolaire et du complément inclusif est effectué sous 
réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés dans la présente 
convention.



  

Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 
de présence réalisées au profit des familles. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer un suivi régulier de son activité tout au long de l’année 
et notamment en cas de contrôle de la Caf. 

Pour le bonus territoire Cte 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 

subvention à partir des mêmes déclarations de données. 

Il ne pourra donc être déterminé-qu’une fois les données d’activités connues. Il reste 

conditionné au maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la 

Ctg, vérifié à partir des données du compte de résultat. 

Pour le bonus territoire Ctg, le versement d’un ou plusieurs acomptes en cours d’année sur le 

bonus est possible, limité à 70% maximum du droit prévisionnel 

Le versement du bonus territoire est effectué sous réserve des disponibilités de crédits 

Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 
Ctg sera adressée au gestionnaire. Une notification d’information à la collectivité compétente 

pourra être adressée par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf 

sur le territoire concerné. 

Article 5 - Modalités d’exécution de la convention 

5.1 Les obligations du gestionnaire au regard des obligations légales et 

réglementaires 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

e  D’agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

e De droit du travail ; 

De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes lorsque la réglementation l’impose ; 

De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. ; 

De qualité en matière d’accueil du jeune enfant ; 

De respect des droits du consommateur et de la concurrence. 

De respect des règles du code de la sécurité sociale et de la branche familles, 

De respect de la législation et de la réglementation en vigueur des Accueil Collectif de 

Mineurs (ACM), 

Dans le cadre du respect des obligations légales et réglementaires, le gestionnaire s’engage à 
informer la Caf sous 48h des difficultés qu’il rencontre et de nature à entraver la bonne marche 

du service financé.



  

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement de 

l'équipement, ainsi que dans ses statuts {ne concerne pas les collectivités territoriales). 

5.2 Les obligations du gestionnaire au regard de l'activité de l’équipement 

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouverts à tous les publics, en respectant 
un principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

Le gestionnaire s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, 
gestion, axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution 
des recettes et dépenses). 

5.3 Les obligations du gestionnaire au regard du public 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

— Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

— Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 
en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 

permettant de mieux prendre en compte les situations de fragilité des-familles ; 

— Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

— La production d’un projet éducatif obligatoire. Le gestionnaire veillera à communiquer 
ce document aux responsables légaux des mineurs accueillis ; 

— La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers. 

Le gestionnaire s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion philosophique, 

politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille 

avec ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration de la Caisse Nationale des 
Allocations Familiales et intégrée à la présente convention. 

La « Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses partenaires » doit être affichée dans les 
locaux de la structure. 
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5.4 Les obligations du gestionnaire au regard des transmissions des données 
à la Caf 

Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 

dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 

signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 
l'attribution de trois « rôles » : 

— Fournisseur de données d’activité pour chaque lieu d'implantation ; 

— Fournisseur de données financières ; 

—  Approbateur. 

Les trois rôles peuvent être attribués à une seule et même personne. 

Le gestionnaire s’engage à répondre de manière exhaustive et documentée aux demandes de 

précisions formulées par la Caf en cas de variation de l’activité ou du financement de l’Alsh 
périscolaire. 

Dans un souci de simplification administrative, la Caf sera la seule à recevoir les pièces 

justificatives pour la liquidation de la subvention Alsh à taux fixe du régime général et du 
régime agricole. 

Sur cette période, ces pièces peuvent être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales, et 

leur mise à disposition requise en cas de contrôle sur place. 

5.5 Les obligations du gestionnaire au regard du site Internet de la Cnaf 
« monenfant.fr » 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 

conditions ou les règles d'admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 

et les modalités d’accueil des enfants et adolescents en situation de handicap sur le site Internet 
de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations Familiales. 

Le gestionnaire s'engage à : 

e Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche 

de référencement dédiée pour une mise en ligne initiale de ces données par la Caf sur 
ledit site Internet 

e signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 

assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 

modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

La complétude du site « monenfant.fr » par le gestionnaire pourra faire l’objet d’une 
vérification par la Caf dans l’exécution des dispositions de la présente convention. 
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5.6 Les obligations du gestionnaire au regard de la communication 

Le gestionnaire doit faire mention de manière systématique et visible de l'aide apportée par la 
Caf sur le lieu principal de réalisation du service, dans les informations et documents 

administratifs destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, 

communiqués, publications, affiches, sur le site internet et les réseaux sociaux dédiés visant le 
service couvert par la présente convention. 

Article 6 - Les pièces justificatives indispensables à l’exécution de 

la présente convention 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 
de la sincérité. 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, 

de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation. Ces pièces peuvent être sollicitées 

par la Caisse d'Allocations familiales et devront obligatoirement être mises à disposition des 
services de la Caf dans le cadre des opérations de contrôle. 

Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à 

des personnels du gestionnaire (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins 
de salaire, etc.). Le gestionnaire assure la bonne information des personnes concernées au titre 
du Règlement général de protection des données (RGPD). Le droit d’accès prévu par l’article 

15 du RGPD s'exerce par courrier postal signé, accompagné d’une preuve d'identité, au 
Directeur de la Caf avec laquelle la convention a été signée de la communication de ces données 
personnelles à la Caf. 

Le versement des subventions objet de la présente convention s'effectue sur la production des 
pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 

6.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

L'ensemble des pièces justificatives énumérées ci-dessous ont pour objectif de justifier de 
l’attribution de la personnalité morale du gestionnaire. 
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Association - Mutuelle- Comité social et économique (Cse) 

  

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de 
la convention 

  

Existence légale 

- Pour les associations : récépissé de 

déclaration en Préfecture et sa 

publication au Journal officiel des 

associations et fondations 

d’entreprises (JOAFE) 

- Pour les Cse : procès-verbal des 

dernières élections constitutives 
- Pour les mutuelles : un certificat 

d'immatriculation portant mention 

du numéro d'identité visé par les 
dispositions de l'article R. 123-220 
du code de commerce 
  

- Attestation de vigilance Urssaf 

valide de moins de 6 mois 
  

- Numéro SIREN et SIRET pour la 

ou les entité(s) bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 

convention 
  

Vocation - Statuts en vigueur datés et signés 
  

Destinataire du 
- Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN ou caisse d'épargne du 

- Attestation de non- 

changement de situation 

- Attestation de vigilance 

Urssaf valide de moins de 6 

mois 

  

    
parenen bénéficiaire de l'aide, 

Le - Liste datée des membres du - Liste datée des membres du 
Capacité du . _. . 1 are : 

conseil d'administration et du conseil d’administration et du 
contractant ; : , | 

bureau de moins de 12 mois bureau de moins de 12 mois 

- Compte de résultat et bilan 

Pérennité Miaponble (ar éléments de bilan} - Dernier bilan comptable   relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’association existait en 

N-1)   disponible ou N-1 
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Collectivité territoriale — 

Etablissement public de coopération intercommunale (Epci) 

  

Nature de l’élément 

justifié 
Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 
convention 

  

Existence légale 

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence 

Ou 
- Arrêté ou décret de création de la 
personne morale (y compris 
communes nouvelles   

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois (pour les 
personnels vacataires) 

- Attestation de non-changement de 

situation   

- Numéro SIREN et SIRET pour la ou 
les entité(s)  bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 
convention 

- Attestation de vigilance Urssaf 

valide de moins de 6 mois (pour les 
personnels vacataires) 

  

Vocation 

- Statuts datés et signés pour les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
(détaillant les champs de 
compétence)     Destinataire du   - Relevé d'identité bancaire, postal,     

  

paiement IBAN 

Entreprise — groupements d’entreprises 

Nature de l’élément Justificatifs à fournir pour la Justificatifs à fournir pour la signature 
justifié signature de la première convention du renouvellement de la convention 
  

Existence légale 

- Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois 
- Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois 

  

- Numéro SIREN et SIRET pour la 
ou les entité(s) bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 
convention 

- Attestation de non-changement de 

situation 

  

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

    Vocation 
- Statuts datés et signés en cours de 
validité.     - Attestation de non-changement de 

situation 
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Destinataire du 
- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 

- Attestation de non-changement de 

  

paientent bénéficiaire de l'aide sation 

- Compte de résultat et bilan 
disponible (ou éléments de bilan) nr T . . 

Pérennité relatifs à l’année précédant la - Dernier bilan comptable disponible 
demande (si l’entreprise existait en 
N-1)     ou N-1 

  

6.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives 

nécessaires à la validité et à l’exécution de la présente convention 

  

Nature de l'élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 
Justificatifs à fournir pour la signature 

du renouvellement de la convention 
  

Qualité du projet 
- Projet éducatif 

- Attestation de non-changement de 
situation 

  

- Projet pédagogique - Projet pédagogique 
  

En cas de 

délégation de 

service public ou 
de marché public 

- Contrat de concession ou notification 

de marché public 

- Contrat de concession ou notification 

de marché public 

  

- Grille tarifaire identique pour les - Grille tarifaire identique pour les 

  

« monenfant.fr »       
Eléments familles relevant du régime général ou |familles relevant du régime général ou 

financiers du régime agricole ; du régime agricole ; 

- Imprimé type recueil de données 

Fiche de seulement si le partenaire est non 
référencement |- Imprimé type recueil de données habilité pour la mise à jour sur 

monenfant.fr et/ou en cas de campagne 

de réactualisation 
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PU OT PEN SES 

Les pièces justificatives relatives au service Accueil périscolaire et Asre nécessaires en cas 
de tout changement : 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci- 
dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

- La grille tarifaire identique pour les familles relevant du régime général ou du régime 
agricole 

- La liste des lieux implantation ; 
- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 

6.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement des subventions de la présente convention 

  

Nature de 

l'élément justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires 

au paiement d'un acompte 

Pour chaque année (N) de la convention : 

justificatifs nécessaires au paiement du 
droit définitif 

  

Déclaration de 
- Récépissé de déclaration de l’Alsh 
auprès des autorités administratives 

- Récépissé de déclaration de l’Alsh 
auprès des autorités administratives 

  

  

  

    - Nombre d’heures de présence 

prévisionnelles des enfants et 

adolescent bénéficiaires de l’Aeeh     

onctionnemen : ; : sd : compétentes. (*) compétentes. (*) 

’ - Attestation de vigilance Urssaf valide 
Fonctionnement : : 

de moins de 6 mois 

Eléments un. ; 
: - Budget prévisionnel N. - Compte de résultat 

financiers 

- Nombre d’heures de présence - Nombre d’heures de présence réalisées 
prévisionnelles en N en N 

Activité 
- Nombre d’heures de présence réalisées 

des enfants et adolescents bénéficiaires de 

l’Aeeh 
  

(*) Les éléments liés aux déclarations Sdjes pourront également être consultés directement par la Caf à 
partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de mineurs et 
téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

6.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité 

  

Nature de l'élément justifié Suivi du dossier infra-annuel 

  

  
- Nombre d’heures de présence en N 
  

Activité 

  - _ Nombre d’heures de présence des enfants et adolescents 
bénéficiaires de l’ Aeeh       Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un 

budget spécifique à l’accueil périscolaire mis en œuvre. 
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Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions volontaires. La valorisation du 
bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la subvention « Périscolaire » 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 
montant des loyers et charges locatives supportées. 

Il s'engage à produire et à transmettre à la Caf son compte de résultat, son bilan comptable 
annuel ainsi que tous les autres documents comptables ou fiscaux demandés par la Caf. 

Article 7 - Les obligations de la caisse d'Allocations familiales 

La Caf fait parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés (barèmes, plafonds) 

publiés sur le Caf.fr. Elle adresse également le(s) formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de 

compléter les éléments nécessaires au versement des subventions objet de la présente 

convention, du bonus territoire Ctg ainsi que le bonus « complément inclusif ». 

La Caf adressera les addenda précisant les modalités techniques. 

Les données à caractère personnel communiquées par le gestionnaire sont traitées 

conformément au RGPD (diplôme, contrat de travail, attestations de formation, bulletins de 

salaires, etc.). Elles sont accessibles uniquement aux personnes habilitées dans la stricte limite 

de leurs missions. Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de 

l’extinction de la convention liant la Caf au gestionnaire ou jusqu’à l’intervention d’une 

décision définitive en cas de contentieux. 

La Caf procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

Article 8 - L’évaluation et le contrôle 

8.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente 

convention ; 

- L'impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale 
ou de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 
d’une nouvelle convention ; 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation. 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements. 
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Chaque année, le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de 

satisfaction auprès des bénéficiaires de l’équipement, qu’il transmet à la Caf. 

8.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les 
résultats extrapolés. 

Les contrôles sont réalisés dans les conditions prévues par la charte institutionnelle du contrôle 

disponible sur le site Caf.fr. Ils peuvent porter sur les trois derniers exercices ayant fait l’objet 

d’un financement et sur l’exercice en cours. En cas de suspicion de fraude ou d’infraction aux 
règles, les investigations peuvent remonter sur une plus longue période. 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 

collectivité territoriale ayant la compétence enfance jeunesse (à titre d'exemple : en cas 

d’attribution monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire) et pour le 
complément inclusif un document justifiant du bénéfice de l’Aeeh. 

La Caf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des 

données sur lesquelles sont basées le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple 

pour les frais de siège. Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, 
afin de s’assurer de la fiabilité des données transmises. 

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 

régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel 
ainsi qu’une sanction conformément à l’article 9 de la présente convention. 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

Article 9 — Sanctions 

En application de l’article L. 263-2 du code de la sécurité sociale, en cas de manquement dans 
l’exécution de la présente convention par le gestionnaire, sauf cas de force majeure, la Caf 
décide de la mise en œuvre d’une sanction dans le cadre de la procédure prévue à l’article 9.3. 

9.1 - Manquements contractuels sanctionnables 

Tout manquement à la convention fait l’objet d’une sanction contractuelle et notamment : 

e L'absence d'affichage obligatoire prévu aux articles 5.3 et 5.6 de la présente convention 

e L'absence ou le retard d’information transmises à la Caf quant à l’activité (données 
d’activité, données financières et données de pilotage) de l’équipement ; 

 



e Le non-respect par le gestionnaire des obligations à l'égard du public prévues par la 

convention à l’article 5.3 : 

e Dans le cadre du contrôle de l’activité financée prévu à l’article 8.2 de la présente 

convention : absence de fourniture et de communication des pièces administratives, 

comptables et financières ; 

e La falsification des données et des pièces justificatives visées à l’article 6 de la présente 
convention, transmises à la Caf. 

Les manquements sont qualifiés de mineurs, majeurs, graves ou lourds suivant la classification 

retenue par le barème publié sur le site caf.fr. 

9.2 — Sanctions applicables 

Les sanctions applicables dépendent de la nature du manquement constaté et peuvent faire 

l'objet d'une majoration dans le cas d’une éventuelle récidive dans un délai de 24 mois après la 
notification de la première sanction. 

La sanction est calculée sur la base des données d'activités réelles du gestionnaire fournies une 

fois le compte de résultat de l’année arrêté, et le cas échéant, certifié par un commissaire aux 

comptes. La sanction est réputée acquise sur cette base. Les éventuels ajustements ultérieurs du 

montant de subvention, à la hausse comme à la baisse (à la suite d’un contrôle par exemple) 
sont sans incidence sur le montant de la sanction. 

Le barème de sanction sera publié et mis à disposition sur le site caf.fr. Le barème applicable 
est celui en vigueur au moment du manquement constaté. 

Les sanctions sont complémentaires, le cas échéant, du remboursement des sommes indument 

perçues par les gestionnaires et d'éventuelles actions judiciaires. 

9.3 — Procédure de sanction 

En cas de constatation d’un manquement contractuel par la Caf, celle-ci adresse une mise en 

demeure au gestionnaire mentionnant les manquements constatés et les sanctions envisagées. 

Le délai mentionné dans la mise en demeure pour formuler des observations, contester les faits 

et régulariser, le cas échéant, les manquements constatés court à compter de la date d’accusé de 

réception. 

La Caf examine les observations et justification formulées par le partenaire. Et lui notifie sa 

décision. 

Article 10 - La durée et la révision des termes de la convention 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2026 au 31/12/2030. 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention 

définie d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les 

éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause 

les objectifs définis dans cette convention. 
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Article 11 - La fin de la convention 

- Résiliation amiable 

La présente convention peut être rompue par un accord mutuel entre les deux parties, sans 

que la responsabilité de la rupture contractuelle ne puisse être imputée à l’une ou l’autre des 

parties, moyennant un délai de prévenance de 6 mois. 

-_ Résiliation pour faute 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder 

à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

— Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

— Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant 

tel qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

Les infractions par le cocontractant aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation 

de plein droit de la présente convention par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant 

l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations légales ou règlementaires en vigueur, et restée infructueuse. 

- _ Résiliation pour motif d’intérêt général 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Caf pour le seul motif d’intérêt 

général sans faute du cocontractant. Dans ce cadre, un délai de prévenance de 6 mois sera 
appliqué. 

Résiliation à la demande du gestionnaire 

Le gestionnaire peut demander la résiliation de la présente convention en cas de 

méconnaissance par la Caf de ses obligations contractuelles, au terme d’une mise en demeure 

de se conformer auxdites obligations et demeurée sans effet. La Caf peut toutefois s’opposer à 
cette résiliation pour motif d’intérêt général. 

Dans cette circonstance, le gestionnaire devra poursuivre l’exécution de la présente convention 

et saisir le juge du contrat au même moment, pour que celui-ci vérifie l’existence d’un motif 
d'intérêt général. 

- Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts 

et notamment des sanctions qui pourraient être mises en œuvre en application de l’article 9. 

Le gestionnaire reste redevable des autres engagements contractés vis-à-vis de la Caf en 
particulier dès lors qu’il a bénéficié d’une subvention d’investissement 
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Article 12 - Les recours 

- Recours gracieux 

Le Directeur de la Caf est compétent pour connaître des recours gracieux en cas de différend 

ou litige né de l'exécution de la présente convention 

- Recours contentieux 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 

k ke 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires 

  

Fait à Chartres Fait à 

Le 10/02/2026, Le 

La caisse d’Allocations familiales La Commune de Mainvilliers 

d’Eure et Loir  _— 

          Florian DUPERRAY Michèle BONTHOUX 
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Charte 
de la laïcite 
de la branche Famille 
avec ses partenaires 

* Ÿ 
ww 
   

   

  

  

PRÉAMBULE 

La branche Famille ot ses partenaires, considérant que l'ignorance 
de l'autre, les injustices sociales at économiques at le non-rospect 
de la dignité de la personne sont le terreau des tansions at raplis 

identitaires, s'engagent par la presente charte à respoctor les principes 
de la tacite toits qu'ils resuitent do l'histoire ot des lois de La Répubiique. 

Au iondomain des guerres de rofigion, à la suito dos Lumières 
et de la Révolution française, avoc les lois scotaires de la fin du XIX* siècia, 
ævec la lot du 9 décembre 1905 de « Séparation des Églises 
et da l'Etat », la taicité garantit tout d'abord la liberté de conscience, 
dont les pratiques et manifestations sociales sont encadrées par l'ordre 
putuic. Elle vise à concilier Hborté, agañto ot fratemito on vus de 
& concorde entre les citoyens. Elle participe du principe d'universalito 
qui fondo aussi là Sécurité sociale ot à acquis, avoc lo préambule de 1946, 
valeur constitutionnelle_ L'article 17 de la Constitution du 4 octobre 1958 

les cRoyons sans distinction d'origine, do race ou de rotigion. Elle respecte 

toutes les CrOyancas m. 

L'idosi de paix civile qu'elle poursuf no s0ra réalisé qu'à Là concition 
do s'en domnar les ressources, humaines, juridiques at financières, tant pour 
les familles, qu'entre les gonéramons, ou dans les institutions. À cat égard, 
B branche Familie ot es partonaires s'engagent 2 so doter das moyons 
nécessaires à uno mise on œuvre Dion comprisa ot attontionnoe de la L#cito. 
Cala 59 fora avec at pour les farnilles ct les personnes vivant sur lo soi 

do 2 Republique quolos que sciont leur origine, leur nationailta, lour croyance. 

Depuis sotranto-dix ans. la Sécurité Sociaio came aussi ces vaiours 
d'untvarsalito, do soidarts at d'ogalite. La branche Famille st 505 partonaires 
tennent par la prosonts charte à réaffirmer is principe de &icieo 
an demcurant 2ttontifs aux pratiques de terrain, on vue do promouvoir 
une laicits bien comprise ot bion attentionnôe. Élaborse avec aux, 

dispose d'aillours quo = La Franco est une Répubiique indivisibis, 
démocratique et sociale. Elo assure l'égalité devant la loi de tous 

ARTICLE 1 
LA LAÏCITÉ EST UNE RÉFÉRENCE COMMUNE 
La taicfo est Une reference COMMUNS 

à ta Drarche Faméle a 2es partangires | 5 agit 
de promouvoir des fans famibaux at 20CBUX 
apaisas at de dévaicpper das rulations 
de soëcarite entre at au on dus générations 

ARTICLE 2 
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La présente convention d’objectifs et de financement est établie : 

Entre : 

La Commune de Mainvilliers 

Nature juridique du gestionnaire : Collectivité territoriale 

dont le siège est situé Place du Marché 28300 MAINVILLIERS 

représentée par Madame Michèle BONTHOUX en sa qualité de Maire 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et : 

La caisse d’Allocations familiales d’Eure et Loir 

dont le siège social est situé 10 Rue Charles Victor Garola 28000 CHARTRES 

représentée par Monsieur Florian DUPERRAY, en sa qualité de Directeur. 

Ci-après désignée « la Caf ».



Préambule 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale 

des caisses d'Allocations familiales 

Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action 
sociale au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et 

de leur environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de 

l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions. 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée 
sur des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des 

besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration 

de l’offre de service des équipements existants. 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent 
être accessibles à l'ensemble des familles qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment 
des besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant.



  
  

  

Article 1 - L’objet de la convention 

La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement 

(Alsh) autour des objectifs suivants : 

— La conciliation entre vie familiale, professionnelle, et sociale et s’inscrit dans la 

continuité des actions conduites en matière de petite enfance ; 

—  L’épanouissement, la socialisation et la prise d’autonomie des enfants et adolescents ; 

— La lutte contre les inégalités en matière de réussite éducative 

Les subventions auxquelles peuvent prétendre les Accueils de loisirs sans hébergement (Alsh) 

Périscolaire et leurs lieux d'implantation désignés dans le formulaire prévu à cet effet sont les 
suivantes : 

1.1 La subvention Alsh Périscolaire 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des adolescents, les 

Caf soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement 

périscolaires. 

L’ensemble des temps d’accueil se déroulant sur des semaines où les enfants vont à l’école sont 
qualifiés de temps périscolaires (à l’exception des samedis sans école et des dimanches) 

A compter du 1‘ janvier 2025, les heures précédemment financées au titre de l’ASRE, peuvent 

bénéficier de la subvention ALSH périscolaire si ces heures répondent 

— aux obligations fixées par la réglementation des accueils collectifs de mineurs ; 
— ainsi qu'aux critères d'éligibilité à la subvention ALSH périscolaire, à l’exception de la 

tarification modulée en fonction des ressources des familles. 
A titre exceptionnel, il peut y avoir une absence de facturation aux familles, notamment les plus 
modestes, pour les heures qui relevaient de l’ASRE. 

1.2 Le bonus territoire Ctg 

Le bonus territoire Ctg est un complément aux subvention Alsh périscolaire. Il constitue une 

aide au fonctionnement et au développement, pérenne et pluriannuel, destiné aux services 
implantés sur les territoires soutenus financièrement par les collectivités : 

- soit par le versement d’une subvention, 

- soit par la mise à disposition de locaux à titre onéreux. La tarification de ces mises 
à disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu. 

- soit par la mise à disposition de personnels à titre onéreux. La tarification de ces 

mises à disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu. 

- Pour les associations, la mise à disposition de locaux à titre gratuit par la 

collectivité peut être assimilée à un soutien financier sous réserve d’une convention 
partenariale ou d’une attestation de la collectivité le mentionnant. 

Il est conditionné à la signature d’une Ctg entre la Caf et la collectivité compétente. La 
convention territoriale globale formalise l’engagement de la collectivité auprès de la Caf dans 
un projet de territoire au service des familles.



  

1.3 Les nouvelles modalités de financement prévues par la convention 

d’objectifs et de gestion 2023 -2027 

Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met en 
place de nouvelles modalités de financements à destination des Accueils périscolaires visant à 

soutenir le développement de l’offre d’accueil, à renforcer les démarches inclusives et à 
simplifier les modalités de soutien de la branche Famille par : 

— Le complément inclusif Alsh : il permet de renforcer l’accueil des enfants et des 
adolescents en situation de handicap. Il est mis en place à compter du 1° janvier 2024, 
il permet de majorer la subvention Alsh par heure d’accueil réalisée (heure de présence 
effective éventuellement arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour les enfants 
bénéficiaires de l’ Allocation d'éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 

— La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus 

territoire Ctg, qui pourra ainsi être versé à compter du ler janvier 2024 pour les heures 

d’accueil nouvelles, allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise 

en place de la Ctg en cours (application au ler janvier 2024 d'un plafond de 

développement dans la limite d'un pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les 

heures existantes contractualisées). 

— La prise en compte du temps de repas dans la pause méridienne, désormais financée 
dans son intégralité depuis le 1er janvier 2023. Cette évolution permet de reconnaitre le 

temps du repas comme faisant pleinement partie du temps éducatif ; 

— Les réformes successives des rythmes éducatifs accru les différentes modalités de 

financement, la Convention d’Objectifs et de Gestion signée entre l’Etat et la branche 
Famille pour la période 2023-2027 doit permettre de simplifier les financements : 

o en intégrant progressivement le montant de la bonification et de la majoration 
Plan mercredi dans le bonus territoire Ctg (au renouvellement de la Ctg) 

o en fusionnant l’ASRE à la Ps ALSH périscolaire à partir du 1° janvier 2025. 

Article 2 — Conditions déterminantes de validité de la convention 

2-1 Eléments liés à la structure financée 

l’Alsh périscolaire : 

Les accueils sont éligibles à la subvention Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) versée 

par la Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires relatives à la protection des 

mineurs définies dans le code de l’action sociale et des familles et les critères d’éligibilité à la 

prestation de service Alsh fixés dans la circulaire en vigueur de la Cnaf.



A compter du ler janvier 2025, les heures d’accueil réalisées dans le cadre de « l’ASRE » 

doivent être déclarées avec la subvention ALSH périscolaire et relèvent du barème national 
défini annuellement pour les heures d’ALSH périscolaire. A ce titre, elles font l’objet de 
l’application du taux de ressortissant du régime général. 

2-2 Eléments concourants au calcul de la subvention 

L’unité de référence est l’heure et tous les actes s’expriment en heures. 

Les actes ouvrants droits sont les heures réalisées nommées heures de présence dans la 
convention. 

Les heures de présence correspondent à la présence de l’enfant sur la plage d’accueil 

périscolaire. Ces heures réalisées correspondent donc à la durée totale de la plage d’accueil dès 
lors que l’enfant a été présent sur cette plage. Le nombre d’heures maximum pouvant être pris 
en compte par jour et par enfant est limité à 9 heures. 

Le prix de revient est calculé en divisant le total des charges (comptes de classe 6) et les 

contributions volontaires autorisées dans les comptes 86 par le nombre d’heures de présence. 
Aucune recette en atténuation n’est à déduire de ces charges. 

Les modalités de comptabilisation des heures financées au titre de l’ASRE sont inchangées (à 

savoir une prise en compte du nombre d’heures réalisées par enfant1 dans la limite de 3 heures 
par semaine et de 36 semaines/an2). 

Chaque année, la Cnaf diffuse les barèmes pour le calcul de la subvention sur le site caf.fr. 

Article 3- Conditions de détermination de la contribution 

financière 

Pour la subvention Alsh périscolaire : 

Le montant de la subvention correspond à un pourcentage du prix de revient horaire dans la 

limite d'un prix plafond, fixé chaque année par la Cnaf et publié sur le Caf.fr. 

L’addendum viendra préciser les modalités de calcul à l’appui du barème en vigueur. 

Le taux de ressortissants du régime général pour la subvention Alsh périscolaire pour la présente 
convention est fixé à 99%. 

Ce taux concourt à la détermination du montant de la subvention. 

  

| La présence d’un enfant sur une plage d’accueil éligible à l’ASRE — quel que soit le temps de présence réel de cet enfant sur 

cette plage — permet de retenir pour cet enfant un nombre d’heures réalisées correspondant à l’amplitude d'ouverture de la 
plage. 

2? Nombre de semaines selon le calendrier scolaire en vigueur.



Pour le bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à 102 031 heures d’accueil. 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 
collectivité s’élève à 0,40 €/h. 

Le calcul du montant forfaitaire est précisé dans l’addendum. 

Offre nouvelle : 

Les heures nouvelles font l’objet d’un financement allant au-delà des heures existantes 

contractualisées, dont le pourcentage est précisé dans l’addendum et basé sur les heures 
existantes contractualisées. 

Le bonus territoire CTG est plafonné selon les modalités et le pourcentage prévu dans 

l’addendum. 

Article 4 — Modalités de versement de la subvention 

Pour la subvention Alsh Périscolaire 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans 

l’Article 6 de la présente convention, produites au plus tard 31 mars de l'année qui suit 

l'année (N) examinée. 

L’absence de fourniture de justificatifs au plus tard le 30 juin (ne peut excéder le 30 novembre) 

de l’année qui suit l’année (N) examinée entraîne la récupération des montants versés et le non- 

versement du solde. 

Concernant le versement d’acompte relatif à la subvention Alsh périscolaire, les modalités sont 

les suivantes : 

- Acomptes 

Le paiement d’acomptes est déclenché à réception, dans les délais impartis, des pièces 

justificatives détaillées dans la présente convention. 

e un premier acompte représentant 35% maximum du droit prévisionnel N peut être versé 
dès janvier N, avant la transmission du compte de résultat N-1. 

e un deuxième acompte peut être versé à compter de juillet N, sur réception des données 

prévisionnelles actualisées au 30 juin N. Le pourcentage de cet acompte est recalculé 

sur la base du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N de façon à ce que la somme des 

2 acomptes n’excède pas 70 % du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N. 
Le deuxième acompte peut être versé à la condition également que le gestionnaire ait 

adressé à la Caf les pièces justificatives pour la liquidation du droit N-1 avant le 30 juin 
N.



e un acompte supplémentaire peut être versé à compter d’octobre N, sur réception des 

données prévisionnelles actualisées au 30 septembre N. Le pourcentage de cet acompte 
est recalculé sur la base du droit prévisionnel actualisé au 30 septembre N de façon à ce 

que la somme totale des acomptes n’excède pas 70 % du droit prévisionnel actualisé au 
30 septembre N. 

La Caf se réserve la possibilité d’ajuster les montants des acomptes en fonction de l’activité 
déjà réalisée. Le gestionnaire en est informé. 

- Ajustement budgétaire 

Pour permettre à la Caf d’ajuster ses prévisions budgétaires, le gestionnaire communique par 
l'intermédiaire du portail partenaires : 

e pour le 10 juillet de l’année N : 

- la déclaration d’activité actualisée pour la période janvier-juin de l’année N 
o données réelles de janvier à juin N 

o données prévisionnelles de juillet à décembre N 

e pour le 10 octobre de l’année N : 

- la déclaration d’activité actualisée pour la période janvier-septembre de l’année N 
o données réelles de janvier à septembre N 

o données prévisionnelles d’octobre à décembre N 

- Liquidation du droit réel 

Pour permettre la liquidation du droit réel, les pièces justificatives détaillées dans la présente 
convention doivent être adressées pour le 31 mars de l’année N +1. 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur la 
production des justificatifs dans les délais impartis. 

Ce qui peut entraîner : 

e un versement complémentaire 

+ la mise en recouvrement d’un trop perçu. Ce trop perçu fait l’objet d’une régularisation 
sur le prochain versement ou d’un remboursement direct à la Caf. 

L’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné entraîne à l'initiative de la Caf, la récupération des montants versés et le non- 
versement du solde. 

À compter de 2025, le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif 

sera limité à un pourcentage maximum du montant prévisionnel. Ce pourcentage sera précisé 
dans l’addendum. 

Le versement de la subvention Alsh périscolaire et du complément inclusif est effectué sous 
réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés dans la présente 
convention.



  

Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 
de présence réalisées au profit des familles. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer un suivi régulier de son activité tout au long de l’année 
et notamment en cas de contrôle de la Caf. 

Pour le bonus territoire Ctg 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 
subvention à partir des mêmes déclarations de données. 

Il ne pourra donc être déterminé-qu’une fois les données d’activités connues. Il reste 

conditionné au maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la 
Ctg, vérifié à partir des données du compte de résultat. 

Pour le bonus territoire Ctg, le versement d’un ou plusieurs acomptes en cours d’année sur le 

bonus est possible, limité à 70% maximum du droit prévisionnel 

Le versement du bonus territoire est effectué sous réserve des disponibilités de crédits 

Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 

Ctg sera adressée au gestionnaire. Une notification d’information à la collectivité compétente 

pourra être adressée par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf 
sur le territoire concerné. 

Article 5 - Modalités d’exécution de la convention 

5.1 Les obligations du gestionnaire au regard des obligations légales et 
réglementaires 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

e  D'’agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

e De droit du travail ; 

De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes lorsque la réglementation l’impose ; 

De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. ; 

De qualité en matière d’accueil du jeune enfant ; 

De respect des droits du consommateur et de la concurrence. 

De respect des règles du code de la sécurité sociale et de la branche familles, 

De respect de la législation et de la réglementation en vigueur des Accueil Collectif de 

Mineurs (ACM), 

Dans le cadre du respect des obligations légales et réglementaires, le gestionnaire s’engage à 

informer la Caf sous 48h des difficultés qu’il rencontre et de nature à entraver la bonne marche 

du service financé.



Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement de 

l'équipement, ainsi que dans ses statuts {ne concerne pas les collectivités territoriales). 

5.2 Les obligations du gestionnaire au regard de l'activité de l’équipement 

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouverts à tous les publics, en respectant 
un principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

Le gestionnaire s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, 
gestion, axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution 
des recettes et dépenses). 

5.3 Les obligations du gestionnaire au regard du public 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

— Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

— Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 

en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 
permettant de mieux prendre en compte les situations de fragilité des-familles ; 

— Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

— La production d’un projet éducatif obligatoire. Le gestionnaire veillera à communiquer 

ce document aux responsables légaux des mineurs accueillis ; 

— La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers. 

Le gestionnaire s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion philosophique, 
politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille 

avec ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration de la Caisse Nationale des 
Allocations Familiales et intégrée à la présente convention. 

La « Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses partenaires » doit être affichée dans les 
locaux de la structure. 

10



5.4 Les obligations du gestionnaire au regard des transmissions des données 
à la Caf 

Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 
dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 

signature d’une convention d'utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 
l'attribution de trois « rôles » : 

— Fournisseur de données d’activité pour chaque lieu d'implantation ; 

— Fournisseur de données financières ; 

—  Approbateur. 

Les trois rôles peuvent être attribués à une seule et même personne. 

Le gestionnaire s’engage à répondre de manière exhaustive et documentée aux demandes de 
précisions formulées par la Caf en cas de variation de l’activité ou du financement de l’Alsh 
périscolaire. 

Dans un souci de simplification administrative, la Caf sera la seule à recevoir les pièces 

justificatives pour la liquidation de la subvention Alsh à taux fixe du régime général et du 

régime agricole. 

Sur cette période, ces pièces peuvent être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales, et 

leur mise à disposition requise en cas de contrôle sur place. 

5.5 Les obligations du gestionnaire au regard du site Internet de la Cnaf 

« monenfant.fr » 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 

conditions ou les règles d'admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 

et les modalités d’accueil des enfants et adolescents en situation de handicap sur le site Internet 

de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations Familiales. 

Le gestionnaire s'engage à : 

e Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche 

de référencement dédiée pour une mise en ligne initiale de ces données par la Caf sur 

ledit site Internet 

e signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 

l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 

assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 

modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

La complétude du site « monenfant.fr » par le gestionnaire pourra faire l’objet d’une 

vérification par la Caf dans l’exécution des dispositions de la présente convention. 
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5.6 Les obligations du gestionnaire au regard de la communication 

Le gestionnaire doit faire mention de manière systématique et visible de l'aide apportée par la 

Caf sur le lieu principal de réalisation du service, dans les informations et documents 
administratifs destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, 
communiqués, publications, affiches, sur le site internet et les réseaux sociaux dédiés visant le 

service couvert par la présente convention. 

Article 6 - Les pièces justificatives indispensables à l’exécution de 

la présente convention 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 
impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 

de la sincérité. 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, 

de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation. Ces pièces peuvent être sollicitées 
par la Caisse d'Allocations familiales et devront obligatoirement être mises à disposition des 
services de la Caf dans le cadre des opérations de contrôle. 

Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à 

des personnels du gestionnaire (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins 

de salaire, etc.). Le gestionnaire assure la bonne information des personnes concernées au titre 

du Règlement général de protection des données (RGPD). Le droit d’accès prévu par l’article 

15 du RGPD s’exerce par courrier postal signé, accompagné d’une preuve d'identité, au 
Directeur de la Caf avec laquelle la convention a été signée de la communication de ces données 
personnelles à la Caf. 

Le versement des subventions objet de la présente convention s'effectue sur la production des 

pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 

6.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 
signature de la convention 

L’ensemble des pièces justificatives énumérées ci-dessous ont pour objectif de justifier de 
l'attribution de la personnalité morale du gestionnaire. 
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Association —- Mutuelle- Comité social et économique (Cse) 

  

Nature de l’élément 

justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature du renouvellement de 

la convention 
  

Existence légale 

- Pour les associations : récépissé de 

déclaration en Préfecture et sa 

publication au Journal officiel des 
associations et fondations 

d’entreprises (JOAFE) 

- Pour les Cse : procès-verbal des 

dernières élections constitutives 

- Pour les mutuelles : un certificat 

d'immatriculation portant mention 

du numéro d'identité visé par les 

dispositions de l'article R. 123-220 

du code de commerce   

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 
  

- Numéro SIREN et SIRET pour la 

ou les entité(s) bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 

convention 
  

Vocation - Statuts en vigueur datés et signés 
  

Destinataire du 

paiement 

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 

bénéficiaire de l'aide, 

- Attestation de non- 

changement de situation 

- Attestation de vigilance 

Urssaf valide de moins de 6 

mois 

  

Capacité du 
- Liste datée des membres du 

conseil d'administration et du 

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

    pr bureau de moins de 12 mois bureau de moins de 12 mois 

- Compte de résultat et bilan 

Pérennité parois Cou Shéenents de PIIRE) - Dernier bilan comptable   relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’association existait en 

N-1)   disponible ou N-1 
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Collectivité territoriale — 

Etablissement public de coopération intercommunale (Epci) 

  

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature 
de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature du renouvellement de la 

convention 
  

Existence légale 

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence 

Ou 
- Arrêté ou décret de création de la 
personne morale (y compris 
communes nouvelles   

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois (pour les 
personnels vacataires) 

- Attestation de non-changement de 

situation   

- Numéro SIREN et SIRET pour la ou 
les entité(s)  bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 
convention 

- Attestation de vigilance Urssaf 

valide de moins de 6 mois (pour les 

personnels vacataires) 
  

Vocation 

- Statuts datés et signés pour les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
(détaillant les champs de 
compétence) 
    Destinataire du   - Relevé d'identité bancaire, postal,     

  

paiement IBAN 

Entreprise — groupements d’entreprises 

Nature de l’élément Justificatifs à fournir pour la Justificatifs à fournir pour la signature 

justifié signature de la première convention du renouvellement de la convention 
  

Existence légale 

- Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois 
- Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois 

  

- Numéro SIREN et SIRET pour la 
ou les entité(s) bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 
convention 

- Attestation de non-changement de 
situation 

  

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

    Vocation 
- Statuts datés et signés en cours de 
validité.     - Attestation de non-changement de 

situation 
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Destinataire du 
- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 

- Attestation de non-changement de 

  

PARER bénéficiaire de l'aide ue 

- Compte de résultat et bilan 
disponible (ou éléments de bilan) ne . . 

Pérennité relatifs à l’année précédant la - Dernier bilan comptable disponible 
demande (si l’entreprise existait en 
N-1)     ou N-1 

  

6.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives 

nécessaires à la validité et à l’exécution de la présente convention 

  

Nature de l'élément 

justifié 
Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 
Justificatifs à fournir pour la signature 

du renouvellement de la convention 
  

Qualité du projet 
- Projet éducatif 

- Attestation de non-changement de 

situation 
  

- Projet pédagogique - Projet pédagogique 
  

En cas de 

délégation de 

service public ou 
de marché public 

- Contrat de concession ou notification 

de marché public 
- Contrat de concession ou notification 

de marché public 

  

- Grille tarifaire identique pour les - Grille tarifaire identique pour les 

  

« monenfant.fr »       
Eléments familles relevant du régime général ou {familles relevant du régime général ou 

financiers du régime agricole ; du régime agricole ; 

- Imprimé type recueil de données 
Fiche de seulement si le partenaire est non 

référencement |- Imprimé type recueil de données habilité pour la mise à jour sur 
monenfant.fr et/ou en cas de campagne 
de réactualisation 
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Les pièces justificatives relatives au service Accueil périscolaire et Asre nécessaires en cas 

de tout changement : 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci- 
dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

- La grille tarifaire identique pour les familles relevant du régime général ou du régime 

agricole 

- La liste des lieux implantation ; 
- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 

6.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement des subventions de la présente convention 

  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires 

au paiement d'un acompte 

Nature de 
de Re 
l'élément justifié droit définitif 

Pour chaque année (N) de la convention : 

justificatifs nécessaires au paiement du 

  

- Récépissé de déclaration de l’Alsh 

auprès des autorités administratives 

- Récépissé de déclaration de l’ Alsh 
Déclaration de . it à 

auprès des autorités administratives 

  

  

  

  

i ent ; ; 
RHOREns compétentes. (*) compétentes. (*) 

. - Attestation de vigilance Urssaf valide 
Fonctionnement ‘ : 

de moins de 6 mois 

Eléments sé: , 
5 - Budget prévisionnel N. - Compte de résultat 

financiers 

- Nombre d’heures de présence - Nombre d’heures de présence réalisées 
prévisionnelles en N en N 

Activité   - Nombre d’heures de présence 

prévisionnelles des enfants et 

adolescent bénéficiaires de l’ Aeeh     - Nombre d’heures de présence réalisées 

des enfants et adolescents bénéficiaires de 

l’Aeeh 
    
(*) Les éléments liés aux déclarations Sdjes pourront également être consultés directement par la Caf à 
partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de mineurs et 

téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

6.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité 

  

Nature de l'élément justifié Suivi du dossier infra-annuel 

  

- Nombre d’heures de présence en N 
  

Activité 

bénéficiaires de l’ Aeeh     - Nombre d’heures de présence des enfants et adolescents     

Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un 

budget spécifique à l’accueil périscolaire mis en œuvre. 

16 

 



  

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions volontaires. La valorisation du 

bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la subvention « Périscolaire » 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 
disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

Il s'engage à produire et à transmettre à la Caf son compte de résultat, son bilan comptable 
annuel ainsi que tous les autres documents comptables ou fiscaux demandés par la Caf. 

Article 7 - Les obligations de la caisse d'Allocations familiales 

La Caf fait parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés (barèmes, plafonds) 

publiés sur le Caf.fr. Elle adresse également le(s) formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de 

compléter les éléments nécessaires au versement des subventions objet de la présente 

convention, du bonus territoire Ctg ainsi que le bonus « complément inclusif ». 

La Caf adressera les addenda précisant les modalités techniques. 

Les données à caractère personnel communiquées par le gestionnaire sont traitées 
conformément au RGPD (diplôme, contrat de travail, attestations de formation, bulletins de 

salaires, etc.). Elles sont accessibles uniquement aux personnes habilitées dans la stricte limite 

de leurs missions. Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de 

l’extinction de la convention liant la Caf au gestionnaire ou jusqu’à l’intervention d’une 

décision définitive en cas de contentieux. 

La Caf procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

Article 8 - L’évaluation et le contrôle 

8.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions 

L'évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 
sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente 

convention ; 

- L'impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale 

ou de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention ; 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation. 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements. 
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Chaque année, le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de 

satisfaction auprès des bénéficiaires de l’équipement, qu’il transmet à la Caf. 

8.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les 
résultats extrapolés. 

Les contrôles sont réalisés dans les conditions prévues par la charte institutionnelle du contrôle 

disponible sur le site Caf.fr. Ils peuvent porter sur les trois derniers exercices ayant fait l’objet 

d’un financement et sur l’exercice en cours. En cas de suspicion de fraude ou d’infraction aux 
règles, les investigations peuvent remonter sur une plus longue période. 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 

collectivité territoriale ayant la compétence enfance jeunesse (à titre d'exemple : en cas 

d’attribution monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire) et pour le 
complément inclusif un document justifiant du bénéfice de l’Aeeh. 

La Caf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des 

données sur lesquelles sont basées le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple 

pour les frais de siège. Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, 
afin de s’assurer de la fiabilité des données transmises. 

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 
régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel 
ainsi qu’une sanction conformément à l’article 9 de la présente convention. 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

Article 9 — Sanctions 

En application de l’article L. 263-2 du code de la sécurité sociale, en cas de manquement dans 
l'exécution de la présente convention par le gestionnaire, sauf cas de force majeure, la Caf 
décide de la mise en œuvre d’une sanction dans le cadre de la procédure prévue à l’article 9.3. 

9.1 - Manquements contractuels sanctionnables 

Tout manquement à la convention fait l’objet d’une sanction contractuelle et notamment : 

+ L'absence d’affichage obligatoire prévu aux articles 5.3 et 5.6 de la présente convention 
, 

+  L’absence ou le retard d’information transmises à la Caf quant à l’activité (données 
d’activité, données financières et données de pilotage) de l’équipement ; 

18



+ Le non-respect par le gestionnaire des obligations à l'égard du public prévues par la 
convention à l’article 5.3 ; 

° Dans le cadre du contrôle de l’activité financée prévu à l’article 8.2 de la présente 

convention : absence de fourniture et de communication des pièces administratives, 
comptables et financières ; 

e La falsification des données et des pièces justificatives visées à l’article 6 de la présente 
convention, transmises à la Caf. 

Les manquements sont qualifiés de mineurs, majeurs, graves ou lourds suivant la classification 
retenue par le barème publié sur le site caf.fr. 

9.2 — Sanctions applicables 

Les sanctions applicables dépendent de la nature du manquement constaté et peuvent faire 
l'objet d'une majoration dans le cas d’une éventuelle récidive dans un délai de 24 mois après la 
notification de la première sanction. 

La sanction est calculée sur la base des données d'activités réelles du gestionnaire fournies une 

fois le compte de résultat de l’année arrêté, et le cas échéant, certifié par un commissaire aux 

comptes. La sanction est réputée acquise sur cette base. Les éventuels ajustements ultérieurs du 

montant de subvention, à la hausse comme à la baisse (à la suite d’un contrôle par exemple) 

sont sans incidence sur le montant de la sanction. 

Le barème de sanction sera publié et mis à disposition sur le site caf.fr. Le barème applicable 
est celui en vigueur au moment du manquement constaté. 

Les sanctions sont complémentaires, le cas échéant, du remboursement des sommes indument 

perçues par les gestionnaires et d'éventuelles actions judiciaires. 

9.3 — Procédure de sanction 

En cas de constatation d’un manquement contractuel par la Caf, celle-ci adresse une mise en 

demeure au gestionnaire mentionnant les manquements constatés et les sanctions envisagées. 

Le délai mentionné dans la mise en demeure pour formuler des observations, contester les faits 

et régulariser, le cas échéant, les manquements constatés court à compter de la date d’accusé de 
réception. 

La Caf examine les observations et justification formulées par le partenaire. Et lui notifie sa 

décision. 

Article 10 - La durée et la révision des termes de la convention 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2026 au 31/12/2030. 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention 

définie d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les 

éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause 

les objectifs définis dans cette convention. 
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Article 11 - La fin de la convention 

- Résiliation amiable 

La présente convention peut être rompue par un accord mutuel entre les deux parties, sans 
que la responsabilité de la rupture contractuelle ne puisse être imputée à l’une ou l’autre des 

parties, moyennant un délai de prévenance de 6 mois. 

- Résiliation pour faute 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder 

à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

— Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

— Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant 

tel qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

Les infractions par le cocontractant aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation 

de plein droit de la présente convention par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 

conformer aux obligations légales ou règlementaires en vigueur, et restée infructueuse. 

- Résiliation pour motif d’intérêt général 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Caf pour le seul motif d’intérêt 
général sans faute du cocontractant. Dans ce cadre, un délai de prévenance de 6 mois sera 
appliqué. 

Résiliation à la demande du gestionnaire 

Le gestionnaire peut demander la résiliation de la présente convention en cas de 

méconnaissance par la Caf de ses obligations contractuelles, au terme d’une mise en demeure 

de se conformer auxdites obligations et demeurée sans effet. La Caf peut toutefois s’opposer à 

cette résiliation pour motif d’intérêt général. 

Dans cette circonstance, le gestionnaire devra poursuivre l’exécution de la présente convention 

et saisir le juge du contrat au même moment, pour que celui-ci vérifie l’existence d’un motif 
d'intérêt général. 

- Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts 
et notamment des sanctions qui pourraient être mises en œuvre en application de l’article 9. 

Le gestionnaire reste redevable des autres engagements contractés vis-à-vis de la Caf en 
particulier dès lors qu’il a bénéficié d’une subvention d’investissement 
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Article 12 - Les recours 

- Recours gracieux 

Le Directeur de la Caf est compétent pour connaître des recours gracieux en cas de différend 
ou litige né de l'exécution de la présente convention 

- Recours contentieux 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 

k KA K 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires 

  

Fait à Chartres Fait à 

Le 10/02/2026, Le 

La caisse d’Allocations familiales La Commune de Mainvilliers 

d’Eure et Loir 

         

  

Florian DUPERRA Michèle BONTHOUX 
  

21



  

Cnarte 
de la laïcité 
de la branche Famille 
avec ses partenaires 

  

* Ÿ 
Yw 

  

   

  

  

PRÉAMBULE 

La branche Famille ot ses partenaires, considérant que l'ignorance 
de l'autre, les injustices sociales at économiques ot lo non-rospoct 
da la dignité da la personne sont le terreau des tensions at replis 
identitaires, s'engagent par la prèsente charte à respocter les principes 
de la lmicite tots qu'ils resuftent de l'histoire ot des lois de la République. 

Au lendemain des guerres de rofigion, à La suito des Lumières 
et de la Révolution française, avoc les lois scotaires do la fin du XIX” siècle, 

ævac là lot du 9 décembre 1905 de « Séparation des Églises 
et da l'État », la taicité garantit tout d'abord la llberté do conscience, 
dont les pratiques ot manifestations sociales sont encadroes par l'ordre 

public. Ello vise à conciler liberté, égañto ot fratomité on vus de 
1 concorde entre les citoyens. Elle participe du principe d'univarsalité 
qui fondo aussi à Sécurité sociale ot à acquis, avec lo préambule de 1946, 
valour constitutionnalle_ L'articie +” de à Constitution du 4 octobre 1958 

les cRoyons sans distinction d'origine, do race ou de ratigion. Elle respecte 
toutes les Croyances ». 

L'idéai de paix ovilo qu'elle poursuit no sara réaiis qu'à La conciion 
Go s'en donner les rossources, humaines, Juriciques et financières, tant pour 
ls familles, qu'entre les Jonér2üons, ou dans les Institutions. À cat ogard, 

1 branche Famille at es partonaires s'engagent à sa doter des moyons 
nécassaires à uno méso on œuvre Dion et attontionnos da là L#cho. 
Cola sa fora avec ot pour les familles ot les personnes vivant sur lo soi 
do à République quoies que solont our origine, leur natlonaift, lour croyance. 

Deputs sotranto-dix ans. la Sécurité Sociale ncame aussi ces valeurs 
d'universaite, do s08darts at d'ogalite. La branche Famiio et 505 partenaires 
Gennent par la prosants charte à réaffirmer ie principe de ticito 
on demeurant 2£tantiés aux pratiques de terrain, on vuo do promouvoir 
uno cite bien comprise et bion atsentionnée. Élaborée avec eux, 

dispose d'afllours que « La France est une République indivisible, Laiquo, cette charte s'adresse aux mais tout autant aux allocataires 
démocratique at sociale. Elle aszurc l'égafite devant la loi de tous qu'aux slares de Là Famibe. 

ARTICLE 1 ARMCLE 5 Ces règles paurvent tra proctsocs cars 

LA LAICITÉ EST UNE RÉFÉRENCE COMMUNE LA LAÏCITÉ GARANTIT LE LIBRE ARBITRE k règement intéreur Pour les stands 
2 lacre est une referencz commune ET PROTÈGE OU PROSÉLYTISME at bérévoes, fout prosdiytisrme ast proscrit 
3 la Drarche Fame at 20e partarcires Il s'agit 
du promouvoir des fans famiaux at 50CauX 
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ARTICLE 2 
LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE LA CITOYENNETÉ 

La taictie est @ soc de à citoyannaté 
pub ina, QU promeut à cohésion SOS 

et & soidarte dans la respect QU Piuraiisme 
des comnictions ot de la dersité des CLitures 
Eke à pour vocation l'intorêt gonarai 

ARTICLE 3 
LA LAÏCITÉ EST GARANTE DE LA LIBERTÉ 
DE CONSCIENCE 

La Siote à pour prncipe à Nberts da conscience 
Son cwroce at sa emsnifastation sont res dans 

le respect de l'ordre public etsbi par Le eu 

ARTICLE 4 
LA LAÏCITÉ CONTIMBUE À LA DIGNITÉ 
DE LA PERSONNE ET À L'ÉGALITÉ 
AUX DROITS 
La crie contribue à & digrite dus personnes 
à lagaite entre les femmes at las hommes 
à l'accès aux droûts ot au tratemant Ga 

da toutes at du tous Elle raconnat :à liberte 
de cronc at da no pas cire. La fgicité Impiique 

e rat toute Vioience at da IOutS SISCTErENAON 
rack CLfigÉR 20C8k ot ruse 

re SA 
Er 
D 2 
COPIE 

  

La Wicté offre à chacune at à chacun 

les conditions d'amrcico de son More arottre 

et de & Cioyennate Ele protège da toute forme 
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pubic., une stricte obligation de nautrabté ainsi 
que d'impartaité Las Saiarids na dotvornt pus 

rarifestr ours COmMAICtIONS 

nf usager no peut être axCiu de [axes 

a service public en raison du ss convictions 
at de leur axpression, dès lors qu'E ne parturbe 
pes bon fonctionnement du sorvicu 
et aspacte l'ordre putiic tab par Le ii 

ARTICLE 7 

LES PARTENAIRES DE LA BRANCHE FAMILLE 
SONT ACTEURS DE LA LAÏCITÉ 

Les roges do we at l'organisation des espaces 
et emps d'activités des partenaires sont 
respactuaus du principe de faite an tant qui 

garantft & tberté de conscience 

  

  

      

at les restrictions a4 port de signes, OÙ tenues 
manfesiant Ne aDpaNanance MaiQiauca 20nt 

postes 5 afles sont justice par Là natra 
de & tèche à accompér et proportionnècs 

ARTICLE & 

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN ATTENTIONNÉE 

La œcté s'aporand ot sa vit sur les terricunes sic 
ls rogites de terrain. par des attitudes ct Mans 
d'Otre les ure oc Les autres Cas 2 ALORS 

S cooperation at à Lorean Ans, ec at pour 
ls lames, à Qicte est @ torrcau d'une 200 
Pis pate ot plus ‘raterrule portousa do %ors 
Pour &: génerators Rtures 

ARTICLE 9 

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN PARTAGÉE 
La compréhension at l'appropriation do à lite 
sont pormises par là rene an Œuvre da tamnps 
information, de formations, la Création d'outils 

et de tous adaptés Elle est pres an compta 
ans tes rotations artre là branche Farnéio at 

ses porterares L3 Site on tant Q'oie Garatt 

lrrgartiatie vts-3-1t5 dus LISIQUrS ot 207 LES 
de tous sans aCUNa decniméation, est prise an 
conscRraton durs ensambie des rabONs de 
& branche Famille 24c ss partercines. Elle tot 

Fotiet d'UN S8vI at SUN ACCOMPAQNENMNNÉ CONONÉS 
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Sécurité socale 
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CONVENTION D'OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 

PTT een 
TE 

1: 
d'Eure-et-Loir   

Subvention Alsh Extrascolaire 
Bonus territoire Ctg 

Complément inclusif 

  

Année : 2026-2030 
Gestionnaire : Commune de Mainvilliers 

Structure : Mainvilliers extrascolaire 

Contrat n° 12334-22670-3     
 



La présente convention d’objectifs et de financement est établie : 

Entre : 

La Commune de Mainvilliers 

Nature juridique du gestionnaire : Collectivité territoriale 

dont le siège est situé Place du Marché 28300 MAINVILLIERS 

représentée par Madame Michèle BONTHOUX en sa qualité de Maire 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et : 

La caisse d’Allocations familiales d’Eure et Loir 
dont le siège social est situé 10 Rue Charles Victor Garola 28000 CHARTRES 

représentée par Monsieur Florian DUPERRAY, en sa qualité de Directeur 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 



  

Préambule 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale 

des caisses d'Allocations familiales 

Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 
au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 

environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 

soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions. 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur 

des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 

sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de 

l’offre de service des équipements existants. 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 
accessibles à l'ensemble des familles qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 

besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant.



  

Article 1 - L’objet de la convention 

La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement autour 

des objectifs suivants : 

— La conciliation entre vie familiale, professionnelle, et sociale et s’inscrit dans la continuité 

des actions conduites en matière de petite enfance ; 

—  L’épanouissement, la socialisation et la prise d’autonomie des enfants et adolescents ; 

— La lutte contre les inégalités en matière de réussite éducative 

Les subventions auxquelles peuvent prétendre les Accueils de loisirs sans hébergement (Alsh) 
Extrascolaire et leurs lieux d’implantation désignés dans le formulaire prévu à cet effet sont les 
suivantes : 

1.1 La subvention Alsh Extrascolaire 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 
soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement, des 
accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes déclarés auprès des services 
départementaux de la jeunesse (Sdjes). 

L’accueil de loisirs Extrascolaire est celui qui se déroule pendant les vacances scolaires, les 
samedis sans école, le dimanche (uniquement pour les séjours d’une durée maximum de 5 nuits et 
6 jours). 

1.2 Le bonus territoire Ctg Accueil Extrascolaire 

Le bonus territoire Ctg est un complément à la subvention Alsh extrascolaire. Il constitue une aide 
au fonctionnement et au développement, pérenne et pluriannuel, destiné aux services implantés 
sur les territoires soutenus financièrement par les collectivités : 

- soit par le versement d’une subvention, 
- soit par la mise à disposition de locaux à titre onéreux. La tarification de ces mises à 

disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu. 
- soit par la mise à disposition de personnels à titre onéreux. La tarification de ces mises 

à disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu. 
- Pour les associations, la mise à disposition de locaux à titre gratuit par la collectivité 

peut être assimilée à un soutien financier sous réserve d’une convention partenariale 
ou d’une attestation de la collectivité le mentionnant. 

Il est conditionné à la signature d’une Ctg entre la Caf et la collectivité compétente. La convention 
territoriale globale formalise l’engagement de la collectivité auprès de la Caf dans un projet de 
territoire au service des familles.



1.3 Les nouvelles modalités de financement prévues par la convention 

d’objectifs et de gestion 2023 -2027 

Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met en 

place de nouvelles modalités de financements à destination des Alsh Extrascolaires visant à 
soutenir le développement de l’offre d’accueil, à renforcer les démarches inclusives et à simplifier 
les modalités de soutien de la branche Famille par : 

— Le complément inclusif Alsh: il permet de renforcer l’accueil des enfants et des 

adolescents en situation de handicap. Il est mis en place à compter du 1° janvier 2024, il 

permet de majorer la subvention Alsh extrascolaire par heure d’accueil réalisée (heure de 

présence effective éventuellement arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour les 
enfants bénéficiaires de l’ Allocation d'éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 

- La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus 

territoire Ctg, qui pourra ainsi être versé à compter du ler janvier 2024 pour les heures 

d’accueil nouvelles, allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en 

place de la Ctg en cours (application au ler janvier 2024 d'un plafond de développement 

dans la limite d'un pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les heures existantes 
contractualisées). 

Article 2 — Conditions déterminantes de validité de la convention 

2-1 Eléments liés à la structure financée 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 

soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement, des 

accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes déclarés auprès des services 

départementaux de la jeunesse et des sports (Sdjes) 

Un Alsh extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui répond à l’ensemble des 
caractéristiques suivantes : 

- Être organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière de 7 à 300 mineurs ; 

-__ Offrir une diversité d'activités organisées ; 

- Avoir un caractère éducatif ; 

- Se dérouler sur 14 jours au moins consécutifs ou non au cours d’une même année ; 

- Sur une durée minimale de deux heures par journée de fonctionnement. 

Un accueil de scoutisme sans hébergement extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui 
répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

-__ Etre organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière au moins sept mineurs ; 

-__ Être organisé par une association dont l’objet est la pratique du scoutisme et bénéficiant 
d’un agrément national délivré par le ministre chargé de la jeunesse.



Les accueils de loisirs sans hébergement extrascolaires et les accueils de scoutisme sans 

hébergement extrascolaires sont éligibles à la subvention accueils de loisirs sans hébergement 
Extrascolaire versée par les Caf. 

Sont également éligibles à cette subvention : 

- les activités accessoires (mini-camps) de quatre nuits maximum organisés dans le cadre 

d’un accueil de loisirs ou un accueil de scoutisme sans hébergement, ou d’un accueil de 
jeunes ayant tous fait l’objet d’une déclaration, sous réserve qu’ils soient intégrés au projet 
éducatif de ces accueils. 

- les séjours d’une durée de cinq nuits et six jours au maximum, sous réserve qu’ils respectent 
les conditions cumulatives détaillées ci-après : 

> 

> 

> 

Être prévus dès la déclaration annuelle d’un accueil de loisirs sans hébergement ; 
Etre intégrés au projet éducatif de l’accueil de loisirs ; 
Faire l’objet d’une déclaration en tant que séjour de vacances. 

La subvention Accueil de loisirs sans hébergement Extrascolaire ne peut pas être attribuée aux 
accueils : 

> 

> 

> 

> 

Organisés par des établissements d'enseignement scolaire ; 

Ne relevant pas du régime de protection des mineurs où les enfants sont accueillis hors 
du domicile parental ; 

Dont la mission relève de la protection de l’enfance ; 

Destinés à un public nécessitant une prise en charge spécifique (protection judiciaire 
de la jeunesse, etc.). 

2-2 Eléments concourants au calcul de la subvention 

L'unité de référence est l’heure et tous les actes s’expriment en heures. 

Les actes ouvrant droit sont définis ci-dessous : 

Les actes réalisés sont les heures de présence effective des enfants des familles de tout régime. 

Les actes facturés sont la somme des heures facturées aux familles de tout régime. 

Les actes ouvrant droit varient selon les modalités de facturation appliquées aux familles et 
détaillées dans le tableau ci-dessous :



Paiement sur facturation 
  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

Option 1 | Uniquement par une | En fonction du nombre d’heures figurant sur 

facturation à l’heure /enfant les factures (2) aux familles 

Option 2 | Uniquement par une | En fonction du nombre de }: journées ou 

facturation à la } journée ou | journées figurant sur les factures (2) aux 

journée/enfant familles, avec la règle suivante : 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 

l’équipement est égale ou supérieure à 8 

heures pour une journée, alors la journée 

équivaut à 8 heures et la 2 journée équivaut 

à 4 heures ; 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 

l’équipement est inférieure à 8 heures pour 
Accueil de une journée, alors la journée équivaut à cette 
loisirs et de amplitude journalière et la 7: journée 
scoutisme sans équivaut à la moitié de l’amplitude 
hébergement journalière  d’ouverture effective de 

extrascolaire l'équipement. 
Option 3 | Par les deux modes de | En fonction du nombre de journées facturées 

facturation ci-dessus du fait | (2) aux familles dans la limite de 

d'un cumul sur une même | l'amplitude d’ouverture effective de 

journée d’une facturation à | l’équipement (avec 1 journée = 8 h 
l’heure/enfant et d’une | maximum et une } journée = 4 heures 
facturation à la / journée ou | maximum). 

journée/enfant. 

Option 4 | Par les deux modes de | Par le cumul du nombre d’heures figurant 

facturation ci-dessus du fait | sur les factures (2) aux familles et du 

d'un cumul sur un même | nombre de journées facturées aux familles 

accueil d’une facturation à | dans la limite de l’amplitude d’ouverture 
l’heure/enfant et d’une | effective de l’équipement (avec 1 journée = 

facturation à la : journée ou | 8 h maximum et une } journée = 4 h 

journée/enfant. maximum). 

Option 5 | Uniquement pour | En fonction du nombre d’heures réalisées au 
l’acquittement d’un forfait (3) | profit des familles. 

Option 6 | Uniquement par une cotisation 

(4) 
Option 7 | Par au moins deux des modes 

de tarification ci-dessus à 
l’exclusion des options 3 ou 4 

ci-dessus         (2) La facturation résulte de l’établissement d’une facture qui précise à la famille la nature 

de l’unité de compte (heure ou journée), le tarif unitaire de cette unité de compte et le 

nombre d’unités retenues pour établir la facturation à la famille. 

(3) Le forfait correspond à une offre déterminée par avance sur une période supérieure à 

une journée, et dont la périodicité est soit hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle, 
   



  

semestrielle ou annuelle, et pour lequel est demandé un paiement global et invariable quel 
que soit le nombre d’actes effectués. 

(4) La cotisation est une somme d'argent permettant de financer les frais de 

fonctionnement d’un équipement. 
  

  
Séjours En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 journée = 10 
organisés par | heures 

un accueil de | Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’Alsh d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que les 
loisirs séjours de 6 jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la convention. 
extrascolaire 

ou de scoutisme   
  

  

Les modalités de facturation mises en œuvre par le gestionnaire tels qu’indiquées dans le tableau 
ci-dessus déterminent la nature des actes ouvrant droit à la subvention. Les parties à la convention 

retiennent comme modalités de facturation pour l'accueil de loisirs sans hébergement 

« Extrascolaire » l’option indiquée ci-dessous 

  

  

Pour l’accueil de loisirs sans hébergement - extrascolaire, l’option n°2 est retenue. 

    

Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire s’engage à communiquer 
à la Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. Toute modification des modalités de 
facturation faite aux familles doit être signalée à la Caf par le gestionnaire. 

Sont également éligibles à un financement les séjours organisés par les accueils extrascolaire d’une 
durée de 1 à 4 nuits ainsi que les séjours de 5 nuits et 6 jours remplissant les conditions définies 

dans l’objet de la convention. Pour les séjours détaillés au point 2.1, les actes ouvrants droits 
retenus sont fixés à 10 heures par jour et par jeunes/enfants 

Le prix de revient est calculé en divisant le total des charges (comptes de classe 6) et les 
contributions volontaires autorisées dans les comptes 86 par le nombre d’heures de présence. 
Aucune recette en atténuation n’est à déduire de ces charges. 

Chaque année, la Cnaf diffuse les barèmes pour le calcul de la subvention sur le site caf.fr. 

Article 3 - Conditions de détermination de la contribution financière 

Pour la subvention Alsh Extrascolaire : 

Le montant de la subvention correspond à un pourcentage du prix de revient horaire dans la limite 
d'un prix plafond, fixé chaque année par la Cnaf et publié sur le Caf.fr. 

L’addendum viendra préciser les modalités de calcul à l’appui du barème en vigueur. 

Le taux de ressortissants du régime général pour la subvention Alsh Extrascolaire pour la présente 
convention est fixé à 99 %. 

Ce taux concourt à la détermination du montant de la subvention.



Pour le bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 
s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 56 985 heures. 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 
collectivité s’élève à : 1,12 €/h. 

Le calcul du montant forfaitaire est précisé dans l’addendum 

Offre nouvelle : 

Les heures nouvelles font l’objet d’un financement allant au-delà des heures existantes 

contractualisées, dont le pourcentage est précisé dans l'addendum et basé sur les heures existantes 

contractualisées. 

Le bonus territoire CTG est plafonné selon les modalités et le pourcentage prévu dans l’addendum. 

Article 4 — Modalités de versement de la subvention 

Pour la subvention Alsh Extrascolaire 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’ Article 6 

de la présente convention, produites au plus tard 31 mars de l'année qui suit l'année (N) examinée. 

L’absence de fourniture de justificatifs au plus tard le 30 juin (ne peut excéder le 30 novembre) 

de l’année qui suit l’année (N) examinée entraîne la récupération des montants versés et le non- 
versement du solde. 

Le versement de la subvention « ALSH Extrascolaire » et du « complément inclusif » est effectué 

sous réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés aux articles 

6 et suivants. 

Concernant le versement d’acompte relatif à la subvention Alsh Extrascolaire, les modalités sont 
les suivantes : 

- Acomptes 

Le paiement d’acomptes est déclenché à réception, dans les délais impartis, des pièces 

justificatives détaillées dans la présente convention. 

e un premier acompte représentant 35% maximum du droit prévisionnel N peut être versé 
dès janvier N, avant la transmission du compte de résultat N-1.



e un deuxième acompte peut être versé à compter de juillet N, sur réception des données 

prévisionnelles actualisées au 30 juin N. Le pourcentage de cet acompte est recalculé sur 

la base du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N de façon à ce que la somme des 2 
acomptes n’excède pas 70 % du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N. 

Le deuxième acompte peut être versé à la condition également que le gestionnaire ait 

adressé à la Caf les pièces justificatives pour la liquidation du droit N-1 avant le 30 juin N. 

e un acompte supplémentaire peut être versé à compter d’octobre N, sur réception des 

données prévisionnelles actualisées au 30 septembre N. Le pourcentage de cet acompte est 

recalculé sur la base du droit prévisionnel actualisé au 30 septembre N de façon à ce que la 

somme totale des acomptes n’excède pas 70 % du droit prévisionnel actualisé au 
30 septembre N. 

La Caf se réserve la possibilité d’ajuster les montants des acomptes en fonction de l’activité déjà 

réalisée. Le gestionnaire en est informé. 

- Ajustement budgétaire 

Pour permettre à la Caf d’ajuster ses prévisions budgétaires, le gestionnaire communique par par 
l’intermédiaire du portail partenaires : 

e pour le 10 juillet de l’année N : 

- la déclaration d’activité actualisée pour la période janvier-juin de l’année N 
o données réelles de janvier à juin N 
o données prévisionnelles de juillet à décembre N 

e pour le 10 octobre de l’année N : 

- la déclaration d’activité actualisée pour la période janvier-septembre de l’année N 
o données réelles de janvier à septembre N 

o données prévisionnelles d’octobre à décembre N 

- Liquidation du droit réel 

Pour permettre la liquidation du droit réel, les pièces justificatives détaillées dans la présente 
convention doivent être adressées pour le 31 mars de l’année N +1. 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur la 
production des justificatifs dans les délais impartis. 

Ce qui peut entraîner : 

e un versement complémentaire 

e la mise en recouvrement d’un trop perçu. Ce trop perçu fait l’objet d’une régularisation sur 
le prochain versement ou d’un remboursement direct à la Caf. 

L'absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné 

entraîne à l'initiative de la Caf, la récupération des montants versés et le non versement du solde. 

A compter de 2025, le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif 

sera limité à un pourcentage maximum du montant prévisionnel. Ce pourcentage sera précisé 
dans l’addendum. 
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Le versement de la subvention Alsh Extrascolaire et du complément inclusif est effectué sous 

réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés dans la présente 
convention. 

Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures de 
présence et/ou facturées au profit des familles. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer un suivi régulier de son activité tout au long de l’année et 

notamment en cas de contrôle de la Caf. 

Pour le bonus territoire Ctg 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la subvention 

à partir des mêmes déclarations de données. 

Il ne pourra donc être soldé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 

maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à partir 
des données du compte de résultat. 

Pour le bonus territoire Ctg : le versement d’acomptes en cours d’année sur le bonus est possible, 
limité à 70 % maximum du droit prévisionnel. 

Le versement du bonus territoire est effectué sous réserve des disponibilités de crédits 

Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 
Ctg sera adressée au gestionnaire. Une notification d’information à la collectivité compétente 

pourra être adressée par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur 
le territoire concerné. 

Article 5 - Modalités d’exécution de la convention 

5.1 Les obligations du gestionnaire au regard des obligations légales et 
réglementaires 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 

réglementaires notamment en matière : 

e  D’agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

e De droit du travail ; 

De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 
comptes lorsque la réglementation l’impose ; 

De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. ; 

De qualité en matière d’accueil du jeune enfant ; 

De respect des droits du consommateur et de la concurrence. 

De respect des règles du code de la sécurité sociale et de la branche familles, 

De respect de la législation et de la réglementation en vigueur des Accueil Collectif de 

Mineurs (ACM), 
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Dans le cadre du respect des obligations légales et réglementaires, le gestionnaire s’engage à 

informer la Caf sous 48h des difficultés qu’il rencontre et de nature à entraver la bonne marche du 

service financé. 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement de l'équipement, 

ainsi que dans ses statuts {ne concerne pas les collectivités territoriales). 

5.2 Les obligations du gestionnaire au regard de l'activité de l’équipement 

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouverts à tous les publics, en respectant un 
principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

Le gestionnaire s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 
axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 
recettes et dépenses). 

5.3 Les obligations du gestionnaire au regard du public 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

— Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

— Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées en 

fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial permettant 
de mieux prendre en compte les situations de fragilité des-familles ; 

— Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

— La production d’un projet éducatif obligatoire. Le gestionnaire veillera à communiquer ce 

document aux responsables légaux des mineurs accueillis ; 

— La mise en place d'activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers. 

Le gestionnaire s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion philosophique, politique, 
syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales et intégrée à la présente convention. 
La « Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses partenaires » doit être affichée dans les 
locaux de la structure. 
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5.4 Les obligations du gestionnaire au regard des transmissions des données à 
la Caf 

Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 

dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 
signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s'effectue après 
l'attribution de trois « rôles » : 

— Fournisseur de données d’activité pour chaque lieu d’implantation ; 

— Fournisseur de données financières ; 

—  Approbateur. 

Les trois rôles peuvent être attribués à une seule et même personne. 

Le gestionnaire s’engage à répondre de manière exhaustive et documentée aux demandes de 

précisions formulées par la Caf en cas de variation de l’activité ou du financement de l’Alsh 
extrascolaire. 

Dans un souci de simplification administrative, la Caf sera la seule à recevoir les pièces 

justificatives pour la liquidation de la subvention Alsh extrascolaire à taux fixe du régime général 
et du régime agricole. 

Sur cette période, ces pièces peuvent être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales, et leur 
mise à disposition requise en cas de contrôle sur place. 

5.5 Les obligations du gestionnaire au regard du site Internet de la Cnaf 
« monenfant.fr » 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 
conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique et 

les modalités d’accueil des enfants et adolescents en situation de handicap sur le site Internet de la 
Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations Familiales. 

Le gestionnaire s'engage à : 

e Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 

référencement dédiée pour une mise en ligne initiale de ces données par la Caf sur ledit site Internet 

e signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il assure 

la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

La complétude du site « monenfant.fr » par le gestionnaire pourra faire l’objet d’une vérification 
par la Caf dans l’exécution des dispositions de la présente convention. 

5.6 Les obligations du gestionnaire au regard de la communication 

Le gestionnaire doit faire mention de manière systématique et visible de l'aide apportée par la Caf 

sur le lieu principal de réalisation du service, dans les informations et documents administratifs 
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destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, 

publications, affiches, sur le site internet et les réseaux sociaux dédiés visant le service couvert par 

la présente convention. 

Article 6 - Les pièces justificatives indispensables à l’exécution de la 

présente convention 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, 
les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et de la 

sincérité. 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 
administratives pendant la durée légale de leur conservation. Ces pièces peuvent être sollicitées 

par la Caisse d'Allocations familiales et devront obligatoirement être mises à disposition des 

services de la Caf dans le cadre des opérations de contrôle. 

Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à des 

personnels du gestionnaire (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins de 

salaire, etc.). Le gestionnaire assure la bonne information des personnes concernées au titre du 

Règlement général de protection des données (RGPD). Le droit d’accès prévu par l’article 15 du 

RGPD s’exerce par courrier postal signé, accompagné d’une preuve d’identité, au Directeur de la 

Caf avec laquelle la convention a été signée de la communication de ces données personnelles à 
la Caf. 

Le versement de la subvention Alsh Extrascolaire s'effectue sur la production des pièces 

justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 

6.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

L'ensemble des pèces justificatives énumérées ci-dessous ont pour objectif de justifier de 

l'attribution de la personnalité morale du gestionnaire. 
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Association - Mutuelle- Comité social et économique (Cse) 

  

Nature de l’élément 

justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de 
la convention 

  

Existence légale 

- Pour les associations : récépissé de 

déclaration en Préfecture et sa 

publication au Journal officiel des 
associations et fondations 

d’entreprises (JOAFE) 

- Pour les Cse : procès-verbal des 

dernières élections constitutives 

-Pour les mutuelles : un certificat 

d'immatriculation portant mention 
du numéro d'identité visé par les 
dispositions de l'article R. 123-220 
du code de commerce   

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 
  

- Numéro SIREN et SIRET pour la 

ou les entité(s) bénéficiaire(s) du 

financement prévu par la présente 

convention 
  

Vocation - Statuts en vigueur datés et signés 
  

Destinataire du 
- Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN ou caisse d'épargne du 

- Attestation de non- 

changement de situation 

- Attestation de vigilance 
Urssaf valide de moins de 6 

mois 

  

    
PAR bénéficiaire de l'aide, 

LL. - Liste datée des membres du - Liste datée des membres du 
Capacité du A . : a D 1e . 

conseil d’administration et du conseil d’administration et du 
contractant à L ; : 

bureau de moins de 12 mois bureau de moins de 12 mois 

- Compte de résultat et bilan 

Pérennité Reel éléments de bien) - Dernier bilan comptable   relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’association existait en 

N-1)   disponible ou N-1 
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Collectivité territoriale — 

Etablissement public de coopération intercommunale (Epci) 

  

Nature de l’élément 

justifié 
Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 
convention 

  

Existence légale 

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence 

Ou 
- Arrêté ou décret de création de la 
personne morale (y compris 
communes nouvelles) 
  

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois (pour les 
personnels vacataires) 

- Attestation de non-changement de 
situation 

  

- Numéro SIREN et SIRET pour la ou 
les entité(s) bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 
convention 

- Attestation de vigilance Urssaf 

valide de moins de 6 mois (pour les 
personnels vacataires) 

  

Vocation 

- Statuts datés et signés pour les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
(détaillant les champs de 
compétence) 
    Destinataire du   - Relevé d'identité bancaire, postal,   
  

  

paiement IBAN 

Entreprise — groupements d’entreprises 

Nature de l’élément Justificatifs à fournir pour la Justificatifs à fournir pour la signature 
justifié signature de la première convention du renouvellement de la convention 

  

Existence légale 

- Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois 
- Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois 

  

- Numéro SIREN et SIRET pour la 
ou les entité(s) bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 
convention 

- Attestation de non-changement de 
situation 

  

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

    Vocation   - Statuts datés et signés en cours de 
validité.   - Attestation de non-changement de 

situation 
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Destinataire du 
- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du - Attestation de non-changement de 

  

  
PAÉRent bénéficiaire de l'aide saRON 

- Compte de résultat et bilan 
disponible (ou éléments de bilan) AT : | 

Pérennité relatifs à l’année précédant la - Dernier bilan comptable disponible 
demande (si l’entreprise existait en 
N-1)     ou N-1 

  

6.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la validité et à l’exécution de la présente convention 

  

Nature de l'élément 

justifié 
Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 
Justificatifs à fournir pour la signature 

du renouvellement de la convention 
  

Qualité du projet - Projet éducatif 
- Attestation de non-changement de 

situation 
  

- Projet pédagogique - Projet pédagogique 
  

En cas de 

délégation de 
service public ou 

de marché public 

- Contrat de concession - Contrat de concession 

  

- Grille tarifaire identique pour les - Grille tarifaire identique pour les 

  

« monenfant.fr »       
: re familles relevant du régime général ou |familles relevant du régime général ou 

du régime agricole du régime agricole 

- Imprimé type recueil de données 
Fiche de seulement si le partenaire est non 

référencement |- Imprimé type recueil de données habilité pour la mise à jour sur 

monenfant.fr et/ou en cas de campagne 

de réactualisation 
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Les pièces justificatives relatives au service Accueil Extrascolaire nécessaire en cas de tout 
changement 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-dessous 
énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

- La grille tarifaire identique pour les familles relevant du régime général ou du régime 
agricole ; 

- La liste des lieux implantation ; 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 

6. 3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement 

des subventions de la présente convention 

  

Nature de 

l'élément justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires 

au paiement d'un acompte 

Pour chaque année (N) de la convention : 
justificatifs nécessaires au paiement du 

droit définitif 
  

Déclaration de 
- Récépissé de déclaration de l’Alsh 

auprès des autorités administratives 
- Récépissé de déclaration de l’Alsh 

auprès des autorités administratives 

  

  

  

      de présence prévisionnelles des 
enfants et adolescents bénéficiaires 

de l’Aeeh   

fonctionnement F ; 
compétentes. (*) compétentes. (*) 

: - Attestation de vigilance Urssaf valide 
Fonctionnement - : 

de moins de 6 mois 

Eléments ni | 
: - Budget prévisionnel N. - Compte de résultat 

financiers 

- Nombre d’heures facturées et / ou |- Nombre d’heures facturées et/ou de 

de présence prévisionnelles en N présence réalisées en N 

er - Nombre d’heures facturées et / | à 
Activité î Se FPE Nombre d’heures facturées et/ ou de 

présence réalisées des enfants et 

adolescents bénéficiaires de l’ Aeeh 
  

(*) Les éléments liés aux déclarations Sdjes pourront également être consultés directement par la Caf à 

partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de mineurs et 
téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

6.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité 

  

Nature de l'élément justifié Suivi du dossier infra-annuel 

  

Activité 

- Nombre d’heures facturées et / ou de présence en N 
  

  - Nombre d’heures facturées et / ou de présence des 
enfants et adolescents bénéficiaires de l’ Aeeh     
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Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un 
budget spécifique à l’accueil Extrascolaire mis en œuvre. 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions volontaires. La valorisation du bénévolat 
n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la subvention. 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 
montant des loyers et charges locatives supportées. 

Le gestionnaire s’engage à produire et à transmettre à la Caf son compte de résultat, son bilan 

comptable annuel ainsi que tous les autres documents comptables ou fiscaux demandés par la Caf. 

Article 7 - Les obligations de la caisse d'Allocations familiales 

La Caf met à disposition du gestionnaire chaque année les éléments actualisés liés aux conditions 

de détermination de la subvention (barème, plafond) sur le site Caf.fr. Elle adresse également le(s) 

formulaire(s) de déclarations de données dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments 
nécessaires au versement de la subvention « ALSH Extrascolaire » et du « bonus territoire CTG » 
ainsi que le bonus « complément inclusif ». 

La Caf adressera les addenda précisant les modalités techniques. 

Les données à caractère personnel communiquées par le gestionnaire sont traitées conformément 

au RGPD (diplôme, contrat de travail, attestations de formation, bulletins de salaires, etc.). 

Elles sont accessibles uniquement aux personnels habilités dans la stricte limite de leurs missions. 

Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de l’extinction de la convention 

liant la Caf au gestionnaire ou jusqu’à l’intervention d’une décision définitive en cas de 

contentieux. 

Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

Article 8 - L’évaluation et le contrôle 

8.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions 

L'évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L'impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 
de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention ; 
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Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation. 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements. 

Chaque année, le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de 

satisfaction auprès des bénéficiaires de l’équipement, qu’il transmet à la Caf. 

8.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces 

et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la 

justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le gestionnaire ne 
puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés. 

Les contrôles sont réalisés dans les conditions prévues par la charte institutionnelle du contrôle 

disponible sur le site Caf.fr. Ils peuvent porter sur les trois derniers exercices ayant fait l’objet d’un 

financement et sur l’exercice en cours. En cas de suspicion de fraude ou d’infraction aux règles, 

les investigations peuvent remonter sur une plus longue période. 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 
collectivité territoriale ayant la compétence enfance jeunesse (à titre d'exemple: en cas 

d’attribution monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire) et pour le 
complément inclusif un document justifiant du bénéfice de l’Aeeh. 

La Caf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données 

sur lesquelles sont basées le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les 
frais de siège. Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de 
s’assurer de la fiabilité des données transmises. 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel ainsi qu’une 
sanction conformément à l’article 9 de la présente convention. 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

Article 9 - Sanctions 

En application de l’article L. 263-2 du code de la sécurité sociale, en cas de manquement dans 

l'exécution de la présente convention par le gestionnaire, sauf cas de force majeure, la Caf décide 
de la mise en œuvre d’une sanction dans le cadre de la procédure prévue à l’article 9.3. 
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9.1 - Manquements contractuels sanctionnables 

Tout manquement à la convention fait l’objet d’une sanction contractuelle et notamment : 

e L'absence d'affichage obligatoire prévu aux articles 5.3 et 5.6 de la présente convention ; 

+  L’absence ou le retard d’information transmises à la Caf quant à l’activité (données 
d'activité, données financières et données de pilotage) de l’équipement ; 

e Le non-respect par le gestionnaire des obligations à l'égard du public prévues par la 
convention à l’article 5.3 : 

e Dans le cadre du contrôle de l’activité financée prévu à l’article 8.2 de la présente 

convention : absence de fourniture et de communication des pièces administratives, 
comptables et financières ; 

e La falsification des données et des pièces justificatives visées à l’article 6 de la présente 
convention, transmises à la Caf. 

Les manquements sont qualifiés de mineurs, majeurs, graves ou lourds suivant la classification 
retenue par le barème publié sur le site caf.fr. 

9,2 — Sanctions applicables 

Les sanctions applicables dépendent de la nature du manquement constaté et peuvent faire l'objet 
d'une majoration dans le cas d’une éventuelle récidive dans un délai de 24 mois après la 
notification de la première sanction. 

La sanction est calculée sur la base des données d'activités réelles du gestionnaire fournies une 

fois le compte de résultat de l’année arrêté, et le cas échéant, certifié par un commissaire aux 

comptes. La sanction est réputée acquise sur cette base. Les éventuels ajustements ultérieurs du 

montant de subvention, à la hausse comme à la baisse (à la suite d’un contrôle par exemple) sont 

sans incidence sur le montant de la sanction. 

Le barème de sanction sera publié et mis à disposition sur le site caf.fr. Le barème applicable est 
celui en vigueur au moment du manquement constaté. 

Les sanctions sont complémentaires, le cas échéant, du remboursement des sommes indument 

perçues par les gestionnaires et d'éventuelles actions judiciaires. 

9.3 — Procédure de sanction 

En cas de constatation d’un manquement contractuel par la Caf, celle-ci adresse une mise en 

demeure au gestionnaire mentionnant les manquements constatés et les sanctions envisagées. 

Le délai mentionné dans la mise en demeure pour formuler des observations, contester les faits et 

régulariser, le cas échéant, les manquements constatés court à compter de la date d’accusé de 

réception. 

La Caf examine les observations et justification formulées par le partenaire. Et lui notifie sa 

décision. 
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Article 10 - La durée et la révision des termes de la convention 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2026 au 31/12/2030. 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les éléments 

modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
définis dans cette convention. 

Article 11 - La fin de la convention 

- Résiliation amiable 

La présente convention peut être rompue par un accord mutuel entre les deux parties, sans que 

la responsabilité de la rupture contractuelle ne puisse être imputée à l’une ou l’autre des parties, 

moyennant un délai de prévenance de 6 mois. 

- Résiliation pour faute 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

—  Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 
— Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

Les infractions par le cocontractant aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi 

d’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou règlementaires en vigueur, et restée infructueuse. 

-_ Résiliation pour motif d’intérêt général 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Caf pour le seul motif d’intérêt 

général sans faute du cocontractant. Dans ce cadre, un délai de prévenance de 6 mois sera appliqué. 

- Résiliation à la demande du gestionnaire 

Le gestionnaire peut demander la résiliation de la présente convention en cas de méconnaissance 

par la Caf de ses obligations contractuelles, au terme d’une mise en demeure de se conformer 

auxdites obligations et demeurée sans effet. La Caf peut toutefois s’opposer à cette résiliation pour 
motif d’intérêt général. 

Dans cette circonstance, le gestionnaire devra poursuivre l’exécution de la présente convention et 

saisir le juge du contrat au même moment, pour que celui-ci vérifie l’existence d’un motif d’intérêt 
général. 

-_ Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
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La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

Article 12 - Les recours 

- Recours gracieux 

Le Directeur de la Caf est compétent pour connaître des recours gracieux en cas de différend ou 
litige né de l'exécution de la présente convention 

- Recours contentieux 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

k 44 k 

Les parties à la présente convention s'engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires 

  

Fait à Chartres, Fait à 

le 10/02/2026 le 

La caisse d’Allocations familiales La Commune de Mainvilliers 

d’Eure et Loir 
ON   

   Ü 

    

  

Florian DUPERRAY Michèle BONTHOUX         
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Charte 
de la laïcité 
de la branche Famille 
avec ses partenaires 

  

+" # 
Y .” 

  

   

  

  

PRÉAMBULE 

La branche Famille et ses partenaires, considérant que l'ignorance 

de l’autre, les injustices sociales et économiques et le non-respect 

de la dignité de la personne sont le terreau des tensions et replis 

identitaires, s'engagent par la présente charte à respecter les principes 

de la laïcité tels qu'ils résultent de l’histoire et des lois de la République. 

Au lendemain des guerres de religion, à la suite des Lumières 

et de la Révolution française, avec les lois scolaires de la fin du XIX° siècle, 
avec la loi du 9 dé 1905 de « Séparation des Égli 

et de l’État », la laïcité garantit tout d'abord la liberté de conscience, 

dont les pratiques et manifestations sociales sont encadrées par l’ordre 

public. Elle vise à concilier liberté, égalité et fraternité en vue de 

la concorde entre les citoyens. Elle participe du principe d’universalité 

qui fonde aussi la Sécurité sociale et a acquis, avec le préambule de 1946, 

valeur constitutionnelle. L'articie 1* de la Constitution du 4 octobre 1958 

dispose d’ailleurs que « La France est une République indivisible, laïque, 

démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous 

les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte 
toutes les croyances ». 

L'idéal de paix civile qu'elle poursuit ne sera réalisé qu'à La condition 
de s'en d les juridi et financières, tant pour 
les familles, qu'entre les générations, ou dans les institutions. À cet égard, 
la branche Famille et ses partenaires s'engagent à se doter des moyens 
nécessaires à une mise en œuvre bien comprise et attentionnée de la laïcité. 
Cela se fera avec et pour les familles et les personnes vivant sur le sol 
de la République quelles que soient leur origine, leur nationalité, leur croyance. 

Depuis soixante-dix ans, la Sécurité Sociale incarne aussi ces valeurs 

d’universalité, de solidarité et d'égalité. La branche Famille et ses partenaires 

tiennent par la présente charte à réaffirmer le principe de laïcité 

en demeurant attentifs aux pratiques de terrain, en vue de promouvoir 
une laïcité bien comprise et bien attentionnée. Élaborée avec eux, 
cette charte s'adresse aux partenaires, mais tout autant aux allocataires 
qu'aux salariés de la branche Famille. 

  
ARTICLE 1 
LA LAÏCITÉ EST UNE RÉFÉRENCE COMMUNE 

La laïcité est une référence commune 
à la branche Famille et ses partenaires. || s'agit 
de promouvoir des liens familiaux et sociaux 
apaisés et de développer des relations 
de solidarité entre et au sein des générations. 

ARTICLE 2 
LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE LA CITOYENNETÉ 

La laïcité est le socle de la citoyenneté 

républicaine, qui promeut la cohésion sociale 
et la solidarité dans le respect du pluralisme 
des convictions et de la diversité des cultures. 
Elle a pour vocation l'intérêt général 

ARTICLE 3 
LA LAÏCITÉ EST GARANTE DE LA LIBERTÉ 
DE CONSCIENCE 

La laïcité a pour principe la liberté de conscience. 
Son exercice et sa manifestation sont libres dans 
le respect de l'ordre public établi par la loi 

ARTICLE 4 

LA LAÏCITÉ CONTRIBUE À LA DIGNITÉ 
DE LA PERSONNE ET À L'ÉGALITÉ D'ACCES 
AUX DROITS 

La laïcité contribue à la dignité des personnes, 

à l'égalité entre les femmes et les hommes, 
à l'accès aux droits et au traitement égal 
de toutes et de tous. Elle reconnait la liberté 
de croire et de ne pas croire. La laïcité implique 

le rejet de toute violence et de toute discrimination 
raciale, culturelle, sociale et religieuse. 
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ARTICLE 5 
LA LAÏCITÉ GARANTIT LE LIBRE ARBITRE 
ET PROTÈGE DU PROSÉLYTISME 

La laïcité offre à chacune et à chacun 
les conditions d'exercice de son libre arbitre 
et de la citoyenneté. Elle protège de toute forme 
de prosélytisme qui empêcherait chacune 

et chacun de faire ses propres choix. 

ARTICLE 6 
LA BRANCHE FAMILLE RESPECTE L'OBLIGATION 
DE NEUTRALITÉ DES SERVICES PUBLICS 

La laïcité implique pour les collaborateurs 
et administrateurs de la branche Famille, 
en tant que participant à la gestion du service 
public, une stricte obligation de neutralité ainsi 

que d'impartialité, Les salariés ne doivent pas 
manifester leurs convictions philosophiques, 
politiques et religieuses. Nul salarié ne peut 
notamment se prévaloir de ses convictions pour 

refuser d'accomplir une tâche. Par ailleurs. 
nul usager ne peut être exclu de l'accès 
au service public en raison de ses convictions 

et de leur expression, dès lors qu'il ne perturbe 

pas le bon fonctionnement du service 
et respecte l'ordre public établi par la loi. 

ARTICLE 7 
LES PARTENAIRES DE LA BRANCHE FAMILLE 
SONT ACTEURS DE LA LAÏCITÉ 

Les règles de vie et l'organisation des espaces 

et temps d'activités des partenaires sont 
respectueux du principe de laïcité en tant qu'il 
garantit la liberté de conscience 

Liberté + Égalité + Fratermité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ces règles peuvent être précisées dans 
le règlement intérieur. Pour les salariés 
et bénévoles, tout prosélytisme est proscrit 
et les restrictions au port de signes, ou tenues, 
manifestant une appartenance religieuse sont 
possibles si elles sont justifiées par la nature 
de la tâche à accomplir, et proportionnées 
au but recherché. 

ARTICLE 8 
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN ATTENTIONNÉE 

La laïcité s'apprend et se vit sur les territoires selon 
les réalités de terrain, par des attitudes et manières 
d'être les uns avec les autres. Ces attitudes 
partagées et à encourager sont : l'accueil, l'écoute, 
la bienveillance. le dalogue, le respect mutuel 
la coopération et la considération Ainsi, avec et pour 
les familles, la laïcité est le terreau d'une société 
plus juste et plus fraternelle, porteuse de sens 
pour les générations futures. 

ARTICLE 9 
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN PARTAGÉE 
La compréhension et l'appropriation de la laïcité 

sont permises par la mise en œuvre de temps 
d'information, de formations, la création d'outils 
et de lieux adaptés. Elle est prise en compte 
dans les relations entre la branche Famille et 
ses partenaires. La laicité, en tant qu'elle garantit 
limpartialité vis-à-vis des usagers et l'accueil 
de tous sans aucune discrimination, est prise en 
considération dans l'ensemble des relations de 
la branche Famille avec ses partenaires. Elle fait 
fobjet d'un suivi et d'un accompagnement conjoints. 

Sécurité sociale 
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La présente convention d’objectifs et de financement est établie : 

Entre : 

La Commune de Mainvilliers 

Nature juridique du gestionnaire : Collectivité territoriale 

dont le siège est situé Place du Marché 28300 MAINVILLIERS 

représentée par Madame Michèle BONTHOUX en sa qualité de Maire 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et : 

La caisse d’Allocations familiales d’Eure et Loir 

dont le siège social est situé 10 Rue Charles Victor Garola 28000 CHARTRES 
représentée par Monsieur Florian DUPERRAY, en sa qualité de Directeur 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 



Préambule 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale 

des caisses d'Allocations familiales 

Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 

au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 

environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 

soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions. 

L'action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur 

des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 

contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 

sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de 

l’offre de service des équipements existants. 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 
accessibles à l'ensemble des familles qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 

besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 

 



Article 1 - L’objet de la convention 

La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement autour 

des objectifs suivants : 

— La conciliation entre vie familiale, professionnelle, et sociale et s’inscrit dans la continuité 
des actions conduites en matière de petite enfance ; 

—  L’épanouissement, la socialisation et la prise d’autonomie des enfants et adolescents ; 

— La lutte contre les inégalités en matière de réussite éducative 

Les subventions auxquelles peuvent prétendre les Accueils de loisirs sans hébergement (Alsh) 

Extrascolaire et leurs lieux d’implantation désignés dans le formulaire prévu à cet effet sont les 
suivantes : 

1.1 La subvention Alsh Extrascolaire 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 

soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement, des 

accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes déclarés auprès des services 
départementaux de la jeunesse (Sdjes). 

L’accueil de loisirs Extrascolaire est celui qui se déroule pendant les vacances scolaires, les 

samedis sans école, le dimanche (uniquement pour les séjours d’une durée maximum de 5 nuits et 
6 jours). 

1.2 Le bonus territoire Ctg Accueil Extrascolaire 

Le bonus territoire Ctg est un complément à la subvention Alsh extrascolaire. Il constitue une aide 

au fonctionnement et au développement, pérenne et pluriannuel, destiné aux services implantés 
sur les territoires soutenus financièrement par les collectivités : 

- soit par le versement d’une subvention, 

- soit par la mise à disposition de locaux à titre onéreux. La tarification de ces mises à 

disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu. 

- soit par la mise à disposition de personnels à titre onéreux. La tarification de ces mises 

à disposition ne saurait être supérieure au coût de revient du service rendu. 
- Pour les associations, la mise à disposition de locaux à titre gratuit par la collectivité 

peut être assimilée à un soutien financier sous réserve d’une convention partenariale 
ou d’une attestation de la collectivité le mentionnant. 

Il est conditionné à la signature d’une Ctg entre la Caf et la collectivité compétente. La convention 

territoriale globale formalise l’engagement de la collectivité auprès de la Caf dans un projet de 
territoire au service des familles.



  

  

1.3 Les nouvelles modalités de financement prévues par la convention 

d'objectifs et de gestion 2023 -2027 

Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met en 
place de nouvelles modalités de financements à destination des Alsh Extrascolaires visant à 

soutenir le développement de l’offre d’accueil, à renforcer les démarches inclusives et à simplifier 

les modalités de soutien de la branche Famille par : 

— Le complément inclusif Alsh: il permet de renforcer l’accueil des enfants et des 

adolescents en situation de handicap. Il est mis en place à compter du 1° janvier 2024, il 
permet de majorer la subvention Alsh extrascolaire par heure d’accueil réalisée (heure de 
présence effective éventuellement arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour les 

enfants bénéficiaires de l’Allocation d'éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 

- La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus 
territoire Ctg, qui pourra ainsi être versé à compter du ler janvier 2024 pour les heures 

d’accueil nouvelles, allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en 

place de la Ctg en cours (application au 1er janvier 2024 d'un plafond de développement 

dans la limite d'un pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les heures existantes 

contractualisées). 

Article 2 — Conditions déterminantes de validité de la convention 

2-1 Eléments liés à la structure financée 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 

soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement, des 

accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes déclarés auprès des services 

départementaux de la jeunesse et des sports (Sdjes) 

Un Alsh extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui répond à l’ensemble des 

caractéristiques suivantes : 

- _ Être organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière de 7 à 300 mineurs ; 

-__ Offrir une diversité d'activités organisées ; 

- Avoir un caractère éducatif ; 

- Se dérouler sur 14 jours au moins consécutifs ou non au cours d’une même année ; 

- Sur une durée minimale de deux heures par journée de fonctionnement. 

Un accueil de scoutisme sans hébergement extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui 
répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

-_ Etre organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière au moins sept mineurs ; 

- _ Être organisé par une association dont l’objet est la pratique du scoutisme et bénéficiant 

d’un agrément national délivré par le ministre chargé de la jeunesse.



Les accueils de loisirs sans hébergement extrascolaires et les accueils de scoutisme sans 
hébergement extrascolaires sont éligibles à la subvention accueils de loisirs sans hébergement 
Extrascolaire versée par les Caf. 

Sont également éligibles à cette subvention : 

- les activités accessoires (mini-camps) de quatre nuits maximum organisés dans le cadre 
d’un accueil de loisirs ou un accueil de scoutisme sans hébergement, ou d’un accueil de 
jeunes ayant tous fait l’objet d’une déclaration, sous réserve qu’ils soient intégrés au projet 
éducatif de ces accueils. 

- les séjours d’une durée de cinq nuits et six jours au maximum, sous réserve qu’ils respectent 
les conditions cumulatives détaillées ci-après : 

> Être prévus dès la déclaration annuelle d’un accueil de loisirs sans hébergement ; 
> Etre intégrés au projet éducatif de l’accueil de loisirs ; 

> Faire l’objet d’une déclaration en tant que séjour de vacances. 

La subvention Accueil de loisirs sans hébergement Extrascolaire ne peut pas être attribuée aux 
accueils : 

Organisés par des établissements d'enseignement scolaire ; 
Ne relevant pas du régime de protection des mineurs où les enfants sont accueillis hors 
du domicile parental ; 

Dont la mission relève de la protection de l’enfance ; 
Destinés à un public nécessitant une prise en charge spécifique (protection judiciaire 
de la jeunesse, etc.). 
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2-2 Eléments concourants au calcul de la subvention 

L'unité de référence est l’heure et tous les actes s’expriment en heures. 

Les actes ouvrant droit sont définis ci-dessous : 

Les actes réalisés sont les heures de présence effective des enfants des familles de tout régime. 

Les actes facturés sont la somme des heures facturées aux familles de tout régime. 

Les actes ouvrant droit varient selon les modalités de facturation appliquées aux familles et 
détaillées dans le tableau ci-dessous :



Accueil de 

loisirs et de 

scoutisme sans 

hébergement 
extrascolaire 

Paiement sur facturation 
  

Option 1 Uniquement par une 

facturation à l’heure /enfant 

En fonction du nombre d’heures figurant sur 
les factures (2) aux familles 

  

Option 2 Uniquement par une 

facturation à la 2 journée ou 

journée/enfant 

En fonction du nombre de } journées ou 

journées figurant sur les factures (2) aux 

familles, avec la règle suivante : 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 

l’équipement est égale ou supérieure à 8 

heures pour une journée, alors la journée 

équivaut à 8 heures et la 2 journée équivaut 

à 4 heures ; 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 
l’équipement est inférieure à 8 heures pour 

une journée, alors la journée équivaut à cette 

amplitude journalière et la 2 journée 
équivaut à la moitié de l’amplitude 

journalière  d’ouverture effective de 

l’équipement. 
  

Option 3 Par les deux modes de 

facturation ci-dessus du fait 

d'un cumul sur une même 

journée d’une facturation à 

l’heure/enfant et d’une 

facturation à la } journée ou 

journée/enfant. 

En fonction du nombre de journées facturées 

(2) aux familles dans la limite de 

l’amplitude d’ouverture effective de 

l'équipement (avec 1 journée = 8 h 

maximum et une } journée — 4 heures 

maximum). 

  

  

        
Option 4 | Par les deux modes de | Par le cumul du nombre d’heures figurant 

facturation ci-dessus du fait | sur les factures (2) aux familles et du 
d'un cumul sur un même | nombre de journées facturées aux familles 

accueil d’une facturation à | dans la limite de l’amplitude d’ouverture 
l’heure/enfant et d’une | effective de l’équipement (avec 1 journée = 

facturation à la } journée ou | 8 h maximum et une 7 journée = 4 h 
journée/enfant. maximum). 

Paiement selon un autre mode RE es nn Re 
Option 5 | Uniquement pour | En fonction du nombre d’heures réalisées au 

l’acquittement d’un forfait (3) | profit des familles. 

Option 6 | Uniquement par une cotisation 

(4) 
Option 7 | Par au moins deux des modes   de tarification ci-dessus à 

l’exclusion des options 3 ou 4 

ci-dessus       (2) La facturation résulte de l’établissement d’une facture qui précise à la famille la nature 

de l’unité de compte (heure ou journée), le tarif unitaire de cette unité de compte et le 

nombre d’unités retenues pour établir la facturation à la famille. 

(3) Le forfait correspond à une offre déterminée par avance sur une période supérieure à 

une journée, et dont la périodicité est soit hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle, 
  

 



  

semestrielle ou annuelle, et pour lequel est demandé un paiement global et invariable quel 
que soit le nombre d’actes effectués. 

(4) La cotisation est une somme d'argent permettant de financer les frais de 

fonctionnement d’un équipement. 
  

  
Séjours En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 journée = 10 
organisés par | heures 

un accueil de | Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’Alsh d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que les 

loisirs séjours de 6 jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la convention. 
extrascolaire 

ou de scoutisme   
  

Les modalités de facturation mises en œuvre par le gestionnaire tels qu’indiquées dans le tableau 
ci-dessus déterminent la nature des actes ouvrant droit à la subvention. Les parties à la convention 
retiennent comme modalités de facturation pour l’accueil de loisirs sans hébergement 
« Extrascolaire » l’option indiquée ci-dessous 

  

  
Pour l’accueil de loisirs sans hébergement - extrascolaire, l’option n°2 est retenue. 

  

Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire s’engage à communiquer 

à la Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. Toute modification des modalités de 
facturation faite aux familles doit être signalée à la Caf par le gestionnaire. 

Sont également éligibles à un financement les séjours organisés par les accueils extrascolaire d’une 
durée de 1 à 4 nuits ainsi que les séjours de 5 nuits et 6 jours remplissant les conditions définies 

dans l’objet de la convention. Pour les séjours détaillés au point 2.1, les actes ouvrants droits 
retenus sont fixés à 10 heures par jour et par jeunes/enfants 

Le prix de revient est calculé en divisant le total des charges (comptes de classe 6) et les 

contributions volontaires autorisées dans les comptes 86 par le nombre d’heures de présence. 
Aucune recette en atténuation n’est à déduire de ces charges. 

Chaque année, la Cnaf diffuse les barèmes pour le calcul de la subvention sur le site caf. fr. 

Article 3 - Conditions de détermination de la contribution financière 

Pour la subvention Alsh Extrascolaire : 

Le montant de la subvention correspond à un pourcentage du prix de revient horaire dans la limite 

d'un prix plafond, fixé chaque année par la Cnaf et publié sur le Caf.fr. 

L’addendum viendra préciser les modalités de calcul à l’appui du barème en vigueur. 

Le taux de ressortissants du régime général pour la subvention Alsh Extrascolaire pour la présente 
convention est fixé à 99 %. 

Ce taux concourt à la détermination du montant de la subvention. 

  

 



  

  

Pour le bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 56 985 heures. 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 

collectivité s’élève à : 1,12 €/h. 

Le calcul du montant forfaitaire est précisé dans l’addendum 

Offre nouvelle : 

Les heures nouvelles font l’objet d’un financement allant au-delà des heures existantes 

contractualisées, dont le pourcentage est précisé dans l'addendum et basé sur les heures existantes 

contractualisées. 

Le bonus territoire CTG est plafonné selon les modalités et le pourcentage prévu dans l’addendum. 

Article 4 —- Modalités de versement de la subvention 

Pour la subvention Alsh Extrascolaire 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 6 
de la présente convention, produites au plus tard 31 mars de l'année qui suit l'année (N) examinée. 

L'absence de fourniture de justificatifs au plus tard le 30 juin (ne peut excéder le 30 novembre) 
de l’année qui suit l’année (N) examinée entraîne la récupération des montants versés et le non- 

versement du solde. 

Le versement de la subvention « ALSH Extrascolaire » et du « complément inclusif » est effectué 

sous réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés aux articles 
6 et suivants. 

Concernant le versement d’acompte relatif à la subvention Alsh Extrascolaire, les modalités sont 

les suivantes : 

- Acomptes 

Le paiement d’acomptes est déclenché à réception, dans les délais impartis, des pièces 

justificatives détaillées dans la présente convention. 

e un premier acompte représentant 35% maximum du droit prévisionnel N peut être versé 

dès janvier N, avant la transmission du compte de résultat N-1.



  

e un deuxième acompte peut être versé à compter de juillet N, sur réception des données 

prévisionnelles actualisées au 30 juin N. Le pourcentage de cet acompte est recalculé sur 

la base du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N de façon à ce que la somme des 2 
acomptes n’excède pas 70 % du droit prévisionnel actualisé au 30 juin N. 

Le deuxième acompte peut être versé à la condition également que le gestionnaire ait 

adressé à la Caf les pièces justificatives pour la liquidation du droit N-1 avant le 30 juin N. 

° un acompte supplémentaire peut être versé à compter d’octobre N, sur réception des 
données prévisionnelles actualisées au 30 septembre N. Le pourcentage de cet acompte est 

recalculé sur la base du droit prévisionnel actualisé au 30 septembre N de façon à ce que la 

somme totale des acomptes n’excède pas 70 % du droit prévisionnel actualisé au 
30 septembre N. 

La Caf se réserve la possibilité d’ajuster les montants des acomptes en fonction de l’activité déjà 
réalisée. Le gestionnaire en est informé. 

- Ajustement budgétaire 

Pour permettre à la Caf d’ajuster ses prévisions budgétaires, le gestionnaire communique par par 
l’intermédiaire du portail partenaires : 

e pour le 10 juillet de l’année N: 

- la déclaration d’activité actualisée pour la période janvier-juin de l’année N 

o données réelles de janvier à juin N 

o données prévisionnelles de juillet à décembre N 

e pour le 10 octobre de l’année N : 

- la déclaration d’activité actualisée pour la période janvier-septembre de l’année N 
o données réelles de janvier à septembre N 
o données prévisionnelles d’octobre à décembre N 

- Liquidation du droit réel 

Pour permettre la liquidation du droit réel, les pièces justificatives détaillées dans la présente 
convention doivent être adressées pour le 31 mars de l’année N +1. 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur la 
production des justificatifs dans les délais impartis. 

Ce qui peut entraîner : 

e un versement complémentaire 

+ la mise en recouvrement d’un trop perçu. Ce trop perçu fait l’objet d’une régularisation sur 
le prochain versement ou d’un remboursement direct à la Caf. 

L'absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné 
entraîne à l’initiative de la Caf, la récupération des montants versés et le non versement du solde. 

A compter de 2025, le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif 

sera limité à un pourcentage maximum du montant prévisionnel. Ce pourcentage sera précisé 
dans l’addendum. 
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Le versement de la subvention Alsh Extrascolaire et du complément inclusif est effectué sous 

réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés dans la présente 
convention. 

Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures de 

présence et/ou facturées au profit des familles. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer un suivi régulier de son activité tout au long de l’année et 

notamment en cas de contrôle de la Caf. 

Pour le bonus territoire Ctg 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la subvention 

à partir des mêmes déclarations de données. 

Il ne pourra donc être soldé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 

maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à partir 

des données du compte de résultat. 

Pour le bonus territoire Ctg : le versement d’acomptes en cours d’année sur le bonus est possible, 

limité à 70 % maximum du droit prévisionnel. 

Le versement du bonus territoire est effectué sous réserve des disponibilités de crédits 

Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 

Ctg sera adressée au gestionnaire. Une notification d’information à la collectivité compétente 
pourra être adressée par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur 

le territoire concerné. 

Article 5 - Modalités d’exécution de la convention 

5.1 Les obligations du gestionnaire au regard des obligations légales et 

réglementaires 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 

réglementaires notamment en matière : 

e  D'’agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

De droit du travail ; 

De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes lorsque la réglementation l’impose ; 

De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. ; 

De qualité en matière d’accueil du jeune enfant ; 

De respect des droits du consommateur et de la concurrence. 

De respect des règles du code de la sécurité sociale et de la branche familles, 

De respect de la législation et de la réglementation en vigueur des Accueil Collectif de 

Mineurs (ACM), 
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Dans le cadre du respect des obligations légales et réglementaires, le gestionnaire s’engage à 

informer la Caf sous 48h des difficultés qu’il rencontre et de nature à entraver la bonne marche du 
service financé. 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement de l'équipement, 
ainsi que dans ses statuts (ne concerne pas les collectivités territoriales). 

5.2 Les obligations du gestionnaire au regard de l'activité de l’équipement 

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouverts à tous les publics, en respectant un 
principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

Le gestionnaire s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 
axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 
recettes et dépenses). 

5.3 Les obligations du gestionnaire au regard du public 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

— Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

— Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées en 
fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial permettant 
de mieux prendre en compte les situations de fragilité des-familles ; 

— Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

— La production d’un projet éducatif obligatoire. Le gestionnaire veillera à communiquer ce 

document aux responsables légaux des mineurs accueillis ; 

— La mise en place d'activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 

particuliers. 

Le gestionnaire s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion philosophique, politique, 
syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales et intégrée à la présente convention. 
La « Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses partenaires » doit être affichée dans les 
locaux de la structure. 
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5.4 Les obligations du gestionnaire au regard des transmissions des données à 

la Caf 

Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 

dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 
signature d’une convention d'utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 

l'attribution de trois « rôles » : 

— Fournisseur de données d’activité pour chaque lieu d’implantation ; 

— Fournisseur de données financières ; 

—  Approbateur. 

Les trois rôles peuvent être attribués à une seule et même personne. 

Le gestionnaire s’engage à répondre de manière exhaustive et documentée aux demandes de 

précisions formulées par la Caf en cas de variation de l’activité ou du financement de l’Alsh 

extrascolaire. 

Dans un souci de simplification administrative, la Caf sera la seule à recevoir les pièces 

justificatives pour la liquidation de la subvention Alsh extrascolaire à taux fixe du régime général 

et du régime agricole. 

Sur cette période, ces pièces peuvent être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales, et leur 
mise à disposition requise en cas de contrôle sur place. 

5.5 Les obligations du gestionnaire au regard du site Internet de la Cnaf 
« monenfant.fr » 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 

conditions ou les règles d'admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique et 
les modalités d’accueil des enfants et adolescents en situation de handicap sur le site Internet de la 
Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations Familiales. 

Le gestionnaire s'engage à : 

e Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 

référencement dédiée pour une mise en ligne initiale de ces données par la Caf sur ledit site Internet 

e signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 

l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il assure 

la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

La complétude du site « monenfant.fr » par le gestionnaire pourra faire l’objet d’une vérification 

par la Caf dans l’exécution des dispositions de la présente convention. 

5.6 Les obligations du gestionnaire au regard de la communication 

Le gestionnaire doit faire mention de manière systématique et visible de l'aide apportée par la Caf 

sur le lieu principal de réalisation du service, dans les informations et documents administratifs 
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destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, 

publications, affiches, sur le site internet et les réseaux sociaux dédiés visant le service couvert par 

la présente convention. 

Article 6 - Les pièces justificatives indispensables à l’exécution de la 

présente convention 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, 

les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et de la 
sincérité. 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation. Ces pièces peuvent être sollicitées 

par la Caisse d'Allocations familiales et devront obligatoirement être mises à disposition des 
services de la Caf dans le cadre des opérations de contrôle. 

Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à des 
personnels du gestionnaire (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins de 

salaire, etc.). Le gestionnaire assure la bonne information des personnes concernées au titre du 

Règlement général de protection des données (RGPD). Le droit d’accès prévu par l’article 15 du 

RGPD s’exerce par courrier postal signé, accompagné d’une preuve d’identité, au Directeur de la 

Caf avec laquelle la convention a été signée de la communication de ces données personnelles à 
la Caf. 

Le versement de la subvention Alsh Extrascolaire s'effectue sur la production des pièces 
justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 

6.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

L’ensemble des pèces justificatives énumérées ci-dessous ont pour objectif de justifier de 
l'attribution de la personnalité morale du gestionnaire. 
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Association —- Mutuelle- Comité social et économique (Cse) 

  

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de 

la convention 
  

Existence légale 

- Pour les associations : récépissé de 

déclaration en Préfecture et sa 

publication au Journal officiel des 

associations et fondations 
d'entreprises (JOAFE) 

- Pour les Cse : procès-verbal des 
dernières élections constitutives 

-Pour les mutuelles : un certificat 

d'immatriculation portant mention 

du numéro d'identité visé par les 

dispositions de l'article R. 123-220 
du code de commerce   

- Attestation de vigilance Urssaf 

valide de moins de 6 mois 
  

- Numéro SIREN et SIRET pour la 

ou les entité(s) bénéficiaire(s) du 

financement prévu par la présente 

convention 
  

Vocation - Statuts en vigueur datés et signés 
  

Destinataire du 
- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 

- Attestation de non- 
changement de situation 

- Attestation de vigilance 

Urssaf valide de moins de 6 

mois 

  

    
PMR bénéficiaire de l'aide, 

L - Liste datée des membres du - Liste datée des membres du 
Capacité du ia cs . Not nt . 

conseil d’administration et du conseil d’administration et du 
contractant | . . : 

bureau de moins de 12 mois bureau de moins de 12 mois 

- Compte de résultat et bilan 

Pérennité HR OU ents de bilan) - Dernier bilan comptable 
relatifs à l’année précédant la 
demande (si l’association existait en 

N-1)   disponible ou N-1 
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Collectivité territoriale —     

  

Etablissement public de coopération intercommunale (Epci) 

  

    
    

Nature de l’élément 

justifié 
Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 

convention 
  

   

      

    
   
    

     
   

  

Existence légale 

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence 

Ou 
- Arrêté ou décret de création de la 
personne morale (y compris 
communes nouvelles) 
  

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois (pour les 
personnels vacataires) 

- Attestation de non-changement de 
situation 

  

- Numéro SIREN et SIRET pour la ou 
les entité(s) bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 
convention 

- Attestation de vigilance Urssaf 

valide de moins de 6 mois (pour les 
personnels vacataires) 

  

   
    

  

Vocation 

- Statuts datés et signés pour les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
(détaillant les champs de 
compétence) 
  

  

   
   

Destinataire du     - Relevé d'identité bancaire, postal,       

  

     
    
   

paiement IBAN 

Entreprise —- groupements d’entreprises 

Nature de l’élément Justificatifs à fournir pour la Justificatifs à fournir pour la signature 
justifié signature de la première convention du renouvellement de la convention 

  

    
    

   

        

Existence légale 

- Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois 
- Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois 

  

- Numéro SIREN et SIRET pour la 
ou les entité(s) bénéficiaire(s) du 
financement prévu par la présente 
convention 

- Attestation de non-changement de 
situation 

  

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

- Attestation de vigilance Urssaf 

valide de moins de 6 mois 
  

         
Vocation     - Statuts datés et signés en cours de 

validité.   - Attestation de non-changement de 
situation     

 



  

  

Destinataire du 
- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 

- Attestation de non-changement de 

  

  
pacnent bénéficiaire de l'aide Re 

- Compte de résultat et bilan 

; ex HRPANAIS (ou Ê pus . de PHan) - Dernier bilan comptable disponible 
Pérennité relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’entreprise existait en 
N-1)     ou N-1 

  

6.2 L'engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la validité et à l’exécution de la présente convention 

  

Nature de l'élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature 

de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la signature 

du renouvellement de la convention 
  

Qualité du projet 
- Projet éducatif 

- Attestation de non-changement de 

situation 
  

- Projet pédagogique - Projet pédagogique 
  

En cas de 
délégation de 

service public ou 
de marché public 

- Contrat de concession - Contrat de concession 

  

- Grille tarifaire identique pour les - Grille tarifaire identique pour les 

  

« monenfant.fr »       
Eléments ! D . à Le de & 
inanebre familles relevant du régime général ou {familles relevant du régime général ou 

du régime agricole du régime agricole 

- Imprimé type recueil de données 

Fiche de seulement si le partenaire est non 
référencement |- Imprimé type recueil de données habilité pour la mise à jour sur 

monenfant.fr et/ou en cas de campagne 

de réactualisation 
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Les pièces justificatives relatives au service Accueil Extrascolaire nécessaire en cas de tout 
changement 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-dessous 
énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

- La grille tarifaire identique pour les familles relevant du régime général ou du régime 
agricole ; 

- La liste des lieux implantation ; 
- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 

6. 3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement 

des subventions de la présente convention 

  

Nature de 

l'élément justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires 

au paiement d'un acompte 

Pour chaque année (N) de la convention : 

justificatifs nécessaires au paiement du 

droit définitif 
  

Déclaration de 
- Récépissé de déclaration de l’Alsh 

auprès des autorités administratives 
- Récépissé de déclaration de l’Alsh 

auprès des autorités administratives 

  

  

  

      de présence prévisionnelles des 
enfants et adolescents bénéficiaires 

de l’Aeeh   

fonctionnement ; É 
ms compétentes. (*) compétentes. (*) 

: - Attestation de vigilance Urssaf valide 
Fonctionnement | : 

de moins de 6 mois 

Eléments Le u 
; - Budget prévisionnel N. - Compte de résultat 

financiers 

- Nombre d’heures facturées et / ou |- Nombre d’heures facturées et/ou de 

de présence prévisionnelles en N présence réalisées en N 

Re 7 - Nombre d’h rées et / : à 
Activité No d'heures facturées et / ou - Nombre d’heures facturées et/ ou de 

présence réalisées des enfants et 

adolescents bénéficiaires de l’ Aeeh 
  

(*) Les éléments liés aux déclarations Sdjes pourront également être consultés directement par la Caf à 

partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de mineurs et 
téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

6.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité 

  

Nature de l'élément justifié Suivi du dossier infra-annuel 

  

  
Activité 

- _ Nombre d’heures facturées et / ou de présence en N 
  

  - _ Nombre d’heures facturées et / ou de présence des 
enfants et adolescents bénéficiaires de l’ Aeeh     
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Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un 
budget spécifique à l’accueil Extrascolaire mis en œuvre. 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions volontaires. La valorisation du bénévolat 

n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la subvention. 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

Le gestionnaire s’engage à produire et à transmettre à la Caf son compte de résultat, son bilan 

comptable annuel ainsi que tous les autres documents comptables ou fiscaux demandés par la Caf. 

Article 7 - Les obligations de la caisse d'Allocations familiales 

La Caf met à disposition du gestionnaire chaque année les éléments actualisés liés aux conditions 

de détermination de la subvention (barème, plafond) sur le site Caf.fr. Elle adresse également le(s) 
formulaire(s) de déclarations de données dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments 
nécessaires au versement de la subvention « ALSH Extrascolaire » et du « bonus territoire CTG » 

ainsi que le bonus « complément inclusif ». 

La Caf adressera les addenda précisant les modalités techniques. 

Les données à caractère personnel communiquées par le gestionnaire sont traitées conformément 

au RGPD (diplôme, contrat de travail, attestations de formation, bulletins de salaires, etc.). 

Elles sont accessibles uniquement aux personnels habilités dans la stricte limite de leurs missions. 

Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de l’extinction de la convention 
liant la Caf au gestionnaire ou jusqu’à l’intervention d’une décision définitive en cas de 

contentieux. 

Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

Article 8 - L’évaluation et le contrôle 

8.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions 

L'évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L'impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention ; 

PS Re



Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation. 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements. 

Chaque année, le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de 
satisfaction auprès des bénéficiaires de l’équipement, qu’il transmet à la Caf. 

8.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces 
et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la 
justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le gestionnaire ne 
puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés. 

Les contrôles sont réalisés dans les conditions prévues par la charte institutionnelle du contrôle 
disponible sur le site Caf.fr. Ils peuvent porter sur les trois derniers exercices ayant fait l’objet d’un 
financement et sur l’exercice en cours. En cas de suspicion de fraude ou d’infraction aux règles, 
les investigations peuvent remonter sur une plus longue période. 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 
registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 
contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 
collectivité territoriale ayant la compétence enfance jeunesse (à titre d'exemple: en cas 
d'attribution monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire) et pour le 
complément inclusif un document justifiant du bénéfice de l’Aeeh. 

La Caf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données 
sur lesquelles sont basées le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les 
frais de siège. Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de 
s’assurer de la fiabilité des données transmises. 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 
récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel ainsi qu’une 
sanction conformément à l’article 9 de la présente convention. 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

Article 9 - Sanctions 

En application de l’article L. 263-2 du code de la sécurité sociale, en cas de manquement dans 
l'exécution de la présente convention par le gestionnaire, sauf cas de force majeure, la Caf décide 
de la mise en œuvre d’une sanction dans le cadre de la procédure prévue à l’article 9.3. 
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9.1 - Manquements contractuels sanctionnables 

Tout manquement à la convention fait l’objet d’une sanction contractuelle et notamment : 

e L'absence d’affichage obligatoire prévu aux articles 5.3 et 5.6 de la présente convention ; 

e L'absence ou le retard d’information transmises à la Caf quant à l’activité (données 

d'activité, données financières et données de pilotage) de l'équipement ; 

e Le non-respect par le gestionnaire des obligations à l'égard du public prévues par la 

convention à l’article 5.3 ; 

e Dans le cadre du contrôle de l’activité financée prévu à l’article 8.2 de la présente 

convention : absence de fourniture et de communication des pièces administratives, 

comptables et financières ; 

e La falsification des données et des pièces justificatives visées à l’article 6 de la présente 

convention, transmises à la Caf. 

Les manquements sont qualifiés de mineurs, majeurs, graves ou lourds suivant la classification 

retenue par le barème publié sur le site caf.fr. 

9,2 — Sanctions applicables 

Les sanctions applicables dépendent de la nature du manquement constaté et peuvent faire l'objet 

d'une majoration dans le cas d’une éventuelle récidive dans un délai de 24 mois après la 
notification de la première sanction. 

La sanction est calculée sur la base des données d’activités réelles du gestionnaire fournies une 
fois le compte de résultat de l’année arrêté, et le cas échéant, certifié par un commissaire aux 

comptes. La sanction est réputée acquise sur cette base. Les éventuels ajustements ultérieurs du 
montant de subvention, à la hausse comme à la baisse (à la suite d’un contrôle par exemple) sont 

sans incidence sur le montant de la sanction. 

Le barème de sanction sera publié et mis à disposition sur le site caf.fr. Le barème applicable est 

celui en vigueur au moment du manquement constaté. 

Les sanctions sont complémentaires, le cas échéant, du remboursement des sommes indument 

perçues par les gestionnaires et d’éventuelles actions judiciaires. 

9,3 — Procédure de sanction 

En cas de constatation d’un manquement contractuel par la Caf, celle-ci adresse une mise en 

demeure au gestionnaire mentionnant les manquements constatés et les sanctions envisagées. 

Le délai mentionné dans la mise en demeure pour formuler des observations, contester les faits et 
régulariser, le cas échéant, les manquements constatés court à compter de la date d’accusé de 

réception. 

La Caf examine les observations et justification formulées par le partenaire. Et lui notifie sa 

décision. 
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Article 10 - La durée et la révision des termes de la convention 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2026 au 31/12/2030. 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les éléments 

modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs 

définis dans cette convention. 

Article 11 - La fin de la convention 

- Résiliation amiable 

La présente convention peut être rompue par un accord mutuel entre les deux parties, sans que 

la responsabilité de la rupture contractuelle ne puisse être imputée à l’une ou l’autre des parties, 
moyennant un délai de prévenance de 6 mois. 

- Résiliation pour faute 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

— Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 
, 

— Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

Les infractions par le cocontractant aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations légales ou règlementaires en vigueur, et restée infructueuse. 

-_ Résiliation pour motif d'intérêt général 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Caf pour le seul motif d’intérêt 

général sans faute du cocontractant. Dans ce cadre, un délai de prévenance de 6 mois sera appliqué. 

-_ Résiliation à la demande du gestionnaire 

Le gestionnaire peut demander la résiliation de la présente convention en cas de méconnaissance 

par la Caf de ses obligations contractuelles, au terme d’une mise en demeure de se conformer 
auxdites obligations et demeurée sans effet. La Caf peut toutefois s’opposer à cette résiliation pour 
motif d'intérêt général. 

Dans cette circonstance, le gestionnaire devra poursuivre l’exécution de la présente convention et 

saisir le juge du contrat au même moment, pour que celui-ci vérifie l’existence d’un motif d'intérêt 
général. 

- Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
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La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

Article 12 - Les recours 

- Recours gracieux 

Le Directeur de la Caf est compétent pour connaître des recours gracieux en cas de différend ou 
litige né de l'exécution de la présente convention 

- Recours contentieux 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 

KXKAX 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires 

  

Fait à Chartres, Fait à 

le 10/02/2026 le 

La caisse d’Allocations familiales La Commune de Mainvilliers 

  

      Florian DUPERRAY Michèle BONTHOUX 
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Charte 
de la laïcité 
de la branche Famille 
avec ses partenaires 

   M 
Y 

     

PRÉAMBULE 

La branche Famille et ses partenaires, considérant que l'ignorance 

de l’autre, les injustices sociales et économiques et le non-respect 

de la dignité de la personne sont le terreau des tensions et replis 

identitaires, s'engagent par la présente charte à respecter les principes 

de la laïcité tels qu'ils résultent de l’histoire et des lois de la République. 

Au lendemain des guerres de religion, à la suite des Lumières 

et de la Révolution française, avec les lois scolaires de la fin du XIX° siècle, 
avec la loi du 9 décembre 1905 de « Séparation des Églises 
et de l'État », la laïcité garantit tout d'abord la liberté de conscience, 

dont les prati et ciales sont ées par l’ordre 

public. Elle vise à concilier liberté, égalité et fraternité en vue de 

la concorde entre les citoyens. Elle participe du principe d’universalité 

qui fonde aussi la Sécurité sociale et a acquis, avec le préambule de 1946, 

valeur constitutionnelle. L’articie 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 

dispose d’ailleurs que « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous 

  

les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte 
toutes les croyances ». 

L'idéal de paix civile qu'elle poursuit ne sera réalisé qu'à la condition 
de s'en donner les ressources, humaines, juridiques et financières, tant pour 
les familles, qu'entre les générations, ou dans les institutions. À cet égard, 
la branche Famille et ses partenaires s'engagent à se doter des moyens 
nécessaires à une mise en œuvre bien comprise et attentionnée de la laïcité. 
Cela se fera avec et pour les familles et les personnes vivant sur le sol 
de la République quelles que soient leur origine, leur nationalité, leur croyance. 

Depuis soixante-dix ans, la Sécurité Sociale incarne aussi ces valeurs 
d’universalité, de solidarité et d'égalité. La branche Famille et ses partenaires 
tiennent par la présente charte à réaffirmer le principe de laïcité 

en demeurant attentifs aux pratiques de terrain, en vue de promouvoir 
une laïcité bien comprise et bien attentionnée. Élaborée avec eux, 
cette charte s'adresse aux partenaires, mais tout autant aux allocataires 
qu'aux salariés de la branche Famille. 

ARTICLE 1 
LA LAÏCITÉ EST UNE RÉFÉRENCE COMMUNE 

La laïcité est une référence commune 
à la branche Famille et ses partenaires. Il s'agit 
de promouvoir des liens familiaux et sociaux 
apaisés et de développer des relations 
de solidarité entre et au sein des générations. 

ARTICLE 2 
LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE LA CITOYENNETÉ 

La laïcité est le socle de la citoyenneté 

républicaine, qui promeut la cohésion sociale 
et la solidarité dans le respect du pluralisme 
des convictions et de la diversité des cultures. 
Elle a pour vocation l'intérêt général 

ARTICLE 3 
LA LAÏCITÉ EST GARANTE DE LA LIBERTÉ 
DE CONSCIENCE 

La laïcité a pour principe la liberté de conscience. 
Son exercice et sa manifestation sont libres dans 
le respect de l'ordre public établi par la loi 

ARTICLE 4 
LA LAÏCITÉ CONTRIBUE À LA DIGNITÉ 
DE LA PERSONNE ET A L'ÉGALITÉ D'ACCÈS 
AUX DROITS 

La laïcité contribue 3 la dignité des personnes, 
à l'égalité entre les fernmes et les hommes, 
à l'accès aux droits et au traitement égal 
de toutes et de tous. Elle reconnait la liberté 
de croire et de ne pas croire. La laïcité implique 
le rejet de toute violence et de toute discrimination 
raciale, culturelle, sociale et religieuse. 

ALLOCATIONS 
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ARTICLE 5 
LA LAÏCITÉ GARANTIT LE LIBRE ARBITRE 
ET PROTÈGE DU PROSÉLYTISME 

La laïcité offre à chacune et à chacun 
les conditions d'exercice de son libre arbitre 
et de la citoyenneté. Elle protège de toute forme 
de prosélytisme qui empêcherait chacune 
et chacun de faire ses propres choix 

ARTICLE 6 
LA BRANCHE FAMILLE RESPECTE L'OBLIGATION 
DE NEUTRALITÉ DES SERVICES PUBLICS 

La laïcité implique pour les collaborateurs 
et administrateurs de la branche Famille, 
en tant que participant à la gestion du service 
public, une stricte obligation de neutralité ainsi 
que d'impartialité. Les salariés ne doivent pas 
manifester leurs convictions philosophiques. 
politiques et religieuses. Nul salarié ne peut 
notamment se prévaloir de ses convictions pour 

refuser d'accomplir une tâche. Par ailleurs, 
nul usager ne peut être exclu de l'accès 
au service public en raison de ses convictions 

et de leur expression, dès lors qu'il ne perturbe 

pas le bon fonctionnement du service 
et respecte l'ordre public établi par la loi. 

ARTICLE 7 
LES PARTENAIRES DE LA BRANCHE FAMILLE 
SONT ACTEURS DE LA LAÏCITÉ 

Les règles de vie et l'organisation des espaces 
et temps d'activités des partenaires sont 
respectueux du principe de laïcité en tant qu'il 

garantit la liberté de conscience 

EE = 
Liberté «+ Égalité - Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ces règles peuvent être précisées dans 
le règlement intérieur. Pour les salariés 

et bénévoles, tout prosélytisme est proscrit 
et les restrictions au port de signes, ou tenues, 

manifestant une appartenance religieuse sont 
possibles si elles sont justifiées par la nature 
de la tâche à accomplir, et proportionnées 
au but recherché. 

ARTICLE 8 
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN ATTENTIONNÉE 

La laïcité s'apprend et se vit sur les territoires selon 
les réalités de terrain, par des attitudes et manières 

d'être les uns avec les autres. Ces attitudes 
partagées et à encourager sont : l'accueil, l'écoute, 
la bienveillance. le dialogue, le respect mutuel, 
la coopération et la considération Ainsi, avec et pour 
les familles, la laïcité est le terreau d'une société 
plus juste et plus fraternelle, porteuse de sens 
pour les générations futures. 

ARTICLE 9 
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN PARTAGÉE 
La compréhension et l'appropriation de la laïcité 

sont permises par la mise en œuvre de temps 
d'information, de formations, la création d'outils 
et de lieux adaptés. Elle est prise en compte 
dans les relations entre la branche Famille et 
ses partenaires. La laïcité, en tant qu'elle garantit 
limpartialité vis-à-vis des usagers et l'accueil 
de tous sans aucune discrimination, est prise en 
considération dans l'ensemble des relations de 
la branche Famille avec ses partenaires. Elle fait 
fobjet d'un sui et d'un accompagnement conjoints. 

CRALE 
Sécurité sociale 
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